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ESPRIT

nu

CODE DE COMMERCE.

LIVRE IV.

(Décrétéle 14 septembre1807; promulguéle 24.)

DE LA JURIDICTION COMMERCIALE.

NOTIONS PRÉLIlVlINAIRES.

«Il y a pour le commerce unabri nécessaire sans le-

quel il ne sauroit prendre confiance en ses forces, ni

les faire concourir à la fortune publique; c'est celui

d'une juridiction spéciale. Entre des hommes qui se

communiquent fréquemment par le crédit, mais que
de longues distances séparent plus fréquemment en-

core, il faut unejustice distributive,s impie comme leurs

engagemens, rapide comme le mouvement de leurs af-

faires.

»Les législations d'Athènes et de Rome pourroient
être citées à l'appui de ce principe; il fut consacré en

des temps plus modernes, lorsque Venise, Gênes et

Pise portoient dans l'Orient les secours du commerce

aux guerriers des croisades;, mais, sans recourir a des

exemples étrangers , quiconque voudra étudier la mar-
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che du commerce en France, verra la juridiction com-

merciale suivre constamment ses traces et s'associer à

ses progrès.
» Dans les siècles du gouvernement féodal, lorsque

le commerce errant, incertain et précaire, n'a voit point
encore de magasins fixes, les foires de Brie et de Cham-

pagne étoient le lieu de trafic le plus fréquenté. Leur

prospérité étoit due à des priviléges que Philippe de

Valois prit soin d'affermir par l'édit de 1349.
» Il voulut qu'aux gardes de la foire appartînt Mcour

etconnoissance des cas et contrats advenus ès-ditesfoires.
Et telle étoit la nécessité de cette disposition, qu'elle

l'emporta, par la seule force de la raison, sur les ja-
lousies de pouvoirs, alors si multipliées. Pour ce s'ac-

cordèrent, dit le même édit, prélats, princes, barons ,

chrétiens et mécréans , en eux soumettant à la juridic-
tion d'icelles foires, et y donnant obéissance.

» Au siècle suivant, quand le voisinage de l'Italie

appela le commerce des rives de la Marne à celle du

Rhône, Les foires de Champagne, transférées à Lyon,

y portèrent avec elles leur juridiction , et l'on vit s'éle-

ver en même temps chez les Lyonnois, l'industrie et le

tribunal de la conservation.

»La mémorable époque du seizième siècle arriva;

c'étoit celle où le commerce devoit se développer avec

tous les arts favorables à la civilisation. Les négocians ,

plus répandus, furent moins ambulans, et la juridic-

tion commerciale devint à son tour moins circonscrite

et plus permanente. On la vit s'établir successivement

à Toulouse, à Rouen, à Paris, à Bordeaux, à Tours ,

à Orléans, à Poitiers. Enfin, aux termes d'un édit du

mois de décembre 1556, elle exista dans toutes les mé-

tropoles, capitales et villes de commence où il y avoit

siège royal. La plupart de ces établissemens furent dus
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1.

au chancelier de l'Hôpital5 ils honorèrent son adminis-

tration, et s'honorèrent, à leur tour, d'être nés sous les

auspices d'un si grand magistrat.
1,Dans le grand siècle de Louis XIV, la même main

qui fonda des manufactures, qui créa des compagnies
pour le négoce extérieur, qui donna partout au com-

merce une activité nouvelle, craignit de laisser son ou-

vrage imparfait, si elle ne s'occupoit pas en même

temps à raffermir les bases de la juridiction commer-

ciale. L'ordonnance de 1673 parut. Elle fut, pour le

Monarque, un nouveau titre de gloire; pour le minis-

tère de Colbert, un nouveau droit à l'estime de la

postérité » (1).
« Il seroi t difficile de contester l'utilité de cette ins-

titution, dont le commerce de France a reçu de si

grands avantages ; elle a résisté à toutes les attaques
successives qui lui ont été portées, elle a résisté au

choc terrible d'une révolution qui a englouti toutes les

institutions de la monarchie.

« Il semble même que, dans ces temps où toutes les

prérogatives étoient restreintes ou supprimées, on ne

se soit occupé des tribunaux de commerce que pour

augmenter leurs attributions.

« Par quels motifs auroit-on justifié leur destruc-

tion? Ils n'étoient point à la charge de l'état, ils ne

pouvoient inspirer la crainte ni le soupçon.
« Composée d'hommes probes et désintéressés, cette

magistrature paisible n'excitoit point les regards de

l'envie, elle n'avoit pas d'ennemis (2).

« Une période plus illustre que toutes celles qui l'ont

(1)VoyezLégis.civ.,com.et crim.de la Fr., Codedecom., Discours

de M. Gillet.— (a) Ibid., Analyseraisonnéedes observationsdestri-

bunaux.
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précédée, a commencé pour les Français; l'épée de

NAPOLÉON-LE-GRANDa tranché le nœud fatal qui lioit

les peuples du continent au joug des tyrans des mers.

Le commerce, long-temps opprimé, est près de se re-

lever plus indépendant et plus fort. N'est-ce pas dire

assez que le moment est venu de donner aussi aux ju-
ridictions commerciales une organisation plus vaste

et plus active (i) ?
« On peut réduire à quatre les principes essentiels de

ces sortes de juridictions, et qui les distinguent de

toutes les autres :

» 1° Expérience des juges dans les. opérations de

commerce;

» 20 Simplicité dans les débats entre les parties;
» 30 Procédure expéditive ;
» 4° Rapidité dans l'exécution des jugemens.
» Ces principes, qu'on retrouve également dans l'é-

dit de 1349 et dans l'ordonnance de 1673, ont été

soigneusement conservés dans le Code. S'il contient

quelques modifications aux lois précédentes, c'est pour
en améliorer les dispositions dans les détails » (2).

(1) VoyezLégis.civ., coin,et crim.dela Fr., Codede coin., Discours
deM. Gillet.— (2) Ibid.
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TITRE PREMIER.

DE L'ORGANISATION DES TRIBUNAUX DE

COMMERCE.

ARTICLE 615.

Un réglement d'administration publique déterminera le nom-
bre des tribunaux de commerce, et les villes qui seront

susceptibles d'en recevoir par l'étendue de leur commerce

et de leur industrie.

I. La Cour d'appel de Rennes pensoit f que le nom-

bre et les arrondissemens des Tribunaux de commerce

devoient être déterminés par la loi, afin, disoit-elle,
de donner à ces établissemens un caractère de perma-
nence J, (i).

Cette idée n'a point été suivie.

« La fixation du nombre des juges, ainsi que celui

des Tribunaux, celle des lieux où ils siégeroient, n'ont

pas paru du domaine de la loi; et, en effet, le gouver-
nement peut seul bien juger des besoins des localités.

Il n'est pas à craindre qu'il diminue le nombre actuel

de ces Tribunaux, dont, pour la presque totalité, une

existence ancienne justifie le besoin: il connoît d'ail-

leurs les services qu'ils ont rendus au commerce; il

compte sur ceux qu'ils lui rendront encore » (2).

(1)Courd'appeldeRennes.ObservationsdesTribunaux,tomet, p. 366.
-

(2) M.Maret, VoyezLégis.civ.,coin,etcrim.de la Fr., Codedecorn.,

Exposédesmotifs. t
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En conséquence l'article 615 décide que le nombre

et le placement des Tribunaux de commerce seront

déterminés par un règlement, et l'art. 617 étend cette

disposition au nombre des juges.
II. Le nombre et le placement des Tribunaux de com-

merce ont été déterminés par le règlement du 6 octo-

bre 1809.

Quand on en vint à ce réglement, on eut à choisir

entre deux systèmes :

L'un, qui tendoit à diminuer le nombre des Tribu-

naux de commerce ;

L'autre, qui tendoit à maintenir les Tribunaux exis-

tans et même à les augmenter.
Le premier de ces systèmes fut proposé par le grand-

juge ministre de la justice. Son excellence a dit, dans

son rapport: «'L'utilité généralement sentie des Tribu-

naux de commerce par rapport à la promptitude de

l'expédition des affaires, à la modicité des frais, à l'in-

struction pratique des hommes qui les composent, n'a

pas dû faire perdre de vue que, pour la garantie des

avantages résultant de cette utilité, il falloit se garder
de trop multiplier ces Tribunaux.

« La loi n'y paroît appeler que les villes dont le com-

merce et l'industrie sont étendus, lorsqu'elles peuvent
fournir au moins vingt-cinq commerçans notables, sur

une population n'excédant pas quinze mille âmes; le

premier nombre devant être augmenté dans les villes

d'une population supérieure, à raison d'un électeur par
mille âmes de population.

« On sait que, dans le grand nombre de petites villes

où se trouvent quelques fabriques et un commerce de

consommation, il est difficile de trouver, pour la for-

mation d'un Tribunal de commerce, des hommes in-

struits : cette difficulté s'est déjà fait sentir, et elle
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s augmentera d'après les dispositions de l'art. 623 du

Code, qui, à la différence de la loi du 24 août 1790 ,
ne permet pas la réélection immédiate des membres des

tribunaux de commerce. D'ailleurs, ce n'est pas par la

population de l'arrondissement, mais par celle de la

ville où siège le tribunal, qu'on doit juger de la possi-
bilité de sa composition, parce qu'il est évident que les

négocians non domiciliés dans cette ville ne se dépla-
ceront pas, ne quitteront pas leurs affaires pour venir

y exercer les fonctions de juge.
« D'un autre côté, s'il a paru nécessaire de multi-

plier les Tribunaux de commerce, lorsque les Tribu-

naux ordinaires, pourvus d'un ressort très étendu,
étoient à une grande distance du plus grand nombre

de leurs justiciables , il en est autrement aujourd'hui
où la multitude des Tribunaux de première instance

présente peut-être l'inconvénient contraire.

« Enfin, les Tribunaux ordinaires devant juger les

affaires de commerce avec célérité, puisque le même

mode d'instruction doit y être suivi, on y trouvera gé-

néralement plus de lumières que dans les Tribunaux

de commerce, qui s'étoient formés dans les très pe-
tites villes où ils ne seroient renouvelés que difficile-

ment, d'après le nouveau mode adopté par le Code à

cet égard.
» On peut encore ajouter que cette loi ayant décidé

beaucoup de cas laissés dans le doute jusqu'à présent,

ayant tracé des règles pour les questions les plus diffi-

ciles, celles qui naissent des faillites, etc., les juges

ordinaires n'ont plus autant besoin qu'autrefois de l'ex-

périence du commerçant pour ces sortes de cas.

»Il en est de même des difficultés pour la solution

desquelles il n'existoit auparavant que des usages dont

la connoissance appartenoit essentiellement aux com-
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mercans; nous avons actuellement, pour la plupart

de ces difficultés, des règles fixes que les juges ordi-

naires peuvent saisir et appliquer comme les commer-

çans.
» C'est d'après ces observations qu'on s'est déterminé

pour ou contre la conservation des Tribunaux de com-

merce établis et l'établissement des nouveaux Tribu-

naux proposés, lorsque les autorités, dont l'avis a

été demandé, se sont trouvées partagées, car, en gé-

néral, lorsqu'il y a réunion dans l'opinion des cham-

bres de commerce, des préfets et des premiers magis-
trats de la Cour d'appel, tous consultés sur les bases du

nouvel établissement, on n'a pas cru devoir s'écarter

d'une unanimité quia paru la meilleure garantie.
» On ne croit pas devoir quitter cette question, sou-

vent débattue entre les autorités locales, sur la conser-

vation ou l'établissement d'un Tribunal de commerce

dans une petite ville qui n'en paroît susceptible ni par
la nature de son commerce, ni par les lumières de ceux

qui s'y livrent, sans observer qu'un corps de prud'hom-
mes ou de marchands, ayant l'expérience d'un com-

merce de consommation, souvent considérable dans

quelques petites villes, et surtout lorsqu'il est d'une

grande influence pour l'approvisionnement soit de la

capitale de l'Empire, soit des départemens environnant

les mêmespetites villes, qu'un tel corps de prud'hom-

mesJ disons-nous, seroit très utile, au moyen d'une or-

ganisation différente de celle des Tribunaux de com-

merce, Iilélj qui seroit appropriée, tant à l'espèce de

commerce et.;tl'a(faires dont il s'agit, qu'au caractère et

aux connoissanees des hommes qui s'y livrent ».

La section de Vintérieur du Conseil d'état a dit, con-

tre ce système e en faveur du système opposé: « Les

commerçans réclament unanimement contre la suppres-
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sion proposée d'un certain nombre de Tribunaux de

commerce. Jamais il ne s'est élevé aucune plainte dans

les arrondissemens de ces Tribunaux contre leur exis-

tence ou leurs jugemens. Les Tribunaux civils seuls les

Prétendent inutiles, mais à cet égard leur témoignage
a-t-il une grande autorité? Et ne peut-on pas les soup-

çonner de vouloir réunir à leurs attributions celles des

Tribunaux de commerce? En vain allégueroit-on ladif-

ficulté de bien composer ces derniers dans certaines

localités, lorsque la classe d'hommes qui auroit le plus
a souffrir du défaut de lumières ou de probité des juges,
réclame à grands cris leur établissement. D'ailleurs les

connoissances des juges seront toujours suffisantes et re-

latives aux affaires qu'ils auront à juger , puisqu'ils se-

ront choisis parmi les plus gros négocians du lieu. Des

magistrats dont les lumières seroient plus étendues, tels

que ceux des Tribunaux civils, manqueroient sans

cesse des connoissances de détail qui leur seroient né-

cessaires pour se former une opinion dans la plupart des

causes de commerce qui leur seroient soumises, et ils

ne trouveroient point à faire l'application des connois-

sances qu'ils auroient d'ailleurs. L'article 635 du Code

porte que les Tribunaux de commerce connoîtront du

dépôt du bilan et des registres, des oppositions au con-

cordat, lorsque les moyens de l'opposant seront fondés

sur des actes ou opérations de commerce. Dans ce cas-là

et une foule d'autres semblables, les juges civils pour-
roient souvent manquer des connoissances indispensa-
bles pour porter un jugement. Les besoins du com-

merce exigent impérieusement que le grand nombre

de contestations auxquelles il donne naissance, soit jugé

promptement., sommairement et sans déplacement des

parties. Or, malgré le bienfait du Code de procédure

civile, il n'est pas douteux que ce but ne soit bien plus
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sûrement et plus constamment atteint par les Tribunaux

de commerce que par les Tribunaux civils. Enfin, les

Tribunaux de commerce ne sont point à charge à

l'État, puisque les juges ne reçoivent aucun salaire; et

l'on ne voit pas ce qui pourroit s'opposer à leur établis-

sement dans les localités où les négocians paroissent y
mettre un si grand prix ».

Ce second système a prévalu.
De là le réglement du 6 octobre 1809 et plusieurs

décrets subséquens qui créent de nouveaux Tribunaux

de commerce.

Je supprime les tableaux dans cette seconde édition ,

parce qu'il suffit d'ouvrir l'almanach royal pour les con-

noître. A l'égard des autres dispositions du règlement,

je les rappellerai à mesure que la matière y conduira.

ARTICLE 616.

L'arrondissement de chaque tribunal de commerce sera le

même que celui du tribunal civil dans lequel il sera

placé; et s'il se trouve plusieurs tribunaux de com-

merce dans le ressort d'un seul tribunal civil, il leur

sera assigné des arrondissemens particuliers.

« Le ressort des tribunaux de commerce n'avoit,

en général, presque aucun rapport avec les autres

institutions judiciaires; pour bien connoître l'étendue

que chacun d'eux embrassoit, il falloit recourir au

titre de sa création. Le Code de commerce établit un

système plus facile à saisir. L'arrondissement de cha-

que tribunal de commerce aura désormais les mêmes

limites que l'arrondissement du tribunal civil » (1).

--------.------------------.--
(1) VoyezLégis.civ., cam. et crirn.de la Fr., Codede comm.,Dis-

coursdeM.Gillet.
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C'est ce que décide l'article 616. Mais cet article ,

prévoyant ensuite le cas où plusieurs tribunaux de

commerce se trouveroient placés dans le ressort du

meme tribunal civil, ajoute qu'alors on assignera à

chacun son arrondissement.

Ces arrondissemens ont été fixés par l'article 3 du

règlement du 6 octobre 1809, lequel porte : Dans

les ressorts des tribunaux de commerce, l'arrondis-

sement de chacun d'eux sera composé des cantons

désignés au tableau mentionné dans les articles pré-
cédens.

La juridiction territoriale de ces tribunaux devoit

être déterminée d'après les bases posées dans l'article

616.

Pour les former, on s'est attaché aux localités

qui ont dû servir de guide; mais, en s'y attachant,
on a cherché, autant qu'il a été possible, à établir

la balance la plus égale entre la population et l'é-

tendue de territoire attribuée à chaque arrondisse-

ment.

ARTICLE 617.

•
Chaque tribunal de commerce sera composé d'un juge-

président, de juges et de suppléans. Le nombre des

juges ne pourra pas être au-dessous de deux, ni au-

dessus de huit, non compris le président. Le nombre

des suppléans sera proportionné au besoin du service.

Le règlement d'administration publique fixera, pour

chaque tribunal, le nombre des juges et celui des sup-

pléans.

Trois choses doivent fixer ici l'attention :

La distinction entre les juges et les suppléans
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Le nombre des membres du tribunal ;

Le mode de remplacer ceux qui sont récusés ou em-

pêchés, lorsque leur absence réduit le tribunal à

un nombre inférieur à celui qui est nécessaire pour

juger.

I. Le tribunal et le conseil de commerce de Rouen

ont combattu cette distinction. Ils ont dit: « On n'a-

perçoit pas le motif de la distinction de juges et de

suppléans, pour un tribunal dans lequel les juges
exercent leurs fonctions gratuitement.

» Il paraîtroit plus, convenable de supprimer cette

distinction , et de former les tribunaux de commerce

d'un nombre suffisant de juges; nombre relatif à

la population des villes et à l'importance de leur

commerce » (1). * *
On a cru devoir demeurer dans les termes de la lé-

gislation alors existante. L'expérience en avoit dé-

montré les avantages. Il valoit mieux proportionner
le nombre des juges aux besoins habituels du service

et ménager pour les occasions extraordinaires le se-

cours des suppléans, que de surcharger le tribunal de

juges dont une partie, étant la plupart du temps inu-

tile, n'auroit fait qu'y porter la confusion.

II. La loi du 24 août 179° avoit placé cinq juges

dans tous les tribunaux de commerce, sans distinc-

tion.

La commission fixoit ce nombre à quatre (2).

La société libre de Rouen pensa « que le Gouver-

nement devoit avoir le droit de déterminer le nombre

des juges suivant les localités. Quatre juges, dans cer-

(1)Observationsdu tribunalet conseildecommercedeRouen,tome2,,
'2 partie,p. 367. — (2)VoyezLégis.civ.,corn,etcrim.dela Fr., Projeta
deCodede commerce,art. 425.
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taines places de commerce, se trouveront occupés ,
et peut être surchargés , si, outre la fonction de juge,
ils ont encore leurs affaires particulières ; dans d'au-
tres petites villes, à peine auront-ils une audience

par semaine. Dans les premières, on trouvera autant
de sujets que l'on voudra pour ces fonctions; dans les

autres, au contraire , peut-être aura-t-on peine à rem-

plir le nombre voulu; et de là des choix peu convena-

bles» (1).
Ces observations ont été adoptées, non par la com-

mission, mais par le Conseil d'état.

L'orateur du tribunat a établi l'utilité de la dispo-
sition par les mêmes raisons que la société de Rouen.

Il a dit: « Le nombre de cinq juges, déterminé par
les lois précédentes, étoit trop uniforme pour se trou-

ver en proportion avec l'inégalité des arrondisse-

mens: là, ce nombre étoit trop considérable ; ici ,
il ne l'étoit pas assez. L'article 3 (617 du Code)

laisse, sur ce point, une latitude qui se prêtera mieux

aux variétés locales» (2).
La rédaction communiquée aux sections du tribu-

nat, portoit à six le tnaximum des juges, le président
non compris (3).

Les sections du tribunat dirent: « le nombre de six

juges en tout ne seroit pas assez étendu pour Paris ;
il ne faut pas perdre de vue que les tribunaux de com-

merce ne sont plus les tribunaux d'une classe parti-

culière de citoyens, mais qu'ils sont les tribunaux de

tous les citoyens pour un genre d'affaires déjà très-

multipliées, et qui le deviendront encore davantage;

(1)Observationsdela Sociétélibredecommercede Rouen, tome 2,

aepartie, p. 483. — (2)VoyezLcgisl.civ., com.etcrim.dela Fr., Dis-

coursde M. Gillet.— (3) Ibid., Procès-verbauxduConseild'état,séance

du26 tuai1807,art. 3.
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les seules fonctions de juge-commissaire aux faillites

occuperont un temps très considérable. Il paroît in-

dispensable de faire dans l'article une exception pour
la capitale.

» Le parti qui paroîtroit le plus simple à cet égard ,
seroit d'y composer le tribunal de commerce de plu-
sieurs sections, dont chacune auroit le nombre in-

diqué pour les autres tribunaux du même ordre) (i).

La section de l'intérieur du Conseil d'état pensa

que les considérations présentées par le tribunat, n'o-

bligeoient pas de changer le projet, attendu que le

gouvernement a le pouvoir d'ajouter au tribunal de

commerce autant de suppléans qu'il le juge conve-

nable, et qu'ainsi on aura toujours assez de commis-

saires aux faillites » (2).

On demanda « si le commerce avoit réclamé une

augmentation de juges » (3).

Il fut répondu « que le commerce avoit gardé le

silence sur ce point» (4).

Alors on dit « qu'il y auroit peu d'inconvéniens à

porter le nombre des juges du tribunal de Paris à

neuf y compris le président ; mais que ce change-
ment est inutile, puisque le nombre des suppléans est

indéfini » (5).

La proposition du tribunat. fut rejetée (6); mais,

conformément à l'opinion qui avoit été émise, on

éleva à huit le maximum des juges, non compris le;es, non com pr is le

président (7).

(1) VoyezLtgis.civ., com.et crim.de la Fr., Procès-verbaldes sec-

tions réuniesdu tribunal. — (2)M.Beugnot,ibid., Procès-verbauxdu

Conseild'état, séancedu18juillet 1807.- (3)M.VÀrchichancelier,ibid.

—(4) M.Bégollen.ibid.— (5M.l'Achichancelier,ibid. —(6)Décision,

ibid.— (7)Tbjd.,Séancedu 8 août i go-7,art. 61y.
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L'article 617 a été rédigé d'après ce qu'on vient
de dire.

Cependant le règlement du 6 octobre et les décrets

subséquens ne se sont pas arrêtés au minimum fixé

par cçt article. Il n'a pas paru suffire même avec les

suppléans. On avoit éprouvé trop souvent les incon-

véniens de la foiblesse de ce nombre pour les tribu-

naux de première instance, quoique les membres de

ces tribunaux soient tenus de se livrer uniquement
a leurs fonctions et reçoivent des émolumens : ces

inconvéniens seroient encore plus sensibles dans les

tribunaux de commerce, dont les fonctions sont gra-

tuites, et dont les membres sont essentiellement et

journellement occupés des affaires de leur négoce ,

qui exigent souvent des déplacemens.
C'est ce qui a porté à ne pas trop restreindre le

nombre des juges. La considération attachée a ce titre

étant propre à entretenir l'émulation et l'honneur du

commerce, elle fournit un nouveau motif pour s'en

tenir à cette idée. Elle a paru également fortifiée par
les obligations imposées aux membres des mêmes tri-

bunaux par le titre du Code sur les faillites; ces obli-

gations occuperont souvent un ou deux juges, et ne

leur permettront plus de se livrer aux audiences et au

travail habituel du tribunal.

Les juges des tribunaux de commerce devant être

renouvelés par moitié (article 62tz du Code,), on a

dû préférer le nombre pair; c'est ce qui a déterminé

à proposer, pour la plupart, quatre, six ou
huit juges,

indépendamment du président.
On a aussi généralement adopté le premier de

ces nombres pour la majorité des tribunaux de com-

merce.

C'est ce nombre qui existe à présent dans la plu-
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part d'entre eux. Les fonctionnaires consultés ont

pensé qu'il devoit être maintenu : en Conséquence,
il n'a été proposé de former un tribunal de six juges,

que dans quelques villes dont le commerce consi-

dérable demande cette différence, telles que Lyon,

Marseille, Nantes, Bordeaux, Rouen, etc., la ville

de Paris seulement se trouvant dans le cas d'excep-
tion pour le nombre de huit juges, lesquels pour-

ront, avec le président, former deux sections qui ont

été demandées pour la même ville.

On ne s'est écarté des règles ci-dessus rappelées à

l'égard du nombre des juges qu'il ne convient pas
de restreindre , qu'en considération de quelques villes

ayant droit à un tribunal de commerce, mais dont

la population trop foible rendoit le renouvellement

des juges difficile , s'ils étoient trop nombreux; et

il n'a été proposé pour ces villes que trois juges et

deux suppléans, ce qui n'a été adopté, comme on

l'a présenté, que par une exception qui n'a été ad-

mise que lorsqu'on en a cru la nécessité démontrée.

III. Il peut arriver, surtout en matière de banque ou

d'assurance, que le nombre des juges et suppléans em-

pêchés
seroit tel, qu'il n'en restât plus assez pour for-

mer le tribunal.

L'article 2 de la loi du 23 vendémiaire an 4 vouloit

alors que les juges ou suppléans non récusés, se com-

plétassent en appelant des négocians ou armateurs. On

pouvoit, en amendant et étendant cette disposition,
ordonner que, dans tous les cas où les juges et sup-

pléans non récusés ou qui sont dans le cas de s'abstenir,

ne resteroient pas en nombre suffisant, comme lorsque

les empêchemens mettroient tous les membres du Tri-

bunal dansle cas de s'abstenir du jugement, le Tribunal
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TomeIF. 2

seroit complété ou formé en nombre suffisant par les

notables
commerçans non empêchés, et pris suivant

l'ordre de la liste dont il est parlé dans l'art. 619 du

Code, et qui auroient d'ailleurs les qualités énoncées
en l'art. 620 de la même loi.

Par ces motifs, on a inséré dans le règlement du

6 octobre, l'art. 4, qui porte: Lorsque, par des récu-

sations ou des empêchemens, il ne restera pas, dans les

Tribunaux de commerce un nombre suffisant de juges
ou de suppléans, ces Tribunaux seront complétés par

des négocians pris sur la liste formée en 'vertu de l'ar-

ticle 619 du Code de commerce, et suivant l'ordre dans

lequel ils y sont portés, s'ils ont d'ailleurs les qualités
énoncées en l' article 62 de la même loi.

ARTICLE 618.

Les membres des tribunaux de commerce SERONTÉLUS1

DANSUNEASSEMBLÉECOMPOSÉEDE COMMERÇANSNOTA-

BLES2, çt principalement des chefs des maisons les plus
anciennes et les plus recommandables par la probité,

l'esprit d'ordre et d'économie.

Il importe beaucoup de ne pas se méprendre sur les

effets de cette élection. J'entrerai donc à cet égard dans

quelques détails.

1. SERONTÉLUS.Suivant l'édit de i563, la nomination

des juges et consuls étoit consommée par l'élection que
faisoit le commerce. Le roi ne leur délivroit pas de

provisions :
aussi n'étoient-ils pas considérée comme

juges royaux.
Cet ordre de choses suffisoit alors: sous Charles IX,

il n'existoit que peu de juridictions commerciales, et
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leurs attributions étoient très bornées. Par ces raisons,

on laissoit les négocians s'arranger entre eux, et se

constituer les juges qui leur convenoient.

Cependant la loi du 24 août 1790 a maintenu cet

ordre de choses, mais par d autres raisons. Dans le ré-

gime alors établi, tous les juges étoient élus à temps

par le peuple, et institués par lettres-patentes du roi qui
ne pouvoit les refuser. C'étoit donc l'élection des justi-
ciables qui donnoit aux juges leur caractère.

Les constitutions antérieures à la Charte ont changé
ce système. Elles déféroient au chef de l'État la nomi-
nation de tous les juges civils et criminels, et, par l'ar-

ticle 57 de la Charte, le roi s'est également réservé ce

pouvoir.
Ces dispositions, qui n'exceptent rien, s'appliquent

aux juges de commerce comme aux autres juges.

Il étoit fort inutile de les rappeler par le Code, car

elles en sont de droit les interprètes; mais on en a fait
, la base de l'article 7 du réglement du 6 octobre 1809,

lequel porte: Les procès-verbaux d'élection des mem-

bres des Tribunaux de commerce seront transmis à notre

grand-juge ministre de la justice, qui nous proposera
l'institution des élus, lesquels ne seront admis à prêter

serment qu'après avoir été par nous institués.

Voici la doctrine de cet article :

L'intervention du chef de l'Etat ne doit pas se borner

à donner une simple institution , telle que celle qui est

accordée par l'autorité ecclésiastique dans les nomina-

tions religieuses. Là, l'institution simple a un objet;

c'est de vérifier la croyance. Elle n'en auroit pas dans

les élections civiles. En un mot, il faut que le chef de

l'Etat, ou nomme, ou demeure étranger aux élections.

Ainsi, dans le cas dont il s'agit, le mot institution vent

dire donner le caractère de juge.
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2.

Au
surplus, on ne pourroit plus se tenir dans les ter-

mes do l'édit de i563 : les Tribunaux de commerce ne
sont plus ce qu'ils étoient alors; aujourd'hui ils sont
nomreux f et ont une juridiction qui peut les .rendre
arbitres de la fortune d'une foule de citoyens. Il est
donc de la plus haute importance que la composition
deces Tribunaux dépende en définitive du prince; ce
ne sont plus comme autrefois des juges qui n'ont à pro-
noncer que sur de petits intérêts : on porte mainte-
nant devant eux les affaires les plus considérables.
Quand il ne s'y trouve que des juges sans lumières et
sans force, les praticiens deviennent les arbitres des
parties. Si, au contraire, cette institution est perfec-
tionnée, elle sera d'une très grande utilité.

Le Tribunal de commerce d'Abbeville' vouloit quela loi prévît le cas de refus l (1).
Celui de l'Aigle «estimoit qu'il seroit bon d'ajouter,

que tous
individus, tous marchands et négocians seront

tenus
d'accepter et remplir les places de juges auxquel-

les ils seront élus, ainsi qu'il a été prescrit par l'arrêt
du Conseil d'état du 18 septembre 1762, contre plu-
sieurs refusans» (2).

Celui de Bayonne disoit : « Il paroît convenable
que

les
négocians, marchands, armateurs ou capitai-

nes de navire, élus dans ces assemblées pour remplir
les fonctions de juge ou suppléant de juge, ne pussent
pas s'y refuser, à moins de raison légitime; Il est arrir-
vé, dans ces derniers temps, que nombre de personnes
ont refusé ces places: d'où est résulté une charge
pour les autres citoyens. Les anciennes lois défendoient
aux

négocians et marchands qui n'acceptoient point ces

(0 Observationsdu tribunalde commerced'Abbeville,t. i, i"' partie:
page6. --

(*>) Je l'Aigle, ibid. , p. 49
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fonctions., de pouvoir faire aucun commerce pendant
la durée de l'exercice qu'ils auroient dû remplir'» (i).

Cette question est très-délicate.

On conçoit fort bien les lois qui empêchent de refu-
ser certaines fonctions, certains ministères qu'on qua-
lifie charges publiques: elles ne font alors qu'exiger
l'acquittement d'une dette dont chacun est tenu envers

la société, absolument au même titre qu'il est obligé de

payer ses contributions ; c'est ici un impôt sur le temps.
Mais de même que chacun n'est imposé sur ses facultés

pécuniaires que dans la proportion de sa fortune, et

qu'on ne lui demande pas la totalité de ses revenus ,
on ne doit aussi le faire contribuer de son temps que
dans la mesure de ce qu'il en peut donner. Et remar-

quons qu'en effet les fonctions et les ministères qu'on a

mis ou qu'on met encore au rang des charges publiques
ne sont pa.s de celles qu'on ne peut exercer sans s'y vouer
tout entier. Les fonctions municipales, autrefois répu-
tées charges publiques, n'obligeoient qu'à se trouver
aux assemblées, peu fréquentes, où l'on délibéroit sur

les affaires de la commune. Il en étoit de même du mar-

guillage. Une tutelle, la plus pesante de toutes les char-

ges publiques, n'occupe que par intervalles. Les fonc-

tions de juré n'emportent que quelques jours. Celles de

juge de commerce, au contraire, ne laissent presque

point de relâche; après le travail des audiences, vient

celui du cabinet, l'examen des affaires, les conféren-
ces avec les parties, les rapports, les opérations des

faillites, etc. Il paroîtroit donc y avoir quelque dureté
à ériger de semblables fonctions en charge publique;
à forcer un négociant de s'en charger, lorsque ses af-

(r) Observationsdu tribunalde commercede Rayonne,t. 2, t"' par-
tie,p. 115.
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faites sont tellement multipliées, lorsqu'elles deman-

dent à être conduites avec tant de suite, qu'il lui devient

impossible de se livrer à des travaux d'un autre genre;

lorsqu'elles l'obligent à faire des voyages.
La coaction dont on useroit envers lui, non seule-

ment pourroit porter le coup mortel.à sa fortune, elle

l'exposeroit encore à tomber en faillite, à entraîner,

dans sa déroute, une longue suite de créanciers et de

correspondans.
Mais n'y a-t-il pas le remède qu'indiquoit

le tribu-

nal de commerce de Bayonne, celui d'admettre les ex-

cuses si en effet elles sont légitimes ?
Ce système jetteroit dans un nouvel embarras. On

peut sans doute reconnoître facilement si un homme

est malade, s'il a un certain nombre d'enfans, s'il a

atteint un certain âge, s'il est déjà chargé d'une tu-

telle5 mais comment vérifier si , en effet, les soins dus

à son commerce le mettent dans l'impuissance d'accep-
ter les fonctions de juge ?

En jugera-t-on d'après la notoriété ?
Il ne peut pas y avoir de notoriété sur des faits ca-

chés comme sont les affaires d'un négociant.

Exigera-t-on que le candidat dévoile ses opérations ,
celles qu'il fait, celles qu'il va faire, celles qu'il pré-

pare pour un avenir encore éloigné? Ce seroit un

inconvénient immense. Le législateur a voulu, au con-
o

traire, que les secrets du commerce fussent respectés;

et, à cet égard, il a lié la justice elle-même *. Cette

circonspection du législateur s'étend jusqueux affaires

purement civiles **, où néanmoins elle est bien moins

nécessaire.

*
Voyezla note3 sur l'art. 14 et la note 1resur l'art. i5, tome1 ,

p.62. — **
VoyezVEspritdu Codecivil, titre desAbsens,notionsgé-

nérales,a"'division,irc subdivision,n. 3.
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D'un autre côté, ne seroit-ce pas discréditer les

fonctions de juge de commerce que de les représenter,
dans une loi ou un décret, comme une charge que cha-

cun repousse et qu'on est obligé dimposer forcément ?

Si cette idée étoit aussi solennellement proclamée, elle

gagneroit bientôt, même le grand nombre des villes

où l'on tient à honneur d'être désigné par ses pairs
comme digne de devenir l'arbitre de leurs différens : il

s'établiroit, à cet égard, un préjugé qui deviendroit
universel.

Au reste, toutes ces questions sont oiseuses. Il est im-

possible d'imaginer que le commerce, qui attache tant

de prix à la conservation de ses tribunaux , refusera un

service sans lequel ils ne peuvent pas exister.

Si l'on en étoit là, et que la répugnance d'accepter
les places de juges de commerce fût universelle, on au-

roit la preuve que le commerce ne veut plus de tribu-

naux spéciaux, et alors il faudroit les supprimer.

Si cette répugnance n'étoit générale que dans quel-

ques localités, il seroit naturel d'en conclure que là un

tribunal de commercen'est pas nécessaire; que dès-lors

on doit l'ôter et renvoyer les justiciables soit devant le

tribunal civil, soit devant un tribunal de commerce

voisin.

S'il n'y a que quelques refus partiels, il est superflu
de s'y arrêter, pourvu qu'il reste d'ailleurs de la latitude

pour faire de bons choix, car autrement on tomberoit

dans l'hypothèse précédente.0
Il semble donc qu'il n'est pas besoin de loi particu-

lière sur ce sujet.
J'observerai seulement qu'on aplaniroit bien des

difficultés , et qu'on obtiendroit de très -
grands

avantages si l'on s'attachoit à élire pour juges, au-
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tant qu'il se pourroit, les négocians retirés du com-

2* DANSUNEASSEMBLÉECOMPOSÉEDE COMMERÇAriS1'40
2. DANSUNEASSEMBLÉECOMPOSÉEDECOMMERÇAIS

NO-

TABLES.La loi du 24 août 1790 faisoit élire les juges de

commerce par les négocians, banquiers, marchands,

manufacturiers, armateurs et capitaines de navire de

la ville où le tribunal seroit établi (1).
Le projet de la commission portoit qu'ils le seroient

parles commerçansdomiciliés et résidans dans l'arroll-

dissement (2).

Depuis, la commission, en revoyant son projet, ré-

duisit le droit d'élire aux commerçans NOTABLES(3).
Elle a expliqué elle-même les motifs de ce change-

ment. « D«ns les grandes villes de commerce, a-t-elle

dit, et même dans les villes du second et du troisième

ordre, on ne peut réunir tous les commerçans pour l'é-

lection des juges.
«Des juges ne peuvent être bien choisis que par ceux

qui ont le plus d'intérêt à ce que cette fonction ne soit

confiée qu'à des hommes capables de la bien remplir.
» La profession de commerçant, dans le sens absolu

de l'expression, comprend absolument tous ceux qui
font le commerce, depuis le marchand en détail jusqu'à
l'armateur ou le banquier le plus considérable.

»Les rapports qui existent entre ces différentes classes

de commerçans, ne sont que relatifs : en les appelant

tous, soit dans. un même lieu, soit dans différentes as-

semblées, il peut en résulter une grande confusion ou

une grande indifférence; ce double inconvénient doit

(1)TIT.12.,art. 17. — (2) VoyezLégis. civ., com,et crim.de la
Fr">Projetde Code de commerce,art. 426, — (3) Ihid., Projetde
Codedecommercecorrigé, art. 426.

*
Voyezla note i sur l'art. 620.
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paroitre assez sensible, l'expérience ne l'a que trop

prouvé dans le système des élections» (i).

La doctrine de la commission a été consacrée par le

Code.

Mais comment l'assemblée des électeurs est-elle con-

voquée?
La commission avoit d'abord proposé la disposition

suivante : la forme de la convocation des commerçans

est fixée par le Gouvernement (2).

Ensuite, elle changea sa rédaction et la présenta en

ces termes: les notables commerçans seront convoqués

par le tribunal de commerce (3).

Ainsi, les notables nuroient été non seulement con-

voqués, mais encore désignés par le tribunal de com-

merce. On discutera le projet, sous ce dernier rapport,
dans les notes sur l'article suivant: il. ne s'agit encore

que de la convocation.

Les raisons qui avoient décidé la commission à préfé-
rer le mode nouveau qu'elle proposoit, étoient que son

premier système avoit l'inconvénient « de donner à

l'administration publique un embarras pour la forme de

la convocation des commerçanset pour les époques aux-

quelles cette convocation doit avoir lieu. Pressée par
d'autres soins, occupée souvent des plus grands inté-

rêts, il pourroit arriver qu'elle oubliât de faire cette

convocation ; alors les juges qui doivent être remplacés,

incertains sur leurs devoirs et sur leurs droits, pour-

voient se récuser» (4).
Ces raisons n'ont pas été goûtées. L'administration

1 l l"sera aussi exacte à convoquer les électeurs à l'époque

*
(1)VoyezLégis.civ., coin,etcrim.de la Fr. , Cod.de com., Analyse

desobservationsdestribunaux.— (?) Ibid., Projet de Code de com-

merce, art. 427. — (3) Ihid., Projet de Codede commercecorricè,

art. 427' — (4) Ibid., Analysedesobservationsdes tribunaux
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prescrite, qu'elle l'est à remplir ses autres devoirs. Ce-

lui-ci n'est pas le plus embarrassant, et son importance
est assez grande pour qu'on ne l'oublie point. En con-

sequence, la convocation est faite par le préfet.

ARTICLE 619.

LA LISTEDESNOTABLESSERADRESSÉE1 , SURTOUS LES

GOMMERÇANSDEL'ARRONDISSEMENT3 , PARLE PRÉFET,ET

APPROUVÉEPARLEMINISTREDEL'INTÉRIEUR3, LEURNOM-

BRE NE PEUTÊTREAU-DESSOUSDE VINGT-CINQ4 dans

les villes où la population n'excède pas quinze mille

âmes; dans les autres villes, il doit être augmenté
à raison d'un électeur pour mille ames de population.

1. LA.LISTEDESNOTABLESSERA,DRESSÉEPARLE PRÉFET

ETAPPROUVÉEPARLE MINISTRE.Nous venons de voir que
la commission ppoposoit de confier aux Tribunaux de

commerce la formation de la liste des notables. Elle mo-

tivoit ainsi cette proposition : « On a pensé qu'il étoit

nécessaire que le choix des juges fût confié aux commer-

çans les plus notables par leur moralité et par l'impor-
tance de leur commerce.; que cette désignation ne

pouvoit être mieux faite que par les Tribunaux, qui
sont plus à même de connoître les commerçans de leur

arrondissement et d'en faire la distinction; qu'en don-

nant aux juges le droit de faire cette convocation, et la

désignation des commerçans électeurs, il n'en pouvoit
résulter aucun inconvénient, et que les avantages en

étoient évidens.

« On pourra peut-être nous observer que c'est un

moyen d'influence dont les juges pourront abuser pour
se

perpétuer dans leurs fonctions: mais il faut remar-

quer que les fonctions de juges de commerce ne peu-
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vent être un objet d'ambition personnelle; qu'il faut un

grand dévouement pour les accepter et les remplir;

qu'elles doivent plutôt être considérées comme une

charge pénible que comme un emploi avantageux;

que la juste considération dont ils jouissent est achetée

par de nombreux sacrifices, et qu'on ne peut supposer
aux juges de commerce le désir de se perpétuer dans

des fonctions pénibles et gratuites » (i).

On a préféré de charger le préfet de dresser la liste.

Quelque pénibles que soient les fonctions du juge de

commerce, il n'en est pas moins vrai qu'elles donnent

une grande considération et même beaucoup de pou-

voir, et qu'à ces titres elles deviennent l'objet d'une

juste ambition. On devoit donc se défier de l'influence

locale. Quoique la réélection immédiate soit mainte-

nant interdite (V, ce qui n'étoit pas encore arrêté ni

même proposé au moment où les commissaires-rédac-

teurs écrivoient leurs observations, t<»ujours est-il qu'a-

près une année d'interstice, les membres sortans peu-
vent être rappelés, et qu'ainsi il auroit pu arriver, dans

quelques villes, que les fonctions de juges de commerce

se trouvassent concentrées entre les mêmes personnes,
si l'on n'eût pas donné aux choix toute la latitude qu'ils

comportent dans la localité. On avoit même à craindre

les préventions favorables ou défavorables. Tous ces

inconvéniens disparoissent, au contraire, en faisant

dresser la liste par le préfet; ce magistrat est dégagé
de tout intérêt personnel. On ne peut appréhender, de

sa part, que des erreurs; mais des erreurs seroient

bientôt réparées : car la liste n'ayant de force que par

l'approbation du ministre, celui qui auroit été mal a

(i) VoyezLégis.civ., com.et crim.de la Fr., Codede coin., Analyse
des observationsdes tribunaux.— (t) Art. 6a3 dn Codede commerce
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propos omis, a un recours ouvert; et le commerce,
ainsi que les particuliers, ont aussi le moyen de faire

écarter celui qui auroit été mal à propos inscrit. D'un

autre coté, les. avantages que la commission vouloit

obtenir ne sont pas perdus. Il n'est sans doute pas de

préfet qui, pour former la liste, ne consultele Tribunal

de commerce, tet le Tribunal peut aussi adresser ses

observations au préfet et au ministre.

2. Suit TOUSLESCOMMERÇAISDEL'ARRONDISSEMENT.roy.
la note 4:

3. DE L'INTÉRIEUR.Lors de la confection du Code, le

commerce étoit dans les attributions de ce ministre;
mais le décret du 22 juin 1811, et actuellement l'or-

donnance du 4 janvier 1828, ayant institué un ministre

du
commerce, c'est à lui qu'il appartient d'approuver

la liste.

4. LEUR NOMBRENE PEUT ÊTREAU-DESSOUSDE VINGT-

CINQ,etc. La commission faisoit élire les juges par les

notables commercans domiciliés et résidans dans l'ar-

rondissement (1). Elle ajoutoit : leur nombre ne peut
être au-dessous de trente dans les lieux dont la popula-
tion n'excède pas quinze mille âmes. Il ne peut être

au-dessous de soixante dans les lieux 'dont la population
excède quinze mille âmes (2).

La section de l'intérieur avoit omis la première de

ces deux dispositions. Elle s'étoit bornée à présenter
l'article 618 du Code, et à dire ensuite, dans un article

subséquent : La liste des commerçans notables sera

dressée par le préfet, et approuvée par le ministre de

(r) VoyezLégis.civ., coin,etcrim.de la Fr., Codede com.,Projetde
Codede commercecorrigé,ait. 426. —(2) Ibid., page427.
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l'intérieur. Leur nombre ne peut être au-dessous de vingt-
cinq dans les villes où la population n'excède pas quinze
mille ames. Dans les autres, il doit être augmenté à
raison d'un électeur pour mille âmes dempopulation (i).

Au Conseil-d'Etat on observa « qu'on ne trouveroit

pas a former une liste de vingt-cinq personnes dans les
villes au- dessous de v in,-villes au-dessous de vingt-cinq mille anses5 qu'il y en a

plusieurs, telles qu' Avignon, le Puy, etc., où il y a
des Tribunaux de commerce, quoique la population
soit au-dessous de vingt-cinq mille habitans » (2).

Il fut répondu « qu'on ne placeroit pas de Tribunal
de commerce là où il n'y auroit pas de quoi former cette
liste» (3).

On répliqua « que certaines villes qui n'ont pas plus
de cinq mille âmes de population, font cependant un
commerce très considérable » (4)..

Pour tout concilier, on proposa 'de dire qu'à défaut
d'un nombre suffisant, dans la même ville, on complé-
teroit la liste par des négocians pris dans le ressort du
Tribunal » (5).

Cette proposition a été adoptée (6), et les mots: sur
tous les commerçant de l'arrondissement, ont été ajoutés
à l'art. 619.

ARTICLE 620.

TOUT commkrçant1 pourra être nommé juge ou sup-
pléant, s'il ESTAGEDETRENTEANS2, s'il EXERCELE

COMMERCE3 AVECHONNEURET DISTINCTION4 DEPUIS

(i) VoyezLég.civ.,com.et crim,de la Fr., Codede coin. Procès-
verbanxdu Conseild'état, séancedu 9 mai1807,art. 6 dela rédaction.
— (a) M. Pelet,ihid. — (3)M. RegnauddeSt-J. d'Ang., ibid.- (i,)
M.Pelet, ibid.— (5)M. lieugnot,ihid.- (6)Décision,ibid.



TIT. I. Art. 620. 29

GINQANS5. LE PRÉSIDENTDEVRAÊTREAGÉD'EQUARANTE
ANS6 ET NE POURRAÊTRECHOISIQUEPARMILESANCIENS

JUGES, Y COMPRISCEUXQUIONTEXERCÉDANSLESTRIRU-

NAUXACTUELS,ET MÊMELESANCIENSJUGES-CONSULSDES

MARCHANDS7.

1. TOUT COMMERÇANT.La commission avoit dit: tout

individu (1).
La Cour de cassation (2), les Tribunaux de com-

merce de Bayonne (3), de Besançon (4), de Bordeaux (5),

de
Châtillon.(6), de Colmar (7), de Dourdan (8), de Fa-

laise (9), de Gand(10), de Genève (II), du Havre (12),
de Lyon (i3), de Marseille (14), de Montauban (15), de

Montdidier (16), de Montpellier (17), de Moulins (18),
de Nantes (19), de

Paimpol (20), de Pau (21), dePeze-

nas (22).., de Poitiers (23), du Puy (24), de Rouen (25),
de

Saint-Quentin (26), de Saintes (27), deSoissons (28),
de Toulon (29), de Toulouse (3o), de Troyes (31), de

Valenciennes (3a), de Verdun (33), de Versailles (34)

etdeVervins (35), demandèrent qu'on rentrât dansées

limites de la loi du 24août 1790, qui, confirmant l'usage

ancien, mettoit pour condition d'éligibilité d'être de la

classe des commerçans.

(1) Voyezhésis. civ., com.et crim.de la Fr., Premierprojetdu Cod.

de commerce,art. 428. — (2)Observationsdestribunaux, t. I, p. 67.
— (3) Ibid..tome 2, 1repartie,p. 115.— (4) Ihid., p. i36. - (5) Ib.

p. IQO.— (6) Ibid., p. 3o4. - (7) ILid., p, 318. — (8) Ibid., p. 361.

- (lj) lbitl" p. 376. — (10) Ibid., p. 38().— (11)Ibid., t. a,i1* par-1-1
tie. D.43I. —(ta) Ibid., p. 47°- - (13) lbid., p. 565. - (14) Ibid.

t. 2. 2epartie, p.67. - (15) ibid., p. 88.
— (16) Ibid.,p. g3• —(*:)

Ibid., p. io3. — (18)Ibid., p. 107.— (19) Ibid., p. i53. — (20)Ibid.,

p. 220. (2O Ibid., p 244-—(12.)Ibid., p. 264.— (23)Ibid., p. 269.

(24)Ibid., p. 276. - (25) Ibid.,p. 367. - (26) Ibid.,p. 476. - (27)

Ibid.,p. 494.'—(28) Ibid.,p. 5i3.
—(29) Ibid.,p. 53a.— (3o1Ibid.,

p. 545.—(30 Ibid.,p. 562,- (32).Ibid.,p. S75.— (33)Ibid.,p. 583.
— (34)Ibid.,p. 587. - (35) lbid., p. 599
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<(Le projet, disoient ces Tribunaux, a supprimé la

condition d'être commerçans, sans doute dans la per-

suasion que l'élection étant laissée aux négocians, leur

propre intérêt les porteroit à ne faire que de bons choix,

et que toute gêne à cet éget que toute gène à cet égard deviendroit superflue;
mais l'expérience a démontré que dans tout ce qui tient

aux élections, les choses ne se passent pas toujours
comme la froide raison en a calculé les résultats dans

les cabinets» (1). « Ce ne seroit pas la première fois

que, dans des assemblées nombreuses, on auroit fait

des choix bizarres; il pourroit très bien arriver que des

praticiens qui ont de l'influence parmi les petits com-

merçans réunissent la majorité des suffrages, et l'on

sent que de pareils juges ne seroient propres qu'à intro-

duire la chicane dans les Tribunaux de commerce» (2).
« Des praticiens obscurs, des hommes de palais sans

talens , abandonneroient une profession stérile pour

eux; ils intrigueroient, ils solliciteroient et parvien-
droient à se faire élire juges d'un Tribunal de com-
merce. Et ces fonctions, toujours honorablement rem-

plies par des commerçans intègres, deviendroient, si

elles étoient confiées à ces hommes déhontés, des

moyens de rapine et de concussion.

»N'est-ce pas, d'ailleurs, dénaturer entièrement

l'esprit des juridictions consulaires, de ces institutions

dont une longue expérience a prouvé la nécessité, et

qui ont fait au commerce tant et de si grands biens?

Le service gratuit dans les tribunaux de commerce

est une charge que chaque négociant doit supporter à

son tour *.

(1) Observationsdu tribunalet conseilde commercede Genève, t. 2,
irepartie, p. 431.—(2)M.Marimpçej,jugean tribunalde commerce

(Je Pan,ibid., r. 250.
*

Voyezcependantce (Juia été dit à cetégarddans.la notesur l'arti.
cle618.
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» Mais
peut-on l'imposer justement aux citoyens étran-

gers a cette profession, et n'est-il pas évident qu'ils ne

1 accepteront que dans l'espoir criminel de s'en indem-
niser

(i) ?
D'un autre côté, «il est dela plus grande importance

que les tribunaux de commerce ne soient composés que
de négocians : ce sont des tribunaux d'exception qui
ont une marche rapide et des principes particuliers.
Les contestations qui sont portées ne peuvent pas, le

plus souvent, être décidées par le texte de la loi; il faut

cbnnoitre les usages du commerce pour prononcer con-

formément à ces bsages, et il faut apporter un grand
esprit de conciliation dans toutes les affaires qui en sont

susceptibles.

1
» On craindroit donc que l'introduction de personnes

étrangères au commerce ne changeât l'esprit de ces

tribunaux, et on réclame le maintien des conditions

d éligibilité actuellement existantes » (2). « Pour être

juge, en matière de commerce, il faut avoir fait le com-

merce; de quelle utilité pourroit être, pour le com-

merce, un tribunal composé indistinctement de tout in-
dividu» (3)?

Enfin, « la plus belle prérogative du commerce est

d'être jupé par ses pairs. C'est un acte de justice que le

Gouvernement lui a rendu dans tous les temps, et dont
il attend avec confiance la confirmation. Les commer-

çans ont exclusivement des droits à la placide juge au

tribunal* de commerce, mérités et bien acquis par lè

zèle avec lequel ils en remplissent les fonctions depuis

1563» (4). •

(1)Observationsdu tribunalet conseildecommercedeMarseille, tome
2, *epartie, p. 68. — (2) Ibid., Irepartie,p. 481. — (3)Ibid., de
Lyon,ibid.,p. 565. — (4)du tribunalde commercedeSaint-Quentin,

'-~partie, p. 47G.
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La commission, se rendant à ces observations, rem-

plaça ces mots, tout individu, par ceux-ci : tout com-

merçant. « Presque toutes les villes de commerce, a-t-

elle dit, ont demandé que les juges ne puissent être

choisis que parmi les commerçans; nous n'avons pas
balancé à rectifier cette partie du projet. » (1).

La plupart des Tribunaux qu'on vient de citer de-

mandoient, au surplus, qu'on admît aux fonctions de

juge, non seulement ceux qui faisoient actuellement le

commerce, mais encore ceux qui l'avoient fait.

Il n'y a point de doute que les anciens négocians ne

soient compris dans ces expressions générales, tout

commerçant. Ce sont au contraire eux qu'il convient de

préférer : leur fortune et leur loisir les mettent en état

de remplir des fonctions gratuites, et leur expérience

garantit qu'ils les rempliront bien. Les négocians reti-

rés, après avoir parcouru une longue et honorable

carrière, appartiennent toujours au commerce, qui se

fait gloire de les compter dans ses rangs. Ce sont des

négocians émérites : ils doivent jouir de toutes les dis-

tinctions attachées à une profession dans laquelle ils ont

vieilli tans reproche. Il en étoit ainsi sous le régime
des communautés, et l'usage interprète de la même ma-

nière les lois actuelles.

2. S'IL EST AGÉDE TRENTEANS.Le tribunal de com-

merce d'Angoulême demanda qu'on pût être nommé

juge ou suppléant à vingt-sept ans. « L-anciênne or-

donnance, a-t-il dit, l'avoit ainsi réglé » (2).
Le Tribunal de commerce de Bordeaux admettait

(1) Voy.Ltgisl.civ.,com,et crim.de la Fr., Analysedesobservations
des tribunaux. — (2) Observationsdu tribunaldecommerced'Angou-

lême,tome2, ircpartie, p. 35. q
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TomeIV. 3

l'àgc de trente ans pour les juges, mais il vouloit qu'on
1 n exigeât que celui de vingt - çinq pour les sup-

pléans (1).
On a cru devoir s'en tenir à la disposition de la loi

du 24 août 1790, que les autres Tribunaux approu-
voient, ou par leur silence, ou même formellement.

3. S'IL EXERCELE COMMERCE.La loi du 24 août 1790
vouloit que le candidat eût fait le commerce pendant
le temps prescrit dans la ville même où le Tribunal est

établi.

On sent que cette disposition tendoit à diriger le
choix des électeurs sur des hommes qui leur fussent

parfaitement connus. Sous ce rapport, elle étoit très

sage. Mais
aujourd'hui, que les tribunaux de com-

merce sont très
multipliés, qu'il y en a jusque dans de

très petites villes, et que par conséquent on ne trouve

pas partout des sujets capables, il y auroit eu de l'in-

convénient à trop restreindre les choix.

Aussi les commissaires-rédacteurs n'ont-ils pas rap-
pelé la condition d'avoir fait le commerce dans le lieu

même. Seulement, ils exigeoient celle d'être domicilié
dans l'arrondissement (2).

La Cour de cassation (3), les Tribunaux de com-
merce de Bordeaux (4), de Falaise (5), de Honfleur (6),
de Paimpol (7) et de Verdun (8) demandèrent que les

juges fussent pris parmi les négocians domiciliés dans la

ville,, ou que du moins ils vinssent y fixer leur rési-

dence.

(i) Observationsdu tribunaldecommercedeBordeaux, t. 2, J."partie,
p. 190.—(2)VoyezLégis.civ.,coin,et crim. de la Fr., ProjetdeCode
decommerce,art. 428. —(3)Observationsdestribunaux, t. 1, pageG7.
—(4) Ibid. , tome2, 1repartie page190.—(5) Ibid., page3n6. - (6)
Ibiù., page 488. — (7)Ihid, , tome2, 2epartie,page229.—(8) Ibid.

page583.
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«S'il suffisoit, disoient-ils, d'être domicilié dans

l'arrondissement de. cette autorité judiciaire, il seroit

possible, ou qu'aucun des élus n'habitât la ville où ré-

sideroit le Tribunal, ou que les domiciliés dans ce chef-

lieu fussent en trop petit nombre pour suffire au ser-

vice journalier, peut-être même pour être en état de

compléter le nombre indispensable pour rendre des ju-

gemens.
Car on ne prétendra pas qu'un élu, dont la demeure

sera distante de trois à quatre lieues de ce chef-lieu, se

rende aux audiences ordinaires, encore moins à celles

que les causes fréquemment célèbres rendent indispen-
sables de moment à autre, et ainsi que l'entend l'ar-

ticle 452 du même projet.
« Jusqu'ici les lois n'ont admis pour la composition

des Tribunaux de commerce, que descommerçons ou

capitaines de navires, tous domiciliés au lieu de l'éta-

blissement du siège qu'ils doivent occuper. On pense

que cette condition doit être rigoureusement mainte-
•
nue, parce que, d'après elle seule, les justiciables

pourront se promettre que la formation du Tribunal

aura toujours lieu aux jours indiqués par les citations

notifiées à la partie appelée en justice » (i).
« Il est indispensable , surtout dans les ports de mer,

que les juges et suppléans résident dans la commune

où siège le Tribunal qu'occupent des affaires extraor-

dinaires et pressantes, telles que contribution à des

avaries causées par les gros temps, discussion sur arrêt

d'un navire qui avoit à profiter de la marée ou du vent

pour quitter le port» (2).
Les commissaires-rédacteurs maintinrent leur rédac-

(1) Observationsdu tribunaldecommercedePaimpol,t. 2, 2epartie,

pages229et 230. - (a) Iltid., deHonflenr,tome2, irepartie,p. 488.
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3.

tion (1). Mais la section de l'intérieur du Conseil-d'Etat,

adoptant les observations des Tribunaux, fit de la rési-

dence dans la ville où le Tribunal est établi une des

conditions d'éligibilité (2).
Au Conseil-d'Etat, on observa « que l'amendement

adopté sur l'article 6 ( 619 du Code), celui d'appeler à

l'élection les notables de tout l'arrondissement, que cet

amendement, dis- je, obligeoit de retrancher la con-

dition d'être résidant dans la ville, mais permettoit
seulement d'exiger celle de résider après la nom ina-

110n » (3).
Cette décision ne statue formellement que sur la rési-

dence considérée comme condition d'éligibilité. Elle

laisse subsister la question desavoir si les juges de com-

merce sont obligés de résider après qu'ils ont été élus:
on n'a émis sur ce sujet qu'un simple opinion.

On doit croire que d'après les raisons qui ont été

données, les juges de commerce s'imposeront d'eux-

mêmes la loi de la résidence.

4. AVEC HONNEURET DISTINCTION.Ce texte n'est pas
une simple instruction pour les électeurs. Il les oblige
a ne

présenter pour candidats que des négocians d'une
conduite irréprochable. On est entré ici dans l'esprit
de l'observation faite par le tribunal de commerce

de Toulon qui a dit : « ne seroit-il pas convenable

que, pour être éligible; l'individu donnât, pour ga-
rantie de sa capacité et de sa probité, une conduite

antécédente qui le rendît digne d'accepter une place
aussi essentielle, aujourd'hui surtout qu'on devient

commerçant avec une patente qui se délivre en payant ?

*
(1)VoyezLégis.civ.,com. et crirn.de la Fr., ProjetdeCodedecom-

mercecorrigé, art. 4:13,— (2)Voyeïibid., Procès-verbaux.du Conseil

d'état, séancedu 9 mai1807,art. 7 - (3)M.Defermon,ibid.
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Ne seroit-il pas plus, nécessaire que jamais d'établir

quelque condition d'éligibilité pour composer les tri-

bunaux de commerce» (1)? On a rempli surtout le

vœu du tribunal de commerce de Troyes qui deman-

doit que « tout failli fût exclu, s'il ne s'étoit point fait

réhabiliter « (2).

5. DEPUISCINQANS.Cette condition, prise de la loi

du 24 août 1790, a aussi été fortement réclamée par
la plupart des

tribunaux qui avoient demandé celle

dont il a été parlé dans la note précédente. Et, en

effet, l'une est la suite de l'autre. S'il a paru « né-

cessaire d'exiger l'exercice actuel ou passé du com-

merce, pour être fait juge du commerce, parce que
cette fonct ion exiacette fonction exige ou suppose la connoissance des

usages, non moins que des lois du commerce » (3), on

devoit aller plus loin et ne pas se contenter de la
-

qualité de commerçant : il falloit, en outre, exiger

que le candidat eût exercé le commerce assez long-

temps pour avoir acquis l'expérience des affai-

res j, (4).

Or, « on ne pouvoit demander un exercice plus

abrégé que cinq ans» (5). Sans cette précaution , il

auroit pu arriver « qu'un homme qui n'auroit jamais
eu d'idées du commerce, s'avisât, un mois avant les

élections des juges de commerce, de prendre une

patente
de marchand ; et cdmme c'est la patente qui

constitue le marchand, le voilà, sans aucune con-

noissance sur le commerce, apte à t tre élu » (6). Le

danger étoit d'autant plus grand que « depuis l'éta-

(1) Observationsda tribunalde commercedeToalon, t. 2, 2epartie,

p. 532 - ()de Troyes. ibid., p. 56' —(3)du Havre, ibid., Irepartie,

p. 471.— (4) deBayonne,ibid.,p. 1I5.— (5)duHavre,ibid.,p. 4.71

(6) - deMontdidier,ibid., 2epartie, p. y3. y
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blissement des patentes, beaucoup de gens, sans avoir

acquis les premières notions du commerce, se sont

faits
marchands; et tous les jours on en voit de nou-

veaux. La faculté d'exercer cette profession en pre-
nant une patente, les multiplie partout au-delà des

besoins. Leur nombre est tel que, dans les assemblées

l'élection, ils pourront, à raison de leur grande ma-

jorité, s'assurer toutes les places de juges. Ainsi, les

fonctions importantes attachées à ces places
devien-

dront facilement la proie d'hommes dont la majeure
partie est tout-à-fait dénuée des connoissances néces-

saires»
(i).

6. LE PRÉSIDENTDEVRAÊTRE AGÉDE QUARANTEANS.

La commission
n'exigeoit pour le président que le

memeâge que pour les juges , celui de trente ans (2).
Le tribunal de commerce de Pezena pensoit que

« c'était avec raison que la nouvelle loi ne fai-

soit aucune différence entre l'âge des juges et celui

du
président , puisqu'ils exercent les mêmes fonc-

tions » (3).
D'autres tribunaux pensèrent, au contraire, « qu'il

est nécessaire que l'àge et l'expérience du président
ajoutent à son autorité » (4).

En conséquence ils proposèrent,
Les uns, de rentrer dans la loi du 24 août 1790,

qui fixoit l'âge du président à trente-cinq ans (5) ;

Les autres, de le porter à quarante ans (6).

(t) Observationsdu tribunalde commercede Soissons,t. 2, 2*partie,
p. 513et 514.— (a) VoyezLégis.civ., com.etcrim.dela Fr., Projetde

Codedecommerce,art. 28.- (3)Observationsdu tribunaldecommerce
dePezcnas,tome2, 2epartie, p. 265. — (4) deValenciennes,ibid., p.
576.—(5)d'Angoulêiue,ibid., ieepartie, p. 35; — deBayonne,ibid.,

p. n5; — deColuiar,ibid., p. 318; — du Havre,ibid.,p. 47°' - (6)
de Chartres,ibid., p. 297; — deLyon, ibid., p. 565; — deToulouse,

ibid., 2epartie,p. 545; — de ValenciennesJ ibid.,p. 5j5.
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La commission maintint sa rédaction (i).

La section de l'intérieur avoit d'abord admis la

mêmerègle (2) ; mais, dans la rédaction subsé-

quente, elle se rendit à l'avis des tribunaux qui de-

mandoient que le président fût agé de quarante
ans (3).

7. ET NE POURRAÊTRE CHOISIQUE PARMI LES AN-

CIENSJCGES, Y COMPRISCEUXQUI ONTEXERCÉDANSLES

TRIBUNAUXACTUELS, ET MÊMELES ANCIENSJUGES-CON-

SULSDES MARCHANDS.Le système de la commission

étoit de ne pas distinguer entre le président et les

juges quant aux conditions d'éligibilité (4).

Cependant, indépendamment de la différence d'âge,

plusieurs tribunaux réclamèrent encore d'autres ga-,

ranties.

Ceux de Bayonne (5), de Colmar (6), de Dour-

dan (7), du Havre (8), de Lyon (9), du Puy (10) ,
de Toulouse (11) , de Verdun (12) , demandèrent que
le président eût fait le commerce pendant dix ans

au lieu de cinq. C'étoit ce que prescrivoit la loi du 24
août 1790.

Les tribunaux de commerce de Bordeaux (13) et de

Chartres (i4) proposèrent de ne prendre le président

que parmi les anciens juges.

Cette condition donnoit bien plus de garantie que
l'

'Ir.'
Il' r' ,

l'autre. En conséquence, elle a été préférée.

(1) VoyezLégis.civ., com.et crim.dela Fr., Projetdu Codedecom-
mercecorrigé,art. 4a8. —

(a) lbid. , Procès-verbauxdu Conseild'état,
séancedu9 mai1807,art. 7. —(3) Ibid. , séancedu 26mai, art. 6.

(4) Ibid., Projet de Codede commerce, art. 428.— (5) Observations
des tribunaux, tome2,ire partie, p. 115.-- (6)Ibid. , p. 318..- (7)
Ibid., p. 361. —(8) Ibid., p. 470.— (o) Ibid., p. 565. — (10)Ibid..
tome2, 2epartie, p. 276.-^-(11)Ibid., p. 545.— (12)Ibid., p. 583,
- (13) Ibid., tome2 ire partie,p. 190.— (14)Ibid., p. 297.
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Il s'est élevé, sur l'exécution de cette partie de l'ar-

ticle, une difficulté dont on trouvera l'exposé et la

solution dans l'avis suivant :
Le Conseil d'état, qui, d'après le renvoi à lui fait,

a entendu le rapport de la section de législation sur

celui du
grand-juge ministre de la justice, expositif

que, dans les lieux où il n'existoit pas de tribunaux

de commerce avant le dernier décret d'organisation
desdits

tribunaux , il est impossible
d'exécuter la

disposition de l'article 620 du Code de commerce,

portant que le président ne pourra être choisi que
parmi les anciens juges, y compris ceux qui ont exercé
dans les tribunaux actuels, et même les anciens juges-
consuls des

marchands ;
Considérant que la loi n'a évidemment voulu que

ce
qui étoit praticable,

Est d'avis }

Que la disposition ci-dessus rappelée est inappli-
cable à la première formation des tribunaux de com-

merce dans les lieux où il n'en existoit point avant

le décret d organisation générale desdits tribunaux,;

qu'en conséquence, dans lesdits lieux, et pour la pre-
mière fois seulement, le président du tribunal pourra
être désigné parmi tout commerçant remplissant les

autres conditions de la loi ;
Et que le présent avis soit inséré au Bulletin des

lois.
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ARTICLE 621.

L'élection sera faite au scrutin individuel, à la pluralité
absolue des suffrages; et lorsqu'il s'agira d'élire le pré-
sident, l'objet spécial de cette élection sera annoncé
avant d'aller au scrutin.

-

ARTICLE 622.

A la première élection, le président et la moitié des juges
et des suppléans dont le tribunal sera composé, se-
ront nommés pour deux ans; la seconde moitié des

.juges et des suppléans sera nommée pour un an : aux
élections postérieures, toutes les nominations seront
faites pour deux ans.

Ces deux articles ont été adoptés sans observation
ni discussion. Ils n'en étoient pas susceptibles.

*

ARTICLE 623.

Le président et les juges ne pourront rester plus de deux
ans en place, ni être réélus qu'après un an d'intervalle.

La commission avoit admis la réélection immédiate
du président, des juges et des suppléans (i).

Les cours et les tribunaux ne firent point d'observa-
tions sur ce système.

La section de l'intérieur du Conseil d'état, au con-

traire, présenta la rédaction suivante : le président

(0 Vojez Légis.civ., com.et crim,dela Fr. , ProjetdeCodede corn-,
mercejart. 43r.

*
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les juges
et les suppléans ne peuvent rester plus de

deux ans en place,
ni être réélus qu'après un an d'in-

tervalle (1)

La première
de ces dispositions est fondée sur ce

que cc les juges de commerce, qui demeurent long-
temps en

fonctions, se regardent comme établis à
vie et prennent trop les habitudes des juges en ti-tre (2).

Al'égard de la seconde, on a objecté « que s'il est

de la nature du régime électif que les places chan-
gent de

main,
il est aussi de là nature de ce systèmede ne

pas gêner
les

suffrages, surtout quand il s'agitde fonctions de COnfiance , gratuites et de peu dedurée» (3).
II a

été répondu que « dans les départemens les
fonctions des

juges de commerce sont regardées commeune

charge à laquelle
chacun cherche à se sous-

traire » (4) « C'est déja un sacrifice , que de se vouer
pend » i

C'est déjà un sacri fice, que de se vouer

pendant deux
ans à des fonctions gratuites, comme

sont
celles de juges de commerce: il faut donc faci-liter à

ceux
qui les exercent, le moyen de s'en retirer»

aor ce laps de temps. Ils pourroient d'abord croire
leur honneur

engagé à accepter leur réélection; en-cr

suiteils se croiroient peut-être compromis,
s'ils n'étoient

pas réélus » (5).
On

se
propose d'établir non de vrais juges, car alors

il faudroit exiger des études préparatoires, mais des
egocians qui prononcent, d'après leurs usages et leur
expérience , sur les contestations de commerce. On
manquera le but, si l'on permet la réélection immé-

u
(1)

VoyezLégÍs.civ.,corn.et çrÙn.delaEr., Codedecom.,Procès-ver-h!"--., -','UU""uuConseild'état, séancedu9^rnaî1807.çlz¡chn"l:-
—(2)Ibid.- (3)M.l'Ar-

r ? ibid.- (4) M.Bégouen,ibid.- (5)M.Treilkard, ihid..
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diate. Les tribunaux de commerce seront peuplés de

gens dont la médiocrité se trouvera couverte par la

triture qu'ils auront acquise, qu'on craindra d'écar-

ter, et que leurs amis maintiendront éternellement en

place. Cependant, l'habitude de demeurer dans ces

fonctions les portera à se donner l'importance des juges
en titre5 ils se créeront une jurisprudence, et per-
dront l'habitude du commerce» (1).

« Si, en général, on doit désirer d'être élu par ses« Si, en ge

pairs, parce qu'il s'y attache des idées d'honneur, on

doit craindre aussi d'être perpétuellement investi de

fonctions onéreuses et gratuites, pour lesquelles il y a

de grands sacrifices à faire de ses propres intérêts : la

proposition de la section est donc toute en faveur des

juges en exercice qui, non réélus, pouvant l'être , se

trouveroient humiliés, et qui, réélus, n'osent refuser

la charge qui leur est imposée. Mais l'inégibilité im-

médiate est aussi en faveur des autres négocians dont elle

augmente l'expectative honorifique; en effet, s'il est

possible de réélire immédiatement les mêmes, il y aura
une propension toute naturelle à le faire, et il s'éta-

blira une espèce de permanence fort décourageante

pour ceux qui auroient, sans elle, le juste espoir de

parvenir; or, ce découragement seroit un mal réel.

Ajoutons que la rééligibilité immédiate, qui donne en

apparence plus de latitude aux choix, la restreindroit

réellement, à cause de l'extrême répugnance qu'éprou-
veroient les nominateurs , à blesser l'amour-propre
des juges en exercice, en ne faisant pas porter leurs

choixsur eux, toutes les fois qu'ils n'auroient pas scan-

daleusement démérité» (2).

(1) M. Réal, VoyezLesis. civ., coin, et crim.de la Fr., Codede

coin., Procès-verbauxdu conseild'état, séancedu9mai 1807.- (2)
M. Berlier, ibid. •
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Ces considérations ont décidé l'adoption de l'ar-

ticle, (1).
Les sections du tribunat dirent sur cette rédaction :

eton a
beaucoup de peine, dans plusieurs villes, a

trouver des citoyens qui veuillent remplir les fonctions
de

juges de commerce; la difficulté deviendra plus

grande encore si l'on interdit les réélections, à moins

d'un an d'intervalle. Toutefois cette mesure peut être

nécessaire à l'égard des juges, mais elle ne l'est pas de

même à l'égard des suppléans; au contraire, il semble

que l'honneur de devenir juge doit être le prix de leur

dévouement. On pense qu'il faut rayer de l'article ces

mots: et les
suppléans » (2).

Le Conseil adopta cet amendement sans discussion (3).

L orateur du Conseil d'état a résumé en ces termes

les motifs de l'article : « la question
de savoir si les pré-

sidens et les juges pouvoient être réélus indéfiniment a

été résolue négativement. La loi dispose qu'ils ne pour-
ront être réélus qu'après un an d'intervalle. On ne s'est

pas dissimulé qu'en prononçant ainsi, la loi pourroit

quelquefois priver, pendant un an, un tribunal d'un

ou plusieurs de ses membres les plus distingués; on ne

s'est pas dissimulé qu'un tribunal fort rapproché
de

nous, où président depuis long-temps la probité et les

lumières, pourroit sentir plus vivement cette privation;
mais falloit-il mettre tels autres juges également probes
et éclairés, dans la position de souffrir d'une non réé-

lection ? Car, on ne peut se le taire, si la réélection

sans intervalle étoit permise, tout juge qui ne l'obtien-

droit. pas, se croiroit blessé dans son honneur. Or, la

(t.) Décision VoyezLésis. civ., com.-etcrim. de la Fr., Codede

corn..Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 9 mai 1807. - (2)

Voyezibid. , Procès-verbaldessectionsréuniesdu tribunat. — (3)Déci-

sion,ibid.,Procès'Yerbaudu Conseild'état, séancedu 18juillet 1807.
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la loi doit-elle placer dans cette situation des hommes

qui abandonnent leurs affaires personnelles pour se li-

vrer à un service pénible et gratuit? Il a paru d'ailleurs,

que si la perpétuité des fonctions, dans les tribunaux

civils et criminels, étoit un bienfait pour les justiciables,
il étoit plus dans l'intérêt du commerce, que des com-

merçans fussent successivement appelés à juger leurs

pairs. C'est donc dans l'intérêt du commerce et dans

celui des commerçans appelés par l'estime publique à

la fonction de juges, que la loi a prononcé» (i).

ARTICLE 624.

IL Y AURAPRÈSDECHAQUETRIBUNALUNGREFFIERET DES

HUISSIERSNOMMÉSPARLEGOUVERNEMENT1 : leurs droits,
vacations et devoirs, seront fixés par un règlement d'ad-

ministration publique.

1.IL YAURAPRÈSDECHAQUETRIBUNALUNGREFFIERETDES

HUISSIERSNOMMÉSPARLE GOUVERNEMENT,Le nombre des

huissiers a été fixé par le réglement du 6 octobre 1809,

lequel porte (Art. 5): le tribunal de commerce de

Paris sera divisé en deux sections, et aura quatre huis-

siers ( Ait. 6). Les autres tribunaux de commerce n'au-

ront que deux huissiers. Les huissiers seront, autantront <7M(?~M~P ~e/'O/Ï~, ~M<a/ï<

quefaire se pourra, choisis parmi ceux déjà nommés

par nous.

La commission avoit ajouté qu'il y auroit un ministère

public (2).
Cette innovation donna lieu à beaucoup diobserva-

(1) M. Maret, VoyezLéÙ. civ., cotn.et crim.de la Fr., Code de
cow., Exposédesmotifs.- (2) Voyezibid., Projetde Codede com.,
article432.
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tions. On trouvera dans la Législ. civ., com. et crim. de
la France, ces discussions purement théoriques, dont
la connoissance est assurément fort utile aux législa-

teurs, mais ne l'est nullement, ni aux juges de com-

merce, ni aux négocians , attendu qu'elle ne peut les

guider, ni dans leurs jugemens , ni dans la conduite de

leurs affaires. Il suffira donc de dire que cette institu-

tion, qui dénaturoit celle des tribunaux de commerce ,

n'a-pas même été proposée au Conseil d'état.

ARTICLE 625.

IL SERAÉTABU, POURLAVILLEDE PARIS SEULEMENT,
DESCAKDESDU COMMERCE1 POURL'EXÉCUTIONDESJU-

GEMENSEMPORTANTLA CONTRAINTEPAR CORPSA la

forme de leur organisation et leurs attributions seront

déterminées par un règlement particulier.

1. IL SERAÉTABLI,POURLAVILLEDE PARISSEULEMENT,

DESGARDESDUCOMMERCE.La commission avoit proposé
d'établir des gardes du commerce près des tribunaux

que le Gouvernement désigneroit (i).

Quelques cours et tribunaux'ont combattu l'institu-

tion en elle-même. Ils ont dit qu'elle étoit inutile parce

que les jugemens portant contrainte par corps peuvent
être exécutés par les huissiers (2). « L'expérience a

prouvé, disoit la société de commerce de Rouen, dans

l'essai qu'on a fait avant 1789, que cette espèce parti-

culière de nouveaux ofticiers ministériels étoit au moins

(1)VoyezLégis.civcom. et crim.de la Fr., ProjetdeCodedecont ,

ait.43fi. — (2) Observationsdela courd'appeldeNancy,t. i, p. 209•
-

deRennes,ibid., p. 370;— du tribunalde commerced'Autun,t. 2,
ire

partie, p. 76.
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inutile. Les parties intéressées auront bien plus à qui

donner leur confiance parmi tous les huissiers qui ont

le droit d'instrumenter que dans un petit nombre de

gardes du commerce, dont les fonctions, trop resser-

rées, suffiroient à peine à leur subsistance, et que le

besoin exposeroit à bien des séductions » (i).
Le tribunal de commerce de Carcassonne demandoit,

au contraire, qu'on établît des gardes du commerce

près de tous les tribunaux, « et qu'on les chargeât du

service intérieur du tribunal, en leur attribuant un

droit de cartel sur toutes les causes appelées. Les me-

sures qui seroient prises contre ceux qui refuseroient

d'obtempérer aux gardes du commerce, permettroient
d'établir une différence entre le débiteur qui est arrêté

à la poursuite de son créancier , et l'accusé dont la so-

ciété a intérêt à s'assurer. D'ailleurs l'emploi d'une

forme plus douce dans l'exécution de la contrainte par

corps, prépareroit sans doute les voies à une réforme

utile dans l'exécution des mandats d'arrêt. On observe

qn'en chargeant les gardes du commerce du service

intérieur des tribunaux de commerce, les significations

pourroient être faites par les huissiers des tribunaux

civils, ce qui rendroit inutile l'établissement des huis-

siers près les tribunaux de commerce» (2).
Le tribunal et le conseil de commerce de Rouen vou-

loient 1 qu'il n'y eût de gardes du commerce qu'à
Paris. Partout ailleurs cette création leur paroissoit une

superfétation dans le corps des officiers ministériels,

superfétation qui ne pouvoit que devenir à charge au

public l (3).

(1) Observationsdela sociétédecommercedeRouen,t. 2, 9epartie,

p.434.
- (2) du tribunalet conseildecommercedeCarcassonne, -t.2 ,

irf partie, p. 271et 272.—(3) deRouen,ibid., 2Ppartie,p. 36g.
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Les commissaires-rédacteurs ne changèrent rien à

leur article (1)5 mais le Conseil d'état adopta l'opinion
du tribunal de commerce de Rouen. Les gardes du

commerce auroient eu, dans la plupart des villes, les

mconvéniens que les cours et tribunaux avoient re-

levés. Autant valoit laisser les huissiers exécuter les

contraintes par corps, que d'établir, comme le vou-
loit le tribunal de Carcassonne, des gardes de com-

merce qui n'auroient été que des huissiers. Mais on ne

pouvoit pas dire qu'à Paris, l'institution des gardes du

commerce seroit inutile: une ville aussi peuplée et où
il y a un mouvement immense d'affaires avoit besoin
de ce

moyen rapide d'assurer l'exécution des jugemens.
Le règlement appelé par l'article 625, a été donné

le 14 mars 1808. Voici ce qu'il porte :
ARTICLEPREMIER.Le nombredesgardesde commercequi doiventêtre

établisdansle départementde la Seine, pour l'exécutionde la contrainte
par corps,en conformitéde l'article625 du Codede commerce,estfixéà dix. -

Lesfonctionsdesgardesde commercesontà vie.
Ilsserontnomméspar leRoi.
Art.2. Le tribunalde commerceet le tribunaldepremièreinstancepré-

senterontchacununelistede candidatsen nombreégalà celuidesgardesà
nommer.

cAacMT:une/M~eJe caMJtJa~ eMMc/nbrre ega/a ceHtJe~~arj et à

Art.
3. Legarde dessceauxnommeraunvérificateur,qui seraattaché

au bureaudesgardesdu commerce.
Art. 4. Avantd'entrer enfonctions,le vérfiicateuret les gardesdu

commerceprêterontsermententre les mainsduprésidentdu tribunalde

premièreinstance.

Art. 5. Levérficateriret lesgardesducommerceseronttenusdefour-
nir chacunun cautionnementde sixmillefrancs, lequelsera verséà la
caissed'amortissement.

Art. 6. Lebureaudesgardesducommerceseraétablidansle centrede
laville de Paris.

(1)VoyezLég.civ., com.et crim. de la Fr. , Projetde Codedecom-
mercecorrigé,art. 436.
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Ilseraouverttouslesjours, depuisneufheuresdumatinjusqu'à trois, et

depuissixheuresdusoirjusqu'àneuf.
Lesgardesdu commerceseronttenusde s'y trouveralternativement,et

auxjoursnommés,pourle serviceréglé entreeux.

Art. 7. Lesgardesducommercesontchargésexclusivementde fexécu.

tion descontraintespar corps, etne pourront,enaucuncas, êtresuppléés

par leshuissiers,recorset autrespersonnesquelconques.
Ilspourrontêtre commispar le tribunalde commerceà la garde des

faillis, conformémentà l'article455. livre3 du Codedecommerce.
Art. 8. Lesgardesdecommerceaurontunemarquedistinctiveenforme

de baguette, qu'ilsseronttenusd'exhiberaux débiteurscondamnés.lorsde

l'exécutiondela contrainte.

Art. 9. Avantdeprocéderta la contraintepar corps, lestitresetpièces
serontremisauvérificateur,qui en donnerarécépissé.

Art. 10. Toutdébiteurdans lecasd'êtrearrêté,pourranotifieran bu-
reau des gardesdu commercelesoppositionsou appels, ou tous autres
actespar lesquelsil entends'opposerà la contrainteprononcéecontrelui.

Le vérificateurvisera l'originaldessignfiications.

Art. 11. Le vérificateurnepourra remettreau gardedu commerceles
titresetpiècesqu'aprèsavoirvérifiéqu'il n'estsurvenuaucunempêchement
à l'exécutionde la contrainte.

Il endonnerauncertificatquiseraannexéauxpièces.
Eu casde difficultés,il enserapréalablementréféréau tribunalquidoit

en connoûre.
Art. 12. Il sera,tenuparle vérificateurdeuxregistres, cotéset paraphés

par leprésidentdutribunaldcpremièreinstance.
Lepremiercontiendra, jourpar jouret sansaucunblanc, la mentiondes

titresetpiècesremispour les-créances;desnoms, qualitéset demeuresdes

poursuivonset débiteurs, et de la significationfaite de l'arrêt, sentenceou

jugement.
Ledeuxièmeservira à inscrirelesoppositionsou significationsfaitespar

le débiteur,lesquellesoppositionsou significationsnepourronteVefaites
qu'aubureaudesgardesducommerce.

Art. i3. Dansle casoùla notfiicationfaite, par le débiteur,d'aucun
actepouvantarrêterl'exercicede la contrainte,serafaitepostérieurementà
la remisedestitresetpiècesaugarde ducommerce,levérificateursera tenu
d'endonneravissur-le-champau gardesaisidespièces,qui donnerareçu
decetavis, et seraobligédrsrtrseoirà l'arrestation,jusqu'àcequ'il enIlil
étéautrementordonné.
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Tome Ir. 4

Art. 14.Si t lorsl'exercice dela contrainte, ledébiteuroffredepayer{s causesde
lacontrainte, legardedu commercechargédefaire l'arresta-

tionrecevrala sommeofferte;mais,danscecas, il seratenudela remettre,
dans lesvi h l, h' J:I:dans le,

lIgt-quatre heures,au créancierqui l'aura chargé; et, à défaut
par lecréancierdela recevoir,quelquesoitson motif, legardedéposera,
danslesvingt-quatreheuressuivantes,la sommerecue,à la Caissed'amor-
'usetnen:.

Art. 15. Dansle cas ou, en exécutionduparagraphe5 de l'article78r
dit Cod' d, '.r..dti Codejudiciaire, lejugedepaix ducantonne pourroitpas ourefuseroit
d'ordonnerl'arrestationdansla maisonTIERCEohsetrouveraitle débiteur,
et dese transporteravec le garde pourprocéderà l'arrestation,le garde
chargédel' ., ..,chargédel'exécutionrequerralejugedepaix d'unautrecanton.

LepardeduC b' d l, dLe gardeducommercen'aurapas besoindel'autorisationet assistancedu
juge depaixpour arrêterle débite11r dans sonpropredomicile,si l'entrée
neluienestpas refusée.

>
Art. 16. En casde rebellionprévuparl'article «85, le gardechargéde*

l'arrestationen c "l' bl'l'aerestation
en constaterala nature et les circonstances;il pourra établir

garnisonal/XP t 1 fi 'Z" dgarnisonauxportes etpartoutoùle débiteurpourroittrouverlafacilitéde
s'
évader;"Po~"rrareqiérir laforcearin-ée, quinepourraluiêtrerefilsée, t

s'evader;il pourrarequérirla forcearmée,quinepourra
lui êtrerefusée,et,

ensaPrésenceetavecsonsecours, procéderà l'arrestation.
Art. 17.Si le débiteurarrêtéallègueavoirdéposéou fait signifierau

bureau
desgardes despiècesqu'ilprétendoitsuffisantespoursuspendrel'ar-

restatiun,etqu'il nejustifiepas du récépisséduvérificateurpourla remise
desditespièces,ou de l'originaldesditessignifications,visépar le mêmevé-

rificateur,il serapasséoutreà l'arrestation,saufnéanmoinslecaspréplldans
l'article786du codejudiciaire.

Art. 18.En exécutionde l'article789, la consignationd'un moisd'ali-

mensserafaite par le garde dit commerce,'qui cependant ne serajamais
tenudenfaire l'clvance,etpourra surseoirà l'arrestationtant qu'il ne lui
aurapas étéremisdesdenierssuffisallspoureffectuerladiteconsignation.

Art. Tg.En executionde l'article 793, serontobservées,pour lesre-

commandations,les mêmesforrnalieés quepour lesarrestationsordonnées

par les articles783, 784, 789.
Néanmoinsle garden'aurapasbesoin de témoins;et au lieuduprocès-

verbald'arrestation, il donneracopieditprocès-verbalde lecommanda-
tion.

Legardedit commerce, chargéde l'arrestation, seraresponsablede la

nullitédesonarrestation, provenantdesvices deformé commispar lui.En

conséquence,il tiendracompteaux créanciersdesfraisrelatifs à l'arrestation
annulée.
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Le 'Vérificateurseraresponsabledu dommage-intérêtaccordéan débi-

teurpar suited'erreurou defausseénonciationdans les certificatsémanés

de lui.

Art.20. Lesalairedes gardesducommercequiprocéderontà une arresta-

tionouà unerecommandation,estde. 60 f. « c.

Danslecasoù l'arrestationn'auroitpus'effectuer,il ensera
dresséprocès-verbal,pour lequelil serapayé seulement. 20 «

Le droitdegardeau domiciled'un failli sera de 5 «

Art. ai. Il sera aussialluuéauxgardesducommerce,
1° Pour ledépôtdes piècespar le créancier,. 3 »

20 Pour le visaapposésurchaquepièceproduiteou signifiée

par le créancierou le débiteur, o 25
3° Pour le certificatmentionnéenl'article11,droit de re-

cherchecompris, 2 «

Outrelesdroitsd'enregistrement.
• Art. 22. Le tiersdesdroitsattribuésaux gardesdu commercepar l'ar-

ticle20, sera par chacund'euxrapportéchaquesemainc,etmisenbourse

communeentre les mainsde celuid'entre eux qu'ilsjugerontà proposde

choisir,pourêtreensuitepartagé touslestroismoisentrelesgardesdu com-

merceseulement.
Art. a3. Lessalaires fixés par l'article 21 serontmisen boursecom-

munepour subvenirauxfrais debureaude toutenature.
Art. 24. Il seraprélevésur cette boursecommuneunesommede trois

millefrancspour letraitementannueldu 'Vérificateur.
Art. 25. Aprèslesprélèvemensprescritspar lesdeuxarticles ci-dessus,

lesurplusserapartagétousles troismoisetparportionségales, entrelevé-

rfiicateuret chacundesgardes du commerce.

Art. 26. Lefond desboursescommunesétablies parlesarticles22et 2 3
ci-dessus,ne serasusceptibled'oppositionsquepourfait decharge.

L'oppositionne dureraque troismoisaprèsl'époquedela distribution,à

moinsqu'il n'en soitautrementordonnépar le tribunal.

Art. 27. Siunepartiea desplaintesà former,pour lésiondesesintérêts,
contreun garde du commercedans l'exercicede sesfonctions,ellepourra
portersa réclamationau bureau, qui vérifieralesfaits et fera réparerle

dommage,s'il trouvelaplaintefondée.Silaplaintea pourobjetunepréva-
ricationdu garde, le bureaudresseraprocès-verbalde l'accusation, et des
diresduplaignant et du gardeaccusé,lequelprocès-verbalil seratenude
remettredanslesvingt-quatreheures, au procureurdu roiprès le tribunal
civildu département,pour,par lui, êtrepris tel parti qu'ilavisera,sans

préjudicedesdiligencesréservéesà lapartielésée.
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4.

Surles
conclusionsduprocureurdu roi, le tribunalpourra interdirepen-

dantunaille gardeaccasé.
Quelquesoit lejugement, leprocureurdu roi en donneraavisau sardedessceaux.

POUR, L EXÉCUTION DES' JUGEMENSEMPORTANTLA
CONTRAINTEPAR CORPS.Cet article établit les officiers

Par lesquels la contrainte par corps sera exécutée à Pa-
rIS, mais il ne dit rien de la contrainte par corps même,
et aucun autre ne s'en occupe.

Est-ce par oubli, et y a-t-il ici lacune dans la loi ?

Nement, car la commission avoit inséré dans son

pojet.
un titre de la contrainte par corps *. Et ce titre

P
~r co/rps Et ce titre

n aVOlt pas échappé à l'attention de la section du Con-
seil d'état, puisqu'elle le remplaçoit par l'article sui-
vant : Les tribunaux prononceront la contrainte par
corps dans les matières qui leur sont attribuées par les

articles
17 et 18 (63i, 632, 633, 634 et 638 du Code).

Sur le
surplus, elle se référoit tacitement au droit com-

mun, qu'elle ne modifioit que par une seule exception
en faveur des

septuagénaires, de laquelle il sera parlé
ans la suite. Mais cette exception ayant été retranchée
sur la demande des sections du tribunat, ainsi que je
l'expliquerai au même lieu, l'article que je viens de
rapporter ne fut pas Reproduit: on se référa purementet simplement aux lois qui régissent cette matière.tJ

.bToutefois, comme il importe beaucoup aux tribu-
naux de commerce de connoître ces lois, et de savoir
exactement à quoi s'en tenir touchant la contrainte par
corps, je crois indispensable d'entrer dans les détails

que la matière comporte.
Je dirai donc :

*
VoyezLégis. civ., comaet crim.dela Fr., Projet de Code de com-

merce,livre III, titre 15.
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Quelles sont les lois qui les régissent ;

Quelles limites ces lois donnent à l'usage de la con-

trainte par corps;
Dans quels cas la contrainte par corps a lieu en ma-

tière de commerce ;

Comment elle est appliquée.
Je reprends.

I. L'article 48 de l'ordonnance de Moulins, partant
des lois romaines,. admettoit la contrainte par corps

pour toute espèce d'engagement.

L'ordonnance de 1667 la limitait, en matière civile,
à certains cas dont l'énumération n'est pas de mon

sujet; mais elle la maintenoit indéfiniment pour toutes

les affaires commerciales. Défendons, disoit l'article 4
du titre 35, à nos cours et à tous autres juges de con-

damner aucun de nos sujets par corps en matière civile,
sinon pour lettres-de-change quand il y aura remise

de place en place, dettes entre marchands pour faits de
marchandises dont ils se mêlent.

La contrainte par corps fut abrogée par le décret
du 9 mars 1793, même pour les affaires de commerce.

Le décret du 3o du même mois établit ensuite des

exceptions pour les comptables envers l'Etat, et pour
les fournisseurs du Gouvernement, à raison des avances

qu'ils auroient reçues.

Il ne faut pas croire que l'abolition de la contrainte

par corps ait été le résultat d'une délibération profonde :
ceux qui ont vécu à ces époques, se rappellent qu'elle
fut proposée par un parti qui cherchoit à augmenter sa

popularité, et à s'attacher une multitude ignorante qu'il
vouloit tourner contre ses antagonistes , comme il le fit

quelques semaines après. On ne demanda d'abord que

l'élargissement des débiteurs actuellement détenus.



TIT. I. Art. 625. 53

près que cette proposition eut été décrétée par accla-
mation, on fit aussitôt celle d'anéantir indéfiniment la

contrainte par corps, et celle-là fut adoptée avec le
même enthousiasme que la première. Les monumens

"storiques du temps rendent témoignage deces faits (i).

On resta dans cet état jusqu'en l'an V. Les troubles

qui, pendant cette période, agitèrent la France, durent

nécessairement rendre distrait sur un système qui ne

présente d'intérêt que dans les temps où le calme per-
metau commerce et à l'industrie de prendre leur essor.

En lan V nous n'étions pas, à beaucoup près, re-
venus a cet

elat eureux; mais, du moins, nous avions
un

ouvernement. C'en étoit assez pour ranimer les
esperances du

commerce, et l'engager à s'occuper des
moyens propres à seconder ses efforts.

I/bsence de la contrainte par corps lui parut un des
piemiers obstacles qui dût être écarté. Une assemblée
de

négocians réunie à Paris pour un objet tout diffé-

îent, profita de cette occasion, et demanda, avec de
très-vives instances, que la contrainte fût rétablie.

Les deux conseils s'en occupèrent.
Alors

s'engagea une discussion approfondie et même

très-piquante sur les avantages et sur les inconvéniens
de cette mesure. Je l'ai recueillie dans le Journal des

Débats, que je rédigeois à cette époque, du moins pour
la partie relative au Conseil des anciens. Si je cédois à

mon envie, je la rapporterois ici en entier, mais elle

me prendroit beaucoup trop de place. Au surplus, j'in-
vite à la lire dans le journal même*.

(i) Voy.Lég.civ., comaet crim.de la Fr., titre Dela contraintepar
corps.

*
VoyezLég. civ.,com.et crim. de la Fr., Codecivil, titre Dela con-

trainteparcorps, séanceduConseildesAnciens,du moisdeventosean v ,
n. 504.
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Le résultat de cette délibération fut la loi da 24 ven-

tose an V qui rétablit la contrainte par corps pour

toutes les obligations qui s'y trouvoient assujetties par

les lois antérieures au 9 mars 1793. La loi ne contient

rien de plus.
Dans la suite, on a compris que cette loi, trop suc-

cincte, avait besoin de développement. De là, est née la

loi du 15 germinal an VI, qui organise le système.

Mais on ne tarda pas à s'apercevoir que cette dernière

aussi n'étoit pas complète: on avoit oublié de statuer

sur les obligations contractées par des Français en pays

étranger avec soumission à la contrainte par corps; et

sur celles que les Français contractoient en France en-

vers des étrangers. La loi du 4 floréal anVI vint réparer
cette omission.

Enfin, parurent le Code civil et le Code de procédure
civile qui posèrent définitivement les principes de la

matière.

Ce n'est pas toutefois, que toutes leurs dispositions
doivent être suivies dans les Tribunaux de commerce.

Celles qui établissent les règles générales dont il va être

parlé, sont les seules qu'on y puisse appliquer, parce

qu'elles ont leur effet à l'égard de toute espèce de con-

trainte par corps. Mais, au-delà, les deux Codes ne

règlent la contrainte par corps que relativement aux

obligations civiles; relativement aux affaires commer-

ciales, ils laissent la matière sous l'empire des lois par-
ticulières au commerce. Le Code civil s'en explique for-

mellement dans l'article 2070, qui porte: il n'est point

dérogé aux lois particulières qui autorisent la contrainte

par corps dans les matières de commerce.

II. Voyons quelles sont ces règles générales, aux-

quelles les Tribunaux de commerce ne sont pas moins

soumis que les autres Tribunaux.
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La
première, qui est également établie par la loi du

1
germinal, le Code civil et le Code de procédure,

défend aux juges de prononcer arbitrairement la con-

trainte par corps. La contrainte par corps, dit l'art. i"

de la loi du i5 germinal, jie peut être prononcée qu'en
verlu d'une loi foi-n.-clle. IL'article

126 du Code de pro-
cédure s'exprime ainsi: la contrainte par corps ne sera

prononcée que dans les cas prévus par la loi. Enfin ,

l'article ao63 du Code civil porte: hors les cas déter-

minéspar les articles précédens ou qui pourroient
l'être

a l'avenir par une loi formelle, il est defendu
à tous

juges de prononcer la contrainte par corps.

,
Une seconde règle interdit la soumission volontaire

a la contrainte par corps hors les deux seuls cas où elle
est formellement autorisée , et qui sont celui où des

cautions, soit judiciaires, soit de contraignables par

corps, se sont
obligées sous cette garantie, et celui où

elle a été expressément stipulée à l'égard de fermiers

de b iens ruraux (1). Cette règle est établie par l'article

2o63 du Code civil, qui, à l'exception des deux cas

dont il vient d'être parlé, défend à tous notaires etgrej-

fiers de recevoir des actes dans lesquels la contrainte par

corps seroit stipulée, et à tous Français de consentir de

pareils actes, encore qu'ils eussent été passés en pays

étranger.

Remarquons que cette disposition rapporte
l'article 4

de la loi du 4 floréal an VI, qui étoit ainsi conçu: tout

Français qui s'est soumis à la contrainte par corps en

pays étranger pour Vexécution
d'un engagement qu'il y

a contracté y est également contraignable en France.

Au reste, l'article 3 du Code civil avoit déjà décidé que
les lois concernant la capacité des personnes régissent

les

(1)Codecivil, art. 206a.
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Français même résidans en pays étranger. L'article ao63

ne fait qu'appliquer cette doctrine à la matière. Un

Français, quelque part qu'il se trouve, est aussi inca-

pable de se soumettre par convention à la contrainte

par corps, qu'une femme ma.Pi l'est de contracter sans

l'autorisation de son mari. Cette incapacité le suit par-

tout: « les prérogatives des Français, relativement à

leur liberté, sont les mêmes quoiqu'ils se trouvent en

pays étrangers » (1). Et qu'on ne dise paf que c'est

tendre un piège aux autres nations: quand le principe

est proclamé par une loi solennelle, personne ne peut

.plus être surpris.
Mais je reviens à nos deux règles :
L'article ao63 du Code civil en assure l'effet par une

sanction pénale.
Il ajoute, en effet, le tout à peine de nullité, dépens,

dommages et intérêts.

Ainsi, non seulement le jugement ou l'acte qui auroit

mal à propos admis la contrainte par corps seroit nul ,

mais le juge, le notaire, le greffier, et même les parties,
s'il s'agissoit d'un acte, seroient passibles des peines

pécuniaires que l'article prononce. Les mots le tout

donnent à la disposition cette étendue.

Que les tribunaux de commerce soient liés par les

règles qu'on vient de voir et soumis aux peines que

l'infraction entraîne, cela ne peut pas faire un doute

puisqu'elles sont absolues.

III. Cependant, il ne suffit pas aux Tribunaux de

commerce de se conformer à ces règles générales. Ils

n'ont pas au-delà le pouvoir indéfini de prononcer la

contrainte. Je dois donc examiner dans quels cas il y a
- lieu ou il n'y a pas lieu de la prononcer.

(t) M.Digot-Préameneu,VoyezLégisl.civ., com. et crim.de la Fr.,

Exposédesinotii"du titre iv,Dela contraintepar corpsenmatièrecivile.
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Pour déterminer ces cas, il est nécessaire de s'atta-
cher à quatre choses:

La nature du jugement -,
La nature de la demande;

L intérêt de l'affaire ;
La qualité du défendeur.

Et
d'abord, quels jugemens sont susceptibles d'être

exécutés par corps ?
Il est évident que ni les jugemens d'instruction , ni

ceux qui sont rendus en matière de faillite, par leur
nature mA. l,

,..nature
même, ne comportent point l'exécution par

corps et æ .",C01ps. et que cet effet ne peut appartenir qu'à
ceux qui

prononcent des condamnations au fond.

Peu importe que le défendeur soit condamné par
piovision ou définitivement : la provision n'est accordée

que par anticipation de la condamnation principale, et

par conséquent si celle-ci est de nature à emporter la

contrainte par corps, l'autre doit en être également

susceptible. Ainsi, tout se réduit à examiner quelles
especes de condamnations au fond peuvent être rendues
sous cette garantie.

La loi du i5 germinal décide que la contrainte par
corps pourra être prononcée, non seulement pour
paiement d'effets de commerce, mais encore pour

toute
obligation commerciale quelconque. C'est ce qui

résulte des numéros i et 2 de l'article ie*, titre 2 de

cette loi. Si on ne lui eût pas donné cette étendue, elle

n'auroit pas rempli son objet, car elle est destinée à

garantir les engagemens commerciaux de toute nature.
En effet, pour qu'un négociant fasse son commerce, il
ne lui suffit pas d'être assuré qu'il recevra aujour précis
de leur échéance les effets qui garnissent son porte-

feuille; il faut encore qu'on ne se joue pas des marchés
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qu'on a faits avec iui. Il est nécessaire, par exemple ,

que la contrainte par corps oblige de lui livrer les

marchandises qu'il a achetées et de les lui livrer à

l'époque convenue; qu elle empêche le commission-

naire qu'il a chargé de les amener, d'en différer le

transport, ou de les rendre avariées; qu'elle force

l'agent de change auquel il a confié des effets pour les

négocier, à les rendre.

Au reste, les condamnations qui interviennent dans

tous ces cas sont pécuniaires, attendu que l'inexécu-

tion d'une obligation de faire ou de donner se réduit

en dommages intérêts; or il est indubitable que les ju-

gemens qui condamnent à payer une somme, admet-

tent la contrainte par corps.
Examinons à présent, pour quels engagemens les

Tribunaux de commerce sont autorisés à prononcer la

contrainte par corps.
Nous avons vu que les Tribunaux de commerce ne

peuvent, comme les autres Tribunaux, prononcer la

contrainte par corps que dans les cas fixés par la loi,
et que la loi du 15 germinal est celle qui les détermi ne.

D'un autre coté, le Code de commerce qualifie d'actes

commerciaux, et soumet à ce titre aux Tribunaux de

commerce, des transactions et des entreprises auxquelles
la loi de germinal n'imprime pas textuellement ce ca-

ractère.

En supposant donc que les deux lois ne soient pas par-

faitement en harmonie, il en résultera que, si l'on suit

celle de germinal, toutes les affaires commercialesce lle de g

n'emporteront pas la contrainte par corps; et que si,
au contraire, on attache la contrainte à tout ce que le

Code qualifie acte de commerce, ons'écarte de la règle

qui veut qu'elle ne soit prononcée que dans les cas

expressément fixés par le législateur.
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Mais il est facile de mettre le Code d'accord avec la
loi de

germinal, et de prouver que la différence qui

paroit exister entre eux, est dans les mots, non dans

les choses. (

Il faut d'abord rapporter le texte de cette loi. Voici

comment est conçu le titre II de la contrainte par corps
en matière de commerce.

ARTICLEPREMIER.A daterde la publicationde laprésenteloi, la con-
traintepar corps aura lieu dans toute l'étenduede la Républiquefran-
faise.

io Contrelesbanquiers,agensde change,courtiers, facteursou com-

iojinai;es, dontlaprofessionestdefaire 'Vendreouacheterdesmarchan-
disesma Ob h d. du
ds moyennantrétribution,pour la restitutionde cesmarchandises,ou du
Prixqu'ilsentoucheront;

2 Demarchandà marchandpourfait de marchandisesdontilsse md-

lentrespectivement;
30Contretousnégocionsoumarchandsquisignerontdesbilletspourva-

leurcomptantouen marchandisessoitqu'ilsdoiventêtrepayéssur l'acquit
d'unp l'unparticuliery nommé, ouà sonordre,ouauporteur;

4 Contretoutespersonnesquisignerontdeslettresou billetsde change
cellesquiy mettrontleuraval, qui promettrontd'enfourniravecremisede
place, etquiferont despromessespour lettresdechangeà ellesfourniesou
quidevrontl'être.

Art. 2.
Sontexceptésdesdispositionsénoncéesan § 4de l'articleprécé-

tÙnt, les
femmes,les files et lesmineursnoncommercans.

Art. 3. Lesfemmesetlesfiles quiserontmarchandespubliques,oucelles
mariéesquiferontuncommercedistinctet séparédeceluideleursmaris,
serontsoumisesà lacontraintepar corpspourlefait deleurcommerce;quand
ellesseroientmineures,mais seulementpour exécutiond'engagemensde
marchandà marchand,età raisondes marchandisesdontlespartiesferont
respectivementnégoce.

Cettedispositionestapplicableaux négocians,banquiers,agensdechange,
courtiers,facteurset commissionnaires,quoiquemineurs)àraison de leur
commerce.

Art. 4. La contrainteparcorps aura lieuégalementpour l'exécutionde

touscontratsmaritimes,telsque grossesaventures,chartesparties, assu-

rances,engagemens; ou pour loyersde gensde mer,venteset achatsde
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vaisseaux, pourlefret etlellalage, et autresconcernantle commerceetla

pèchedela mer (i).

Maintenant, voici les différences qui se rencontrent

entre le texte de cette loi et celui du Code:

10La loi de germinal n'assujettit à la contrainte par

corps que les commissionnaires dont la profession est

de faire vendre ou acheter des marchandises moyen-
nant rétribution (a).

L'article 632 déclare indistinctement justiciable des

tribunaux de commerce, les commissionnaires qui en-

treprennent des transports par terre et par eau.

2° La loi de germinal ne parle point des entreprises
de fourniture, d'agences, de bureaux d'affaires, de

ventes à l'encan, de spectacles publics.
L'article 632 du Code donne à toutes ces entreprises

la qualification d'actes de commerce.

3° La loi de germinal établit bien la contrainte par

corps pour versement de deniers publics et nationaux,
mais elle ne met pas ce cas au nombre de ceux qui em-

portent la contrainte en matière civile; et elle se tait

sur les billets souscrits par les receveurs, payeurs, per-

cepteurs et autres comptables de deniers publics (3).
L'article 634 du Code place ces billets au rang des

effets de commerce.

4° Et enfin, la loi de germinal, conformément à l'or-

donnance de 1673, n'applique la contrainte par corps,

en matière de commerce, qu'aux obligations de mar-

chands à marchands pour fait de marchandises dont ils

se mêlent respectivement (4).

L'article 631 du Code confère aux tribunaux decom-

(l) Loi(U15germinalan6. — (2)lbid.,tit. 2, art. 1, n. 1. — (3)lbid.

tit.x,art. 3. —(4)Tit.x, art. 1, n. 2.
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wierce une juridiction réelle qui leur soumet quiconque
fait un acte de commerce.

Et (ce qui est à remarquer) toutes les dipositions
du

Code qu'on vient de relater, n'étendent la juridiction
commerciale que dans la vue d'étendre la contrainte

par corps *.
Toutefois ces différences ne sont qu'apparentes : les

deux lois ont le même but, et présentent
les mêmesdis-

positions, quoiqu'en termes différens.
Elles ont le même but, car l'une et l'autre tendent à

protéger l'intérêt qu'a le commerce à ce que ses transac-
tions soient exécutées avec la plus scrupuleuse exacti-

tude; à ce que les dettes qu'il enfante soient acquittées

a
moment précis oùelles échoient. Il est expressément

dit dans l'article
d'urgence de la loi du 24 ventose an 5,

dont la loi du i5 germinal est la suite, que le rétablis-

sement de la contrainte par corps a pour objet de rendre

aux
obligations entre citoyens la sûreté et la solidité

qui seules peuvent donner au commerce français lasplen-
deur et la supériorité qu'il doit avoir; et c'est principa-

lement sous ce rapport que la question a été traitée (i).
De là résulte que par la loi du 15 germinal le légis-

lateur a voulu atteindre tous les marchés, tous les enga-
gernens commerciaux.

Il en a fait ensuite l'énumération , mais cette nomen-
clature devoit nécessairement être conforme au système
alors suivi, et non à celui du Code qui n'est venu

qu'après, et qui n'est pas tout-à-fait le même, ainsi

qu'on le verra au titre de la compétence. Dès-lors, c'est

par le principe qui sert de base aux deux lois, qu'il

(1)VoyezLégis.civ., corn.et crÙn,delàFr., Codecivil. De la con-
traintepar co-ps.

*
Voyezle titre pi-aprèsdela compétence,f
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faut se régler, et qu'il convient d'interpréter la loi, de

germinal. Cette loi s'applique non-seulement aux per-
sonnes qui, à l'époque où elle a été portée, étoient ré-

putées commerçans , non seulement aux effets qui alors

étoient regardés comme commerciaux, mais encore aux

hommes et aux choses qui dans la suite recevroient cette

qualification. ,

En se plaçant dans ce point de vue, on aperçoit que
ses dispositions sont, sinon textuellement, du moins

virtuellement les mêmes que celles du Code.

Je ne parlerai pas des billets des receveurs, percep-
teurs, payeurs et autres comptables des deniers publics.
L'article 2 , titre ier de la loi de germinal y attache la

contrainte par corps; ainsi le Code, en déclarant ces

billets effets de commerce, ne change pas le fond du

système; il ne change que la juridiction, en ce qu'il
fait prononcer la contrainte par les juges commerciaux,
tandis que, d'après la loi de germinal, elle étoit pro-

noncée par des juges ordinaires.

Quant aux entreprises de commission, de transport,
de fournitures, d'agences, de bureaux d'affaires, de

ventes à l'encan, de spectacles publics, le Code, en les

qualifiant actes commerciaux, place ceux qui les for-

ment dans la classe des marchands, et les rend ainsi

passibles
de la contrainte par corps en vertu de l'arti-

cle ier, n° 2, titre 2 de la loi du 15 germinal.
Il en est de même des personnes qui font passagère-

ment un des actes que le Code répute actes de commer-

ce. Elles tombent aussi dans la classe des commerçais

par l'effet de l'article 631, no 2 du Code, quoiqu'à rai-
son de cet acte seulement, et non quant aux règles que
le Code établit pour ceux qui font du commerce leur

profession habituelle, relativement à la tenue des li-

vres, aux faillites, etc. La Cour d'appel a dità ce sujet:
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(
Il n'est pas nécessaire, pour être censé commerçant et

Justiciable des tribunaux de commerce, de faire le com-
merce

habituellement; il suffit de l'avoir fait une seule

fois, dans le cas particulier qui donne lieu à la contes-

tatlOn, pourvu que le fait de commerce soit en lui-

même non équivoque» (i). C'étoit aussi là l'ancienne

doctrine, ainsi que Jousse l'atteste dans la note 8 sur

l'article 4, titre 3a de l'ordonnance de 1667. « Ceux qui
n'étant pas marchands, de leur état, dit cet auteur,
font un trafic

passager de quelques marchandises, sont

sujets aux mêmescontraintes que les marchands, et c'est
sur ce fondement que, par arrêt du grand Conseil du 7

evrier
1709, confirmatif d'une sentence de la prévôté

e l'Hôtel, un particulier gendarme qui, quoique gen-
ti iomme de

naissance, se mêloit de trafiquer de pier-
renes, fut condamné par corps à payer le contenu en

quelques billets par lui subis payables au porteur» (2).
Il est donc certain que d'après la loi de germinal, la

contrainte par corps est applicable à toutes les affaires
dont le Code attribue la connaissance aux tribunaux de

commerce.

Mais
l'usage de la contrainte par corps est-il limité

par le taux de la demande ?
La commission avoit présenté la disposition suivante :

la contrainte
par corps ne peut avoir lieu pour une som-

me au-dessous de cent francs (3).
Le tribunal de commerce de Billom demanda que la

contrainte fût admise indéfiniment. Il dit : «Les motifs

de la commission qui a rédigé le Code, étant de pour-
voir à la sûreté du crédit, et à la garantie du commer-

(1) Observationsde la courd'appeldeParis, tome it p. 415.- (2)
JUlISse,commentairedel'ordonnancede 1667. — (3)VoyezLégis.cie.>
comaetcrin,de la Fr., Projetde Codede commerce,art. 480.

-
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ce, elle ne nous paroit pas avoir suffisamment atteint

son but par cet article.

» S'il y a des marchands d'un commerce considéra-

ble, il en est aussi d'un commerce médiocre : ces der-

niers étant à l'abri decette contrainte, ne trouveront que
difficilement cette entière confiance si nécessaire dans

le commerce; ce qui pourra au moins ralentir leur

émulation; et s'ils trouvent cette confiance, leur exac-

titude sera-t-elle toujours scrupuleuse, n'ayant pointà
craindre cette prise par corps qui en est la garantie ?
Elle est même le seul frein à la mauvaise foi. Ensuite ,
le marchand fripon ne pourra-t-il pas abuser de la loi

en empruntant à plusieurs des sommes au-dessous de

cent francs; ce qu'il pourra faire même à des individus

peu fortunés, et, par ce moyen perfide, se faire une

somme considérable dont il jouira sans rien craindre

pour sa personne, et à la vue des malheureux qu'il aura
faits dupes? En un mot, pour la sûreté du crédit et la

garantie du commerce, il seroit à propos que la con-

trainte par corps eût lieu sans restriction » (1).
Le tribunal de commerce de Pont-Audemer étoit de

la même opinion. Il s'exprimoit ainsi: « La disposition,

quoique juste, entraînera cependant des inconvéniens,

parce que le petit commerçant qui pourroit ne pas avoir

la volonté de payer, en achetant, au lieu d'une, de

douze personnes, se trouveroit à l'abri de la contrainte

par corps, ou, en laissant en arrière une modique som-

me, on ne pourroit le contraindre à payer, n'étant plus
arrêté par la crainte de perdre sa liberté. Cette ques-
tion a déjà été agitée particulièrement, lors de la loi

du 15 germinal an VI, et rejetée.

(1)Observationsdn tribunalde commercede Biilom,t. 2, irt partie,
pages15oçt 15 1.
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Tome IV. l)

»
Quoiqu'il paroisse naturel de ne pas priver un ci-

toyen de sa liberté pour une modique somme, cepen-
dant il ne peut y avoir d'inconvénient d'en laisser la fa-

culté, par la raison que très-rarement les créanciers en

font usage par les faux frais qu'elle entraîne; mais elle

retient
toujours le débiteur, et le porte souvent à se li-

bérer» (1).
Le tribunal de commerce de Brioude proposa d'ad-

mettre la contrainte par corps au-dessus de vingt-cinq
francs. Il dit : «

Abroger la contrainte par corps pour
les sommes au-dessous de cent francs, ce seroit, dans
les

départemens, et dans les villes qui ne renferment
pas une population considérable, porter le plus grand
coup au

commerce, dont la majeure partie se fait parmi
les hommes laborieux et peu aisés, ainsi que la commis-
Sion l'a t, d..

,
d d.sion l'a

très-ju dicieusement observé dans son discours

préliminaire, c'est à la personne queVon prête ; toute
la jorce du crédit est donc dans la sévérité des lois; lors-

qu'elle protège le créancier, elle est. toujours à Vavan-
tage du débiteur. Il faut aussi savoir se défendre d'une

fausse pitié, car on verroit bientôt les marchands ne

faire aucun crédit pour une valeur au-dessous de cent

francs; et la classe la plus pauvre et la plus malheureu-

se, celle qui a besoin de plus de secours et de protec-
tion, se trouveroit la seule victime de cette disposition
de laloi. Cependant, comme on ne sauroit compromet-
tre la liberté d'un homme pour une valeur modi-

que, il nous sembleroit convenable que la contrainte

par corps ne put avoir lieu que pour des sommes au-

dessus de vingt-cinq francs en principal. Quandil s'agi-

rait seulement de cette somme, ou de toute autre moins

(0 Observationsdu tribunalde commercede Pont-Audemer,t. a,

uepartie, p. 371ct 2^2.
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forte, les jugemens seroient sommaires, et ne pour-

roient être rendus exécutoires que sur les biens meu-

bles et immeubles du débiteur» (i).
-

Le tribunal de commerce de Tinchebray (2) et celui

de Pézenas (3), s'appuyant sur les mêmes raisons, vou-

loient qu'il y eût contrainte au-dessus de 5o francs.

Le conseil de commerce d'Alençon, qui partageoit

cet avis, le motivoit de la manière suivante: «La ma-

jeure partie
des affaires portées devant les tribunaux

de commerce dans les départemens, ne vont pas à cent

francs. C'est particulièrement dans la classe nombreuse

de ceux qui n'ont ni assez de fonds ni assez crédit pour
faire des affaires considérables, qu'on rencontre le plus
de mauvaise foi: il faut que la loi puisse atteindre les

petits détaillans. Par ces motifs, l'assemblée propose de

restreindre la somme de 100 francs à celle de 5o francs,

dans l'article 480 » (4).
La Cour d'appel de Bruxelles (5), celle d'Orléans (6),

celle de Rennes (7), le tribunal de commerce de Nan-

cy (8), et le conseil de commerce de Bruxelles (9) dési-

roientau contraire quela contrainte ne fût accordée que

pour une somme supérieure à cent francs.

Le tribunal de commerce de Nancy disoit: «La li-

berté est trop précieuse pour que la loi en prive un ci-

toyen à défaut de paiement d'une somme modique: le

tribunal a pensé qu'on pouvoit exempter de la prise de

corps pour une somme de cent cinquante ou deux cents

francs, mais, en même temps, qu'il seroit juste de ne

pas mettre le débiteur dans le cas d'abuser de la dispo-

(1) Observationsdu tribunalde commercedeBrioude t. 2, jrepartie,
p. 220.— (2) Observationsdestribunaux,tome2, 2epartie, p. 558.—

(3)Ibid., p. 266. - (4) Ibid., tome2, 1repartie, p. 15.— (5) Ibid.

tomeï, p. 129. —
(6)Ibid.,p. 257.- —(7) Ibid , p. 376.— (8)Ihid ,

tome2, 2epartie, p. 117. — (g) Ibict.,1" partie,p. a42.
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5.

sition de la loi en faveur de la liberté des citoyens. Par
exemple, si un particulier a besoin d'une somme plus
forte que celle pour le paiement de laquelle la contrainte
par corps doit avoir lieu, au lieu d'un effet, il en sous-
crira

plusieurs, tous au-dessous de la somme dont le

non-paiement n'emporterait pas la contrainte par corps,
alors ne seroit-ce pas évidemment abuser de la loi? Le
tribunal pense donc qu'il faudrait ajouter que la con-
trainte par corps aura lieu en faveur d'un créancier

porteur
de plusieurs effets souscrits, qui, réunis, ex-

céderoient
la somme fixée par la loi » (1).La Cour
d'appel et le Conseil de commerce de Bru-

xelles,
proposoient trois cents francs (2).

epocès-verbal de
la cour d'appel de Rennes porte ce

qui suitT a COnirnission a observé qu'il est trop rigou-,reux
d'autoriserlct- contrainte par corps, même pour une

valeur de deux cents francs. La liberté individuelle mé-
rite plusde faveur.

Quelques membres ont demandé quela contrainte par corps fût interdite au-dessous de mille
francs; le plus grand nombre s'est fixé à cinq cents fr.

»La
cour propose donc de substituer cette somme, à

ceIIv.
de cent francs, proposée dans le projet» (3).Un des commissaires de la cour d'appel d'Orléans,

donnantplus d étendue àces motifs, s'est exprimé ainsi:
« L'article 16 dutitre 8 du projet du Code civil, ne veut
pas qu'il soit permis de procéder par saisie réelle, si la
créance n'est que d'une somme de deux cents francs et
au-dessous Si cette disposition est admise par les lé-

(1) Observationsdu tribunalde commercede Nancy, t. 2 2e nartie
F-117.1rfll-- -"

—
(2)Observationsdestribunaux,tomer, p. 129; - Tome2-

parue,p. 239.— (3)Ibid., tome r, p. 376 et 3-7.
-

* Cettedispositionse trouvoit en effetdansle Projetde Codecivil: ses

premiersrédacteurs
admettoientle systèmede ï 771.Ellene se trouvepas

dansle Code parceque lasaisieréellen'a riende communaveclerécimehypothécairequ'ona adopté.
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gislateurs, pourra-t-on leur proposer d'autoriser la

contrainte par corps pour une somme de cent francs ?

Ne seroit-ce pas, en quelque sorte, leur supposer moins

de respect pour la liberté des personnes que pour la

propriété des biens? Cependant combien celle-là n'est-

elle pas plus précieuse que celle-ci ? Combien ne sont

pas plus grands les inconvéniens qui résultent de l'em-

prisonnement d'un malheureux père de famille, que
ceux que peut causer la saisie réelle de fonds? les pre-
miers sont tels, que peut-être il conviendroit de n'au.

toriser la contrainte par corps que pour une somme au-

dessus de mille francs. D'un côté, toute somme infé-

rieure à celle-ci peut passer pour modique, et c'est le

motif du pouvoir attribué aux tribunaux de première
instance et de commerce, de juger en dernier ressort

jusque mille francs; de l'autre , il est en quelque sorte

contradictoire que la loi autorise l'appel de toutes con-

damnations qui excèdent mille francs, et qu'elle ne le

permette pas de toutes celles qui portent atteinte à la

liberté personnelle, à ce bien vraiment inappréciable.
La mesure proposée feroit disparoître cette espèce de

contradiction, qui est au moins une disparate choquan-

te, et cette mesure ne feroit aucun tort au commerce;

car il est difficile de croire que l'humanité permette à

personne de priver qui que ce soit de sa liberté pour
une somme modique, qui seroit bientôt consommée

par les frais d'emprisonnement et les coûts delà nourri-

ture que le créancier est obligé d'avancer sans répé-
tition » (i).

La commission a dit sur ces observations : (l La fixa-

tion de la somme de cent francs au-dessous de laquelle
la contrainte par corps ne peut être prononcée, ne nous

(1) Observaiiorisdelacourd'appel d'Orléans,tomei, p. 257 et a58.
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a Pas paru devoir être changée; les raisons données
par les tribunaux qui ont demandé qu'elle fût réduite ,

ne- nousayant pas paru fondées non plus que celles dont

on
s'est autorisé pour demander qu'elle fût augmen-tée
S aUtor^s® Pour demander

qu'e lle fût au gmen-

Le Code de commerce n'ayant pas prononcé sur la
question, quel est le droit ?

Si l'on
interroge le Code civil, la contrainte par

corps ne peut pas être prononcée pour une somme moin-
re de trois cents francs (2). Mais cette disposition n'est

que
pour les matières civiles , les lois particulières sur

a contralllte
en matière de commerce sont formelle-

m n maintcnues-
Ainsi, d'après ce qui a été dit ci-

dessus, c'est à la loi du 15 germinal qu'il faut se réfé-
rer OrF' cette loi ne limite par aucune somme, l'usage
de la contrainte par corps.Dans

cet
état de choses, on peut soutenir,

0
, D'un côté, que n'y ayant point de règle particu-lière dans la ioi qui régit la matière, on retombe

sous la règle générale du Code civil ;
De l'autre, que par sbn silence, la loi du 15 ger-minal admet tacitement l'exercice indéfini de la con-

traintc par corps, et qu'en conséquence elle fait cesser,

pour les
affaires de commerce, l'elfet de la règle gé-nérale.

Reste à savoir quelles personnes sont ou ne sont pas
passibles de la contrainte par corps en matière com-
merciale.

La question porte<
Sur les mineurs, les femmes et les filles;
Sur les septuagénaires;

( ) jcz Légis.civ., coin,etcrim.dela Fr., Codede coin., Analyse
raISonnéedesobservationsdestribunaux—(2) Codecivil, art. ao65.
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Sur les veuves et héritiers des personnes contrai-

gnables ;
Sur ceux qui, en souscrivant un engagement de

commerce, stipulent qu'ils ne seront pas soumis à la

contrainte par corps ;
Sur les fidéjusseurs.

Mineurs, femmes, filles. La loi du i5 germinal an

6, après avoir, dans l'article ier du titre 2, soumis à

la contrainte par corps toutes personnes qui s'enga-

gent par ou pour des lettres-de-change, ajoute à l'é-

gard des mineurs, des femmes et des filles, les excep-

tions et les distinctions qu'on trouve dans les articles

a et 3*.

Nous verrons dans la suite quelles sont, sur ce sujet,

les dispositions du Code de commerce **.

Septuagénaires. Le Code civil ne soumet les septua-

génaires à la contrainte par corps que dans le cas de

stellionat (i).
La loi du 15 germinal ne les y avoit également sou-

mis que sous ce rapport (2).
La commission dans sein projet ne les comprenoit

pas parmi ceux auxquels elle accordoit l'exemption de

la contrainte.

Les tribunaux de commerce de l'Aigle (3) et de

Brioude, (4) réclamèrent en leur faveur. « Le respect

dû à la vieillesse, disaient-ils, nous fait désirer une

exception pour les septuagénaires. Nos anciennes lois

se sont toujours accordées sur ce point avec les lois ro-

maines (Ordonnance de Louis XIII, art. 1065 or don-

(i) Codecivil, art. 2066. — (2) Loidu 15germinalan6ytit. art.5.
— (3)Observationsdestribunaux,tome2, ire partie,p. 496.—(4)Ibid.

p.22.
*

Voyezcestextesci-dessusIII. — **Voyezci-aprèsla note i3 sur

l'article6a2.
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nance de
1667, art. 7, titre 34; 2, § numerus, If: de

vc. et eXCUSaLoi 3, if. de jure irrimun.; el loi der-
niere C. qui cetate vel professione se excusant ). Les

Français du dix-huitième siècle doivent se montrer
aussi généreux que leurs aïeux» (1).

La section de l'intérieur du Conseil d'état proposa
l'exception dans un article qui étoit ainsi conçu :

Néanmoins, les septuagénaires qui auront été consti-
tués prisonniers pour dettes de commerce, obtiendront

leur
liberté après six mois de détention, en justifiant

devant
le tribunal civil qu'ils ont atteint leur soixante-

dixième an ,
d lixicme année, et qu'ils sont en arrestation depuis le

susdit délai de six mois (2).
Elle avoit placé cet article à la suite de celui qui au-

torisoit les tribunaux de commerce à prononcer
la con-

trainte par corps dans toutes les matières qui leur sont

attribuées *.

Le Conseil adopta l'un et l'autre article (3).
Mais les sections de législation et de l'intérieur du

Tribunat firent sur le second les observations sui-

vantes: « L'article tel qu'il est paroît un terme moyen
adopté par les rédacteurs , entre deux opinions oppo-
sées qui se sont manifestées dans les tribunaux , de-

puis le Code civil.

» Suivant l'une de ces opinions, la contrainte par

corps, en matière de commerce, doit être restreinte

par principe d'humanité, comme elle l'est dans les

(1)Obsçrvationsdu tribunalde commercede Brioude,t. 2, irepartie,
p. 320.— (2)VoyezLégis.cit., coin,etcrim.dela Fr.,Procès-verbaldu
uonseild'état, séancedu 26 mai1807, art. 22 de la rédaction.- (3)
Décision, ibid.

v°y<&ci-dessusI.
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matières civiles; et les septuagénaires,
ainsi que les

femmes, en doivent être affranchis.

» Suivant l'autre opinion, au contraire, il faut main-

tenir la rigueur de l'ancienne ordonnance de com-

merce, et laisser, dans les matières commerciales, les

septuagénaires et les femmes ayant qualité de mar-

chandes publiques, assujettis comme tous autres à la

contrainte par corps.

» Quelque parti qu'on prenne à cet égard, le

moyen terme proposé paroît choquer également l'une

et l'autre opinion. La contrainte par corps n'a été in-

troduite que pour donner, dans la personne même du

débiteur, un gage à la créance. Or, de quel usage ce

gage sera-t-il, si le créancier est certain qu'il doit lui

échapper six mois après? Ou plutôt, quel sera l'homme

assez mauvais calculateur pour hasarder les frais d'une

prise de corps et les avances qu'exigera la nourriture

de son débiteur en prison, lorsqu'il verra que ce dé-

biteur peut sortir de la prison sans le pater? La dis-

position, à cet égard, aura le défaut de n'offrir qu'une

rigueur apparente, mais inutile et purement commi-

natoire. Il vaut mieux choisir franchement entre les

deux opinions opposées que de les concilier par un

tel moyen.
« A cet égard, les sections réunies pensent que le

système de l'ancienne jurisprudence , tout sévère qu'il

fûl, n'étoit que juste et nécessaire.

» Le Code civil n'y a pas dérogé, puisqu'il a for-

mellement laissé les matières de commerce sous l'em-

pire de la législation commerciale; et véritablement

il y a grande raison pour distinguer, relativement à.

la contrainte par corps, l'obligation civile de l'obli-

gation commerciale. Le créancier qui contracte civile-

ment, conjioît son débiteur; il peut voir son," e et
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s'cn
assurer; et quand il consent à traiter avec lui ,

quoique septuagénaire, ou près de le devenir, il est

ccnsp Savoir pas compte sur la garantie que la cou-

trainte par corps auroit pu lui donner à l'égard d'un
débiteur moins

âgé.
1) Mais celui qui reçoit ou endosse une lettre-de-

ange, ne connoit la plupart du temps, ni le tireur ,
nI es autres

endosseurs et il doit toujours compter
qu'il aura contre eux la plénitude de toutes les ga-
rnties

légales: autrement les moyens de fraude de-
vlendoient si

faciles, qu'il y auroit grand danger de
les

VOirse multiplier encore davantage; les hommes
astucieux n •

d' 1
ne

manquerolent pas d'avoir, parmi leurs

Commisou lenro c„ °undens , des septuage/ nai•res tout

ou leurs
confidens, des septuagénlÎres tout

prêts
aà leur donner des signatures. Peut-on concevoir

d'ailleurs qu'entre deux endosseurs d'un même effet
il Y auroit une telle inégalité, que, faute de paie-
ent > le second seroit mis en prison, et y resteroit
parce qu'il n auroit que soixante ans, tandis que le
premier resteroit libre parce qu'il auroit soixante-

dix ans? De sorte que, par un renversement de toute
justice, le garanti paieroit de sa personne en l'acquit

du
garant, et ne ponrroit rejeter sur lui les rigueurs

dont il souffriroit à causc dc lui. (J).
La proposition du Tribunat fut adoptée (2).
Veuves et héritiers des personnes contraignables. La

commission présentoit, relativement à ces personnes,
la

disposition sui vante: La
contrainte par corps ne peut

être exercée envers la veuve et les héritiers de celui
contre lequel elle a été prononcée (3).

n (i) M.Beugnot, VoyezLég.civ., com.et crim.dela Fr., Codedeconi.
,t'rOcés-verliau.xdu Conseild'état, séancedu 18juillet 1807._! -

- (2)Dé-
«ision,1bid,, -

(3) iî)id-,Projetde Codede commerce,art.-480.
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Quoique cette disposition n'ait pas été insérée dans

le Code, par les raisons que j'ai exposées*, elle n'en

indique pas moins la règle qu'il faut sui vre parce que

cette règle est établie par le droit commun. Aussi la

cour de Riom trouvoit-elle l'énonciation surabon-

dante, attendu qu'elle ne faisoit que répéter un point
de droit élémentaire V (i).

En effet, il répugne à la raison et à la nature des

choses que des représentans quelconques soient passi-

bles de la contrainte par corps du chef de leur au-

teur, soit que la condamnation ait été prononcée
contre lui, soit qu'elle l'ait été ou doive l'être contre

eux-mêmes dans leur qualité de représentans. Des hé-

ritiers ne représentent le défunt qu'en tant que ses

engagemens affectent les biens et non pas en tant qu'ils

affecteroient la personne; et, à l'égard de la veuve

commune, son mari n'avoit que le droit d'administrer

et d'obliger les biens qui formoient leur communauté,

mais son pouvoir n'alloit pas jusqu'à engager la per-
sonne de son épouse.

C'est sur ce fondement que l'article 12de l'édit de

1563, portant établissement de juge et consuls à Paris,

décidoit que les exécutions commencées contre les con-

damnés, seroient poursuivies contre leurs héritiers, et

SURLEURSBIENSSEULEMENT.

Cette décision,il est vrai, ne paroît concerner que les

jugemens déjà obtenus, mais la jurisprudence des ar-

rêts l'a toujours étendue aux jugemens à rendre: il y a

parité de raisons.

Notre législation actuelle repose sur les mêmes bases.

Cela résulte de la loi de germinal, qui n'assujettit à la

(j) Observationsdela courd'appeldeRiom,tome1, p. 489.
*

Voyezle commentairede la note2 sur le présentarticle.
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contrainte par corps que ceux qui se trouvent engagés
dJrectement, et de la règle générale qui défend de pro-
noncer la contrainte hors les cas déterminés par la loi.

Passons maintenant à ceux qui, en souscrivant un

engagement susceptible d'entraîner la contrainte par
corps, stipulent qu'ils n'y seront pas soumis.

Ces personnes ne sont certainement pas contrai-
gnables.

un côté, en matière de commerce, la contrainte

par corps
n'est établie que pour protéger le créancier ;

ClUl-Cl
peut donc renoncer à cette sûreté, d'après la

règle
q,

11Pernaet a chacun de re pousser ce qui n'a été
intr

Il permet a chacun de repousser ce qUI n lors-
introduit

que pour son
intérêt. C'est à

lui devoir, lors-

qu'il contracte, s'il lui est plus avantageux d'aban-
donner la garantie que la loi présente, ou de manquer
donnerla Sarantie que la loi pr ésente , ou de manq

uer
I c he qu'il ne peut conclure qu'à cette con dition.

autre
part, le Code civil consacre la liberté indé-

e
des conventions toutes les fois qu'elles ne dérogent

P°int aux lois qui intéressent l'ordre public ou les
Moeurs *.

Restent lesjldéjusseurs.
La loi du 15 germinal assujettit à la contrainte pat;

corps les personnes qui mettent leur aval sur des lettres
de

change, mais non celles qui se rendent cautions de
tout autre

engagement de commerce. Toutefois l'ar-
ticle 2060 du Code civMFadmet contre les cautions des

contraignables lorsqu'elles s'y sont soumises. Mais il
faut se rappeler la distinction que font les articles 636
et 637 du Code de commerce, entre les fidéjusseurs né-

gocians et ceux qui ne le sont pas.

IV. La contrainte
par corps n'a jamais lieu de plein

*
VoyezEspritdu Codecivil, titrepréliminaire,3epartie.
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droit, mais seulement lorsqu'elle est prononcée par le

juge.
Le Tribunal peut-il la prononcer d'office?

Les principes que nous suivons à cet égard ont été

exposés par la cour 4'appel d'Orléans qui a dit:« la con-

trainte par corps ne doit être prononcée que quand elle

est demandée. Qu'elle puisse toujours l'être dans les

matières commerciales, l'intérêt du commerce est si

essentiellement lié avec celui de HEtat, qu'il semble

indispensable
d'assurer ainsi l'exécution des transac-

tions commerciales contre la légèreté, l'imprudence ou

la mauvaise foi. Mais la loi doit respecter assez la li-

berté personnelle, pour ne pas autoriser les Tribunaux

à y porter atteinte d'office, et sans y être en quelque

sorte nécessités: c'est une sorte de peine qu'ils ne peu-

vent et ne doivent appliquer qu'à regret, et sur la ré-

quisition formelle de la partie lésée, qui est censée

renoncer à cette voie rigoureuse et toujours odieuse

quand elle ne demande pas expressément d'être auto-

risée à en user: assurément ce n'est pas le cas de violer

la règle générale qui ne permet pas aux juges de pro-
noncer ulfràpetita » (ij.

Reste à savoir si la contrainte par corps peut être

refusée.

Sur ce point je renverrai aux questions de droit de

M. Merlin (2). Ce savant jurisconsulte établit que les

dispositions du titre 2 de la loi du 15 germinal sont im-

pératives, et qu'en conséquence, eji matière commer-

ciale, il n'est pas permis aux juges de refuser la con-

trainte par corps.
Aux raisons qu'il donne on peut ajouter l'autorité

(1) Observationsdela courd'appeld'Orléans,tomei, p. a56et 367.—

(a) M Merlin,Questionsdedroit, tome3. p./i4-
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du Code de procédure, qui n'a paru que depuis les

questions de droit. L'article 126 de ce Code porte :
La contrainte par corps ne sera prononcée que dans les
cas déterminés par la loi. Il est néanmoins laissé à la

Prudence des juges de la prononcer, 1° pour dommages-
intérêts, etc. On retrouve ici les distinctions que
M. Merlin établit entre les dispositions concernant la

contrainte par corps qui sont impératives et celles qui
ne sont que facultatives ; et l'orateur du Conseil d'état
a

Parfaitement énoncé la théorie de notre législation
sur ce

sujet. « Il a été nécessaire, a-t-il dit, de s'expli-
quer nettement sur les cas où la contrainte par corps

peut être prononcée, elle doit l'être toutes les fois quela loi
l'ordonn, ; mais il est des cas où il a paru conve-

nable et utile, non pas de l'ordonner , mais de la per-
mettre: ces cas ont dû être et ont été déterminés avec

précision. C'est pour dommages et intérêts en matière
civile au-dessus de trois cents francs, pour reliquats de

comptes de tutelle, curatelle, administration de com-

munauté, d'établissemens publics ou d'autres objets
confiés par justice » (1).

ARTICLE 6*26.

Lesjugemens,dans les tribunaux de commerce, seront ren-
dus par trois juges au moins; aucun suppléant ne pourra
être appelé que pour compléter ce nombie.

L'article de la commission portoit: Les jugemens ne

peuvent être rendus par moins de trois juges (2).

(1)M. Treiihard,VoyezLégis.cic., co/n.et aim. de la FrExposé des
motifsduCodedeprocédurecivile.— (T.)IbiJ., ProjetdeCodedecom-

merce, art. ',3 5.
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Le tribunal de commerce du Havre proposa d'ajouter:

Mais pourront l'être par un plus grand nombre de juges

et suppléans réunis sans distinction entre eux, tnême par

la totalité des membres du Tribunal (i).
» Nous sommes persuadés, a dit ce Tribunal, que

telle est l'intention des rédacteurs' du projet, mais qu'ils
ont crwsuperflu de le dire. Nous le croirions avec eux,

si nous n'avions l'expérience positive que des jugemens
rendus par trois juges et un ou deux suppléans dans un

tribunal de commerce, ont été réformés sur l'appel
fondé sur ce que le tribunal, étant garni de juges
n'avoit pas du appeler des suppléans; comme s'il pou-
voit y avoir inconvénient, soit pour l'intérêt public et

pour le fisc, soit pour les justiciables, que le tribunal

fût garni du plus grand nombre possible dé juges dont

les fonctions sont gratuites, ou comme si les suppléans

juges n'avoient pas reçu de leur nomination toute qua-
lité de juger; et comme s'il n'importoit pas, au con-

traire, de faire siéger les suppléans autant que faire se

peut, pour leur faire contracter l'habitude de juger,
et les rendre par là d'autant plus capables de remplir les

fonctions de juges, auxquelles ils sont ordinairement

appelés par les élections suivantes » (2).
Le tribunal et conseil de commerce de Bruxelles fit

la même demande (3).
La commission maintint son article (4), et la section

de l'intérieur le présenta dans les mêmes termes (5).
Au Conseil d'état, on fit une proposition toute con-

traire à celle du commmerce du Havre et de Bruxelles.

(1)Observationsdu tribunaldecommerceduHavre,tome2, ir<>partie,
p..473.—(2)Ibid.,D.Ll-k. —.(3)dutribunaletconseilde commercede

Bruxelles,ibid.,p. 9.41.— (4) VoyezLègis.civ cometcran,dela Fr.,

ProjetdeCodede commercecorrigé, art. 433.-- (5)Ibid. , Procès-ver-

bauxdu Conseild'état, séancedu 9nini1807,art. 12de larédaction.



TIT. I. Art. 626. 79

Un dit : ( Il est un point sur lequel il importe de sta-
tuer. Les tribunaux de commerce sont dans l usage

d appeler des suppléans, même lorsque les juges se

trouvent réunis au nombre de trois. Ils se fondent sur

l'article 3 de l'édit de novembre i563, sur la déclara-
tion du 15 décembre 17, et sur une autre déclaration
du 26 juin 1 73, qui permettoient aux juridictions
consulaires d'appeler, lors mcme qu'elles seroient en
nombre compétent pour juger, tels anciens juges ou
consuls qu'ils trouveroient à propos, pour les aider à
rendre la justice; et la jurisprudence des cours d'appel,
confirmée par trois arrêts de la cour de cassation des
22 frimaire an 9, 13 vendémiaire an 10, et 14 vendé-
miaire an 11, a consacré l'induction qu'ils tirent, à cet
effet, de ces lois. Cette induction est, en effet, juste.
Maisil paroitroit convenable d'abroger les lois sur les-
quelles elle est fondée, et de défendre expressément aux
tribunaux de commerce d'appeler des suppléans, lors-
que les juges siègent au nombre requis» (1). « Cette

prohibition est nécessaire. Souvent, en effet, les sup-
pléans ne sont appelés que par intrigue et pour faire

triompher l'une des parties, et viennent avec une opi-
nion toute formée» (2). « La partie qui craint d'être
condamnée fait trouver au tribunal les suppléans de ses
amis» (3). « Il faudroit même ne pas donner de sup-
pléans aux tribunaux de commerce, si la multiplicité
des procès il obligeoit de confierà d'autres qu'aux juges
l'examen de diverses affaires, des comptes, par exemple.
Il est impossible à trois juges de vaquer à tous les tra-

vaux- ils renvoient en conséquence aux notaires: mieux

(T)M. Merlin, VoyezLég.civ., com,.etcrim. de la Fr., Procès-
verX. duConseild'état, séancedu 9 mai 1S07.— (1)M.Real-yibid.

) M.Treïlhard, ibid.
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vaudroit renvoyer à des suppléans )) (i). Cependant,
« ces renvois érigent bien les suppléans en commissaires

du tribunal, mais ne forcent pas à les appeler à l'au-

dience » (2).
D'un autre coté, l'on observa « que la raison qui em-

pêche d'appeler les suppléans dans les tribunaux civils,

c'est qu'ils y reçoivent des honoraires, et qu'il est im-

possible de leur jen donner lorsque le nombre des juges
se trouve complet; mais que, dans les tribunaux de

commerce, où les fonctions sont gratuites, rien ne s'op
1

pose à ce que les trois juges s'adjoignent deux suppléans,
et qu'il y a même de l'avantage à le leur permettre;
car plus le tribunal est nombreux, plus il y a de lu-

mières et de garantie pour les plaideurs» (3).
Le conseil adopta la proposition (4).

Mais, en écartant le moyen présenté par le commerce

de Bruxelles et du Havre pour renforcer le tribunal

dans les affaires importantes, on en admit un autre, en

ajoutant ces mots au moins qui permettent aux juges
en titre de siéger au nombre de plus de trois.

Le tribunal et le conseil de commerce de Rouen

avoient dit: « Il seroit d'un bon usage, comme cela se

pratiquoit dans les juridictions consulaires, de donner

aux juges de commerce la faculté d'appeler, dans des

causes importantes, le secours et les lumières d'anciens

jugées de leur tribunal, non suspects aux parties. Cet

expédient seroit d'autant plus utile, qu'il donneroit un

moyen d'éviter les inconvéniens qui naissent des récu-

sations légales ou volontaires , ou autres motifs qui

peuvent déterminer une partie des juges en exercice à

F———1"

([) M.Dejermon,Voyez, Léi>.civ., COIn.etcrim.de la Fr, Procès-vel'-
J,auxdu Conseild'état,séancedu 9 mai1807.—(2)M. Trei/hard.ibid.

(3) M.Bégouen,ibid. - (4) Décision,ihid.
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Tome rr. 6

s abstenir de la connoissance de certaines affaires » (1).
On ne devoit pas donner cette faculté aux tribunaux ,

tant que tous les suppléans ne sont pas employés, parce

que c'est à eux qu'il appartient exclusivement de sup-

pléer et de remplacer les juges. On ne devoit pas non

plus la leur donner dans tous les cas, parce qu'on seroit

retombé dans l'inconvénient qu'on avoit voulu éviter

en les empêchant de s'adjoindre, sans nécessité, des

suppléans. Mais il étoit bon de la leur ménager dans

les circonstances où, soit les récusations, soit d'autres

causes, réduisent les juges a un nombre insuffisant.
C'est ce qu'a fait l'article 4 du réglement du 6 octobre
1809 -.

ARTICLE 627.

Le ministère des avoués est interdit dans les tribunaux

de commerce, conformément à l'article 414 du Code

de procédure civile: nul ne pourra plaider pour une

partie devant ces tribunaux, si la partie, présente à

l'audience, ne l'autorise, ou s'il n'est muni d'un pou-
voir spécial: ce pouvoir, qui pourra être donné au

bas de l'original ou de la copie de l'assignation, sera

exhibé au greffier avant l'appel de la cause, et par lui

visé sans frais.

royez les notes sur le titre III.

(1)Observationsdu tribunalet conseildecommercedeRouen, tome2

partie, p. 367.
*

Voyezci- dessuspage44.
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ARTICLE 628.

Les fonctions des juges de commerce sont seulement ho-

norifiques.

Le projet communiqué au Tribunat, portoit : les

fonctions des juges de commerce sont entièrement hono-

rifiques et GRATUITES(i).

Les sections du Tribunat, dirent : «les fonctions de

juge sont des fonctions honorables, lors même qu'elles

sont salariées, et la loi ne sauroit attribuer le caractère

de l'honneur à celles qui ne sont pas payées, plutôt qu'à

celles qui le sont.

» On croit donc que ce mot honorifique doit être re-

tranché de l'article ; il suffirait, ce semble, de dire :

les fonctions de juge de commerce sont gratuites » (2).
La rédaction qui a été adoptée est conforme à ce

vœu. En supprimant le mot gratuites et en ajoutant le

mot seulement, on a fait cesser toute équivoque.

ARTICLE 629.

Ils prêtent serment avant d'entrer en fonctions, à l'au-

dience de la cour d'appel, lorsqu'elle siège dans l'ar-

rondissement communal où le tribunal de commerce est

établi: dans le cas contraire, la cour d'appel commet,
si les juges du commerce le demandent, le tribunal

civil de l'arrondissement pour recevoir leur serment;
et dans ce cas, le tribunal en dresse procès-verbal,

(1)VoyezLégisl.civcom. etcrim.dela Fr., Procès-verbauxduConseil

d'état,séancedu 26 mai1807, art. 14dela rédaction.—(2)Ibid.,Obser-

vationsdessectionsréuniesdn tribunat.
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6.

<etl'envoie à la cour d'appel, qui en ordonne l'inser-

tion dans ses registres. Ces formalitéssont remplies
sur les conclusions du ministère public, et sans frais.

La rédaction communiquée aux sections du Tribu-

nal, étoit ainsi conçue: les juges prêtent serment avant

que d'entrer en fonctions, à l'audience de la cour d'appel
dans le ressort de laquelle ils se trouvent placés; ils sont

présentés au serment par le procureur-général, et l'arrêt

qui le reçoit est rendu sur son réquisitoire (ï).
Les sections du Tribunat « relevèrent l'inconvénient

d'obliger les juges de commerce à un déplacement dis-

pendieux et incommode pour aller prêter serment de-
vant la cour d'appel, quand cette cour siège loin de
leur domicile. Ces difficultés ont détourné beaucoup
de citoyens d'accepter les fonctions de juge de com-

merce. Le Tribunat propose, en conséquence, de dé-

cider que, lorsque la cour d'appel siégera hors de l'ar-

rondissement communal où le tribunal de commerce

est établi, elle commettra, pour recevoir le serment

du récipiendaire, le tribunal civil de cet arrondisse-

ment, et insérera dans ses propres registres le procès-
verbal de prestation de serment que le tribunal civil lui

adressera» (2).
« La section du Conseil d'état pensa que cet amen-

dementde voit être admis» (3).
« La proposition du Tribunat fut adoptée» (4).

(1) VovezLésrisl.civ..com. et crim. de la Fr., Procès- verbal du

Conseild'état.,séancedu 26 mai1807, art. 15 de la rédaction - (2)
Voez ibid..Procès-verbaldessectionsréuniesdu tribunat.—(3)M.lieu.

Bnot,ibid., Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 18juillet1807.

- (4) Décision,ibid.
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ARTICLE 630.

Les tribunaux de commerce sont dans les attributions

et sous la surveillance du ministre de la justice.

Jusqu'au Code les tribunaux de commerce avoient

été placés dans les attributions du ministre de l'inté-

rieur, qui étoit en même temps ministre du commerce.

Le projet de la section ne les en avoit pas distraits.

Dans la discussion au Conseil d'état, on dit: « qu'il

conviendrait, par une disposition quelconque, de les

rattacher au grand-juge ministre de la justice; ils lui

sont certainement subordonnés, mais il importe de ne

pas laisser de doute sur le principe» (i).

La section convint « qu'il faïloit s'en expliquer très-

formellement, et de plus, ordonner que les procès-

verbaux d'élection seront renvoyés au grand-juge » (2).

On proposa en outre « d'ajouter à l'article que les

procès-verbaux seront transmis au grand-juge par le

procureur-général près la cour d'appel, lequel les ac-

compagnera de ses observations» (3).

Toutes ces propositions furent adoptées (4).
Il n'y a que la dernière qui ne se trouve pas dans

l'article. Mais elle a été insérée, avec quelques modifi-

cations, dans le règlement du 6 octobre 1809, dont

l'article 7 est ainsi conçu: les procès-verbaux d'élec-

tion des membres des tribunaux de commerce seront

transmis au grand-juge
ministre de la justice, qui nous

proposera l'institution des élus, lesquels ne seront admis

à prêter serment qu après avoir été par nous institués 'f.

(j) M. l'Archichancelier,VoyezLégis. tvV., cam.etcrim.je la Fr.,
Codedeoom.,Procès-verbaux.du Conseild'état, séancedu 9 mai1807.—
(2)M.Regnaudde St-J.dAng., ihid. —(3)M.Jaubertyibid. - (Ù Dé-
, isioyi, ibitl-

*
Voyezla note i sur l'art. 6i8.
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TITRE II.

DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX

DE COMMERCE.

NOTIONS GÉNÉRALES.

Sur la nature de la juridiction commerciale.

« Ce titre, a dit la cour d'appel de Paris, est le plus

important

de tous ceux que renferme le Code. Il s'agit
de mettre fin aux longs procès qui, dès la naissance

des juridictions consulaires, ont divisé les tribunaux

de commerce d'avec les tribunaux civils, et d'en tarir

pour jamais la source en posant, d'une manière claire,
la ligne de démarcation qui sépare leurs fonctions res-

pectives» (1).
La juridiction commerciale est essentiellement ex-

ceptionnelle; c'est-à-dire qu'elle ne peut connoître que
dès affaires qui lui sont textuellement attribuées, à la

différence des tribunaux civils ordinaires, qui, par

1effet de leur compétence naturelle, connoissent au

contraire généralement de toutes les contestations dont

la loi n'attribue pas formellement la connoisstfnce à des

tribunaux particuliers.
Voilà pourquoi l'on ne trouve

dans aucune loi la nomenclature des affaires que ces

tribunaux ont le pouvoir de juger, tandis que le Code

du commerce fait une énumération très exacte et très

(1)Observationsde la Coui d'appelJe Paris,tomei, p. 140.
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détaillée des attributions des juges commerciaux. Et il

n 'est pas permis à ceux-ci de l'étendre sous prétexte

d'analogie, ni sous aucun autre prétexte.
Cette r èpCette règle s'applique aux incidens comme aux causes

principales. Un incident est-il commercial de sa nature,

les juges de commerce en connoissent; est-il civil, ils

doivent renvoyer aux juges civils. Ainsi, il ne leur

appartient jamais de juger les questions d'état politique
ou civil incidemment, et parce que la question sur la-

quelle ils doivent prononcer en dépend. Ce n'est pas à

eux à décider si l'une des parties a perdu ou conservé

la qualité de Français, si elle est mariée, si elle est

père, si elle est fils, si elle est légitime ou enfant na-

turel, etc., etc. Il en sera de même des
qualités de

veuve, d'héritiers, de légataires et autres
semblables,

lorsqu'elles sont contestées: toutes ces qualités sont du

domaine du droit civil. Mais si l'espèce de l'affaire con-

duit à examiner si un individu est ou n'est pas commer-

çant, failli, associé, entrepreneur, etc., point de

doute qu'ils ne dussent statuer, attendu que les ques-
tions ne portent pas sur l'état politique ou civil des

personnes, mais seulement sur des qualités accessoires

purement commerciales.

Onne pouvoit laisser juger par les tribunaux decoriI,,:

merce les incidens civils qui s'élèvent dans une contes-

tation commerciale, sans tomber dans des inconvéniens

très-graves ;
10 On-auroit distrait les parties de leurs juges natu-

turels, ce qui eût été un grand mal, car il n'est point du

tout indifférent de plaider devant un tribunal de com-

merce, ou de se défendre devant un tribunal ordinaire.

Dans les tribunaux de commerce, la procédure mar-

che avec une simplicité, avec une rapidité, qui convien-

nent très-bien aux affaires commerciales, mais
qui ?
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pour les autres affaires, ne laissent pas assez de latitude

à la défense.

Dans les tribunaux de commerce, la contrainte par

corps s'attache à beaucoup de condamnations *. Or, il

seroit très-fàcheux qu'un particulier non commerçant

qui, en contractant, n'a cru engager que ses biens, se

trouvât tout-à-coup avoir engagé sa personne, par cela

seul qu'il est incidemment attiré devant un tribunal de

commerce. Aussi verrons-nous , lorsque nous en serons

à la discussion relative aux billets à ordre, que la crainte

d'exposer à la contrainte par corps les personnes non

commerçantes qui auroient souscrit de ces sortes d'en-

gagemens, a été un des principaux motifs pour ne les

pas déclarer indéfiniment effets de commerce n.
2° Si les tribunaux de commerce jugeoient des inci-

dens non commerciaux, ils se trouveroient engagés à

prononcer d'après les principes du droit civil, avec le-

quel ils ne sont pas obligés d'être familiarisés.

A l'égard des ihcidens criminels, ce sont des affaires

criminelles, et dès-lors, ils doivent être jugés dans les

formes établies pour ces sortes d'affaires. On a combiné

ces formes de manière à donner àJ' état la garantie que
les

coupables n'échapperont point au châtiment, et aux

prévenus que, s'ils sont innocens, ils ne seront point

condamnés.

Il est donc impossible de laisser prononcer
sur un

procès criminel sans qu'il y ait une partie publique,

une instruction préalable,
des jurés, en un mot des in-

structions et une marche qui n'existent pas dans les tri-

bunaux de commerce, et qu'on ne sauroit leur
adapter

sans les dénaturer.

*
Voyezla note2 sur l'article625. - '*

Voyez,ci-aprèsle commen-

tairesur lesarticles636 et 637.
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Nous verrons dans le commentaire sur le titre III

que la qualité de juges d'exception ne permettoit pas

non plus d'attribuer aux tribunaux de commèrce la

connoissance des vérifications d'écriture, ni de l'exécu-

tion de leurs jugemens.

ARTICLE 631.

Les Tribunaux de commerce connoîtront,
i° De toutesles contestations relatives aux engagemens et

transactions, entre négocians, marchands et banquiers;
20 Entre toutes personnes, des contestations relatives aux

actes de commerce.

Cet article donne aux tribunaux de commerce une

jurisdiction personnelle à raison de la qualité des par-

ties, et une jurisdiction réelle à raison du fait sur lequel

porte la contestation.

Ce n'est qu'après des discussions très étendues qu'on

est parvenu à ce résultat. On les trouvera dans la Légis-
lation civ., com. et crim. de la France. D'après le plan

que je suis dans cette 2meédition *, je me contenterai
d'en donner ici l'analyse.

La commission youloit qu'on déterminât la compé-
tence des tribunaux de commerce par la seule nature
du fait, et sans avoir égard à la qualité des person-
nes (i).

Les Cours de Bruxelles, de Caen, de Rennes, les

tribunaux de commerce de Montauban, d'Angers, du

(t) VoyezLégisl,civ.,com.etcrim.de la Fr. , Codedecom., Discours,

préliminaire;
— Jbid.,ProjetdeCodedecommerce, art. 422çt 447,
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Havre, et la chambre de commerce de Paris adptoient
ce

système(i).-
Les Cours d'appel d'Angers, de Colmar, de Nancy,

de
Paris, de Poitiers, et le tribunal de commerce de

Marseille, demandoient, au contraire, que la compé-
tence fût toujours déterminée par la qualité des per-

sonnes, et jamais par la nature du fait (2).
La commission persista dans son opinion (3).
C'est en cet état que la question est arrivée au conseil

,d'état.

Elle s'engagea incidemment de la manière suivante :
Il s'agissoit de définir les actes de commerce.
La rédaction présentée par la section de l'intérieur

portoit : sont réputés faits de commerce tous actes de

trafic et de négoce de denrées ou marchandises (4).
La section de législation présentoit, de son côté, une

rédaction ainsi conçue:
Les tribunaux de commeroe connoîtront de tous diffé-

rens entre marchands et négocians pour fait de leur

commerce. Ceux qui achètent des denrées et marchan-

dises pour les revendre, soit en nature, soit après que la

chose a été travaillée et mise en oeuvre, ou même pour
en louer simplement l'usage, sont réputés, quant à ces

faits, marchands on négocians (5).

(a) Observationsde la cour d'appelde Bruxelles;tomei, p. 127.-
deCaen, p. 179.— deRennes,p. 295.—da tribunalde commercede

blontau-bantome2. 2epartie,p. 86. — du tribunalet conseildecom-

"Berced'Angers, tome2, irepartie,p. 27.— dutribunaldecommercedu

liavre,p. 475.— dela chambredecommercede Paris,p. 147-—(2)
dela courd'appeld'Angers,tome1, p. 112et 113.— d'Amiens,p. 96.
- deColmar,p. 440.— deNancy; p. 202et 2o3.—deParis, p. 410
4t2 et 4i3. — dePoitiers,p. 454.— du tribunalet conseilde commerce

e Marseille, tome2, 2epartie,p. 21. - (3)VoyezLégis.civ. , com.ce
crim.de la Fr. , Analyseraisonnéedesobservationsdestribunaux.-(4)
VoyezIbid. Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 4 novembre

J8o6, art. 2de la rédaction.—(.'!)lbid., séancedu 8 nov.art. 6.
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Il s'agissoit de choisir entre les deux rédactions.

Après quelques débats, on proposa de fondre en-

semble les deux rédactions, en disant: Sont r éputés

faits de commerce, IQ tout achat de denrées et mar-

chandises pour les revendre soit en nature, soit, etc. (i),

Cependant, quoique cette discussion tendît à déter-

miner la compétence, le principe fondamental de la

compétence n'avoit pas encore été abordé.

On en fit l'observation. « Il est un point, a-t-on dit,

sur lequel il importe de se fixer avant tout, attendu

que le principe qu'on adoptera servira à résoudre non

seulement la question qui se présente, mais encore

beaucoup d'autres difficultés qu'on rencontrera dans la

discussion des autres parties du Code. Il s'agit de savoir

si, pour soumettre un particulier à la juridiction des

tribunaux de commerce, on s'arrêtera à la matière de

la convention, ou à la qualité de la personne. Les ré-

dacteurs du projet du Code ont pensé qu'il convenoit

de se déterminer parla nature des actes et des faits, et

c'est ce qui les a portés à ne pas employer les termes de

l'ordonnance de 1673. Leur opinion est juste: on ne

doit pas faire une classe particulière de justiciables,
mais faire juger commercialement tout ce qui est affaire

de commerce, sans examiner si les parties, ou l'une

d'elles, font ou ne font pas habituellement la profession
de négociant » (2).

Le Conseil adopta d'abord la rédaction qui avait été

présentée en dernier lieu, et dans laquelle les deux

autres étaient fondues. Puis on revint au principe fon-

damental de la compétence.
On commença par soutenir «qu'il étoit inutile de le

(1) VoyezIcg. civ., com.etcrirn.delaFrance,Codedecom.,Procès-
verbauxdu Conseild'état, séancedu8 novembre1806.—(2)M.CrcteCf
ibidem.



Il TIT. II. Art. 631. 9I

~°
sera

la matière du Code? Sera-ce

les autres?
Sera-ce les choses? Sera-ce les unes etles autres?

po»rSi
l'on ne s'attache qu'à la nature des transactions

Pour qualifier les
actes

et les' faits, le Code de com-

merce
sera ce qu'il doit être; il indiquera les

excep-tions
par lesquelles, dans l'intérêt du négoce, il est

indispensable
de modifier les

règles générales que le

Code. civil
établit pour tous.

on Si l'on ne s'attache
qu'à la qualité des personnes,

difeficilement a des

dispositions précises.
Dans les circonstances où nous

vivons, les négociansne forment plus une classe à part, tout le monde se .;mêle de commerce. Les distinctions qu'il faudroit faire

priveroienlle commerce de l'avantage qu'on s'est pro- i|posé de lui
assurer, en renvoyant les affaires qui le

1

ncernent a des tribunaux qui en
ont l'expérience, etqui opèrent lotit-à-la-fôis avec

beaucoup de célérité et
avec peui de

1
La

section
de législation, expliquant alors son sys-t- e, dit « qu'elle n'entendoit point faire résulter la

Compétence de la qualité des personnes; qu'aucun ar-
e de son projet ne pouvoit le faire supposer. « Ellea

Pris soin, pu contraire , d'expliquer que la qualitéde marchand ne doit avoir ici d'effet que par rapportaux actes du commerce» (3).
La section de l'intérieur conclut de cette explication

|((
qu'on étoit d'accord, et que le conseil, par la rédac-

ion
qu'il venoit d'adopter, avoit décidé que la juri-

diction des tribunaux dé commerce devoit être réglée

(1) 1\:1.
Bérenger,Voyez Ugis. civ., COTn.et crim.de la Fr. , Procès-(1) M.Berenger,

Voyez Légis. civ., coin, et crim.de la Fr. , Procès-
--. uuConseildctat, séancedu 8 novembrei8ofi.Pr,nh. — (2)M.Bigot-
.<"tel/eu , ihid.

?
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sur la nature des actes, et non sur la qualité des per-

sonnes; qu'au surplus, ce principe étoit celui de l'or-

donnance de 1673, laquelle a toujours été ainsi enten-

due dans l'usage et par tous les commentateurs » (1).
D'autres membres du Conseil nièrent « que la ques-

tion fût décidée. Ils ajoutèrent quelle méritoit bien ,

par son importance, d'être abordée directement, et

qu'alors on examineroit si la signature d'un billet à

ordre devoit rendre justiciable des tribunaux de com-

merce, et soumettre à la contrainte par corps tous t

ceux qui se la sont permise, quels que soient leur

dignité et leur rang dans l'Etat. Peut-être y apercevra-
t-on quelque difficulté. On aura aussi à voir si une

telle disposition ne donnera pas trop d'étendue à l'usage
de la contrainte par corps; car il pourroit arriver

qu'ensuite personne ne trouvât plus à emprunter que
sur billets à ordre» (2). « En proposant de statuer que
les billets de marchand à marchand seroient présumés,
de droit, effets de négoce, on se déterminoit sans doute

par la nature des faits; mais on prévenoit toute discus-

sion préliminaire à cet égard, car, avec une règle aussi

claire, toute contestation sur le caractère du fait deve-

noit impossible. On ne sauroit s'écarter de ce système
sans tomber dans des difficultés inextricables. Les ob-

servations qui viennent d'être faites le prouvent » (3).
L'auteur de la rédaction adoptée convint « qu'elle

ne préjugeoit rien contre la disposition réclamée» ; il

ajouta « qu'au surplus, le conseil n'étoit pas, comme

les tribunaux, dans l'impossibilité de revenir sur c.C

qu'il avoit une fois arrêté; que la question étant trcs-

(1) M.RegnauddeSt.-J. tl'Ang.,VoyezLégis. civ.,com. et crim.del(i

Fr., Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 8 novembre1806. -

fa) M. Defamoti,ibid.— (3)M. Tlcilltard)iliid.
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««portante , elle devoit être le sujet d'une discussion

Particulière » (i). m
Le conseil passa à une autre disposition.

Depuis, la discussion n'a pas été reprise, ou ;; ôt
.,

1 IlSLquestion a été traitée simu ltanément avec celk ie

les diverses attributions des tribunaux de comme,,,

fait naître, et surtout avec la question relative au

lets à ordre. Il sera rendu compte de ces diverses J.

eussions sous les articles auxquels elles se rattachen:

L'article 631 en est le résultat.

Trois systèmes ont donc été successivement p.roposés..
Le premier, qui étoit celui de la commission, tendoit

h régler toujours la compétence des tribunaux de com-

merce par la nature du fait, et sans avoir égard à la

qualité des personnes, de manière que quiconque se

seroit permis un acte de commerce seroit, par cela

seul, devenu justiciable de ces tribunaux, soit qu'il
fût négociant, soit qu'il ne le fût pas. La juridiction

commerciale auroit donc été toute réelle.

Le second système étoit celui de l'ordonnance de

1673. C'étoit celui-là que réclamoient les cours d'appel

Angers , de Colmar, deNanci , de Paris, de Poitiers,

et le commerce de Marseille. Il consistoit à déterminer

la
compétence des tribunaux de commerce uniquement

par la qualité des personnes: les négocians seuls en

auroient été justiciables,
mais seulement comme négo-

cians, c'est-à-dire à raison de leur commerce, car où

cette qualité cesse, le droit exceptionnel cesse aussi ; les

négocians alors ne sont plus que des particuliers, et

ils retombent sous l'empire du droit commun. Dans ce

système, la juridiction
commerciale, limitée comme il

vient d'être dit, auroit été entièrement personnelle.

(1) M.YArchichancelicr,VoyezLégis. civ., com.et crimde la Fr

Procès-verbanxdu Conseild'état, séancedu 8 novembre1806.
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Enfin, il y avoit un troisième système, c'étoit de

rendre la juridiction commerciale tout à la fois per-

sonnell' rf réelle.

Pei elle, en ce sens que la qualité de commer

ÇPT K E une présomption par l'effet de laquelle celui

f> • st revêtu est réputé s'être obligé ou avoir con-

i raison de son commerce, toutes les fois qu'il ne

a se pas qu'il s'est engagé comme particulier ; tandis

» s. le non commerçant, au contraire , est censé avoir

: aité comme particulier, toutes les fois que l'acte qu'il
etfait n'est pas nécessairement un acte de commerce.

Réelle, parce que quiconque se permet un acte qua-
lifié commercial par la loi, devient par cela même, et

à raison de cet acte, justiciable des tribunaux de com-

merce.

C'est ce dernier système que l'article 631 consacre *.

La présomption qu'il établit se trouve également rap-

pelée par l'article 638.

Du reste, il est facile de discerner quelles personnes
se trouvent sous l'une ou l'autre juridiction.

Pour reconnoître quels soat les justiciables de 'la

juridiction commerciale, il suffit de considérer à qui

la Qualité de commerçant convient.
L'article ier du Code l'applique à quiconque exerce

des actes de commerce et enfait sa profession habituelle.

Ainsi, les justiciables des tribunaux de commerce, à

raison de leur qualité, ne sont pas seulement ceux qui
s'annoncent comme tels, prennent patente, et qui
comme le disoit la cour d'appel de Paris, « constituent,
à proprement parler, le corps des commcrçans» (î),

(i) Observationsdela conrd'appeldePalis, tome1, p. 414.
* MM.Mareeet Delpierre,tribuns.VoyezLégis.cil'. , coin,etcriin.dela

Fr., Exposédlfsmotifs.
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mais encore ceux qui habituellement font quelqu'un
des actes ou forment quelques-unes des entreposes que
les articles 632 et 633 qualifient actes ou entrt ..1p'

commerce: à la suite des négocians proprem.
Kvient la foule nombreuse des intermédiaires c.f >

merce, les agens de change, courtiers, commit

naires de toute nature pour les achats et ventes.

paiemens et les recettes, pour les entrepôts, poi1
! •

voitures, les voituriers eux-mêmes, les facteurs

marchands, et leurs serviteurs pour fait de leur trafic

Tous ces hommes sont soumis à la juridiction commer

ciale, ou comme suppôts du commerce, ou comme fai-

sant une sorte de commerce eux-mêmes» (i).
Les facteurs, commis et serviteurs des marchands

étoient implicitement compris dans l'article 632, puis-

que, dans le cas où ils se trouvent personnellement

obligés, ils deviennent des espèces de commissionnaires.

Cependant, afin de prévenir les doutes, l'article 634

attribue formellement aux juges de commerce les ac-

tions qui sont dirigées contre eux pour le fait du trafic

du marchand auquel ils sont attachés.

J'ai dit que tous les individus dont il vient d'être

parlé, ne sont soumis à la juridiction personnelle que

lorsqu'ils font habituellement des actes ou des entre-

prises de commerce..

Ce n'est pas qu'il ne suffise d'un seul de
ces

actes, d'une

seule de ces entreprises pour rendre justiciable
des

tri-
bunaux de commerce, mais alors on n'est soumISqu a

le juridiction réelle et non à la juridiction personnelle,

de manière que les engagemens qu'on a pris ne sont pas

réputés, de plein droit, obligations
de commerce, à

"aoills qiion ne prouve qu'elles
ont une autre cause *.

(l) Observationsdela cour d'appeldeParis, t. r, p. 414 et 4*5.
-

Voyezle commentairesur l'article63T.



96 LIV. IV. DE LA JURIDICTIONCOMMERCIALE.

ARTICLE 632.

LA LOIRÉPUTEACTEDECOMMERCEl

TOITTACHAT3de denrées et marchandises POURLESVEN-

1 SOITEN NATURE, SOITAPRESLESAVOIRTRAVAIL-

LES ET MISESEN OEUVRE3, ou même pour en louer

simplement l'usage;

TOUTEENTREPRISE4 DE MANUFACTURE,DE COMMISSION,
DE TRANSPORTPARTERREOUPAREAU5 ;

TOUTEENTREPRISEDE FOURNITURES6 , D'AGENCES, BU-

REAUXD'AFFAIRES7, établissemens de ventes à l'encan, DE

SPECTACLESPUBLICS8;
TOUTEOPÉRATIONDE CHANGE, BANQUEET COURTAGE9;
TOUTESLESOPÉRATIONSDESBANQUESPUBLIQUES10;
TOUTESOBLIGATIONSENTRENÉGOCIANS, MARCHANDSET

BANQUIERS11;
ENTRETOUTESPERSONNES, LESLETTRESDE CHANGE, OU

REMISESD'ARGENTFAITESDE PLACEEN PLACEIA.

1. LA LOIRÉPUTEACTESDE COMMERCE.La commission

avoit placé dans le livre rr , la définition des actes de

commerce, ce qui la rattachoit à celle des commer-

çans (i). D'un autre côté, dans le livre IV, elle déci-

doit que la compétence des tribunaux de commerce se

détermineroit par lefait qui donne lieu à la contestation,

et elle expliquoit à quelles contestations ce principe
seroit applicable (2).

Le tribunal et le conseil de commerce de Marseille

demandèrent la suppression des définitions insérées dans

le livre 1er. « Il ne peut être nécessaire, disoient-ils, de.

(1)VoyezLégis.civ., com.et crim.dela Fr.,Procès,verbal dessection

réuniesdu Tribnnat.—(2)Ibid., ProjetdeCodedecommerce,art. 3.—'

Illid.J art. 447.
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TomeIr. 7

définir les actes de commerce que pour déterminer la

compétence des tribunaux spéciaux qui doivent en con-

noître, et cet objet est parfaitement rempli par l'article

447 (1).
Les commissaires-rédacteurs ne crurent point devoir

adopter cette observation, et la section de l'intérieur
du Conseil d'état les suivit (2).

Cependant, la section de législation avoit aussi pré-
senté un projet où elle rapportoit la définition des actes
de commerce à la compétence (3).

Le projet de la section de l'intérieur ayant été pris
pour base de la discussion, 1 en l'éclairant néanmoins

par celle du projet de la section de législation l (4), le
Conseil laissa d'abord les dispositions des articles 63a
et 633 à la place où le premier de ces projets les avoit
classées (5). #

Dans la suite et quand on en vint à discuter le titre
de la compétence, on s'aperçut que diverses disposi-
tions de ce titre présentoient des difficultés qu'on ne
pouvoit parvenir à lever que par les définitions-dû livre
10er

(6). En conséquence on proposa d'y renvoyer (7), et
cette proposition fut adoptée (8).

Enfin, la discussion de la matière de. la compétence
ayant présenté de nouveaux embarras, on observa

« qu'elle se simplifieroit beaucoup si, au lieu de placer
a la tête du Code la définition abstraite des faits de com-

merce, définition dont on n'indique pas aussitôt les

(1)Observationsdu tribunalet conseildecommercede Marseille,t. 2
ae

Partie,p. ai. —(2)VoyezLégis.civ., com.etcrim.de la Fr., Procès-

Verbal
du Conseild'état, séancedu 4 novembre1807,art. 2 de la rédac-

non.—
(3) Ibid.,séancedu 5, art. 1. —(4)M.VArcliichancelier,ibid.,

seancedu8. —
(5) Voyezibid., séancedu 3 janvier.- Ibid., du 14 fé-

vner. - Ibid. , du 26.—Ibid., du5 mai.—(6) Ibid., du 9 mai.-(7)
Ibid.- (8) Ibid-
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conséquences, on eût commencé par régler la compé-

tence des juges commerciaux » (i).

Cette proposition fut renvoyée à la section (2).
La section retrancha du livre icr les dispositions des

articles 632 et 633 pour les portera la place qu'elles oc-

cupent aujourd'hui dans le Code (3), et le Conseil adopta
ce changement (4).

2. TOUT ACHAT.Remarquons que ce texte parle des

achats et se tait sur les ventes.

Est-ce parce que le législateur a pensé que qui dit

achat, dit aussi vente, et qu'en conséquence il a en-

tendu comprendre l'un et l'autre dans la disposition ?
Nullement: son intention a été de ne qualifier fait de

commerce que les achats. Voici la preuve et les motifs

de cette restriction :

Il est sans doute impossible qu'il y ait achat d'un

côté, sans qu'il y ait vente de l'autre ; ces deux choses

sont donc nécessaires pour constituer le contrat. Mais

il est vrai aussi qu'on est obligé de les distinguer quand
on veut déterminer les effets que le contrat doit avoir

vis-à-vis du vendeur, et ceux qu'il obtiendra vis-à-vis

de l'acheteur.

C'est ici le cas de faire cette distinction.

En effet, le contrat, considéré comme vente, ne

sauroit devenir acte de commerce par lui-même, et

abstraction faite de la qualité du vendeur. Nous en avons

la preuve dcins l'article 633, qui dépouille du caractère

d'acte de commerce les ventes faites par les propriétaires
et les cultivateurs des denrées de leur crû. Il faut donc

(1) M.Jaubert.VoyezLég-is.civ. coin,etcrim,de la Fr.,Procès-verbaus
duConseild'etat,"séancedu 29juillet1807.- (2) Decision,ibid - (3)
Rédactiondéfinitive, ibid.,58eséance,n. 19,63a et 633 —(4)Décision.

ibid.,11.ao.
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7*

que le vendeur soit commerçant pour que la vente qui
introduit les denrées dans la circulation, devienne un
acte de commerce. Il n'en est pas ainsi de l'achat.
L'achat tire son caractère de la destination que l'ache-
teur donne aux choses achetées? S'il les acquiert pour
son

usage, l'acte n'est pas commercial par rapport à
lui, fût-il même commerçant. La cour de cassation a
dit, avec beaucoup de raison, à ce sujet: « L'achat par
le consommateur chez le marchand, est un acte relatif
au trafic et au négoce de ce marchand; cependant
l'achat par le consommateur n'est pas un acte de né-
goce») (i). Si, au contraire, l'acheteur acquiert pour
faire trafic des choses acquises, il fait un acte de com-
merce.

Ces notions, qui, au surplus, recevront leur déve-
loppement dans la suite de ce paragraphe, nous font
connoître pourquoi le contrat n'est considéré ici que
comme achat. C'est parce qu'on ne doit l'envisager
comme vente que lorsqu'il s'agit de régler la juridic-
tion

personnelle, attendu que sous ce rapport la qualité
du vendeur détermine le caractère de l'acte. Comme

achat, il ne peut influer que sur la juridiction. réelle ,

a qualité de l'acheteur devenant indifférente. Or, la

juridiction
réelle est la seule que l'article 63a concerne;

la juridiction personnelle est l'objet de l'article 631.

3. POURLES REVENDRE,SOIT EN NATURE,SOIT APRÈs
LESAVOIRTRAVAILLÉESET MISESEN OEUVRE.L'article 4>
litre io de l'ordonnance de 1673 ,nedonnoit juridiction
aux

juges et consuls qu'à l'égard des différends pour,
ventes faites par les marchands, artisans et gens de

1Métier, afin de revendre ou de travailler de leur pro-
Jessioïi.

(T)Observationsdelacourdecassation,tomei ?pagei.
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La rédaction présentée pas la commission appliquoify

au contraire, d'une manière générale la qualification

de fait de commerce à tous actes relatifs aux trafic et

négoce des denrées et marchandises (i).

Le tribunal de commerce de Louhans combattit cette

rédaction par des raisons qui avoient déjà été invo-

quées pour écarter le système qui faisoit dépendre de

la seule nature du fait, la compétence des juges com-

merciaux : « Cet article ne faisant point d'exception, il

en résulte qu'un cultivateur qui vend son bétail pour
le remplacer par d'autre, pourra être considéré comme

marchand et traduit au tribunal de commerce. Le pro-

priétaire et l'artisan qui auront acheté du vin, du blé,

du bois et autres denrées, au-delà de leur consomma-

tion, et qui revendroient leur superflu, pourroient aussi

être envisagés comme des marchands. Ces circonstances

et une infinité d'autres semblables rendroient la com-

pétence difficile à juger. Pour parer à ces inconvéniens,

nous croyons que l'article doit être suivi et interprété
par un article qui contiendroit les exceptions » (2).

La commission répondit à cette objection par un ar-

ticle additionnel (3) qui correspond à l'article 638 du

Code*.

La cour de cassation attaqua également l'article. Elle

observa que 1 ce mot relatif auroit l'effet d'étendre

l'article à des achats qui ne sont point commerciaux,

et proposa en conséquence la rédaction suivante: sont

réputés faits de commerce tous actes de trafic et négoce
de de/irées ou marchandises (4).

(1)VoyezLégisl.civ., corn,et crim.de la Fr. , ProjetdeCodedecom-

merce,art. 3. — (2) Observationsdu tribunaldecommercedeLouhans,
tomea, irepartie, p. 5ia. -(3) VoyezLégis.-

civ.
-coin,

et crim.dela Fr. ,

projet de Codede commercecorrigé,articleadditionnelà fait. 447- —

/••i)Observationsdelacourdecassation,tomet, page1.

*Voyezle commentairesurl'art. 63.8.
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Les commissaires adoptèrent cette rédaction (i). Celle
e leur premier projet donnoit à l'article une généra-
lité qui n'étoit point du tout dans leur pensée. Ils n'a-

voient pas voulu, sous ce rapport, aller plus loin que
1 ordonnance. Cependant ils ne l'avoient pas littérale-

ment copiée, parce qu'elle déterminoit la compétence
des tribunaux de commerce par la qualité de la personne
et par la nature du fait tout-a-la-fois.

La section de l'intérieur du Conseil d'état présenta
d'abord leur dernière rédaction (2).

D'un autre côté, la section de législation proposoit la

rédaction qui a été rapportée dans le commentaire
sur l'article 631.

L'article de la section de l'intérieur parut encore

beaucoup trop vague.
On observa qu'il « ne présentoit pas une idée assez

précise <le ce qu'il faut entendre par ces mots, acte de

trafic. Il seroit possible que, dans l'usage, on leur don-

nât trop d'étendue, et que, par exemple, on voulût

réputer marchand le propriétaire qui vendroit le pro-
duit de ses récoltes » (3).

On ajouta « que l'article 6 du projet présenté par la

section de législation définissoit d'une manière beau-

coup plus précise, les actes de négoce, en exprimant

que ce caractère n'appartient qu'aux faits de celui qui

achète pour revendre.

A ces objections on opposa les réponses suivantes :

« Il est évident qu'on n'est marchand que quand on

achète pour revendre; car, si c'est pour garder, on n'est

que consommateur : la loi n'a pas besoin de s'en expli-

(1)VoyezLégis.civ., com.etcrim.de la Fr.,Projet de Codedeoom-

JJ\ercecorrigé, art. 3..— (2) Voyezibid., Procès-verb.duConseild'Ét\t,

séancedu 4novembre1807,art. 2 dela rédaction.— (3) M. Defcrmon.

"id , scancedu8 novembre.
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quer; elle doit la isser les tribunaux juger, d'après les

circonstances, si le fait qu'on leur défère est ou non un

acte detrafic » (i).

La rédaction de la section de législation auroit des

inconvéniens : elle « pourroit empêcher un marchand

de traduire un autre marchand devant le tribunal de

commerce (2) , ou« un particulier non marchand d'y

traduire un particulier marchand » (3).

» A l'égard de la fausse interprétation dont il venoit

d'être parlé, on observa qu'elle se trouvoit exclue par
les articles placés au titre de la compétence^ lesquels s'ex-

pliquent sur le cas où le propriétaire vend les denrées

provenant de sa récolte » (4).
Le conseil ne céda pas à ces raisons. On objectaa que

si la loi ne définissoit pas les actes de trafic, il y auroit

toujours, sur ce point, une première contestation qu'il

importe d'éviter aux parties; qu'ensuite, les tribunaux,

ne se trouvant point guidés par des règles, pourroient

prendre, sur le caractère de l'acte de trafic, d'autres

idées que celles qu'on vient d'annoncer ; qu'il n'étoit

donc pas sans inconvénient de ne pas expliquer positi-
vement qu'il n'y a fait de commerce que quand on

achète pour revendre » (5).
En conséquence, on pensa « qu'il convenoit, pour

bien rendre les idées, sur lesquelles au surplus on s'ac-

cordoit, de fondre ensemble les deux rédactions , de

dire : sont réputés faits de commerce, 1° tout achat de

denrées et marchandises pour les revendre, soit en na-

ture, soit, etc. » (6).
Cette proposition fut alors adoptée (7).

(1) M. VArchichancelier,VoyezLégis.civ., corn.etcrim.de la Fr.
Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 8 novembre1807.- (2)
M. RegiiauddeSt-J. d'Ang., ibid. — (3) Ihid. — (4) Ibid. - (5)M.

Treilltard,ibid.— (6) M. l'Archichancelier,ibid.—(7) Décision, ibid.



TIT. II. Art. 632. 103

Mais la discussion se renouvela lorsque le conseil fut

arrive au titre de la compétence.
La section de l'intérieur avoit présenté la rédaction

suivante : les tribunaux de commerce connaîtront de

toutes transactions commerciales contractées verbale-

ment, par actes privés, par actes publics, par lettres ou

billets de change, billets à oindre ou à domicile, sauf

l'exception prononcée par l'article 17.(638 du Code) (1).
Au Conseil d'Etat on observa que la section « avoit

donné à l'article une telle étendue, et l'avoit modifié

par un si petit nombre d'exceptions, qu'U
n'iroit à

rien moins qua attribuer aux tribunaux de commerce
une juridiction universelle; tous les citoyens en devien-
droient justiciables, quoique, d'après le principe de
leur institution , ces tribunaux ne doivent juger que
les négocians.

» C'est ainsi, a-t-on continué, que la section revient

à un système qu'on devoit croire abandonné, à celui

qui a été exposé dans le mémoire de la chambre de

commerce de Paris, laquelle établit en principe que
toute vente est une transaction commerciale : d'après
ce principe, un particulier qui vend on qui achète un

fusil, un cheval, pourroit être traduit devant le tri-

bunal de commerce, et deviendroit contraignable par

corps. La transaction de commerce n'étant pas définie,

on peut donner à l'article une étendue illimitée » (2).

La section répondit « que cette défini!ion se trou-

voit dans le livre Ier et qu'elle excluoit l'idée que

l'achat d'un meuble fait par un particulier, et sans in-

tention de le revendre, soit une transaction commer-

ciale » (3).

(i) VoyezLcms.civ., coin,et crim.de la Fr., Procès-verbauxduConseil

d'état, séancetluQmai 1807,art. 17de la rédaction.- —(2)M.Defermon,
'bid. —(3) M. Regnaudde St-J. d'Ang.,ibid.



104 LIV. IV. DE 1A JURIDICTIONCOMMERCIALE.

Une nouvelle proposition termina le débat. On dit

« que pour lever toutes les difficultés, il falloit rappro-
cher de ce titre les dispositions du livre Icr. Autrefois

la compétence des tribunaux de commerce étoit réglée
sur la qualité des personnes. On a voulu qu'elle le fût

sur la nature des affaires, et, en conséquence, on a

déterminé, dans le livre ile"*, les transactions et les

faits qui appartiennent au commerce: dès-lors, pour
mettre la loi en harmonie, il suffit de rayer l'article 16,

et d'y substituer une rédaction qui soumettra aux tribu-

naux de commerce les faits énoncés dans le livre 1er.» (i).
Cette proposition fut adoptée et renvoyée à la sec-

tion (2).
Conformément à cette décision, la section de l'inté-

rieur présenta et le conseil adopta la rédaction suivante :

les tribunaux de commerceconnoîtront des faits de com-

merce énoncés aux articles 1 et 2 du titre Ier livre fer

de la présente loi (3).
On se rappelle que depuis, l'article fut transporté du

livre 1er dans le livre 4
n et alors il reçut la rédaction

qu'il a conservée dans le Code (4).
La théorie que cette rédaction établit est très-simple.

Elle se réduit à la règle aussi précise qu'exacte, posée

par le tribunal de commerce de Pont-Audemer. Ce tri-

bunal vouloit 1.qu'on réputât actes de négoce les achats

qui font entrer les denrées et marchandises dans le

commerce, comme lorsqu'un cultivateur vend de la

laine à un fabricant; et ilon ceux qui les en font sortir,

(il M. l'Archichancelier.Yoyez Législ.civ., corn.etcrim.de la Fr..1 - --- - 1 .,
Cod. de coin.,Procès-verbauxduConseild'état, séancedu 9 mai1807.
— (2) Décision,ibid. - (3)Voyezibid., séancedu 26mai, art. 17de-

la rédaction;(4)Ibid., séancedu 8 août. art. 63r.
*L'article632n'avoitpasencoreétéportéaillivreIII. Vov. la notei.

—**Ibid.
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comme
lorsqu'un marchand de drap vend à un bour-

geois e (i). Telle est la règle à laquelle il faut se tenir
pour entrer parfaitement dans l'esprit de l'article 632.

Mais quelle destination de la part de l'acheteur, fait
entrer les choses achetées dans le commerce, quelle les
en fait sprtir ?

C'est ce qui va être expliqué.

L'article 652 soumet à la juridiction commerciale
les achats faits

Pour revendre la chose en nature ;
Pour la revendre après l'avoir mise en œuvre}
Pour en louer simplement l'usage.
IRevendre en nature est le fait du pur marchand (2).
T Revendre après que la chose a été dénaturée ou a

pris une autre forme, constitue le marchand fabricant,
autrement les artisans et manufacturiers (3). L'ar-
ticle 4, titre XII de l'ordonnance de 1673, donnoit pour
exemples de ces achats, les ventes faites à tailleur

d habits, pour étoffes, passemens et autres journitures ;

boulangers et pâtissiers pour blé et farine; maçons, pour
pierre, moëllon et plâtre i charpentiers , menuisiers,

charrons, tonneliers et tourneurs, pour bois; serruriers >

maréchaux, taillandiers et armuriers, pour fer; plom-
biers et fonteniers pour plomb, et AUTRESSEMBLABLES.

Enfin,. ceux qui achètent pour louer, achètent pour
Vendre le simple usage de la chose. Tels sont les loueurs
de

carrosses, les loueurs de chevaux, les maîtres de

Poste
(4) ? les maîtres d'hôtels et de chambres gar-

• j^es,
relativement aux meubles qu'ils achètent pour

es louer avec leurs appartemens.

- ) Observationsdn tribunalde commercede Pont-Audemer,tomei<

.zpartie, p. a?T..(h - — (2) de la courd'appeldeParis, t. t , page4'3. —
\-.»)lhid.

- (4) Ibid., p. 414.
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Al'égard des achats qui font sorti r les choses du com-

merce et dont dès-lors les tribunaux de commerce ne

peuvent pas connoître , ce sont tous ceux auxquels ne

s'appliquent point les définitions que donne l'article 632,

et, par conséquent, les achats faits pour l'usage et pour
la consommàtion de l'acheteur.

On doit assurément regarder comme achetées pour
cette destination, les choses que l'acheteur emploie pour

sa subsistance ou pour l'usage soit de sa personne, soit

de sa maison, telles que les vins, les blés, les meubles

meublans , les chevaux, les habits, etc.

Mais en sera-t-il de même,
1°Des choses qu'il acquiert pour en vendre les fruits,

telles que les bestiaux dont on obtient du lait, de la laine,

du fumier; les abeilles, les volailles, les jumens, etc.;
20 Des instrumens de sa profession, tels que les mar-

teaux et enclumes, les tours, les métiers, les meules de

moulin, etc.?

On ne sauroit en douter :

Le propriétaire qui vend sa laine, son lait, son fu-

mier, sa cire, son miel, ses œufs, les volailles qu'il a

élevées, ses poulains, vend les productions de son crû,

tout comme celui qui se défait des grains, des fruits,

des légumes, que sa terre lui a donnés. Ainsi, aux ter-

mes de l'article 638, il ne fait pas un acte de commerce.

A l'égard de l'artisan et du manufacturier qui se

pourvoit des instrumens nécessaires pour son métier ou

pour sa fabrication, il n'achète ni pour revendre, ni

ge; il n'agit donc quepour louer, mais pour son usage; il n'agit donc que
dans la qualité de consommateur. Les matières pre-
mières sont les seules choses que l'artisan et le manu-

facturier achètent pour les revendre après les avoir

mises en œuvre, et dont par conséquent l'acquisition

devient un acte de commerce, comme je l'ai dit dans
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le numéro précédent. Cette distinction a toujours été

admise (i )..

4. TOUTEENTREPRISE.Je ferai ici une observation

générale qui s'applique également aux objets de la note

suivante.

Tout n'est pas commercial dans une entreprise de

commerce, et cependant ce qui ne l'est pas doit conti-

nuer d'appartenir à la juridiction ordinaire.

Pour démêler ce qui s'y trouve de commercial, il ne

faut que se reporter aux définitions des actes de com-

merce(i)*, car ies faits ne changent pas de nature pour
se rattacher à une entreprise : ils conservent le carac-
tère qu'ils ont lorsqu'on les considère isolément.

Ainsi, relativement aux manufactures, par exemple,
les tribunaux de commerce connoîtront des contesta-

tions entre associés, parce qu'il y a là une société de

commerce; des achats faits par le manufacturier de ma-

tières premières*, des salaires des ouvriers et de la ré-

ception de leurs ouvrages; mais ils ne connoîtront pas
des achats d'outils et d'instrumens de fabrication ***,

encore moins de l'achat ou de la location d'une fabri-

que, d'une usine, d'un atelier: toutes ces choses sont

des instrument de fabrication, et l'entrepreneur ne les

Achète ni pour les revendre ni pour en louer l'usage.

Ainsi encore, les entrepreneurs de transports par

terre et par eau, sont justiciables des tribunaux de com-

merce pour les achats de voitures, de ch.ev.aux,
de ba-

teaux, attendu qu'ils n'achètent ces choses que pour en

louer
l'usage: ils le sont également pour les contrats et

obligations dont il est parlé dans la section 2, titre 6 du

livre 1. Us cessent de l'être, au contraire, relativement

(1)Jousse,surl'art. 4, titre 12del'ordonnancede 1670.*
Voyezci-dessusla note2. - u IbiJ, .— *'* Ibid.
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à tout ce qui concerne la police et l'administration *•

Il est de plus des entreprises qui n'ont rien de com-

mercial ni dans leur objet, ni dans les moyens qu'elles

emploient;
Il y en a où il se mêle quelque chose de commercial)

mais où l'objet principal absorbe cet accessoire et dé-

termine pour le tout le caractère de l'entreprise ;

Il y en a enfin qui ne peuvent s'exécuter sans faire

beaucoup d'actes de commerce: celles-là, comme entre-

prises, demeurent sous la juridiction des tribunaux or-

dinaires, mais l'entrepreneur est justiciable de la juri-
diction commerciale pour les actes de commerce qu'il
fait.

Dans la première de ces trois classes se placent les en-

treprises scientifiques, financières, d'agriculture, etc.

Ici vient la question relative aux cheptels.
Le tribunal de commerce de Brioude a dit :

« La compétence des tribunaux de commerce devroit

embrasser les baux à cheptel, que l'on pourroit consi-

dérer comme transactions ou comme une cinquième

espèce de société commerciale. Leur objet est toujours
le bénéfice -qui peut revenir soit à celui qui fornit. les

bestiaux, soit à celui qui les prend : on peut opposer, à

la vérité, que ces conventions tiennent plus à l'agricul-
ture qu'au commerce, parce que c'est ordinairement le

lait, la fiente ou le travail des bestiaux, qui détermi-

nent de pauvres cultivateurs à user de ces ressources ;

mais il est vrai aussi que les riches propriétaires et les

gens aisés ne s'y déterminent qu'autant qu'ils peuvent
calculer le remboursement des fonds qu'ils avancent ;

et, à cet égard, la condamnation par corps qu'ils peu-
vent obtenir contre leurs débiteurs, suffit pour dissiper

*
Voyezla notesur l'art. 107.
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leurs craintes et les rassurer. Quelque modiquë, en effet,
que soit l'aliénation d'un capital, on ne s'y décide ordi-

nairement que par la certitudé de le voir bientôt ren-

trer. Aussi, depuis que les tribunaux de commerce ne

connoissent plus des cheptels, ils sont devenus extrême-

ment rares; et cette branche de l'industrie, soit qu'on
la considère comme mercantile ou comme agricole, est

tombée dans une entière stagnation » (i).
Le Conseil de commerce de Reims fit la même de-

mande. Il regardoit même la question comme décidée

par la jurisprudence actuelle. « Quant aux cheptels, di-

soit-il, la compétence des juges et consuls a été recon-

nue par divers arrêts du parlement, et notamment par
celui du 14 mars 1611, au profit de Nicolas Marcher,

appelant comme de juge incompétent d'une sentence
du

prévôt
de Paris; ledit arrêt renvoie la cause devant

les juges et consuls de Paris. Les coutumes du Berri,
du N ivernois, et les commentateurs, sont d'accord sur

cette compétence» (2).
Cette proposition n'a pas été admise et ne pouvoit

pas l'être. Le tribunal de Brioude distinguoit avec rai-

son entre l'agriculture et le commerce, et convenoit.

que les cheptels appartiennent à l'agriculture : dès-lors

ils devenoient étrangers à la juridiction commerciale.

La question étoit jugée par l'article 638 du Code de

commerce, car, si cet article décide que la vente par

Uri
propriétaire ou un fermier, des productions

de leur

rû, n'est pas un acte de commerce, c'est sur le prin-

cipe général que les faits relatifs à l'agriculture, n ap-

partiennent pas au négoce: or, les baux ou les socié-

tés qui se rapportent
à l'exploitation,

sont assurément

(t) Observationsdu tribunaldecommerce,tome2, Irepartie,p. 21&.
- (a) du conseilde commercedeReims,ibid., a*partie, p. 283.
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du nombre de ces faits. Aussi n'est-ce que par des rai-

sons de convenance que le tribunal de Brioude propo-
soit de soumettre les cheptels aux tribunaux de com-

merce; c'étoit afin de relever l'usage de ces baux, en

donnant, au moyen de la contrainte par corps, plus de

sûreté aux propriétaires. Mais, pour établir cette ga-

rantie, il n'étoit pas nécessaire de dénaturer les chep-
tels et de les convertir en société de commerce. En con-

séquence, le Code civilles laisse au rang des transactions

civiles (i), et cependant il décide que les fermiers et les

colons partiaires peuvent être contraints par corps faute

par eux de représenter, à la fin du bail, le cheptel de

bétail qui leur a été confié, à moins qu'ils ne justifient

que le déficit de ces objets ne procède point de leui

fait (2).
La seconde classe d'entreprises comprend les institu-

teurs et les ouvrages d'art.

La Cour d'appel de Paris a dit: « Le principe que
celui-là seul est marchand, qui achète pour revendre

pu pour louer, admet une exception en faveur des scien-

ceset des arts libéraux. Ceux qui les professent, comme

sont les instituteurs et maîtres de pensionnats, s'occu-

pent essentiellement de l'instruction , quoique leur état

comporte des fournitures qui nécessitent des achats

les fournitures ne sont qu'un accessoire; le principal,
ce qui caractérise l'état, c'est l'instruction, qu'on ne

peut, en aucun sens, qualifier de marchandises» (3).
Cette doctrine avoit été formellement énoncée dans

la rédaction présentée par la section de législation.

Après avoir soumis les entrepreneurs de théâtre à la

(1) VoyezCodecivil, art. 1711,et le chapitre4, titre8,du livre3.-

(2) Ibid.,art. -2062.— (3) Observationsdelacourd'appeldeParis,t. 11

page414.
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juridiction commerciale, la section ajoutoit : Il en est

autrement des professeurs des sciences et arts libéraux,
et des maîtres de pensionnats et instituteurs de la jeu-

nesse, dont la profession a essentiellement pour objet

l'instruction (1).

° Cette rédaction n'a pas été adoptée parce que le pro-
jet de la section de l'intérieur a obtenu la priorité ;
mais on n'en a pas moins admis le principe, car l'arti-

cle 632 ne déclare justiciables des tribunaux de com-

merce que les entrepreneurs de fournitures; or , cette

qualité ne convient pas aux instituteurs, ainsi que la

cour d'appel de Paris l'a prouvé.
A l'égard des ouvrages, on ne peut pas regarder

ommecommerciaux ceux où, à la vérité, l'artiste four-
nit la matière, mais où la matière n'est rien auprès de
l'art.

Une grand peintre qui exécute un tableau, un sculp-
teur justement célèbre qui confectionne une statue, ne

deviennent pas entrepreneurs de commerce pour avoir

fourni, l'un la terre, le plâtre ou le Ivarbre, l'autre la

toile et les couleurs. Ici la valeur est toute entière dans

la forme de la chose; les élémens ne sont que des acces-

soires : ce principe est consacré par l'article 5/1 du

Code civil.

Enfin, la troisième espèce d'entreprises est celle où

l'entrepreneur fournit les matières premières et son in-

dustrie tout ensemble, et où la valeur des matières

égale ou surpasse celle de l'industrie.

On peut en citer pour exemple les constructions de

katimens faites d'après des devis et marchés, et avec

engagement par l'entrepreneur
de fournir les maté -

riaux.

P) Premièrerédaction,Procès-verbauxdu Conseild'état, ie séance,

n,l,art. 9.
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L'achat des matières est sans doute un acte de com-

merce, puisque ces matières ne sont achetées que pour
être revendues après avoir été mises en œuvre. Au con-

traire, les devis, marchés et conventions entre l'entre-

preneur et la personne pour laquelle il travaille, ne

constituent pas une entreprise commerciale. C'est ce

qui résulte du changement par lequel on a limité la ju-
ridiction des tribunaux de commerce aux entreprises
de construction navale, et des motifs qui ont amené ce

changement *.

5. DEMANUFACTURE, DE COMMISSION, DE TRANSPORT

PARTERREOUPAREAU. Cette disposition ne fait qu'ap-

pliquer la disposition précédente.
Les entreprises de manufacture sont évidemment

commerciales puisqu'elles ont pour objet de fabriquer
à l'effet de vendre.

A l'égard des entreprises de commission, le tribunal

de Mons avoit demandé qu'on réduisît textuellement

la disposition de l'article 632 aux entreprises de com-

mission de commerce.

C'est aussi dans ce sens restrictif qu'il faut l'entendre,

ainsi que l'attestent les explications qui ont été données

au Conseil d'état.

En effet, la section de l'intérieur avoit présenté la

rédaction qu'on trouve dans le Code, sans expliquer

qu'il ne s'agissoit que de commission pour affaires de

commerce.

Il en résulta la discussion suivante :

« On attaqua cette rédaction en ce que ces mots,

entreprise de commission, présentoient une idée trop

vague et susceptible d'être étendue trop loin. On pour-
-

*
Voyezci-aprèsle commentairesurl'article683.
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TomeIV. 8

roi
prétendre, par exemple, qu'elle autorise à tra-

duire devant les tribunaux de commerce, le particulier,
tel qu'il en a toujours existé beaucoup à Paris, qui-fait
profession et métier de recevoir les rentes et pensions
des créanciers et pensionnaires de l'Etat, domiciliés

dans les départemens » (i)-.
La section de l'intérieur dit « qu'elle n'entend.oit

parler que de celui qui est chargé de commission pour

marchandises; et observa, au surplus, que le titre de

commissionnaires développoit bien la pensée des rédac-

teurs » (2); « que le mot commission est suffisamment

expliqué par la nature de la loi; dans un Code de com-

merce, il ne peut signifier que les commissions tela-
lives à des objets de commerce) (3).

-

Ces explications levèrent les doutes et firent adopter
la rédaction proposée (4).

Restent les entreprises de transport par terre et par
eau.

Celles-là sont formées pour louer l'usage des moyens
de

transport. Dès-lors, elles deviennent commerciales

d'après la première disposition de l'article 632. D'ail-

leurs, la commission pour transports forme un con-

trat et ce contrat est commercial *.

Remarquons que cette expression de l'article 632 ,

TOUTEentreprise de transport, généralise la disposition.
Il en résulte, •

Io Qu'elle comprend les entreprises pour le trans-

port des personnes,
comme celles pour transport

d'argent, denrées ou marchandises ;

(1)M.Merlin. VovezLeAs.civ., com.etcrim.dela Fr.,Codede,com.,

Procès-verbauxda Conseild'état, séancedu 8 novembre1807.- (2)
M. Regnaudde St-J. d'Ang.,ibid.— (3) M. Beugiiot,ibid.— (4) Dé-

cision, ibid.

*Voyezl'article101.
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2° Qu'elle est applicable aux entrepreneurs des voi-

tures publiques, toutefois avec les limitations dont il

a été parlé dans la note précédente.

6. TOUTEENTREPRISE( Foyez la note 4 ci-dessus)
DEFOURNITURE.Les fournisseurs de l'Etat sont-ils com-

pris dans la disposition ?
Il faut distinguer :
Dans leurs rapports avec l'Etat, les fournisseurs sont

justiciables de la justice administrative. Avant le décret

du 11 juin 1806, sur l'organisation et les attributions du

Conseil d'état, ils s'y soumettoient ordinairement par
leurs, marchés. Ce décret les y a soumis de plein droit

par son article 14, qui est ainsi conçu: Le Conseil d'état

connoÍtra de toutes contestations ou demandes relatives-

soit aux marchés passés avec nos ministres, avec l'inten-

dant de notre maison, ou en leur nom, soit aux travaux

ou fournitures faits pour le service de leurs départemens

respectifs , pour notre service personnel ou celui de nos

maisons.

La question ne peut donc tomber que sur les rapports

qui s'établissent entre les fournisseurs et les tiers avec

lesquels ils traitent à raison de leurs fournitures.

Or, voici ce qui s'est passé à cet égard :
Le projet présenté par la section et qui étoit le même

que celui de la commission, ne parloit nullement des

entreprises de fourniture. Mais il contenoit une dispo-
sition qui réputoit faits de commerce tous actes de

trafic et de négoce de denrées et marchandises (i).
On « demanda si les fournisseurs du Gouvernement

devoient être compris dans la disposition» (2).

(1) VoyezLegis.civ., com.etcrim.de la Fr., Codedecoin.,Procès-ver-
baux duConseild'état, séancedu 4 novembrei8q6.—(2) M. Regnaud
de St.J. d'Ang, ibid., séance du 8.
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8.

Il fut
répondu « que les fournisseurs du Gouverne-

ment faisoient un commerce très-étendu et qui les obli-

geoit à de nombreuses transactions avec des tiers;
qu ils faisoient aussi des effets de commerce qui circu-
loient sur la place; que si on ne les renvoyoit pas de-
vant les tribunaux de commerce, les tiers avec lesquels
ils avoient traité ou qui se trouvoient porteurs de leurs

effets, deviendroient aussi justiciables de l'administra-

tion; que, comme cette interversion de juridiction
pourroit déplaire, les fournisseurs, privés de crédit,
ne pourroient acheter qu'à des prix élevés, et seroient

obligés de faire payer de même; qu'on ne préviendroit
cet inconvénient qu'en donnant la plus grande garantie
possible aux sous-traitaris, et en ne les forçant pas
d'attendre les ordonnances des ministres » (1)'.

Le Conseil ne prononça pas, parce que l'ordre de la
discussion changea et amena une autre question.

Depuis, celic des fournisseurs n'a pas été reprise,
mais on a inséré, dans l'article 632, la disposition
qui qualifie acte de commerce TOUTE entreprise de
fourniture. *

m
7. D'AGENCES,BUREAUXD'AFFAIRES.Il est entendu que

Ces
entreprises d'agence et de bureaux d'affaires ne sont

de-la
compétence commerciale, que lorsqu'elles con-

cernent des affaires de commerce

8. DE SPECTACLESPUBLICS.« On avoit cru précédem-

ment devoir excepter les entrepreneurs de spectacles
rIe la classe des né gocians; et c'étoit la jurisprudence

(1) M. Bérenger,VoyezUgisl. ci"., corn.et crim.dela Fr., Codede

comProcès-verbaux du Conseild'état, séancedu 8 novembre1806.

Voyez ce qui vientd'être dit dansla.note5 sur les entreprisesde
ornrnission.
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des tribunaux avant la révolution. Elle pouvoit avoir

un fondement lorsque les auteurs étoient en même

temps comédiens et entrepreneurs de leur propre
théâtre. Que Molière, par exemple, après avoir com-

posé une pièce, la récitàt devant une assemblée choisie,

ou que, voulant réunir un plus grand nombre de spec-

tateurs, il s'associât une troupe, distribuât 4es rôles,

joignît à la déclamation les costumes et l'appareil d'un

spectacle, le résultat, au fond, étoit le même; c'étoit

toujours Molière, ou l'homme de génie faisant part
au public de ses productions, vendant, si l'on veut,

les fruits de son propre sol; et, à ce titre, il ne pouvoit

pas être regardé comme marchand. Mais depuis que
des individus, mettant à profit pour leur compte les

travaux d'autrui , se sont érigés en entrepreneurs de

théâtre; depuis surtout que les théâtres se sont si étran-

gement multipliés, et sont devenus des objets de spé-
culation qui occupent plus d'ouvriers, appellent plus
de fournisseurs, exigent plus de capitaux que beaucoup

d'entreprises de commerce'très-importantes; de ce mo-

ment les idées ont dû changer, et elles ont changé en

effet» (i).

9. TOUTEOPÉRATIONDECHANGE,BANQUEET COURTAGE.

La banque et le change sont un commerce *; le cour-

tage est un moyen de commerce **.

10. TOUTESLESOPÉRATIONSDESBANQUESPUBLIQUES.Pre-

nons garde que le Code ne soumet aux juges de COID'

merce que les opérations des banques publiques; il n'y

soumet pas l'entreprise elle-même. Ce n'est pas néan-

moins que ces entreprises ne soient de nature à le

— .-

fi) Observationsdelà conrd'appel de Paris, tomer, p. 4*4-
*Yoyeïla note i , s tir l'articlex. — **Note2 sur l'art. 74.
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comporter, mais il Il'en falloit pas faire une règle gé-
nérale. Les banques publiques, en effet, sont des éta-

hbssemens qui ne se forment que sous l'autorisation de
la puissance publique, et dont, par cette raison , l'au-

torité détermine le régime et les rapports. Il est possi-
ble qu'elle les soumette aux tribunaux de commerce,
mais il se peut aussi que l'intérêt public lui com-

mande de les placer sous une autre juridiction. On doit

donc s'en tenir à ce qui est spécialement réglé à cet

égard.

11. TOCXESOBLIGATIONSENTRENÉGOCIAIS, MARCHANDS--
ET BANQUIERS.Cette disposition doit être entendue de la
même manière que la première disposition de l'arti-
cle 631, c'est-à-dire qu'elle ne concerne que les obliga-
tions pour lait de commerce; il n'étoit point dans l'in-
tention du législateur de soumettre, en aucun cas, les

commerçans à la juridiction commerciale pour leurs
l affaires purement civiles *.

Mais aussi toutes les dettes de commerçant à com-

merçant pour fait de commerce, tombent sous la dis-

position de l'article 632; celles qui résultent de comptes
de factures accepté d,

, 1"
courans, de factures acceptées , d'arrêtés et de reglc-
mens de compte, d'un billet simple et autres sembla-

bles, comme celles qui reposent sur un billet à ordre,
tout cela est compris dans l'expression générique toutes

obligations.

12. ENTRETOUTESPERSONNES,LESLETTRESDE CHANGE,
OUREMISESD'ARGENTFAITESDE PLACEEN PLACE.Il im-

porte, pour bien entendre cette disposition, de suivre

dans toutes ses phases la discussion dont elle est le ré-
su ltat.

*
Voyezla note i sur l'art. 638.
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I. La commission avoit présenté la rédaction sui-

vante: Sont réputées faits de commercetoute s signatures

données sur des lettres-de-change (i).
La cour d'appel de Paris adopta le principe. « Il

n'est pas nécessaire, a-t-elle dit, pour être censé com-

merçant et justiciable des tribunaux de commerce, de

faire le commerce habituellement; il suffit de l'avoir

fait une seule fois, dans le cas particulier qui donne

lieu à la contestation, pourvu que le fait de commerce

soit en lui-même non équivoque. De ce nombre sont

toutes les personnes indistinctement, qui tirent, qui
endossent ou qui acceptent des lettres-de-change » (2).

Le Tribunal et
le bureau de

commerce
de Stras-

bourg s'exprimèrent ainsi: « La faculté d'émettre des

lettres-de-change, ce signe représentatif du numé..

raire existant, semble devoir être restreinte aux com-

merçans, a la classe de citoyens qui peut rappeler le

numéraire par la réalisation subite des marchandises,
et pour la sûreté desquels l'action de la prise de corps

v

a été introduite. Le législateur examinera si cette me-

sure doit être appliquée à toutes les classes de la so-

ciété; si la menace de. prise de corps doit présider à

toutes les transactions des non commérçans) si elle

doit devenir la clause impérative de tous les emprunts
des citoyens.

» Lorsque la faculté de contracter par lettres-de-

change est laissée à tous les citoyens, aux agricul-

teurs, aux veuves, aux mineurs, qui, pour remplir
la formalité, lèveront la patente, et que la concur-

rence seule de ce mode d'emprunt est admise, il do-

(r) VoyezLégis.civ., coin,etcrim.de la Fr., Projetde Codedecom-.

merce,article 3. — (2) Observationsde la cour d'appelde Paris, t. r.

page415..
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minera seul, et présidera
a toutes les transactions.

Celui qui dispose de ses fonds numéraires imposera à

l'emprunteur l'obligation de se soumettre à la prise de

corps, avec d'autant plus d'empire, que le nombre

des fortunes pécuniaires a diminué en raison in-

verse de la multiplication des acqtiereurs des biens

fonds.

» Nous certifions notre appréhension
sur les incon-

véniens- qui résultent du don funeste accordé à tous

les citoyens d'admettre des lettres-de-c}iange, par la

considération que les tribunaux de commerce pronon-

çant, pour ainsi dire, indistinctement sur tous les

billets pour dettes, seroient transformés.en tribunaux

civils, dont la juridiction s'étendra sur tous les ci-

toyens , et seroient surchargés de procédures et de

jugemens par défaut, qui déjà actuellement occu-

pent la moitié de leurs séances, sans aucune utilité

réelle.

» On provoque enfin solennellement le législateur

a borner cette cupidité insatiable , qui s'attache à

épier les besoins des hommes simples, cultivateurs

et
acquéreurs de biens fonds, qui ne sont pas suf-

ifsamment prémunis contre les offres captieuses d'ar-

gent, et acceptent des secours funestes, en signant

des lettres-de-change qui les plongent dans l'abî-

me» (i).

(1)Observationsdu tribunal et bureau de commercedeStrasbourg,

tomea partie, p. 516. ,. -- 1-
Nota. Il ne but pasfonder de ce quele tribunala, commerceue

Strasbourginsistoitamsi fortementsur l'abusdeslettres-de-change.Les

<1épartemensdu Haut et du BasRhin en avoientfait depuislong-temps

une trop fuwste expérience.Des usuriersavoicntpris ce moyeupour

s'emparerà vil prixd'un très-gramlnombrede propriétés,Le chefdu

gouvernementdepuis remédiaà cesdésordrespar le décretdu 17mai:*

I808.
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Le Tribunal de commerce de Pau, en approuvant

la disposition tomme conforme à toutes les lois, et

à* la prospérité du commerce, ajoutoit : « mais les

abus inquiétans que nous voyons s'introduire de-

puis quelque temps, feroient désirer que le légis-

lateur pût y mettre un terme; sans néanmoins afïoi-

blir la force nécessaire à ces sortes d'engagemens.

On voit souvent avec un sentiment pénible, que des

créanciers durs et avides font contracter des lettres-

de-change à des laboureurs, gens de métier, et à des

jeunes gens désordonnés, qui, n'en connoissant point

la conséquence, ne croient faire qu'une promesse; et

la contrainte par corps est aussitôt réclamée dans les

tribunaux : il est urgent de mettre une digue à ce

torrent » (i).

Les autres cours et tribunaux qui se sont expliqués

sur l'article , ont traité la question sous le rapport des

lettres-de-change et des billets à ordre tout-à-la-fois.

Voici, maintenant, ce qui s'est passé au Conseil

:

II. La section de l'intérieur présenta la disposition

dans les mêmes termes que les commissaires rédac-

teurs (2).

La section de législation proposa l'article suivant :

Les tribunaux- de commerce connoîtront, entre toutes

personnes, des différens à cause des lettres-de-change,

des billets de change pour lettres-de-change don"

nées ou promises, des avals. inscrits sur lesdites let-

tres ou billets, oit faits par actes .séparés, des billets

(i) Observationsdu tribunaldecommercede Pau, tomei, 2epartie,

p. 242. - (2) Voy.Légfs. civ., com.et criin.dela Fr., Codede corn.,

Procès-verbauxda Conseild'état, séancedu 4 novembre1806,art. 2 dlf

la rédaction.
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a
domicile. lorsqu'il y a remise d'argent de place en

place (i).
De ces deux rédactions s'en forma une troisième

ou les lettres-de-change se trouvoient séparées des

billets à ordre, et qui étoit ainsi conçue : sont ré-

putés faits de commerce toutes signatures données sur

des
lettres-de-change ou billets à domicile (a).

Cette rédaction fut adoptée (3), en retranchant néan-

moins les billets à domicile Qu'onplaça dans la classe* 1 Il
des billets à ordre

Dans
ce premier état de la discussion deux ques-

tions furent successivement agitées.
La première étoit de savoir si l'on se borneroit à

donner aux juges la faculté de prononcer la con-
trainte par corps contre les signataires de lettres-de-

change, ou si on leur en impo.roit l'obligation.
La seconde, si la contrainte par corps seroit pro-

noncée contre le signataire de tout effet revêtu de la

forme de lettre-de-change ou si on ne l'attacheroit

qu'à ceux qui opéreroient réellement une remise de

place en place.
Voici les raisons qui ont été alléguées de part et

d'autre sur la première de ces questions :
Les membres du Conseil qui vouloient que la con-

trainte par corps fût seulement facultative deman-

doiènt « qu'il fût permis aux tribunaux de ne pas la

prononcer lorsque la lettre-de-change ne seroit sous-

crite ni par des négocians, ni pour -un fait de com-

lnerce) (4). Ils vouloient que « les juges fussent au"

(1) VoyezLéiris.civ.,com.et crirn.de la Fr., Codedecorn.,Procès-

verbauxdu Conseild'état,séance du 8 novembre1;806, art. i de la ré-

daction.—(2) Ibid., séancedu 3 janvier 1807,art. 1.— (3)Décisioii,
ibid.— (4)M.VArchichancelier,ibid., séancedu 29juillet.

*
Voyezla note 1 sur'l'art. 188.
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torisés à ne pas l'admettre lorsqu'il y auroit simula-

tion et leur laisser ainsi le pouvoir, d'un coté de

sauver la masse des citoyens qui contractent hors du

commerce, de l'autre d'assurer l'effet des engagemens
de commerce lorsqu'ils sont réels » (1).

A l'appui de cette opinion, l'on invoquoit l'autorité

du droit existant; on disoit : « La doctrine qui tend à

attacher nécessairement la contrainte par corps aux

lettres-de-change, n'est établie ni par l'ordonnance de

1673, ni par la jurisprudence universelle. L'ordon-

nance se borne à dire que les juges pourront prononcer
la contrainte par corps pour lettres-de-change. On a

droit d'en conclure que les juges avoient le pouvoir
de se régler sur les circonstances , et ils l'ont fait.

C'est ce qui explique la diversité des arrêts intervenus

sur cette matière :.es tribunaux ont accordé la con-

trainte quand la lettre-de-change étoit souscrite par
un négociant, et avoit pour cause un fart de com-

merce ; ils l'ont refusée, quand, sous la forme d'une

lettre - de -
change, des particuliers non négocians

avoient caché une obligation purement civile. Cette

jurisprudence a été consacrée particulièrement par un

arrêt du parlement de Paris, rendu sur les conclusions

de M. Talon et par deux autres arrêts rapportés au

Journal des audiences: dans l'espèce du premier, il

s'agissoit d'une lettre-de-change faite par un mineur

non commerçant; dans l'espèce des autres, d'une lettre

donnée en paiement d'arrérages de rente. On trouve

aussi dans Savari un parère d'après lequel la lettre-

de-change tirée par un ecclésiastique, ne doit être

considérée que comme une simple rescription; et dans

(1) M. Bigot-Préameneu, VoyezLégis.«V. coin, etcrim. de la Fr.,
Codedecom.Proccs--verb.du Conseild'état, séancedu 29juillet1807.
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le
Répertoire de jurisprudence, au mot change, on

rapporte les autorités les plus imposantes en faveur de

Cette doctrine » (i). 9
<(Il est tellement vrai qu'on n'a pa& voulu faire dé-

pendre la contrainte du seul titre de lettre-de-change ,

qu en 1692 on l'attacha aux lettres-de-change des rece-

veurs; précaution inutile si tous les signataires de ces

Sortes d'effets eussent dû être indistinctement contrai-

gnables. 9
» Cette théorie. au surplus, est fondée en principe :

jamais le titre, la dénomination d'un acte n'en déter-

mine le caractère; c'est par la substance et par le fond

qu'on en juge. La question sera donc de savoir si l'on

regardera comme lettre-de-change, l'acte qui ne con-
tient qu'un engagement civil. La solution ne sauroit

être douteuse: vainement un acte est appelé lettre-de-

change; s'il ne forme le contrat de change, il ne con-

tient plus qu'une obligation ordinaire » (2).
Les membres du conseil qui soutenoient cette opi-

nion convenoient néanmoins que « nonobstant les dis-

Positions de l'ordonnance qui étoit purement facul-

tative, il étoit pé en usage de prononcer la contrainte

Par corps indistinctement contre tous signataires de

lettre-de-change; mais alors l'autorité des Parlemens

pouvoit. arrêter l'abus de cet usage, en faisant fléchir

la
règle sous-les circonstances » (3).
« Mais ce n'est pas là, continuoient-ils, l'ordre de

choses que le projet tend a établir: on propose de porter

Une loi inflexible, une loi qui soumette à la contrainte

Par corps, par le seul fait de la signature d'une lettre-

(1)M. Siméori,VoyezLégis.civ.,com.etcritn.dela Fr.,Codedecum.*

procès.,verbauxdu Conseild'état, séancedu 2t)jailiet 180:;.— (2) M.

Je"i<z,ibid.—(3)M. l'Archichancelier,ibid.
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de-change, quelle que soit la qualité ou la dignité du

signataire , quelle que soit la cause de l'obligation.
Cette disposition sacrifieroit au commerce toutes les

classes dela société; elle renverseroit à-la-fois le droit

civil et le système dela lettre-de-change. En effet, il est

de l'essence de ce papier, d'opérer le transport d'une

somme d'argent d'un lieu dans un autre, c'est là son

unique usage; et cependant on le verroit employer pour
solder le prix d'une maison, d'jin loyer, enfin de toutes

les transactions purement civiles» (i).

On représente cette faculté, ajoutoient les mêmes

membres, comme un avantage; on allègue que « rare-

ment un particulier non négociant, qui aura signé une

lettre-de-change, se laissera contraindre par corps;

mais il est d'autant plus important de l'y soumettre

pour le forcer à l'exactitude, qu'aujourd'hui beaucoup

de transactions civiles se font en lettres-de-change »(2)'
« C'est au contraire précisément là qu'est le mal. S'il

est vrai que toutes les transactions se fassent en lettres-

de-change, il en résulte que toutes les fortunes se trou-

vent mobilisées, et qu'on peut s'affranchir du système
des hypothèques, ainsi que de beaucoup d'autres dispo-

sitions des lois civiles » (3).
*

« Le meilleur système est celui de l'ordonnance
ne lioit pas les juges» (4). Puisqu'on a cru devoir l'ad-

mettre à une époque où « le système qu'on propose au-pro pose a''-

r.oit eu beaucoup moins d'inconvénieris par la raison

qu'il existoit des arrêts de défense, et qu'en général le*

Parlemens avoient toute la puissance nécessaire pour

tempérer la dureté des jugemens. rendus par les tribu-

naux de commerce» (5), combien plus est-il nécessaire

(1)M.l'Asircldchancelier,VoyezLégis'.clv.,corn.et criin-de la Fr., Code

de com., Procès-verbalda Conseild'état, séancedn 29juilletiS-oJ-
--

(2)M.Crétet, ibid. — (3)Napoléon,ibid. — (4)M.l'An:hichancclicr,

ibid.— (5) Napoléon,ibid.
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aujourd'hui que l'exécution provisoire des jugemens
des tribunaux de commerce ne peut plus être suspen-
due

(i)| « Quand donc il seroit vrai que la lettre-de-

change entraînoit indéfiniment la contrainte par corps,
le Code de commerce, qu'on ne fait que pour améliorer
la

législation, devroit changer ce système» (2).

Au surplus, «la doctrine de l'ordonnance est la con-

séquence nécessaire de la défense faite aux citoyens de

s obliger par corps hors des cas que la loi détermine :

il seroit possible d'éluder cette défense si les tribunaux

étoient forcés de s'arrêter à la forme de l'engagement,
et s'il ne leur étoit pas permis d'en approfondir la

cause» (3).
«Mais le commerce ne seroit-il pas victime de cette

doctrine? Non: les commerçans ne prennent le papier

que de ceux dont la solvabilité et, par conséquent, la

qualité leur sont bien connues) (4). Le commerce ne

prétend pas que les lettres de change, véritablement
faites pour affaires de négoce, ne sont pas généralement

payées; mais on se plaint généralement de ce que les

usuriers déguisent, sous les apparences d'un engage-

osent de commerce, les obligations qu'ils font contrac-

ter aux fils de famille » (5).
«Aureste, la faveur due au commerce exigeoit qu'on

lui donnât ses tribunaux et ses formes: mais ces formes

et ces tribunaux ne devoient être que pour lui» (6).

Les partisans de l'opinion contraire répondoient :

^11 faut d'abord écarter le mineur: s'il n'est pas mar-

chand, les lettres de change qu'il souscrit, demeurent

(0 VovezCodede Procédure,art. 460 — (a)M.Siméon,VoyezLlg.
., .,

civ.,com.eterim.de la Fr.,Procès-verbauxduConseild'état,séancedu29

juillet1807. — (3) Ibid. — (4 )M.Janet,bid.
— (5)M. Siméon,ibid.

- (6) 1\1Janet, ibid.
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sans effet; il ne reste donc dans la question que
les

majeurs.
»Les autorités partielles et peu nombreuses qui ont

été invoquées, sont contraires à ce que la jurisprudence

générale établit à l'égard de ces derniers » (1).

Au surplus, « les arrêts qu'on a cités s'expliquent

par l'ordonnance même, dont la disposition n'étoit que

facultative ; mais cette jurisprudence n'influe pas sur la

question. Depuis la révolution, en effet, l'état des cho-

ses a change: la contrainte par corps, après avoir été

supprimée, a été rétablie, parce que l'expérience
a

fait sentir qu'on ne pouvoit s'en passer; mais elle a été

rétablie sur des bases nouvelles: ainsi tout ce qui est

antérieur ne peut plus former un préjugé» (2).

Rien né fut décidé et le cours de la discussion amena

insensiblement la seconde question, celle de savoir si la

contrainte par corps ne devoit être prononcée que lors-

que l'effet opéreroit réellement une remise de placen

place, ou indistinctement toutes les fois qu'il est dansla

forme d'une lettre de change.

IV. On a dit en faveur du premier de ces deux sys-

tèmes : 1

«Il est. nécessaire d'empêcher l'abus des lettres de

change. On le préviendra en n'attachant qu'aux véri-

tables lettres de change le privilége de la contrainte par

corps; et les véritables lettres de change ne sont que

celles qui opèrent une remise de place en place: leur

usage ne peut pas être interdit à ceux qui ne sont pas

négocians, car ils peuvent avoir besoin de tirer des

fonds de l'étranger , ou des extrémités de la France,fonds de l' é tran,,,

(1)M. Crétet,VoyezFJçis.ci".com. etcrirn.dela Fr., Codedecom.,

Procès-verbanxduConseild'état, séancedu 29 juillet 1807. - (a) M.

Corvetto, ibid.
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Ou
d'y faire des remises. Ces privilèges conservés, il y

auroit de l'inconvénient à étendre la contrainte par
corps à de simples billets, parce qu'ils seroient conçus
ans les formes d'une lettre de change dont ils ne por-
teroient pas le véritable caractère. La liberté du citoyen
ne doit pas dépendre d'une forme que son créancier
est

toujours le maître de dicter. Et, en adoptant un sys-
tème opposé, on détruiroit d'ailleurs la législation exis-

tante» (i).
Dun autre côté, on allégua, en faveur du système

contraire, « l'usage constant de l'Europe entière. Par-

tout, disoit-on, la lettre de change, quand ses carac-
tères sont certains, entraîne la

contrainte par corps,
sans acception des personnes qui l'ont signée » (2).
«Il est inutile de citer l'exemple de l'Angleterre où la

contrainte par corps est la garantie de tous les engage-
liens. On ne propose pas de porter les choses aussi loin.
On désire seulement que toutes les fois qu'on rencontre

dans un effet les vrais caractères de la lettre de change,
tels qu'ils sont définis par l'article 112, le débiteur soit

COhtraignable par corps » (3).
v Cette délicatesse , qui fait hésiter à étendre un peu

la C. 1
,
t da contrainte par corps, n'est pas, comme on le prétend,

dans
l'esprit de notre législation - le Code civil n'a pas

Proscrit d'une manière absolue la contrainte par corps
Pour

obligations civiles, puisqu'il permet aux fermiers
e

s'y soumettre. La contrainte répugne aux Français

beaucoup moins qu'on ne pense, car
partout

la masse

des cultivateurs ne craint pas de s'y assujétir, surtout

dàns les baux à cheptel »(4). «Des arrêts multipliés suppo-

b (1)M. Corvetto,VoyezUgis.civ., com. etcrim.dela Fr., Codedecorn.,

oces-verbaux.du Conseild'état,séancedu 29juillet 1807.—(2)M.né.

i>Ollen,ibid.— (3)M.Crétet,ibid.- (4) Ibid.
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sent qu'en France les lettres de change entraînent la

contrainte par corps contre tous les majeurs indistinc-

tement, quelles que soient leurs qualités » (i).
-

Au surplus, « la sûreté du commerce exige que qui-
conque prend une lettre de change, soit certain d'en

recevoir le montant à l'époque précise de l'échéance,
et cette assurance précieuse ne doit pas être affoiblie

pour l'intérêt des particuliers non négocians auxquels
il plaît de faire usage de la lettre de change. La loi doit

protéger la propriété de l'homme et la lui laisser ensuite
administrer comme il veut, ou il faudroit donc qu'elle
ordonnât la clôture des maisons de jeu, des lieux de dé-

bauche, et qu'elle établît des moyens pour éclairer

l'usage que chaque citoyen fait de sa fortune »(2).« Ad-

mettre en principe que la contrainte par corps pourra
ne pas avoir lieu, lorsqu'il sera prouvé que la lettre de

change n'a pas pour signataire un négociant, ou pour
cause un fait de commerce, ce seroit renverser non"
seulement le crédit commercial, ma is encore le crédit

général, qui repose sur la certitude du paiement. La

garantie que donne à cet égard la contrainte par corps
est établie en faveur du débiteur; elle lui donne.la fa'

cilité de trouver des fonds et de les trouver aux conditions
les moins onéreuses. Ces avantages sont perdus, si la

lettre de change n'inspire plus la mêmecônfiance. : elle

ne peut la conserver dans le système où celui à qui l'op

présenteroit une lettre de change, loin du lieu où elle

est créée, seroi t obligé de vérifier la nature du fait qui
en est la cause, et la qualité des personnes qui l'ont faite;

la circulation de ce papier seroit aussitôt arrêtée » (3).

(t) M. Crètet,VoyezLegis.civ., com.et crim.dela Fr., CodedecoH1''
Procès-verbauxduConseild'état,séanceda 29juillet1807.—(a) M-Crt
tet,ibid.- (3 M.Bégoiieiiyibid.
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TomeIV. 9

«Mais on redoute l'abus; on appréhende que la let-
tre de

change ne donne aux usuriers une facilité fu-

neste pour ruiner les jeunes gens et les prodigues.
l(

Quand la contrainte seroit rejetée, la dette civile

n'en oxisteroit pas moins; elle autoriseroit le créancier
a vendre les biens du débiteur; et ainsi la ruine du

prodigue seroit toujours opérée» (i).
Ici l'on s'aperçut qu'il falloit donner un autre objet

à la discussion; que ce n'étoit pas sous le rapport de la

contrainte par corps que la matière devoit être traitée,
mais sous celui de la compétence. En conséquence, on

l'envisagea sous un second point de vue.

V,«11 faut prendre la question parle commencement,
a-t-on dit. La contrainte n'est qu'un accessoire. La

question principale est de savoir si , comme le fait l'ar-
ticle ier du projet, on qualifiera fait de commerce, la

simple signature d'une lettre de change.
« Il n'est sans doute pas impossible de faire dire à la

loi que toujours une opération de commerce est répu-
tée avoir été la cause et le principe de toute lettre de

change, et de porter, sous ce prétexte, devant les tri-

bunaux de commerce, les contestations que toute lettre

de
change fait naître; mais il est impossible de déclarer

qu'une signature est un acte de commerce.

« Qu'on pèse ensuite les conséquences de ce système
dans lequel on fait tout dépendre de la forme. Il anéan-

tit une foule de dispositions du droit civil, qui sont

cependant le fruit d'une longue méditation. Quand tou-

tes les transactions peuvent s'opérer par lettres de chan-

ge, et que la lettre de change devient indéfiniment un

titre sacré, il n'y a plus ni hypothèques légales, ni resj-

Pr
(1)M. Crétet.VoyezLégis.civ.,com.etcrim.dela Fr., Codedecorn.,

PrOcès-verbauxdu Conseild'état,séancedu 29 juillet 1807.
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titution, ni exception de lésion, de dol, de simulation.

« On peut décider que toutes ces dispositions ne se-

ront pas appliquées au commerce; mais il faut qu'elles
subsistent pour les autres citoyens.

» Il y auroit beaucoup d'inconvéniens à mobiliser

ainsi toutes les fortunes. Quand un homme dispose d'un

meuble, qu'il prenne la forme qu'il voudra; mais s'il

dispose d'un immeuble, que ce soit dans les formes

établies par le Code civil.

» On doit donc commencer par bien définir les faits

de commerce, et ensuite, quand on en viendra à la

forme, on décidera que quiconque a signé une lettre

de change, sera traduit devant le tribunal de commerce

pour y être jugé au fond lorsque la lettre de change

aura pour cause un fait de commerce, et pour être ren-

voyé, dans le cas contraire , devant ses juges naturels.

Les lettres de change ne doivent être la suite que des

opérations de commerce. On déchire le Code civil, si

l'on permet que l'usage de ces lettres soit étendu aux

transactions purement civiles » (i).
Alors furent proposées les objections et les réponses

dont il va être rendu compte.

Première objection. «La lettre de change n'est-elle

pas un contrat qui, comme les autres, est à l'usage de

tous les citoyens? En le signant, ils se soumettent à la

juridiction commerciale» (2).

Réponse. Prétendre que la lettre de change est un

contrat, «c'est confondre l'instrument avec la substance

de l'obligation » (3).

(t) Napoléon,VoyezLég.civ.,com.et crim.de la Fr., Codedecorn..
Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 29juillet 1807.- (2)1\1.

RegnauddeSt-J. d'Ang.,ibid.— (3)M. Deftrmoll,ibid.
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9-

Deuxième objection. Dans tous les cas «pourquoi ne

pas laisser les tribunaux de commerce prononcer toutes

les fois que la lettre de change est signée par des ma-

jeurs, et qu'on n'allègue ni dol ni fraude» (i)?

Réponse. «C'est parce que ces tribunaux jugent som-

mairement. et sans les formes qui, en matière civile,
sont la garantie des citoyens; si les signataires ne sont

pas négocians, et qu'il soit prouvé que la lettre de chan-

ge a pour cause le prix d'une maison, une dette de jeu,
ou toute autre obligation civile, il faut renvoyer aux

juges ordinaires» (2). Au surplus, «dans le projet, on

n'a pas même prévu le dol, la fraude, ni aucune autre

exception, parce qu'on a vouluvoir un fait de commerce

dans la signature d'une lettre de change, tandis que
cette lettre ne peut être que le résultat d'une opération
de commerce» (3).

Troisième obiection. « Il n'est pas de motif «pour
craindre que l'usage des lettres de change compromettege com promette

plus la fortune des citoyens qu'une obligation devant

notaire» (4).

Réponse. Ces motifs existent «puisqu'il y a cette diffé-

rence essentielle, que celui qui souscrit une obligation

Notariée est jugé par les tribunaux ordinaires.

«Au reste, on perd de vue le vrai point de la ques-
tion : la signature d'une lettre de change peut-elle être

réputée un fait de commerce? Voilà ce qu'il s'agit de

décider.

« S'il en étoit ainsi, il n'y auroit plus dettlifficulté sur

(1)M.Regnandde St-J. d'Ang.,Voy.Legisl.civ.,coin,et crim.de la

Fr., Codede cem..Procès-verbauxduConseild'état,séancedu 29juillet

1807.— (2) Napoléon,ibid. -- (3)M.YArchichancelier,ibid. - (4)

Crétet,, ihid.
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la compétence: tout signataire d'une lettre de change
devroit être justiciable de la juridiction commerciale.

«Mais comme une lettre de change peut avoir un

autre motif, il importe pour régler la juridiction, de

remonter a la cause de l'engagement. Et en principe

rigoureux, le négociant, lui-même, qui signe une let-

tre de change peur d'autres affaires que des affaires de

commerce, par exemple pour solder le prix d'un im-

meuble, devroit être traduit devant les tribunaux or-

dinaires Cependant) comme il est trop difficile de re-

connoîtresi le négociant se trouve dans le cas del'excep-
tion, et qu'on embarrasseroit la marche des opération?
de commerce, en lui permettant de l'alléguer, on a du

admettre que dès qu'il signe une lettre de change, il a

pour juge les tribunaux de commerce. Mais la même

raison ne s'applique pas aux autres citoyens» (t).

Quatrième objection. Cependant « si un vendeur a

pris des lettres de change en payement d'un immeuble.

il perd son privilège sur le bien vendu; si on lui

refuse encore la contrainte par corps, il demeurera

sans garantie » (2).

Réponse. « C'est précisémentce qui est àdésirer, parce

que la lettre de change ne doit pas être employée pour
solder des obligations» (3): on veut que les citoyens ne

puissent pas, pour dettes purement civiles, être traî-

nés devant les tribunaux de commerce, où il ne leur

est pas permis de faire valoir leurs exceptions» (4). S'il

n'en étoit pas ainsi, «pour ren dre exactement le systè-
me qu'on veut établir, il faudroit rédiger l'article

(1) Napoléon,VoyezLégis. civ.,coin,il crim.de la llr., Codedecom.
Procès-verbauxdu Conseild'état, séanceda 29 juillet 1807.--. (»)M.

(le St-J. d'Ang.,ihitl. — (3)NapoltJon,ihid. - (4)M.l'Ar-

chchancelier,ibid.
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domine il suit: la loi répute fait de commerce, tout

achat de denréeset de tlfnarclzandises pour les revendre,

toute entreprise de manufactureetc., TOùTE VENTE

ÛIMMEUBLESPAYÉSEN LETTRESDE
CHANGE.Qui oseroif

proposer une pareille rédacuonM (1)?

Cinquième objection. Cette, rédaction ne seroit pas
-exacte : la lettre de change ne peut devenir qu'indirec-

tement le prix d'un immeuble; elle n'est qu'une valeur

donnéeen payement d'après les engagemens particu-
liers faits entre les parties» (2).

Réponse.- a Ces sortes d'arrangemcns ne sont qu'un

agiotage: le prix est porté en argent dans le contrat,-
tandis qu'il a été réelkement"stipulé en papiers» (3).

Sixième objection. « On favoriseroit bien plus les

agioteurs en les soustrayant à la juridiction commer-

ciale.
Beaucoup de gens, profitant de ce que la profes-

sion de négociant ne s'annonce plus par des caractères

distiuctifs, se retirent dans un logemenf obscur pour
luieux masquer leur agiotage: ils prennent du papier,
eu tirent l'intérêt* Rien ne leur seroit plus commode

qUe d(: pouvoir lawnégociersans s'exposer
à la contrainte

par ibrps» (4).

ltêponsc. Non : « les gens qui négocient habituelle-

ment des effèts, appartiennent sans difficulté au com-

merce. En général il est très-difficile à un négociant
de

dissimuler sa profession
: ellele conduit inévitablement

à une série nombreuse d'actes et de faits qui la décè-

lent. Il suffit donc d'établir ce principe que tout négo-

- tr) Napoléon,VoyezLégis. civ.,coin,etcrinz.dela Fr., Codede cam.,
Procès--verbaux,du Conseild'état, séancedu 29 juillet 1807.- (2)M,
t, ibid. — (}) M. YÂrçhichanceUcr,ibid..,. (4)M.RcgnauddeSj~

* , iLid.
- -
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ciant qui signe une lettre de change devient justiciable

des tribunaux de commerce, et de laisser ensuite les ju-

ges l'appliquer d'après les faits et circonstances» (i).

VI. Le Conseil arrêta que les mots toutes signatures

données sur des lettres de change, seroient retranchés

du premier article du projet (2). Le surplus fut envoyé

aux sections de l'intérieur et dela législation réunies (3).

De cette discussion est sorti le système que l'art. 632

établit relativement aux lettres de change. Nous ver-

rons aux articles 636 et 637 quel est celui qu'il admet

pour les billets à ordre.

ARTICLE 633.

La loi répute pareillement actes de commerce,
Toute entreprise de construction, et tous achats, ventes

et reventes de bâtimens pour la navigation intérieure et

extérieure;
Toutes expéditions maritimes;
Tout achat ou vente d'agrès, apparaux et avitaillement;

Tout affrétement ou nolissemcnt, emprunt ou prêt à la

grosse; toutes assurances et autres contrats concernant

le commerce de mer;
Tous accords et conventions pour salaires et loyers d'é-

quipages;
Tous engagemensde gens de mer, pour le service de bâ-

timens de commerce.

I. Le projet présenté par la commission portoit
:

(1)M. Treilhard,VoyezLégis.civ., corn,et crim.de la Fr., Code

de com.,Procès-verbauxduConseild'ctat, séancedu 29juillet 180-.*

(2) Décision,ibid.— (3) Napoléon,ibid.
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sont réputées faits de commerce toutes entreprises de

construction (i).
Cette rédaction parut louche à plusieurs cours et tri-

bunaux. Ils demandèrent"- que la commission expliquât
si le mot construction s'appliquoit aux constructions de

tout genre ou seulement aux constructions navales (2).
Le tribunal de commerce de Châtillon disoit : « si

l'article entend constructions navales, il n'y a point en

cela de nouvelle attribution. Il y en a une, s'il entend

entreprises de constructions indistinctement, mais on

ne voit point d'inconvénient dans ce cas-là même; seu-

lement on croiroit utile de s'expliquer » (3).
Les cours d'appel d'Angers et d'Orléans s'élevèrent,

au contraire, contre cette innovation, supposé qu'on
voulût l'introduire.

« Ne seroit-il pas à craindre , disoit la cour d'appel

d'Angers, qu'en laissant le mot on ne voulût l'étendre

a toutes constructions; par exemple, à celle d'un édifice

pour un simple particulier, contre lequel l'architecte

n'a que l'action ordinaire? Interprétation fausse qu'on
doit prévenir » (4\

La cour d'appel d'Orléans s'exprimoit ainsi: « on a

compris, dans leS 2, au nombre dès faits de commerce,

toutes les entreprises de constructions. C'est une nou-

veauté qui ne paroît pas admissible. Ces entreprises sont

de
simples locations ou louages d'ouvrages; elles n'ont

aucune analogie avec les faits de commerce, et ne sau-

roient être réglées par les lois qui lui sont propres; elles

(t) Vo"VezLésis.civ..coin, et crirn.dela Fr., Projetde Codede com.,
art. 3. - (2) Observationsdela courd'appelde Bruxelles,t. i, p. ir6;
- du tribunal de commerced'Arras, tome2, Ire partie, p. 59; -

d'Aubenas,D.62: — deMontanban, tome2, 2epartie, p. 86; - (3)
de Châtillon;ibid., ire partie, p. 303. —(4)de la cour d'appeld'An-

gers,tome 1, p. 98.
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lui sont trop étrangères , si ce n'est peut-être les con-

structions de navires marchands, à raison de leur des-

tination pour le commerce. Quant aux entrepreneurs

de bàtimens, s'ils peuvent être considérés comme eom-

merçans, Ce n'est que relativement a l'achat des ma-

tériaux qu'ils emploient et fournissent dans leurs entre-

prises; et, sous ce même point de vue, tous artisans,

manufacturiers et gens de métier, font effectivement

le commerce des choses qu'ils achètent brutes pour

les revendre ouvragées et fabriquées; ce qu'il, semble

nécessaire d'exprimer dans cet article » (1).

D'après ces dernières observations, les commissaires-

rédacteurs changèrent leur article, et aux mots toutes

entreprises de construction, substituèrent ceux - ci :

toutes entreprises cle constructions maritimes (2).

II. Les lois relatives à la navigation intérieure et ex-

térieure se divisent naturellement en trois espèces:

Les unes organisent l'administration publique;
Les autres statuent sur la police de la mer, des ports

et arsenaux et des rivières;

D'autres enfin règlent le contentieux.

Danscette dernière classe sont les lois qui concernent,

lu Les marchés, conventions et actes quelconques,

tendant à donner l'existence aux bàtimens nautiques, à

les conserver, à en transférer la propriété, à les garnir

des accessoires dont il est besoin pour les mettre en état

de servir, ce qui comprend les constructions navales,

les ventes, reventes et entretien des J,timens, les achats

et ventes d'agrès, apparaux cl avitaillemcus;

2° Les traités relatifs au service du bâtiment, soit

(i) Observationsde la cour d'appelJ Orléans,tomei, p. 214.- (2)

VoyezLégis. civ.,com.ct cri/n.de la Fr., ProjetdeCodedecommerce

corrigé,art. 3.
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qu'ils tendentà se procurer
les hommes nécessaires à la

manœuvre, comme sont les engagemens des gens de

mer, les-accords et conventions sur les salaires et loyers

d'équipages, soit _qu'ils aient })our ob"Jct l'usap'e même

du bâtiment, comme sont les affrétemcns, les contrats
a la grosse, les assurances, et en général les conven-

ions connues sous la dénomination de contrats ma-

ritimes;
3° Les faits de la mer sous le rapport qu'ils peuvent

avoir avec le commerce, c'est-à-dire la contribution.
en cas de jet, le règlement des avaries, les prises ;

L'exécution et l'application de toutes ces lois étoient

originairement confiées aux amirautés quant aucivil et

quant au criminel.

L'article 7 , titre xn de l'ordonnance de 1673, leur

ôta la connoissance des différends à cause des assure-

rionsy grosses aventures, promesses, obligations et con-

trats concernant,le commerce de mer, le fret et le nau-

lage des vaisseaux, pourla donner aux juges
et con-

suls. Mais cet article ne fut qu'un momenten vigueur :
deux arrêts du conseil, l'un du 28 juin 1673, et l'autre

• dua3 juillet suivant, en suspendirent l'exécution; un

troisième arrêt du 13 avril 1679, et ensuite l'article a,

titre 11, livre 1er de l'ordonnance de 1681, l'abrogèrent.

La loi du 4 août 1790, le rétablit en attribuant aux

tribunaux de commerce toutes.les affaires de commerce

de terre ou de mer (i).

Cependant, les amirautés continuèrent de subsister

provisoirement et conservèrent leurs autres attributions

Jusqu'àla loi du i3 août 1791 qui les supprima (a), et

qui, développant la disposition
de la loi du 24 août ,

-

(0 Ordonnancede i68 t, titre XII, articlei,,- (3) Loi du i3 août

1/91,titre Y,article 1.



138 LIV. IV. DE LA JURIDICTIONCOMMERCIALE.

décida de nouveau que les tribunaux de commerce cou-

noîtroient, dans l'étendue de leurs districts respectifs ou

dans Vairondissementprescrit, de toutes affaires de coin-

merce de terre et de mer en matière civile seulement,

et sans y comprendre, quant à présent, la compétence

pour les prises (i).
La même loi investit les tribunaux de commerce du

droit de prononcer sur les suites des faits de la mer

sous le rapport des intérêts commerciaux; ce qui ache-

voit de leur donner tout le contentieux , les prises

exceptées.

Enfin la loi du 14 février 1793 décida que le juge
ment des contestations qui pourroient s'élever, soit sut

la validité, soit sur la liquidation et distribution soit

sur tout autre objet relatif aux prises faitespar les vais

seaux de l'État ou par les corsaires sur les ennemis de

l'Etat, seroit provisoirement attribué aux tribunaux de

commerce des lieux où ces prises auroient été ame"
nées (2). Mais cette loi fut abrogée par celle du 18 bru-
maire an 2, laquelle portoit : La convention nationale,

après avoir entendu le rapport de son comité de salut

public, décrète que toutes les contestations fuies et à

naître sur la validité ou invalidité des prises faites par
les corsaires, seront décidées, par voie d'administra-

lion, par le conseil exécutif provisoire.
Le décret du 14 février i jgi, qui attribue le jllge

ment de ces matieres aux tribunaux de commerce, est

rapporté.

Depuis, la connoissance des prises fut de nouveau

attribuée aux tribunaux de commerce.
Tel étoit l'état des choses, lorsqu'on s'est occupé du

Code de commerce.

(tj Loidu ii août 1791,titre l, article1.— (2) lbid., da 14février
1793,articlei.
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On avoit à choisir entre les deux systèmes:
Celui de l'ordonnance qui avoit réuni en un même

corps de lois, toutes les dispositions relatives à la ma-

nne, et en avoit confié l'exécution exclusivement aux

amirautés ;
Celui qui étoit en vigueur et qui, séparant le con-

tentieux des deux autres matières, l'avoit attribué aux

juges de commerce, en réservant toutefois les prises à

Un tribunal particulier.
La commission adopta ce dernier. Elle dit: « nous

avons dûne nous attacher, dans l'ordonnance de 1681,

qu'à la partie de la législation commerciale. L'admi-

nistration publique y trouvera des matériaux précieux
pour la partie réglementaire qui doit être confiée à ses
soins. Les réglemens pour l'administration et la police

maritime, seront l'appui et le soutien des lois que nous

proposons; ils en formeront le complément et tout sera

en harmonie pour concourir aux progrès du commerce
et de la navigation.

» Les prises ne pouvaient entrer dans la composition
du Code de commerce; leur nature, leurs résultats,

dérivent du droit public: elles appartiennent à la poli-

tique. Les questions qu'elles font naître, les contesta-

tions qu'elles produisent, doivent être soumises à une

juridiction particulière, parce qu'elles intéressent au-

tant les droits politiques des nations, que les droits du

commerce» (1).
C'est le système que l'article 633 admet.

Je n'ai que très-peu
d'observations à faire sur cet

article :

10 Les mots ventes et reventes que le texte emploie,

(1)VoyezLégis.f/'f., com.et crim.de la Fr., Projetde Codede com-

Inerce,discourspréliminaire.
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ne signifient que les aliénations faites à l'amiable, et ne

comprennent point les adjudications 5 *
2° L'article 633 n'attribue nominativement aux juges

de commerce que les deux premières branches des af

faites contentieuses. Faul-il en conclure qu'il leur re-
fuse la connoissance des contestations nées des faits de

la mer?

Il seroit fort extraordinaire que le Code, qui par cela

seul qu'il s'est occupé des avaries et de la contribution
en cas de jet, a mis ces matières au rang des affaires

commerciales, ne les eût cependant pas attribuées aux

juges de commerce. Mais le texte même de l'article 633

dissipe tous les doutes, car les contestations surles ava-
ries et sur la contribution entrent dans la masse des
affaires qui se rattachent aux expéditions maritimes,
dont cet article donne indéfiniment la connoissance
aux juges de commerce. En un mot, on a voulu main-
tenir la compétence de ces juges, telle qu'elle avoit été

établie par les lois antérieures, et par conséquent leur
laisser tout le contentieux de la navigation.

50 Les lois relatives au contentieux de la navigation t
n'appartiennent à la législation commerciale, qu'en
tant qu'elles touchent les intérêts privés. Voilà pour-
quoi, dans 1 article 633, après ces mots: tous les engci-
geniens

de gens de mer, on a eu soin d'ajouter ceux-ci :

pour le service des bâlimens de commerce.

Ce seroit là un motif 110urne pas soumettre aux tri-
bunaux de commerce tous les contrats maritimes, car
« il yen a plusieurs qui n'appartiennent pas au com-

merce, au moins de l'une des deux parts, tel qu'est le

contrat que fait un passager avec un maître de navire

pour qu'il le mène à Saint-Domingue. Néanmoins, les

*Voyezla notesurl'art, MI.
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oages
de mer exigent tant de rapidité et de ponctua-

lite les' l 1
l'

d,lit
les moind res retard s peuvent y être si préjudi- ,

claoles, qu'il est visiblement impossible d'astreindre
ces sortes d'actions aux lenteurs et aux formalités de la
justice ordinaire » (i).

ARTICLE 634.

Les tribunaux de commerce connoîtront également,
1° DES ACTIONSCOTRKLESFACTEURS,COMMISDESMAR-

CHANDSOULEÙRSSERVITEURSl, peut- le fait seulement
dit trafic du marchand auquel ils sont attachés;

2,° Dus BILLETSFAITSPARLES RECEVEURS, PAYEURSf
PERCEPTEURSOU AUTRESCOMPTABLESDESDEMER5PU-

BLICS:a.

1. DES ACTIONSCONTRELESFACTEURS,COMMISDESMAR-

CHANDSou LEURSSERVITEURS.Voyez le commentaire sur

article 631.

2. DES BILLETSFAITSPARLESRECEVEURS,PAYEURS, PER-

CEPTEURSOUAUTRESCOMPTABLESDESDENIERSPUBLICS.La

déclaration du 26 février I6Y2, avoit décidé que les

billets à ordre souscrits par des comptables seroicnt sou-

mis h l'article du litre 7 de l'ordonnance de 16;3, qui

autorisoità prononcer

¿
la contrainte par corps pour le

Payement des billets de commc-rçans.

La commission n'en avoit point parlé.

La section de législation du conseil d'état proposa
SUr ce sujet l'article suivant: les tribunaux de com-

merce connoîtront de tous billets faits par les receveurs,

, (0 Observationsde la courd'appeldeParis, tomeJ, page41S.
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trésoriers et autres comptables chargés du recouvrement

des deniers publics (i).

Au Conseil d'état, cette proposition fut attaquée.
« On ne sait pas, a-t-on dit, quels rapports ces billets

ont avec le négoce, ni pourquoi la section de législa

tion, par l'article 5 de son projet, en attribue la con-

noissance aux tribunaux de commerce» (2).
On répondit

« que c'étoit parce que ces billets sont

des effets mis en circulation » (3).

La discussion fut alors ajournée (4) d'après l'obser-

vation « qu'il conv.enoit de renvoyer au titre de la coDJ

pétence toutes les questions incidentes qu'on agitoit?
et particulièrement celle qui concernoit les receveurs

des deniers publics» (5).

Lorsqu'on en fut au titre de la compétence, la sec-

tion de l'intérieur présenta la rédaction qu'on trouve

dans l'article 634 du Code (6).
Il fut observé « que les receveurs, payeurs, percep

teurs et autres comptables des deniers publies, n'ont

pas le droit de s'acquitter en billets » (7).
On opposa à cette objection, « que l'article avoit

été demandé par le directeur général de la Caisse

d'amortissement » (8); que, d'ailleurs, « le trésor im-

périal a aussi intérêt à ce que la contrainte par corps

soit attachée aux billets qu'il peut recevoir » (9).

La rédaction fut adoptée (10).

(1) VoyezLégis. civ.,com.et crim.dela Fr., Codede com., Procès'

verbauxdu Conseild'état, séancedu 8 novembre1806,art. 5 dela ré-

daction.— (2)M. Bérenger,ibid. --.- (3) M.Bigot-Préameneu, ibid. -

(4)Décision,ibid.— (5) M.VArchichancelier,ibid.- (6) Ibid., séafice
dn 9 mai1801.art. 16 de la rédaction.— (7)M.Defermon,ibid. - (S)

M.Beugnot,ibid. — (9)M.1loriis,ibid.— (ro) Décision,ibid.
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ARTICLE 635.

Ils connoîtront enfin,
1° Du DÉPÔTDU BILAN, ET DESREGISTRESDU COMMER-

ÇANTEN FAILLITE,DE L'AFFIRMATIONET DE LAVÉRI-

FICAT10NDESCRÉANCES1;
a0 DESOPPOSITIONSAUCONCORDAT,lorsque les moyens de

l'opposant seront fondés sur des actes ou opérations dont

la connoissance est attribuée par la loi aux juges des

tribunaux de

coigyàjgrce ; •Dans tous les autwraPcas, ces oppositions seront jugées
par les tribunaux civils;

En conséquence, toute opposition au concordat contien-
dra les moyens de l'opposant, à peine denullité;

3° DEL'HOMOLOGATIONDU TRAITÉENTRELEFAILLIET SES

CRÉANCIERS2
;

40 DE LACESSIONDE BIENS3 faite par le failli, pour la

partie qui en est attribuée aux tribunaux de commerce

par l'article gOI du Code de procédure civile.

1. Du DÉPÔTDUBILAN,ETDESREGiSTRESDUCOMMERÇANT
:RN

FAILLITE, DE L'AFFIRMATIONETDELAVÉRIFICATIONDES

CRÉANCES.Voyez le commentaire sur l'article.

2. DES OPPOSITIONSAU CONCORDAT. DE L'HOMOLOGA-

TIONDUTRAITÉENTRELE FAILLIET SESCRÉANCIERS.L'at-

tribution que cette disposition donne aux tribunaux de

commerce, a été fort controversée. Il est d'autant plus

nécessaire de bien connoitre ces discussions qu'elles ne

Manqueront pas de se renouveler si, comme il faut

l'espérer, on revise le livre Des faillites; car, pour

discerner ce qu'il convient de faire, il est indispensable
de peser les motifs de ce qui a été fait.
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I. Le projet dela commission contenoitla disposition
suivante : les tribunaux de commerce connaissent des

faillites (i).
Cette disposition donnoit aux tribunaux de commerce

une compétence indéfinie relativement aux faillites.

La cour d'appel de Paris, celle de Dijon et cène d Or-

léans s'élevèrent contre ce système.,

La cour de Paris vouloit 1 qu'on ne donnât aux tri"

bunaux que le dépôt du bilan et des registres, la véri-

fication et l'affirmation des créances, et que toutes les

autres opérations, l'homologation surtout, appartinssent
aux tribunaux ordinaires. Ces lhiises, disoil-clle, sont

d'un trop haut intérêt, et communément trop délicates,

pour qu'elles puissent être confiées, sous aucun pré-
texte, à des juges commerçans, probes sans doute,

très-éclairés et très-intelliacns dans les affaires de cam"

merce, mais qui, au-delà, et dans les questions de droit

civil, n'ont point les connoissances nécessaires, que
des études approfondies et une longue habitude peuvent
seules donner J, (2). i

La cour de Dijon demandoit" que, comme autrefois,

les tribunaux de commerce ne pussent connoître des

faillites, si parmi les créanciers il s'en trouvoit oU

pouvoit s'en trouver un qui ne fùt pas négociant (3)»
Elle appuyoit cette proposition sur ce « qu'en ôtant

aux juges ordinaires la connoissance des affaires cam"

mercialcs, le législateur a voulu que les négocions fus"

sent jugés par leurs pairs (4), et qu'en conséquence,
même dans les contestations commerciales, leur corn-

(1) VoyezLegis.civ., com.etcrim.dt laFr., ProjetdeCodedecolll"

merce,art 447. Noia.II fautprendregardequecettedispositiona été
oubliéedansle projetimpriméà la suitede l'analysedesobservations.-

(2) Observationsde lacourd'appelde Paris, tomei, p. 419et 420.-
(3)deDijon,p. t 44, - (4) Ibid.
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TomeIV. 10

pélence devoit cesser si l'affaire exigeoit l'intervention

d'un particulier non commerçant » (i).
Observons que la distinction réclamée par cette cour

se trouvoit déjà établie par un arrêt de réglement du

24 janvier 1733 rendu pour Angoulême, et, confor-

mémentau sentiment de M. d'Aguesseau, dans le préam-
bule d'un autre arrêt de règlement du 7 août 1698,
rendu entre les juges consuls et le châtelet de Paris ;
enfin par un troisième arrêt du parlement de Paris du
ler

septembre 1763 qui avoit maintenu les officiers du

bailliage de Saint-Quentin dans le droit de connoître de

1 homologation des contrats
d'atermoiement, à l'exclu-

sion des juges consuls.

La cour d'appel d'Orléans demandoit « qu'on laissât
aux tribunaux ordinaires le jugement de toutes les af-

faires auxquelles les faillites donnent lieu, d'autant

qu'il y a là un ministère public. Les faillites, disoit-elle,

quoique relatives le plus souvent au commerce, sont

néanmoins d'un genre tout-à-fait différent des affaires

ordinaires ; elles ne peuvent être réglées sommaire-

ment; elles exigent plusieurs opérations, telles que les

scellés et les inventaires, qui ne sont aucunement du

ressort de ces tribunaux : la distinction, le jugement

des privilèges, soit mobiliers, soit immobiliers; l'ordre

des
hypothèques légales, judiciaires ou convention-

nelles; la vente des biens, la distribution de leurs prix;
tout cela est absolument étranger aux fonctions, et on

Pourroit peut-être dire au-dessus des connaissances

ordinaires des juges de commerce. Ces discussions lon-

gues et épineuses nuiroient à l'expédition des affaires

courantes dont il est si important de ne"pas les distraire;

d'ailleurs, très-souvent, et presque toujours, ces dis-

--
(1)Observationsde la cour d'appelde Dijon,tome i, p. i43.
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eussions intéressent plusieurs personnes, qui, quoique
créancières d'un négociant, ne le sont point elles-

mêmes, et dont les créances sont aussi étrangères au

commerce que les questions qu'elles font naître» (i).
A ces raisons la courajoutoit une considération très-

importante, et dont les personnes qui seront chargées
de reviser cette partie du Code, seront sans doute frap-

pécs,« c'est le grand nombre des négocians qui se trou-

vent ordinairement intéressés dans les faillites, et con-

séquemment l'intérêt direct ou indirect qu'y ont presque

toujours ceux qui composent les tribunaux de commerce,

ou au moins quelques-uns d'entre eux » (2).
La commission maintint son système et le défendit

par des raisons qui répondoient bien foiblement à ce

qu'on y opposoit. 1 Elle consentoit à renvoyer devant

les juges ordinaires, les contestations sur le douaire,

sur les reprises, sur les privilèges immobiliers, sur les

hypothèques) etc.; mais, disoit-elle, ce sont là des

questions accessoires, qui ne peuvent dépouiller les tri-

bunaux de commerce d'un droit inhérent à leur insti-

tution 1 (3).
Les preuves sur lesquelles elle fondoit cette dernière

assertion, étoient Bue 1 tel avoit toujours été le voeu

des plus anciennes ordonnances; que la jurisdiction de

Paris a connu des faillites à l'époque même de sa créa-

tion: que l'édit de i582 ne l'a dépouillée de cette attri-

bution que temporairement et à raison de circonstances

particulières; qu'une foule d'arrès ( dont cependant
on ne rapporte pas un seul) la leur a donnée 1 (4).

Tout cela n'est pas fort exact. L'idée de créer une

(1) Observationsde la cour d'appeld'Orléans,tome l, p. 255 et 256.

—(2) Ibid., p. a56. — (3) VoyezLégis,dl)" coin,et crim.de la Fr, >

Codedecorn., Analyseraisonnerdesobservationsdes tribunaux.— (4)
Ibidem.
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i

10.

juridiction particulière pour le commerce est due à

Fl'ançois 1er. Au mois de juillet 159, ce prince permit
aux marchands de Toulouse d'élire entre eux et faire
par chacun-unj pour ccnnoitre et décider, en première

instance, de tous les procès qui, pour raison de mar-

chandises, foires et assurances, seroient intentés entre
les marchands et trafiquans de Toulouse. En i556,
Henri II donna la même permission à ceux de Rouen.

Enfin, au mois de novembre 1563, le chancelier de

L'Hospitalfix agréer à Henri III l'établissement,à Paris,
d'une véritable jurisdiction consulaire, et cette insti-

tution, après avoir été étendue aux villes de Rouen,
Bordeaux, Tours, Orléans, etc., le fut, en 1566, à
toutes celles où il existoit un grand nombre de mar-
chands. Mais ces juges et consuls n'avoient été établis,
comme nous l'apprend l'édit de 1563, que pour l'abré-

viation de tous procès, entre marchands, pour fait de

marchandises seulement, ce qui prouve que la commis-

sion étoit dans
l'er ur quand elle avançoit que la con-

noissance des faillites est inhérente à leur institution ,

que, dès le principe, elle leur a appartenu. Le chan-

celier de L'Hospital n'avoit voulu que donner aux mar-

chands l'avantage de faire régler par leurs pairs, et

sine strepitu forensi, leurs contestations journalières,

attendu, dit-il, que les marchands doivent traiter entre

eux de bonne foi, sans être astreints aux subtilités des

lois et ordonnances. Il y a bien loin de là à l'idée d'at-

tribuer les faillites à la jurisdiction commerciale. C'est

donc très-gratuitement qu'on prêtoit cette idée au fon-

dateur de l'institution. Aussi, ni cet édit, ni aucune

loi
subséquente, ni surtout l'ordonnance de 1673 ne

leur donne cette attribution; et lorsque, dans là suite,
on

la leur a confiée, quoique seulement pour un temps,
Il a fallu des lois expresses, car les cours souveraines
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la leur refusoient. Nous en avons deux arrêts au jour-
nal des audiences: l'un du 7 août 1698, l'autre du 27

mars 1702. C'est à cet effet qu'intervint le 10 juin 1715

une déclaration qui la leur confère, mais seulement

jusqu'au 1er janvier 1716, et que successivement sont

intervenues d'autres déclarations qui, d'année en année,

l'ont prorogée jusqu'en i/33. Il y a grande apparence

que les arrêts que -la commission invoque et qu'on ne

connoît point, puisqu'elle n'en indique aucun, ont été

rendus pendant cette période. Toutes ces déclarations

accordoient aux juges et consuls le pouvoir d'apposer
les scellés, de procédera la confection de l'inventaire,

d'ordonner la vente et le recouvrement de3effets, de

reconnoître les.saisies mobilières, oppositions, revendi-

cations, contributions , et généralement de toutes au-

tres contestations formées en conséquence des faillites.

Mais leurs effets ont cessé avec le terme qu'elles avoient

assigné, et depuis ce moment, les choses ont repris
leur cours naturel.

Se confiant peu dans ce qu'elle vftoit d'alléguer, ou

plutôt n'osant trop y insister, la commission se hâta de

passer « aux raisons qui, suivant elle, doivent être

puisées dans la nature des choses » (1).
« Les alarmes que l'on voudroit inspirer, continua-

t-elle, nous paroissent exagérées5 il n'est point ques-
tion de donner à des juges commerçans, des attributions

qui soient au-dessus de leur portée; ils connoissent,

aussi bien que tout autre, ce qu'il faut savoir pour ho-

mologuer un concordat, pour admettre ou rejeter une

cession de biens; nous pourrions même dire que, dans

ce dernier cas, l'expérience du commerçant est plus

(i) VoyezLégis.civ., com.et crÍtn.de la Fr., Analyseraisonnée des

observationsdestribunaux.
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nécessaire que l'habileté du jurisconsulte, puisqu'il faut

caminer si le failli a rempli toutes les. conditions impo-
sees parla loi, si ses livres ne dissimulent pas des actes
de collusion ou de fraude.

t) Tous ces examens sont plus du ressort du commer-

çant que du jurisconsulte ; et nous ne voyons pas le vé-

ritable fondement de cette prétention , qui ne tend qu'a

produire un tiraillement préjudiciable aux parties, des

longueurs et des formes inutiles.
» Sur quoi, au surplus, fonde-t-on ces prétentions?

Sur 1 intérêt des créanciers pour dettes civiles? Nous

avons fait remarquer qu'ils ne peuvent être compromis;
qu'ils restent dans tous leurs droits et actions : qu'ils
produisent rarement complication dans une faillite ,

qui est l'événement principal, qu'un incident particu-
lier ne peut en-raîner avec lui; qu'une masse de créan-

ciers a des droits d'autant plus sacrés, qu'elle est con-

stituée en perte, qu'elle souffre-, et qu'il est injuste de

1 entraîner dans un autre tribunal, pour des iccidens

qui intéressent deux ou trois privilégiés, lorsque ceux-

l ?après avoir obtenu leurs jugemens, peuvent revenir
a la masse exercer leurs droits dans la distribution »( t).

Mais arrivons au conseil d'état.

t,
lï. La section de l'intérieur n'avoit pas adopté le sys-

tème indéfini dela commission. Elleattribuoit seulement
aux tribunaux de commerce la connoissance du dépôt
du bilan et des registres, la vérification et l'affirmation

des
créances, enfin de l' homologation

du concordat

entre le failli et ses créanciers sans entrer dans aucun

illltre détail (2).
Rendant compte de la discussion à laquelle cette der-

(1)Vycz'Lée, ci",. com.et crim. de la Fr., CodedeCUIlI.,Analyse

l:'IÎ!;UlllJedos observalions des tribunaux.— (2) lbill., Projetde Code
e

art. 3.
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nière disposition avoit donné lieu, dans son sein, elle

dit « que la question de savoir à qui des tribunaux ci-

vils ou de ceux de commerce appartiendra l'homologa-

tion, a été controversée dans les sections de l'intérieur

et de législation où les avis se sont trouvés partagés,
et elle exposa en ces termes les opinions développées
de part et d'autre :

» Ceux qui croient que l'homologation doit appar-
tenir aux tribunaux de commerce, se fondent sur le

vœu unanimement émis par les chambres et les tribu-

naux de commerce; vœu qui est justifié par l'intérêt le"

plus pressant du commerce même, et par la nature des

choses. Et d'abord par la nature des choses: quel esty

en effet, entre les deux tribunaux , celui qui remplira
mieux l'objet que la loi se propose, et celui qui doit ob-

tenir la préférence? Sans contredit celui qui remplira
mieux cet objet sera le tribunal qui aura la connois.-

sance plus intime, et des hommes et des choses, qui

jugera Ulieux, plus vite et à moindres frais. Or,ici c'est le

tribunal de commerce qui préside à l'apposition des

scellés, à la rédaction du bilan, à l'affirmation et à la

vérification des créances; qui juge toutes les difficultés

d'exécution que ces opérations diverses peuvent faire

naître. Le concordat entre le failli et les créanciers est

le dernier acte, et, en quelque sorte, le couronnement

de cette procédure; et déjà il est bien sensible que le

tribunal de commerce, par les lumières dont il s'est

successivement entouré, est mieux préparé ue le tri,

bunal civil pour juger du mérite du concordat ; c'est-

à-dire, pour décider si les droits de tous et de chacun

ont été stipulés et défendus avec impartialité. Mainte-

nant, il ne faut pas perdre de vue que les parties qui

se trouvent ici en présence sont également des négo"

cions, et si l'on exige d'un tribunal qu'il connoisse, 6,1
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certainc' l 'l"
,certaine

matière, le caractère, la vie privée, cet

ensemble de faits qui composent la réputation d'un

homme, le tribunal de commerce, qui n'est qu'une
sorte de jury composé de négocians, sous les yeux des-

quels et avec lesquels le failli a souvent traité, peut
juger beaucoup mieux que le tribunal civil, auquel il
est

étranger, si, à cet égard, on peut se confier dans

nndivid, si l'on doit croire qu'il exécutera religieu-
sement ce traité passé entre lui et ses créanciers, ou

bien si ce traité ne sera pour lui qu'un moyen de pré-
parer une nouvelle catastrophe. Ensuite le tribunal de

commerce, où les délais sont plus courts, la nrocédure

plus simple, qui n'admet ni ministère d'avoués, ni des

formes longues, jugera certainement plus vite et à

moindres frais. Etn'est-il pas surtout nécessaire d'épar-

gner ces frais à de malheureux créanciers qui cher-

chent à sauver quelques tristes débris d'un naufrage?
On ne dira pas, sans doute, que les questions que pré-
sente à juger l'homologation d'un concordat, sont trop

difficiles et trop épineuses pour des tribunaux de com-

merce. Toutes ces questions embarrassantes que la

faillite fait naître, intéressent la masse hypothécaire,
et

sont, de droit, soumises aux tribunaux civils devant

'q'-iicette masse va discuter ses droits. Dans la masse

chirographaire, il ne peut guère être question que de

faits, et même des faits les plus simples qui puissent être

proposés à un tribunal. On n'objectera pas non plus

que les tribunaux de commerce n'ont point l'exécution

de leurs jugemens; car il ne s'agit point ici d'exécution

a
poursuivre, mais de décision à porter, et on ne voit

pas pourquoi les tribunaux de commerce, qui portent
de telles décisions sur des rapports d'arbitres, sur des

pièces produites, sur des titres enfin qui ressemblent à

Un concordat, ne pourroient pas statuer sur celui-là.
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Enfin, ce qu'on demande ici pour les tribunaux de

commerce, n'est pas une chose entièrement nouvelle,

puisque, depuis la déclaration du roi du lo juin 1700,

jusqu'à l'arrêt du parlement de Paris du 3i août 1744,
les juges-consuls ont joui, pendant vingt-neuf ans, de

cette attribution sans qu'il se soit élevé de plaintes sur

l'usage qu'ils en ont fait, et l'on voit que l'arrêt de rè-

glement de 1744 a été motivé plutôt par le maintien des

droits de la juridiction ordinaire que par l'intérêt du

commerce, ou par l'examen impartial de la question
de savoir à laquelle des deux juridictions l'intérêt pu-
blic exigeoit qu'on attribuât la connoissance de cette

sorte d'atfaire,

» Les membres des sections réunies qui ont voté

pour que l'attribution restât aux tribunaux civils, ont

répondu, que, dans l'état actuel des choses, ces tribu-

naux étoient en possession, depuis l'arrêt de règlement
de 1744* et qu'il ne s'étoit élevé aucune plainte à ce

sujet; qu'à l'époque même où ces tribunaux de com-

merce avoient été organisés de nouveau par la loi de

1790, la question ne s'étoit point élevée, et que ce n'est

qu'avec une grande circonspection qu'on doit toucher

à un ordre ancien qui subsiste sans réclamation; qu'en

effet, et depuis l'édit de 1582, les juges-consuls n'ont

point eu l'attribution qu'on veut leur donner; que, s'ils

en ont joui pendant quelques années, dans l'intervalle

de 1705 à 1754, ce n'a été que dans des circonstances

extraordinaires et transitoires, et que leur compétence
a été transitoire comme ces circonstances mêmes. Si

l'on consulte sur la nature des choses, on reconnoît

que l'homologation du concordat entre le failli et les

créanciers, peut donner lieu à des questions assez sé-

rieuses sur des privilèges , sur la nature des titres et suP

leur application. Mais ensuite, si l'on demande ce que doi.



TIT. I. Art. 635. 153

ventêtre des juges de tribunaux de commerce, on répond
quils ne sont autre chose que des jurés appelés pour
juger de

simples questions de fait, dont les fonctions ne

sont
que temporaires, fonctions qui requièrent, en gé-

reraiy plus de zèle que de savoir et plus d'intégrité que

de lumières. Si le commerce a ici un véritable intérêt,
cest que l'on conserve à ses juges ce caractère de sim-

plicité qui fonde le véritable mérite de l'institution.

Ajoutons que cependant le commerce a besoin d'être

bien jugé. Si donc on offre à ses juges des questions qui
soient au-dessus de leur force, le commerce court risque• * •
d'être mal juge5 que si, pour être bien jugé, il faut

appeler, dans les tribunaux de commerce, des hommes
versés dans la science des lois, alors l'institution de ces

tribunaux est dénaturée, car ces hommes instruits y

porteront nécessairement les subtilités du droit, les lon-

gues plaidoiries et l'embarras des procédures; et alors
il eût autant valu ne pas créer de pareils tribunaux , et

laisser les affaires de commerce, comme les autres, sous

1 empire des tribunaux civils;ceux donc qui croient servir
le commerce en essayant d'étendre outre mesure les at-

tributions de ces tribunaux, lui rendent un très-mau-

"Vaisservice; car ils ne vont à rien moins qu'a ne plus
établir de différence entre les tribunaux de commerce

et les tribunaux ordinaires. La considération de la lon-

gueur dela procédure et de l'étendue des frais, ne

Peut pas arrêter; on peut ranger la matière dont il

S'agit, parmi les matières sommaires, et il est facile de

Se convaincre que, dtins le nouveau système de procé-

dure, ces matières sommaires ne comportent ni plus de

frais ni plus de délai que celles soumises aux tribunaux

de commerce. Tout au plus, il y auroit ici la différence

du ministère des avoués. mais il n'est pas bien décidé

SI est
plusavantageux de passer par les mains des agréés
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aux tribunaux de commerce, dont le ministère est aussi

dispendieux que celui des avoués, et l'est peut-être da-

vantage, puisqu'il n'est soumis à aucun tarif et échappe
à toutes les taxes; enfin c'est maintenant un principe

reçu et incontestable que les tribunaux de commerce

n'ont point l'exécution de leurs jugemens, et de quelque
manière que l'on veuille envisager l'homologation du

concordat, ce n'est réellement qu'un acte d'exécution

prononcé contre la minorité des créanciers en faveur

de la majorité qui a traité avec le failli. Or, certaine

ment il peut se trouver dans cette minorité des indi-

vidus qui ne seroient point négocians; il peut s y

trouver des mineurs, des interdits , des femmes en

puissance de mari, et on ne peut pas soutenir que ces

parties intéressées puissent être constamment jugées,
en semblable matière, par les tribunaux de com-

merce» (i).
Au Conseil d'état deux objections furent proposées

contre le système consigné dans la rédaction que la

section avoit proposée.
La première étoit « que le tribunal qui homologuoit

prononçoit sur les oppositions formées au concordat,

et que cependant les opposans n'étoient pas toujours
des gens de commerce» (2).

La seconde « qu'en attribuant l'homologation au*

tribunaux de commerce, on leur permettoit de cou-

noître de l'exécution de leurs jugemens.
On ajouta « qu'il falloit, au surplus, distinguer

entre 1 homologation qui n'éprouve aucune contradic"

tion, et celle à laquelle des tiers s'opposent. Dans le

premier cas, il peut n'y avoir pas de difficulté à saisf

(1) M.\Beugnot,VoyezLégis.civ., conuetcriin.,de la Fr. , Code(le

coin., Procès-verbauxdu Conseild'état, séanceda 9 mai1807.- (1)

M. lJigot-Préamenell,ibid.
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le tribunal de commerce; mais, dans le second, ces

tribunaux auroient quelquefois à juger des questions
de droit civil qui sont au-dessus de leurs lumières et
de leurs connoissances » (i). Si le tribunal de com-

merce connoissoit de l'homologation dans tous les cas,
Il résulteroit de ce système, que les tribunaux de com-

merce pourroient se trouver appelés à prononcer sur
les questions de droit civil que l'examen des créances

feroit naître. La distinction simple qui a été adoptée
pour la cession de biens entre l'hypothèse où il y a des

oppositions, et celle où il n'en est pas survenu, pour-
voit être appliquée à l'homclogation » (2).

Après quelques débats, on en. vint à proposer « de

ne donner l'homologation au tribunal de commerce,

que lorsque le concordat seroit fait avec tous les créan-

ciers. Il ne faut pas, a-t-on ajouté, leur permettre d'ho-

mologuer contre des mineurs, des absens, enfin

contre toutes les personnes dont l'intérêt doit être dé-

fendu par le ministère public ».
Cette

proposition fut discutée et adoptée( 3).
En conséquence , la section de l'intérieur présenta ,

etle Conseil adopta la rédaction suivante : les trihu-

naux de commerce connoîtront de l'homologation du

taité entre le failli et ses créanciers, si tous les créan-

ciers y ont accédé (4).
Cette rédaction fut communiquée aux sections du

Tribunat, lesquelles firent les observations suivantes :

« Dans la matière du concordat, dirent-elles, le

projet distingue les actes auxquels tous les créanciers

(0 M. l'Archichancelier,VoyezLég.civ., coin, et crim.de la Fr. ,
Codedecom.. Procès-verbauxduConseild'état, séancedu 9 mai 1807.
- (2) M. l'reilhard.ibid.,séancedn i4 mai.— (3) Voyezibid. - (t.)

îbid.,séancedu 26 mai, art. 18 dela rédaction.
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consentent, d'avec les actes auxquels tous ne consentent

pas; telle est même la base sur laquelle se trouve éta-

blie la distinction de compétence entre les tribunaux

civils et les tribunaux de commerce, relativement à ces

matières; mais cette base, en général, paroît peu so-

lide. Les juridictions sont d'ordre public, et cet ordre

ne sauroit admettre pour principe de ses distributions,

les variations qui naissent de la pure volonté des paL"

ties.

» La nature des affaires en elle-même, et le rapport

plus ou moins direct qu'elles ont avec l'une ou l'autre

juridiction, paroît une mesure plus sûre à consulter.

» Borner la compétence des tribunaux de commerce,

touchant le concordat, aux seuls cas où ils ont été cor'

sentis par l'unanimité des créanciers, ce seroit, en

d'autres termes, leur interdire le droit d'en connoître,

car le cas d'unanimité est toujours très-rare, et, quand
il se rencontre, l'homologation devient superflue. La

où les parties sont toutes d'accord, il n'y a nul besoin

de recourir à l'autorité des tribunaux. La conséquence

d'une telle disposition, ce seroit donc que tous les con-

cordats à peu près, seroient portés aux tribunaux ci-

vils; mais, comme ces tribunaux n'auroient eu aucune

part antérieure à toutes les procédures de la faillite, ce

seroit pour eux une affaire nouvelle, dont ils ne pour-

roient étudier les détails qu'avec des soins infinis, ou

plutôt ils ne recevroient sur elle que les notions que

donnentdes plaidoiries, notions insuffisantes quand
il

s'agit de calculs et de liquidation.
» Des oppositions qui auroient pour objet des droits

réels ou hypothécaires, sont les seules dont il soit es-

sentiel de leur réserver la connoissance. L'intérêt des

parties n'exige pas davantage, et les principes de la

au-delà.

ènic défendre d'ititefhiérarchie judiciaire semblent même défendre d'aller
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* En effet, puisque le concordat est un acte auquel
présidé le

juge-commissaire du tribunal de commerce,
comment les opérations de cet acte pourroient-elles
ensuite être livrées à la controverse devant un tribunal
tout à fait étranger à ce juge, et qui, sous aucun rap-
port, n'est son supérieur? C'est une des misères de
humanité que toute juridiction a toujours de la pentea détruire les actes de celle qui est sa rivale, surtout
quand elles sont l'une et l'autre de nature différente,
et il ne faut pas multiplier les occasions où ces rivalités

Peuvent se rencontrer. Sous tous les points de vue, il
patoît préférable de laisser les tribunaux de commerce
seuls juges en premier ressort de toutes les opérations
des faillites, et de se confier aux cours d'appel sur le
soin de réformer leurs jugemens, s'ils s'écartent des

règles. » (i).
En conséquence, les sections du Tribunal proposè-

rentla rédaction suivante: les tribunaux de commerce
Connaîtront de l'

homologation des concordats, et géné-
ralement de toutes les contestations relatives à la faillite,
aux termes des articles précédens, à Vexception de
celles qui auroient pour objet des droits réels ou hypo-
titécaires (1).

La section de l'intérieur adopta cette proposition et
la présenta (3).

La section de législation fut d'un avis différent. Elle
dit (( qu'elle admettoit le système du Tribunat, si, dans

l'homologation, il ne s'agissoit de prononcer qu'entre
negocians ; mais que parmi les créanciers il peut se

trouver des personnes dont la créance ait une tout
Prouver des personnes dont

la créance ait une tout

(1) VoyezLégis.cill., com.et crim.de la Fr., Codede com., Procès-
I:r\)al des sectionsréuniesdu tribunat.— (2) Ibid.— (3) M.Bigot-
éamenell, ibid., Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 18juillet

¡liO,.
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autre cause que des engagemens de commerce: eUesnt:

doivent pas être distraites de leurs juges naturels « (v

La section de l'intérieur dit « que peut-être on pour

roit considérer toute faillite d'un négociant comme oc

casionnée par le commerce, et les créances pour causes

civiles qui s'y trouvent employées comme des accès*

soires que le principal doit entraîner. Mais en se rell"

fermant dans l'opinion adoptée par le Conseil, il est

facile de concevoir un mode d'après lequel chaqu6
créance seroit, suivant sa nature, jugée par le tribunal

compétent, sans ôter l'homologation aux juges
de

commerce. Il suffit d'autoriser les créanciers non neg°

cians à décliner le tribunal de commerce, à se pour

voir devant le tribunal civil, et à rapporter ensuite le

jugement qui fixe ses droits. Le tribunal de commet

cesseroit ainsi d'être le juge des oppositions fondee

sur d'autres causes que celles sur lesquelles il est appele

à prononcer.
» Mais on ne peut donner indéfiniment l'homolog3'

tion aux tribunaux civils sans tomber, sous un autre

rapport, dans l'inconvénient qu'on veut éviter : eO

effet, les créanciers négocians se trouveroient distrait'

de leurs juges naturels.

v En outre devant le tribunal civil, on remettroit eV

question toutes les opérations de la faillite.

» A la vérité, ces tribunaux ont eu jusqu'ici l'ho"

moiogation; mais combien de frais et de lenteurs n'^

est-il pas résulté » (2)?

On répondit « qu'il seroit sans doute fâcheux que
Ie3

frais absorbassent le gage des créanciers, mais qu 0"

(r) M. Bigot-Préamenell,VoyezLégis.civ., coin,et cnm. de laer"
Codede coin., Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu xSi uiti".
I&O7.— (2)M.Crétetyibid.
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ne peut pas conclure du passé au présent; car le Code
dl

procédure civile a tellement diminué les frais,

qu'ils sont moins considérables devant les tribunaux
civils

que devant les tribunaux de commerce, où les

abus n'ont pas encore été extirpés. Cette considération
doit donc être écartée.

» Les anciennes lois ont donné à chaque tribunal
les attributions qu'il doit avoir dans l'esprit de son in-

stitution. Elles attribuoient la vérification des créances

aux tribunaux de commerce, parce qu'ils sont capables

de la bien faire; mais ces tribunaux n'en étoient pas les

.juges, car la vérification qu'ils faisoient pouvoit tou-

jours être attaquée devant les tribunaux civils. Les

juges de commerce, en effet, ne sont institués que pour
prononcer sur les affaires de commerce; ils ne peuvent
donc connoître du faux, de la prescription, ni enfin de
la

plupart des causes pour lesquelles les créances sont

contestées. Ces affaires sont exclusivement du ressort
des tribunaux civils.
« Pour revenir à l'homologation , il n'y a pas de dif-

ficulté à l'accorder aux tribunaux de commerce, lors-

que, tous les créanciers étant d'accord, il ne reste

rien de litigieux à juger. Mais s'il survient des oppo-

sons, ce qui est le seul cas où le ministère du juge
soit

nécessaire, il s'élève aussitôt des questions de droit

civil dont l'examen est évidemment au-dessus des con-

lloissances des marchands qui composent les tribunaux

de commerce. De te lsde commerce. De tels juges ne sont propres qu'à pro-

noncer sur les causes purement
de fait que le com-

merce produit, et à les décider dans les formes les

Plus
simples.

» Et qu'on ne dise pas que, dans ce système, on at-

tll>e devant les tribunaux civils, même les négocians,

Quoiqu'ils n'en soient pas justiciables.
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» On ne renvoie devant ces tribunaux que les que*'
tions de droit qui sont certainement de leur compétence-
Le commerçant lui-même cesse d'être justiciable des

tribunaux de commerce lorsqu'il plaide pour une suc'

cession, pour une dot ou pour tous autres droits qui
ne

dérivent pas des opérations de négoce» (i).

Il fut répliqué « qu'il ne falloit rien faire pour les

tribunaux de commerce, mais qu'il falloit tout faire

pour le commerce. Si donc on trouve chez les juges
de

commerce plus de connoissances de l'affaire et plus -de.

conomie, on ne peut leur refuser l'homologation.
» Or, les juges, comme négocians, connoissent le

personnel des parties: leur commissaire a suivi toutes

les opérations, et peut, plus qu'un autre, donner des

renseignemens jusque sur les circonstances les plus lé..

gères. Enfin, des négocians entendront toujours mieu*

que tous autres les affaires de commerce.

» Il n'y a pas de doute aussi qu'ils ne procèdent tout

à la fois, et avec plus de célérité, et avec moins de frais

que les tribunaux civils; car, quoique le Code de pro"
cédure civile ait beaucoup simplifié la marche et diroi,

nué les frais, il a dû cependant établir une instruction

toujours plus compliquée que celle qui se fait dans les

tribunaux de commerce;il n'a pu réduire les frais a

un taux aussi bas qu'ils le sont dans ces tribunaux. N5

eût-il que le droit d'enregistrement, il est certaiDC#

ment moins considérable là que dans les tribunaux et'

vils. Dans ces derniers tribunaux, les présentations
et

les significations d'avoué à avoué ont dû être mainte"

nues. Si donc il existe deux cents créanciers, il faudra

(1)M. Treilhard,VoyezLégis.civ.com. et crim.de la Fr., Codede

con)., Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 18juillet 1807.
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signifier deux cents avenir, tandis que les tribunaux de

commerce se borneront à indiquer le jour) (i).

L opinion du Tribunat n'étant pas adoptée par les

deux sections du Conseil d'état, aux termes des consti-
l
tuons, M. l'archi-chancelicr, qui présidoit le conseil,
ù'

o
dit «

qu'il y avoit lieu à une conférence ».

Dans une séance subséquente, la section de l'inté-

rieur rendant compte du résultat, dit « que pour con-

eiller les deux opinions, il n'avoit été besoin que de se

rappeler les principes déjà établis par le Code sur la

compétence respective des tribunaux de commerce et

des tribunaux civils. Puisque les premiers ne doivent

eonnoître que des affaires de commerce, on ne peut
pas leur laisser juger les oppositions qui sont fondées

sur des causes civiles: puisque les autres ne doivent

connoître que des affaires civiles, on ne peut pas leur

déférer les oppositions qui dérivent d'engagemens de

commerce. Il faut donc renfermer chaque espèce de

.luridiction dans sa compétence naturelle, et c'est dans

cette vue que l'on est convenu de former un article

Particulier des numéros 5. 4 et 5 de l'article 18 au

livre iv, et de le rédiger ainsi :
(( Les tribunaux de commerce connoîtront

» Des oppositions au concordat, lorsque tous les

Moyens de Vopposantseront fondés sur des actes ou opé-

1 niions dont la connoissance est attribuée par la loi

aux
juges des tribunaux de commerce;

1)Dans tous les autres cas, ces oppositions seront ju-
gées par les tribunaux civils;

) En conséquence) toute ppositio1Z
au concordat

(1)M.Hegnaudde St-J'Ang. , VoyezLégis.civ., corn.et crim.de
ia

Fr-, Codede com.,Procès-verbauxdu Conseild'état, séance-du iS

j8O7.
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contiendra le a moyens de l'opposant, à peine de nullité,
» De l' homologation du traité entre le failli et seS

créanciers» (i).

On « proposa d'ajouter que les oppositions au cow

cordat seroient jugées sommairement par les tribunal

civils » (2).
*

Il fut observé « que toutes les oppositions n'étoient

pas susceptibles d'être jugées sommairement; que quel'

quefois la discussion des droits de l'opposant condtli 1

soit à examiner des questions nombreuses et très-con1'

pliquées» (3).
On demanda d'un autre côté « si l'opposant seroit

obligé de plaider tout à la fois devant le tribunal civil

et devant le tribunal de commerce, lorsque son oppo"
silion seroit fondée sur des causes mixtes » (4).

La section répondit « que la rédaction proposée
ne

laisse pas de doute sur l'aiffrmative » (5).
Le Conseil adopta cette rédaction qui a passé dans Ie

Code (6).

3. DE LACESSIOIVDEBIES, La commission conslituoit

les tribunaux de commerce juges des demandes en ad'

mission à la cession de biens, formées incidemment &

une faillite (7).
Cette proposition fut combattue par la cour d'appel

de Paris
*

et par celle de Dijon, qui rappela que « le5

juridictions consulaires ne pouvoient pas connoître des

cessions parce que l'effet des cessions est général et que

la compétence des tribunaux d'exception doit toujours

(ï) M.Beugriot, VoyezLêgls.cic.,corn,et criin.de la Fr., Codede

coin., Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu a3 juillet 1807--:
(9.)lùïd.— (3) M. Treilhard,ibid.— (4) M.De/amon,ibid-,- (5)'

RegnauddeSt-J. d'Ang., ibid.
1 4— (6) Ibid.— (7)Ibid, Projetde Code

de commerce,art. 4^7.
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11.

avoir une détermination précise aux cas particuliers
pour lesquels ils ont été institués » (t). *

Les commissaires-rédacteurs persistèrent dans leur

proposition (2)..
La section de l'intérieur du Conseil d'état présenta

ta rédaction suivante: les tribunaux de commerce con-

noîtront de la cession de biens faite par les faillis, s'il

nY survient pas d'opposition (3)*
Le Conseil adopta cette rédaotion (4).

Mais les sections du Tribunat observèrent « qu'il
11est utile, en aucun cas, d'attribuer la connoissance

des cessions de biens aux tribunaux de commerce, au

lieu qu'il est souvent très-utile de préférer le tribunal

civil au tribunal* de commerce, soit à cause des im-

meubles qu'une cession de biens comprend presque

toujours, soit à cause du ministère public qui doit être

entendu» (5).
A la suite de la conférence qui eut lieu, la section de

l'intérieur proposa et le Conseil adopta la rédaction qui
se trouve dans l'article 635 du Code (6).

Il en résulte que les tribunaux de commerce ne pro-
noncent pas sur la demande en cession de biens, et

qu'ils n'interviennent que pour recevoir la déclaration

que le cédant doit faire en personne devant eux aux

termes de l'article 901 du Code de procédure. Cet arti-

ve est ainsi conçu: le débiteur admis au bénéfice de

cession serti tenu de faire o'u de réitérer sa cession en

-
de réitérer sa cession en

(1) OhsRi'v.itinns<1p la cour d'appelde Dijon,tomeT,p. l44. - (2)

'VoyezLél!is,cil- corn"eterim. dela Fr.,Projet deCodede commerce
0------1

corrigé,art. 447. - (3) Ibid., Procès-verbauxdu Conseild'état, séance
du 9 mai1807.art. 16 dela rédaction.—(4) Décision.ibid., séancedu

26mai.art. 18. - (5) VoyezIbid., Procès-verbaldessectionsréunies

't1 tribuhat;-- Ibid., Procèsverbaux du Conseild'état, séancedu 18

jUillet18°7.,- (6) Ibid., séancedu 23 juillet.



îG4 LIV. IV. DE LA JURIDICTIONcôMMF.nciALÈ.

personne et nonpar procureur, ses créanciers appelés
ti

l'audience du tribunal de commerce de son domicile; et,

s'il n'y a pas de tribunal de commerce, à la maison

commune, un jour de séance. La déclaration du failli
sera constatée) dans ce dernier cas, par le procès-ver"
bal de l' huissier, qui sera signé par le maire.

Quant au jugement qui intervient sur la demande

en cession *, c'est au tribunal civil qu'il appartient ex-

clusivement de le rendre, ainsi que le décident les arti-

des suivans :

Les débiteurs qui seront dans le cas de réclamer la

cession judiciaire accordée par l'article 1268 du Code

civil, seront tenus, à cet effet, de
déposer

au greffe dit

tribunal où la demandesera portée, leur bilan, lew

livres, s'ils en ont, et leurs titres actifs (1).

Le débiteur se pourvoira devant le tribunal de soti

domicile (2).
La demande sera communiquée au ministère publicj

elle ne suspendra l'effet d'aucune poursuite, sauf auS

juges à ordonner, paities appelées , qu il sera sursis pro

visoirement (5).

Les mots génériques, les débiteurs, employés dans

l'article 898, enveloppent les négocians comme les

autres.

Le mot tribunal, sans addition de ceux de commerce,

désigne évidemment les tribunaux de première in"

stance. Ce n'est que dans le Code de commerce que

l'expression tribunal s'applique aux juges commer-

ciaux.

Mais il s'agit de savoir s'ils remplissent ce ministère

(r) Codede procédurecivile,art. 898. — (9.)JLid., art. 899 -(*)

Iliid., ait. (;r>o.
*

Voyezle commentairesur l'art, 571. ,
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à de tous les cédans, négocians ou non, ou si

leurs fonctions sont bornées aux cessions faites par les

négocians et au cas où le cédant est en faillite déclarée.
Ces mots de l'article, faite par le failli, semblent ré-

duire la disposition au cas où il y a faillite; mais, d'un
autre coté, l'article 901 du Code de procédure est gé-
néral et il est certain qu'on a entendu rendra la dispo-
sition indéfinie : « le lieu le plus propre à cet objet,

Quoique le jugement émane du tribunal ordinaire, a

semblé être l'auditoire du tribunal de commerce, et, à

défaut, la salle des séances de la maison commune» (i).
Au reste, les deux textes se concilient très- bien.

Celui du Code de commerce n'exige pas qu'il y ait
faillite déclarée, mais seulement qu'il y ait faillite: or,
il y a faillite toutes les fois qu'il y a insolvabilité,
ïïiéme partielle, et il y a insolvabilité

lorsqu'il y a ces-

sion de biens.

ARTICLE 636.

Lorsque les lettres de change ne seront réputées que sim-

ples promesses aux termes de l'article 112, ou lorsque
les billets à ordre ne porteront que des signatures
d'individus non négocians, et n'auront pas pour oc-

casion des opérations de commerce, trafic, change <

banque ou courtage, le tribunal de commerce sera

tenu de renvoyer au tribunal civil, s'il en est requis par

Je détendeur.

ARTICLE 637,

lorsque ces lettres de change et ces billets à ordre por-
teront en même temps des signatures d'individus né7

-
(1)M.Berlier,VoyezLégis.civ., corn.et crim.de la Fr., Exposédes

-'ul"l'f,ldu Codede procédure-
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gocians et d'individus non négocians, le tribunal Jé

commerce en connoîtra; mais il ne pourra prononcer
la contrainte par corps contre les individus non négo-

cians, à moins qu'ils ne se soient engagés à l'occasion

d'opérations de commerce, trafic, change, banque 01\

courtage.

Ces deux articles ne peuvent pas être séparés: il*

sont le résultat de la même discussion, reposent sur

les mêmes bases, ne font qu'appliquer le même prin-

cipe aux deux cas différens qu'il doit régler.
Voici leur histoire :

La commission réputoit fait de commerce toutes Si,

gnatures données SUT'des billets à ordre (i). Elle sou-

mettoit donc à la jurisdictioii commerciale, et, par

suite, à la contrainte par corps, même les particuliers-
non commerçans qui auroient souscrit , endossé ou

garanti par un aval, des billets de cette espèce.
Ses raisons étoient que les billets à ordre ne diue"

rent des lettres-de-change qu'en ce qu'ils ne sont pas

sujets à l'acceptation. Elle convenoit cependant que

jusqu'alors ilsenavoientété distingués rmais, disoit-elle,

ce privilège qu'on leur accorde, en rend la négocia"
tion plus difficile, et, par conséquent, est contraire

à l'intérêt du commerce (2).
Les Cours d'appel d'Aix , d'Angers, de Bordeaux,ers , de Bor deaux

de Caen, de Dijon, de Metz, d'Orléans, de Paris ?

de Pau, de Poitiers, de Riom, de Rouen, les Tribu-

naux de commerce de l'Aigle, de Louhans, de Châ-

tillon et de Rennes, s'élevèrevt contre cette innova-
tion , qui, faisant du billet à ordre un effet de coro"

merce, et y attachant la contrainte par corps, ôtoi1

(i) VoyezLégis.civ., eum. et crim.de la Fr., Projetde CodedecofJ}..

art, 3. — (a) Ihid., Discourspréliminaires.
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aux
particuliers non commerçans , la facilité d'en faire

ugage pour leurs affaires.

Leurs observations , que la commission essaya de ré-

futer, ne la firent pas changer d'avis (1).
La section de l'intérieur du Conseil d'état partagea

cet
avis et présenta la même rédaction (2).

La section de législation , au contraire, après avoir,
dans un premier article, déclaré justiciables

des tribu-

4 naux de commerce tous signataires de lettres de change,

aJoutoit, dans un article subséquent : à Végard de tous

flutres billets , sùit simples ou à ordre, ou au porteur ,
soit même à l'égard des billets à domicile; lorsqu'ils
sont payables dans le lieu ait ils ont été faits , les Tri-

bunaux de commerce n'en connaîtront que dans le cas

oÙ lesdits billets seront souscrits par un commerçant

Pour cause de son commerce: dans lequel cas il riy a

Point a distinguer si les endosseurs ou cautions sont ou

ne sont pas commerçans, si ce riestàVégard de la con-

trai t Alrainte par corps, qui ne pourra être prononcée que
Contre les cautions ou endosseurs commerçans. Les bil-

s souscrits par un commerçant sont censésfaits pour
Son commerce , lorsqu'une autre cause ny est point

énoncée (3).
Les deux systèmes furent très longuement discutés

Pédant plusieurs séances (4).

Lnfin, dans la séance du 22 novembre 1806 M. 1 Ar-

chichancelier résuma toutes ces discussions , et émit

SOn
opinion personnelle

dans les termes*suivaus

(1) VoyezLéeis.civ.,com.et crim.de la Fr., Codede com.,Analyse

aisonnéedesobservationsdestribunaux.—(2)Ibid., Procès-verbauxdu

Conseild'état, séancedu4 novembre1806.— (3) Ibid., séancedn 8,
art, a de la rédaction.— (4) Ibid., séancesdes8, 11, i5, 18 et 22 no-

etnbl'e i8of>.
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Il dit « qu'il s'est abstenu jusqu'ici de parler sur la

question, parce que, le secret des lois étant dans le

tems , il lui est difficile de prévoir jusqu'à quel point

l'expérience justifiera l'un ou l'autre système; tous

deux peuvent avoir leurs avantages, tous deux peu-
vent avoir leurs inconvéniens.

» Cependant il faut bien arriver à se fixer.

» On s'est élevé, dans la discussion, aux grandes
considérations de l'honneur national, de la théorie des

compétences, de la nécessité de combattre la mauvaise

ici, du danger des innovations; toutes ces considé-

rations sont vraies, mais peut-être en a-t-on un peu

trop exagéré l'influence sur la discussion dont le Con-

seil s'occu pe.
» Il est un point de fait, que personne ne peut con-

tester, c'est que le système proposé présente une inno-

vation. Jusqu'ici les billets à ordre n'ont emporté la
contrainte par corps qu'entre marchands, et l'on veut

qu'ils aient cet effet contre tous les signataires, de

quelque rang, de quelque condition, de quelque état

qu'ils soient.

» S'il est vrai que les billets à ordre soient aujour-
d'hui aussi communs dans le commerce que les lettres"

de-change; si, par cette considération , on proposoit
des mesures qui étendissent assez la contrainte par

corps pour qu'aucun des négocians qui souscrivent ces

sortes d'effets ne pût y échapper, M. l'Archichancelier

ne répugneroit pas à adopter ces mesures. Seulement

il ne veut pas que les faveurs qu'on fait au commerce

se composent dela gêne imposée à toutes les autres

classes de la société; que, dans leurs affaires par

ticulières, les citoyens, tous considérés comme mar-

chands , deviennent indistinctement justiciables des

tribunaux de commerce et contraignables par corps.
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* On objecte, qu'à la vérité les tribunaux de com-
merce ne sont que des tribunaux d'exception, mais

que cette juridiction exceptionnelle doit cependant
avoir toute sa latitude; qu'il faut donc que ces tribu-

naux deviennent les juges de tous ceux qui se permet-
tent un fait de commerce.

)}Ce système est subtil, mais il n'est pas exact : qu'on

ouvre l'ordonnance , et l'on verra dans quelle vue les

tribunaux de commerce ont été créés. Leur juridiction
a été réglée non-seulement sur la matière, mais prin-

cipalement sur la qualité des personnes. Ils n'ont donc

pas été institués pour juger indistinctement tous les ci-

toyens.
» La législation moderne n'a rien changé à ces

bases.

» Faut-il maintenant les renverser ?

» Rien ne seroit plus dangereux.
» La composition des tribunaux de commerce ne

permet pas de leur donner une juridiction universelle:
Ils sont essentiellement formés de marchands, c'est-à-

dire >d'hommes simples, qui, étrangers à la science

des lois, jugent d'après les principes de la bonne foi

et avec célérité. De tels juges n'ont pas assez de con-

noissances pour prononcer entre tous les citoyens, ni

SlJr toute espèce de contestations. Un ministère aussi

étendu ne peut être rempli que par des
personnes qui

s Y sont préparées par de longues études, et qui joi-

gnent à de grandes lumières beaucoup d'habitude et

d expérience. Jamais ces qualités ne furent plus néces-

saires qu'aujourd'hui, où il faut prononcer sur beau-

coup de contestations frauduleuses qui sont défendues

frauduleusement : or, elles ne se trouvent pas dans les

Juges de commerce.
» On dit en vain qu'ils sont plus éclairés qu'autre-
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fois: toujours est-il vrai que ce sont des personnes

uniquement versées dans les usages du commerce , et

qui ne doivent prononcer qu'entre leurs pairs, sur des

faits simples, sur des calculs, enfin sur des affaires

dont leur profession particulière les oblige de s'occu-

per incessamment.

» Mais, si l'on veut les tirer de ce cercle , si l'on

dénature l'institution des tribunaux de commerce, du

les érigeant en tribunaux ordinaires, alors il n'en faut

plus; car il n'existe plus de motif pour ne pas renvoyer
les affaires de commerce devant les juges de première

instance, en les autorisant à les décider dans les formes

consulaires.

» Il convient donc de réduire les tribunaux de com-

merce à leur véritable institution , qui en fait des juges

d'exception pour les marchands.

» On prétend qu'il ne s'agit pas 'de les dénaturer;

que tout particulier devient marchand quand il fait un

acte de commerce; qu'il tombe donc sous la juridic-
tion exceptionnelle.

» M. l'Archichancelier consent à ce que tout homme

qui s'oblige évidemment pour fait de commerce de-

vienne justiciable des tribunaux de commerce, ne fût-il

pas négociant; mais il ne veut pas que, sous prétexte

d'engagemens de comnerce, on puisse attirer devant

ces tribunaux quiconque a voulu évidemment s'obliger

pour toute autre cause, ni qu'on rende tous les ci-

toyens marchands malgré eux. Il seroit, par exemple y

contre toute raison qu'un propriétaire, lorsqu'il né-

gocie un billet à ordre qu'il a reçu de son fermier,

tût réputé avoir fait un acte de commerce, quoique
sa qualité et les circonstances détruisent, cette pré-

somption. Des exceptions sont donc nécessaires. Que

ceux qui ne se servent pas des billetsà ordre pour faits
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de
commerce, aient quelque moyen d'empêcher qu'on

ne les confonde avec les marchands ; autrement, ou
l'on enlève à une foule de citoyens la ressource sou-

vent nécessaire de cette forme de transaction, ou l'on

rend la masse de la nation marchande contre sa vo-

nle, et contraignable par corps.
*

,
»

Déjà, et en discutant les premiers articles du pro-
? le Conseil a écarté des dispositions qui avoient

aussi l'effet d'étendre indéfiniment la qualité de négo-

Clant et l'usage de la contrainte. Ce qu'il a fait alors ,
Il doit encore le faire aujourd'hui.

» M. Merlin a dit, avec raison, que cette question
de la contrainte a été mûrement discutée lors de la

confection du Code civil, et qu'on s'est appliqué à dé-

terminer, avec beaucoup de précision , les cas où elle

seroit admise. Tout le monde repoussoit alors la con-

trainte par corps, dans l'intérêt de la masse des ci-

tOyens; et maintenant, parce qu'elle paroît être dans

l'intérêt des marchands, il semble qu'on ne puisse lui

donner trop d'étendue.
1) Il est facile de se jeter dans ces maximes géné-

rales, que, quand on doit, il faut payer; que, quand
le bien ne peut répondre, la raison veut que ce soit la

personne. Mais, avec l'application forcée et indéfinie

qu'on veut leur donner, on arrivera aux conséquences

•^esplus funestes; ces conséquences ne tarderont pas à

se faire apercevoir, et alors des réclamations générales

s élevant contre la loi nouvelle, il faudra bien chan-

ger un système dont on aura fait un essai aussi désas-

treux.

» Voici donc l'opinion de M. l'Archichancelier :

» Il pense que, lorsque le signataire d'un billet à

ordre a pris, dans l'acte, la qualité de négociant, ou

na pas exprimé de qualité, ce billet doit être réputé
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causé pour fait de commerce; mais que, s'il a eX'"

Q,
primé sa qualité civile, la présomption doit cesser, et

le billet prendre le caractère d'un engagement pure'

ment civil. Il seroit absurde qu'un maréchal de France,

qu'un ministre , qu'un sénateur ou un conseiller

d'état fût regardé comme négociant, par cela seul

qu'il a souscrit ou endossé un billet à ordre, lorsqu a

la suite de sa signature , on trouve la preuve qu'il

a entendu contracter dans une qualité très diffère»'

te » (i).
La section de l'intérieur « se rendit à ces observa

lions, et demanda que le projet lui fût renvoyé pour
l'asseoir sur ces bases » (2).

Le renvoi fut prononcé.
Dans la séance du 3 janvier 1807, la section pré

senta en effet la rédaction suivante :

Art. Ier-À%Wréputésfaitsdecommerce-.

Toutessignaturesdonnéessurdesbilletsà ordre;

Cependant'les signatairessur des billetsà ordre qui auront, de letU

propremain, ajoutéà la suitedeleur signatureunequalitéautrequecelle
dé commerçant, ne serontpas réputésavoir contractépourfait de com-

merce.

Cette rédaction fut adoptée (3).

Elle fut reproduite à une séance subséquente avec

celle du projet entier (4).

On observa » que la limitation de la disposition ao.

qualités qui seront insérées après la signature, ne coiii"

plétoit pas entièrement l'objet de la délibération prise

sur ce point » (5). En conséquence on proposa de ré"

(I) M. l'Archichancelier,VoyezLégis.civ., com.et crim. de la Fr.,

Codedecom.,Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 22 novem-

bre 1806 —(2)M. BeenauddeSt-J. d'Ang.,ibid —(3)Décision,i1»>"'

séancedu 3 janvier1807.— (4) Voyezibid., séancedu 14 févi-ier.-

(5) M.Bcrlicr,ibid..
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ier ainsi: Toutes signatures données sur des billets

a ordre, lorsqu'il n'y aura, soit dans Tordre même ,
soit apl" l ll"" f'.
soit après la signature, nulle énonciation qui fasse con-

que les signataires
exercent une pi-oféss ion aitl.recoure que ies signataires
exercent une profession autre

que celle de comlercant,
Cette

proposition amena la question de savoir si

I 1 expression d'une autre qualité qu'auroit un négo-
Clant ou un banquier, par exemple celle de sénateur
Oude conseiller d'état, ôteroit au billet à ordre le ca-

ractere d'effet de commerce (i).

,Après quelques explications, on observa que la

redaction de la section rendoit exactement l'idée à la-

melle s'étoit arrêté le conseil, de pourvoir à ce que

*
contrainte par corps n'atteignît pas le parti cu-

ier
étranger au commerce, qui négocie un billet

Pour ses affaires particulières, par exemple le billet

il a-reçu de son fermier: c'est tout ce que le con-
seil

a voulu5 jamais il n'a prétendu empêôher qu'on
reno ,

l,
,

d
fonçât

a sa qualité pour se ren dre contraigna-
lj" i (2). «Il est bien évident qu'un billet souscrit par
Un sénateur ou par un conseiller d'état, comme séna- <

teur ou comme conseiller, n'est pas un effet de com-

merce (3).
la rédaction de la section fut adoptée (4).
On revint néanmoins à demander « qu'elle fît aper-

cevoir que la qualité étrangère au commerce, lors-

qu'elle est exprimée, relève de la contrainte, meme

le
commerçant» (5).

'V
Il fut observé « que jusqu'ici

le conseil n'a eu en

Ue que deux classes de personnes, celles qui font le

(1)M. Béranger,VoyezLégis.civ., coin,et crim.de la Fr.,Codede

{)., Procèsverbaox du Conseild'état, séancedu 13février1807.—
'.I)M-ÀArchlchancelicr, ibid.—(3)M. RegnauddeSt.-J.d'Ang.,ibid.
-

(i) Décision,ibid. — (5) M. YArchichancelier,ibid.
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commerce, et celles qui ne le font pas; et, en consé

quence, il a pensé, avec raison, qu'il suffisoit à celles'

ci d'exprimer la qualité qu'elles avoient dans la vie

civile, pour qu'on ne les confondît pas avec les autres!

et qu'au contraire les commerçans ne pouvant pas
se

retrancher dans une qualité différente , dès que
Ie

billet n'en exprime aucune, il devoit être réputé en"

fragment de commerce.

« Maintenant on se place dans l'hypothèse où le si-

gnataire a une double qualité; il faut certainement

pourvoir à ce cas, afin de ne pas laisser de doutes ca

pables d'engendrer des procès.
» Un commerçant qui veut se soustraire à la con"

trainte par corps; doit, comme un autre, le pouvoir
faire: car il a d'autres affaires que celles de son corn"

merce, il a ses affaires personnelles, et il est juste de

lui accorder, sous ce rapport, les mêmes facilités qu'a
la masse dfs citoyens. On ne doit pas craindre qu'il en

abuse; car, dès qu'il hasarderoit d'appliquer ces formes

à ses transactions de commerce, il perdroit son crédit-

Mais on paralyseroit les opérations du père de famille,

du propriétaire, si, pour imprimer le caractère d'en"

gagement de commerce, aux engagemens qu'elles Itii

font contracter, il suffisoit de prouver qu'il est d'ai]'

leurs négociant. »

La question fut mise aux voix, et le conseil s'étant

partagé, M. l'Archichancelioc qui présidoit, renvoyé
la décision à une autre séance.

Néanmoins, la délibération n'a pas été reprise: on

crut devoir attendre les observations du tribunat, a

qui la rédaction fut officieusement communiquée.
Les deux sections trouvèrent la restriction fort ingé

nieuse; mais elles craignirent que la qualité ajoutée
n0

fÙt.souvent énoncée de manière à donner lieu à beau-
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COup de contestations, dans le cas, par exemple, où il

s agiroit d'une profession industrielle , qui suppose

presque toujours le concours habituel des actes de com-

merce et des travaux de fabrication. D'ailleurs le por-
teur du billet mixte, pourroit ménager à celui des en-

dosseurs précédens sur lequel il auroit immédiatement

rcours, la faculté d'ajouter frauduleusement une qua-
hté

quelconque à la signature qu'il auroit donnée d'a-.
btrd pure et simple*.

5>Passant ensuite à des considérations d'un autre

genre, les sections observèrent qu'un effet susceptible

de varier, dans sa garantie, d'un jour et même d'un

lîlstant à l'autre, n'offriroit pas ce caractère de mon-

noie fixe qu'il devroit présenter pour entrer utilement

ns la circulation du commerce. Mêler ainsi des enga-

Semens d'une nature diverse, ce seroit dans l'espoir de

procurer au commerce des capitaux qui ne se trouvè-

rent réellement pas prêts à le servir, lui susciter

des
dangers, puisqu'il ne suffit pas que les valeurs sur

lesquelles il opère, soient assurées, il faut encore

qll'elles soient immédiatement disponibles.
»

Frappées de tous les inconvéniens qui viennent

d'être exprimés, les sections réunies ont pensé que le

billetà ordre, destiné à exister sous deux formes diffé-

l'entes, devroit être distingué, non d'une manière acci-

dentelle par la qualité des signataires, mais dès son

*
Nota.Cetteobjectionavoitété faite au Conseild'état et écartéepar

la réponseque la fraudeest exceptivede toutesles règles.On trouvera
CCltediscussiondansla Légis.cil-"coin,et crim.dela Fr. Je n'aipas cru
devoirl'analyserici, non seulementparcequ'elle est trèsétendue,mais
bie l 'Il ., d.''"en plus, parcequ'encorequ'ellesoit d'un grand intérêtpour ceuxqui
Ctu,lientlaphilosophieet leshautesthéoriesdela législation,ellenepeut
glider dansl'applicationdesdeuxarticles,qui sont conçusdansonsys-
tCllIetout-à-faitdifférent.
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origine. par les termes mêmes dans lesquels il scrorf

conçu. Continuant, sous sa forme ordinaire, à parcourir
les canaux de la circulation où il est ainsi admissible,

le billet à ordre, dès qu'il deviendroit fait de commerce,

avertiroit le signataire, par la formule même desofl

engagement, des conséquences auxquelles il se soi-

mettroit.

• » Tels sont les motifs du paragraphe que l'on propose
de substi tuer a celui du proj et :

*
e su stItuer a ce Ul u proJet:
» La loi répute faits de commerce

» Toutes signatures données sur des billets à ordre?

lorsque, dans le corps des billets, la promesse de payer
sera accompagnée de ces mots:sous la loi du commerce-

Au conseil d'état, cette proposition rencontra quel'

ques adversaires (i). Elle fut adoptée néanmoins, et

placée dans la rédaction définitive (2).
Mais cette matière fut une de celles sur lesquelles oU

revint, lors de la révision où Napoléon se fit rendre

compte du travail sur le Code de commerce*.

On lui exposa que « le Conseil avoit d'abord arrête

que les billets à ordre n'entraîneroient la contrainte

par corps que contre les négocians; qu'en conséquence,
ils n'auroient pas cet effet contre ceux qui, en les

signant, auroient exprimé une autre qualité; mais que,
sur la demande du tribunat, on a admis que les billet5

à ordre rendroient contraignables, sans distinction de

qualités, tous ceux qui y déclareroient qu'ils entendent

s'obliger sous la loi du commerce » (3).

(1) M.XArckichancelier,VoyezLégis,civ.,CCHn.etcrim.de la Fr-'
Codede com.,Procès-verbauxdu conseild'état, séancedu 2 mai1807:
—M.Regnaudde St-J.d'Ang.,Ibid.—(a) Décision,ibid.,et séancedu5

mai1807,art. i de la rédaction.— (3)M.VArchichancelicr,ibid.,sciUlcé
tin18 juillet.

* oyezlecç,,iiiiiieilla;resurJ'apticle.
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TomeIF. 12

AIr la discussion fut ouverte sur les deux systèmes.
Voici les rai sons qui ont été présent ées de part et

autre
qUI ont ete presentees uC part et

1
On a dit en faveur du système du tribunat : « les

ettres-de-change ont toujours emporté la contrainte v

Par
corps; les billets à ordre doivent donc avoir le

êr:ne effet dans le commerce, puisqu'ils font l'office
es

lettres-de-change.

,
»

Mais, pour éviter au porteur du billet la nécessité

den traduire le signataire et les endosseurs dans deux

tribunaux différens, si les uns étoient négocians, et les

aUtres non négocians, la section avoit proposé de les

soumettre

tous également à la juridiction commerciale.

Quand cette loi auroit été connue, personne n'auroit
été

exposé aux surprises.
» Au Conseil, on a observé qu'il falloit ménager aux

particuliers non négocians l'usage du billet à ordre dont

ls
se servent dans leurs affaires personnelles; et, dans

a vUe
de concilier les deux opinions, on a adopté la

°riïiule sous la loi du commerce, laquelle indiquera

lirement si le billet a pour cause le négoce ou des af-

aIres d'un autre genre.
» Ce système est préférable à celui dans lequel l'ex-

Pression d'une qualité différente de celle de négociant

80Ustrayoit à la contrainte par corps. Peu de particuliers

non négocians souscrivent des billets à ordre; il suffit

donc
qu'il existe pour eux un moyen d'échapper à la

Contraiute : leurs affaires ne sont pas assez multipliées
POlIr ne leur pas laisser le temps de peser leurs dé-

tn.arches, Les affaires des négocians, au contraire, ont

1.1n
mouvement tellement rapide, que souvent ils ou-

blient d'ajouter la date aux endossemens qu'ils font. On

e pouvoit, sans inconvénient, les obliger, dans cette

SItuation, à vérifier quelles qualités ont été prises par
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les endosseurs de billets à ordre qui leur sont pré"

sentes * (i).
» La formule, sous la loi du commerce, ne laissant

pas de doutes, elle est moins dangereuse et plus con"c"

nable que l'expression d'une qualité qui peut
être

douteuse, d'autant plus que cette qualité pourroit
être

ajoutée par un autre que par le signataire lui-mêifle'

et qui donneroit lieu à des vérifications d'écritures tole

jours embarrassantes » (2).
» Un billet à ordre n'est pas un effet ordinaire: il offre

des avantages particuliers qu'il est juste de faire acheté

par quelques conditions à ceux qui veulent en profiter,
et qui sont nécessaires pour le maintien de ces avaD'

tages mêmes.

» Le billet à ordre circule avec rapidité; il passe suc"

cessivement dans un grand nombre de mains, et y
faIt

presque l'office des valeurs métalliques5 mais il perd
ses effets, si le payement à époque fixe cesse d'êtrC

assuré.

» Ce papier n'est plus ce qu'il étoit au moment 0n

l'ordonnance de 1673 a été faite; alors on le connoissoit

à peine: aujourd'hui il est très-multiplié, très-répandu;
il est un des principaux moyens des transactions coU1'

merciales; il est presque uniquement employé par
le

commerce. C'est donc surtout, sous le rapport de rio'

térét du commerce, qu'il fautle considérer. Si, au-delà,

quelques particuliers trouvent commode de s'en servie

qu'ils payent cette commodité, comme ils payent celle

de la lettre-de-change ; c'est-à-dire, en l'employa®1
aux mêmes conditions que les négocians. Le billet

à

(1) Crétet. VoyezLégis.civ., com.eterirn.dela Fr., CodedeCOEOL
Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 28juillet 1807. - <•) *
Bégouen,ibitl.
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12.

ordre perdroit tout son crédit, si les commerçans, faute

de
Pouvoir vérifier la qualité des signataires, perdoient

principale
des sûretés qu'il doit leur offrir, celle

etre certainement payé au moment précis de l'é-

héance; et des lenteurs seroient encore ajoutées aux

enteurs par la nécessité de distinguer entre signataires

et signataires, pour ne traduire chacun que devant le

tribunal dont sa qualité le rendroit justiciable.

'1

» Ce système est donc dans l'intérêt du commerce;
1 est même dans l'intérêt de tous; car, plus la loi pour-
rit avec sévérité à ce que les dettes soient ponctuelle-

ment acquittées, plus le crédit général augmente, plus
e taux de l'argent est bas» (1).

Il
a été répondu « qu'il paroissoit préférable de faire

ependre l'exemption de contrainte de l'expression
4 tlne qualité différente de cellee négociant. Tout le

Illonde ne connoîtra pas l'effet de la nouvelle formule,
> dès-lors, on doit craindre les surprises » (2).

Au reste, « il est impossible de confondre les en ga-

ternens
des commerçans avec ceux des autres citoyens.

UIl
négociant qui contracte une dette ne s'oblige pas

élément d'en payer le montant, mais encore de le

Payer à un moment précis, et qui ne peut être reculé

Solls aucun prétexte. Les obligations des particuliers
Il Ontpas ce caractère de précision » (3).

,
* Il semble donc suffisant de déclarer qu'un négo-

Clant qui signe un billet à ordre est soumis à la con-
,

Lalnte par corps, par le seul effet de sa qualité. La con-

jointe est nécessaire dans le commerce pour assurer

e*actitude du payement, à la minute même où il doit

à(1) M. Bellgnot,VoyezLégis.civ., comm.et crim. de la Fr., Code

litCJn.,Procès-verbauxduConseild'état, séancedu 28juillet 1807.
\¡¡)N"poléon,ibid,— (3)Ibid.
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être fait. Mais, hors de là, cette voie est trop sévere

quand il n'y a qu'un léger retard. Pourquoi vouloIr

qu'un particulier qui a trois cent mille francs de biens,

et auquel il ne faut que quelques jours pour trouveI

des fonds, soit jeté jusque-là dans une prison?
» On doit donc ne soumettre à la contrainte par

corps les signataires des billets à ordre que quand
ils

sont négocians, ou quand ils se sont donné cette qua"

lité » (i).
On a dit qu'il est de l'intérêt des particuliers

noP

négocians de maintenir la sécurité qui assure le paye"
ment des billets à ordre, parce qu'alors ces effets de'

viennent pour eux-mêmes un moyen d'obtenir du crédit.

Mais « c'est précisément ce crédit, cette facilité de Se

procurer de l'argent qu'on doit regarder comme 1,11

malheur pour tous ceux qui ne sont pas négocianS;
c'est leur offrir un moyen de dissiper leur fortune. TotJs

autres que des négocians ont rarement besoin de ces

avantages » (2).
» La disposition qui attacheroit la contrainte par

corps à tous billets à ordre, ne serviroit mêmepas lxili,
térêt des commerçans.

» En effet, le besoin seul pourroit déterminer ge

particulier non négociant, à souscrire un semblable

billet: la masse des effets de commerce se grossira)

donc de tous les billets de gens insolvables, que le°r

pénurie a contraints de ne pas regarder aux condition5'

et par là de mauvaises valeurs seroient jetées dans lg

circulation.

O d
,

£f d 1
, l 'l' 00» On ne doit pas s'effrayer de la nécessité où 1°n

met le négociant de vérifier la qualité des signataire

----'"

(1) Napoléon,Voyez Légis.civ.,com.etcrirn,delaFr., Codedeco"1

Procès-verbauxduConseild'état, séancedu 28juillet 1807 - (2)Ibitl,
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c'est Plut I\t l,
,."

'1
boa

un avantage qu'un inconvénient; il est
On

que le commerce lui-même note les effets auxquels
011ne peut pas accorder de confiance » (1).

Dans ce qui vient d'être dit en faveur du système du
tri bu1 t l':" l,

1'" A 1
oJ

tribuiiat, «on n'a fait va loir que l'intérêt du commerce,
et On ,

1" d l011n'a pas assez pesé ce lui de toutes les autres classes
de ta société.

))La
jurisprudence existante est plus équitable ; elle

se regle sur la qualité des signataires pour les soumettre
* ta contrainte par corps, ou pour les en exempter.
Ale

n'y assujettit que ceux qui sont négocians.
»

Quedit-on pour renverser cet ordre de choses?

» On allègue la difficulté de poursuivre les débiteurs,
S faut les distinguer en deux classes pour les traduire

SUlvantla diversité de leurs qualités, devant des tribu-

Ilaux différens. Or, M. Treilhard déclare que, pendant
eux ans qu'il a présidé la cour d'appel de Paris, il n'a
PasVu une seule fois cette distinction causer le moindre

^barras.
M. Merlin et M. Bigot-Préameneu, qui ,

aïls les fonctions de procureur général près la cour de

caSsation, ont aussi vu beaucoup d'affaires de cette

l}ul'e, peuvent également attester le fait. Et pourquoi
Il

eprouve-t-on pas d'embarras? C'est que celui qui
Prend un billet à ordre sait très-bien si les signataires
Sotlt ,",

"1 '1
1\Soritou ne sont pas négocians, et qu'il se règle même sur

tes circonstances pour accepter ou pour refuser l'effet.
C est encore parce qu'on discerne facilement si le billet
a

Pour cause des affaires de négoce. Certainement, un

Particulier qui achète pour soixante mille francs de

denrées, ne les achète pas pour son usage, mais pour
el}

trafiquer: celui, au contraire, qui ne prend de den-

(') M. Corvetto,VoyezLégis.civ.,corn. et crim.de la Fr., Codede

Procès-verbaux duConseild'état, séancedu 28juillet 1807.
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rées que dans la mesure de sa consommation, n'achète

évidemment pas pour faire le commerce.

» On ajoute que le plus grand nombre des billets a

ordre sont souscrits par des négocians; que ce papier
n'étant guère employé que par le commerce, c'est sur

l'intérêt du commerce qu'il convient d'en régler
les

suites et effets.

)) D'abord on se trompe ici sur les faits: les parties
liers aussi signent beaucoup de billets à ordre. Mais,Si

le contraire étoit vrai, ce seroit un motif de plus pour
ne pas attacher indistinctement la contrainte par corps

à ces sortes d'effets; car, presque tous les signataires
étant contraignables par leur qualité de négociant,

ou

ne conçoit plus quel intérêt on pourroit avoir de dis'

puter à quelques particuliers non commerçans la facilit0

d'user du billet à ordre, sans s'exposer à la contrainte-

Veut-on qu'un propriétaire qui n'a pu arracher ses fer'

mages qu'en billets de son fermier, ne puisse pas négo-
cier ce papier? Veut-on le réduire à l'alternative, ou

d'être privé de ses revenus, ou de s'exposer à l'incar'

cération? Sans doute qu'il faut favoriser le commerce?

mais il ne faut pas faire des commerçans de tous les

citoyens.
» Vainement oppose-t-on que le système proposé

ue

peut avoir de fâcheux résultats, et que ceux qui
ne

voudront pas être traités comme négocians ne s'oblige"
ront pas sous la loi du commerce.

»Beaucoup de personnes ignorèrent les conséquences
de cette formule, et se trouveront surprises en l'eni-

ployant.
» On objecte qu'il faut conserver au billet à ordre se

circulation rapide, et qu'il la perd si les négocians sont

obligés de vérifier la qualité des signataires.
» Les négocians ne prennent pas le papier d'bomffleâ
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Inconnus, d'hommes dont la solvabilité est douteuse

Pour eux. Ils savent donc très-bien si le billet à ordre
vient d, ,Vlent d'un négociant.

wOn repousse enfin l'autorité de l'ordonnance de

yd »
parce que, dit-on, depuis la confection de cette

01> l'état du commerce a bien changé.

» Soit; mais que répondra-t-on à une loi récente

Portée depuis que le commerce a pris en France ses

:veloppemens
et la marche qu'il suit aujourd'hui, à la

4
eclaration de 1731, qui consacre de nouveau tous les

principes de l'ordonnance » (1) ?

Au
surplus, « la nouvelle doctrine qu'on propose

alarlneroit tous les pères de famille. Ils craindroient,

t
avec raison, que leurs en fans, entraînés par la fougue

de la jeunesse, ne contractassent des engagemens in-

térêts dont une prison humiliante seroit la suite.

Les billets à ordre n'ont pas toujours une cause

Juste et raisonnable. On les fait pour solder les dettes
11

jeu, les dettes de la débauche, les plus folles dé-

Penses: et l'on prétendra gravement qu'il faut tout

cOnfondre, et soumettre à la contrainte par corps qui-

COnqueles a signés, sans prendre en considération la

llatnrc de la dette » (2)!

Cependant, « dans le système du projet, une courti-

sane qui auroit arraché d'un jeune hommeun billet à

ordre, pourroit le traîner devant un tribunal de com-

merce et le faire condamner par corps, sans que celui-
CIfût admis à alléguer et à prouver qu'il a été surpris,

trolIlpé, lésé, et que ce billet n'a pas une cause réelle
et

sérieuse» (5), « car, devant un tribunal de com-

,̂ ^ce,
les exceptions ne sont pas admises» (4).

(t) M, Treithard.VovezLée-is.civ..com,et crith.de la Fr.. Codede

com.,Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu a8 juillet1867. —*

\) Napoléon,iliiâ. —(ij Ibid.
—(4)M.l'Arçhichancelier,ibM,
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« Ce système auroit des inconvéniens immenses. Il

ne faut pas, d'ailleurs , par une simple formule, et

sous le prétexte de la faveur due au commerce, reO"

verser à l'égard de tous ce principe salutaire du droit

civil, que celui dont le patrimoine suffit pour satisfaire

à ses engagemens, doit être exécuté dans ses biens, et

ne peut pas être contraint dans sa personne » (i).
Si l'on oppose « que les dissipateurs recourroient au*

lettres-de-change, dans le cas où il leur deviendront

impossible de s'obliger par corps, en souscrivant des

billets à ordre» (2), on peut répondre « que le Conseil

fait une loi pour le commerce; qu'il ne doit donc s'oc"

cuper que des billets à ordre souscrits ou endossés par
des négocians, non de ceux qui le sont par des particg'
liers non commerçans.

» Pourquoi faire de la loi du commerce, le droit

commun des Français ? Beaucoup de billets faits par
les particuliers, n'ont pour cause que des dettes usl1

raires: ce seroient donc principalement les usuriers qUI

profiteroient du droit rigoureux qu'on veut établir pour
ces sortes d'effets.

» On fonde ce droit sur la difficulté d'obliger les p.é,

gocians à vérifier les qualités des signataires.
» D'abord, cette difficulté n'existe pas lorsque

l6

billet est entre particuliers non négocians. Mais, de

bonne foi, les négocians eux-mêmes ne connoissent-ils

pas toujours ceux dont ils prennent le papier ?
» Qu'un particulier non négociant, qui souscrit o?

qui endosse un billet à ordre, puisse donc se soustraire a

la contrainte par corps en exprimant sa qualité » (3)'

(1) Napoléon,VoyezLég. civ., corn, et crirn.de laFr., Codede
coin., Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 28juillet 1801"'-

(2)M.RegnauddeSt-J. d'Ang., ibid.— (3)M.YArchichancelier,ibid.
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Enfin, « d'après les auteurs du projet, il n'est point
de transaction qui ne pût s'effectuer par l'intervention
des billets à ordre; d'autre part, le système du projet
rendant tous les signataires de billets à ordre, sans ex-

Ception, justiciables des tribunaux de commerce, et
les soumettant ainsi à la contrainte par corps, il en ré-

sultera que la contrainte par corps aura lieu pour loyers,
Pour achat de maisons, pour achat de meubles, et gé-

néralement pour obligations de toute nature.

5)Ce système est subversif du droit civil, qui n'admet
la contrainte par corps que dans un petit nombre de

Cas, et défend au-delà de s'y soumettre. On l'écarté,
sans doute, en faisant dépendre la contrainte de la qua-
lité des personnes et non de la nature de l'acte » (i).

Toutefois, il importe de pourvoir à ce que le porteur
de la lettre ne soit pas obligé de traduire les signataires
dans deux tribunaux différens » (,z). Pour lever cette

difficulté, il suffit « de porter devant les tribunaux de

Commerce, les contestations relatives au payement des

billets à ordre, mais de n'autoriser ces tribunaux à pro-

llOllcer la contrainte par corps que contre les signataires
qui seroient négocians » (5).

De cette discussion sont nés les articles 636 et 637 ,

dont le système a été exposé en ces termes :

« On demandoit que le billet à ordre fût, en tout,

Assimilé à la lettre-de-change, et pour la juridiction
et

Pour la contrainte par corps, quels qu'en fussent les

signataires,
»

Après de longues discussions, les raisons, en faveur

de cette opinion, ont paru plus spécieuses que justes,
de

cette opinion, ont paru plus spéc ieuses que justes,

(1)M. Jaubert, VoyezLégis. civ., coin,et en/il.de la Fr. , Codede

COtn"Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 28 juillet 1807. —

(2) Ibid.— (3) Ibid.



186 LIV. IV. DE LAJURIDICTIONCOMMERCIALE.

et conséquemment aux principes suivis pour le règle-
ment de la compétence des tribunaux de commerce,

l'on s'est arrêté aux principes suivans :

» Le billet à ordre portant des signatures d'individus

non négocians, et n'ayant pas pour occasion des opéra-
tions de commerce, trafic, change, banque ou cour"

tage, est une obligation civile qui ne peut être soumise

aux tribunaux de commerce.

» Le billet à ordre portant, en même temps, des

signatures d'individus négocians et d'individus non

négocians, est, tout-à-la-fois , une obligation civile

pour les uns, et une obligation commerciale pour les

autres; l'intérêt du commerce veut, dans ce cas, que
les tribunaux de commerce en connoissent. Mais il ne

faut pas qu'ils puissent prononcer la contrainte par

corps contre les individus non négocians, à moins qu'ils
ne se soient engagés à l'occasion d'opération de com-

merce, trafic, change, banque ou courtage.
» L'application de ces principes accorde au commerce

tout ce que son intérêt, bien entendu, exigeoit de la

loi. Aller au-delà, c'étoit mettre les individus non

négocians dans le cas de ne pouvoir plus se servir d'un

papier qui, avec un usage modéré. peut leur être utile

dans leurs transactions sociales. Aller au-delà, c'étoit

étendre la faculté de se soumettre à la contrainte par

corps, quand il est dans l'intérêt de l'Etat et dans nos

mœurs qu'elle soit limitée. Enfin, cette faculté eût

fait prendre une autre direction aux emprunts pour af"

faires civiles, direction contraire à l'intérêt des familles,

en ce qu'elle eût offert plus de facilités pour mobiliser

les fortunes immobilières.

« C'est donc par des considérations d'ordre public que

la loi a refusé d'assimiler, en tout, le billet à ordre à la

lettre de change; mais, en mêmetem ps, elle a su ï0~
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ager l'intérêt particulier du commerce; il a toujours
été le but que nous avons tâché d'atteindre» (1).

Avant d'abandonner cette matière de la juridiction

COIrnIlerciale, il est nécessaire de voir si et dans quelle

esr
elle s'étend aux billets au porteur, aux billets à

0lnicile, et aux billets de change.
Les tribunaux de commerce de Bruxelles (2), de

elIIls (3) et de Rouen (4) demandèrent qu'on assimi-
at aux billets à ordre, les billets au porteur. Ils se fon-

dent sur ce que ces billets «sont d'usage dans le com-

merce; que, par la déclaration du 21 janvier 1721, ob-

tenue sur la demande des négocians , ils ont été recon-
nus

propres à ranimer la circulation de l'argent, et que,
dans le droit alors existant, ils étoient de la compé-
tence consulaires (5); « que ce sont des effets de con-

flance et de circulation qui géminent les valeurs et qui

Patent en eux-mêmes le caractère distinctif de la ban-

qUeet du commerce, pour la facilité des transports et

des
négociations » (6).

Le tribunal de commerce du Havre vouloit que les

tribunaux de commerce ne connussent des billets au

POrteur que lorsqu'ils seroient souscrits par un marchand

censés valeur en marchandises (7).
La cour d'appel de Paris disoit : « les billets 3 domi-

tle, qui sont d'un usage moderne et que l'ordonnance
116connoît pas, doivent être rangés dans la classe des

lettres de change, lorsqu'ils sont faits d'un lieu à un

aUtre, par exemple, à Paris, pour être payés à Bor-

(1) M. Maret. VovezLès. civ.. coin, etcrirn. de laFr., Codede

COln.,Exposédes motifs.
Q

- (a) Observationsdestribunaux, tome2 ,
Ifepartiep. 222.— (3) Ibid., 2*partie,p. 279-- (4) Ibid.,p. 317.—
(5)Observationsdutribunal de commercedeRheims, tome2, 2epartie,

P-a79. - (6) deRouen, p. 317.
—

(7) duHavre, tomea, ire partie,

M75.
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deaux, parce qu'alors il y a contrat de change ou re-

mise d'argent de place en place. Dans le cas contraire,
ils demeurent sujets à la juridiction des tribunaux ci-

vils, à moins qu'ils ne soient faits par un négociant » ( 0'
J'ai expliqué, ailleurs, le droit que le Code établit

sur ce sujet *.

La commission avoit soumis à la juridiction des tri-

bunaux de commerce tous les billets à domicile, sans

distinguer en ceux qui seroient simples et ceux qui se-

roient à ordre (2).
La cour d'appel de Pau a dit, sur cette proposition :

«cet article paroît renfermer une trop grande extension

de la matière ou des objets de commerce, en y com

prenant les simples billets ou obligations acquittables à

domicile, souscrits indistinctement par toutes sortes de

personnes. Ce n'est là, surtout à l'égard des individus

non négocians, qui ne sont pas exceptés de l'effet des

signatures données, qu'un engagement ordinaire, qui

par lui-même n'a pas plus le caractère d'un effet propre-
ment négociableJ qu'un acte constitutif de rente stipu-
lée payable ou portable dans tel ou tel domicile; il ne

paroît pas possible de l'assimiler aux lettres de change,
et aux billets à ordre dontle titre, la nature et la forme
littérale elle-même, font essentiellement des effets trans-
missibles et de circulation » (3).

Le tribunal de commerce du Havre a fait les observa-

tions suivantes: « il paroît trop rigoureux d'assujétir à la

juridiction commerciale, celui qui souscrit un billet sim-

plement à domicile, et qui, n'étant pas à ordre, ne de-

(1) Observationsde la courd'appeldeParis, tomei p. 4i5 et !16.
— (2)VoyezLégis. civ., corn,etcrim,dela Fr.,Projet deCodedecom-

merce, art. 3 et 447.—(3) Observationsdela courd'appeldePau, t. t)

p. 463.
*

Voyezlanotesurl'art. 188.
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Troit pas être considéré comme un effet de commerce,
^oms qu'il ne soit stipulé valeur en marchandises ou

reçue comptant et souscrit par un marchand » (i).
Le tribunal de commerce de Rouen s'exprimoit

ainsi: « des billets consentis par des personnes non mar-

chand
,

f:. 'd, des, et qui ne sont point faits à or dre, quoique
stlpulés payables à domicile, ne sont point des faits de

commerce, mais de simples promessesou obligations» (2).
On a vu que le Conseil d'état a examiné cette ques-

tlon, et par quelles raisons il a mis les billets à domicile

dans la classe des billets à ordre, sans cependant s'en

expliquer dans le Code**
De là suit que, pour déterminer les cas où ces sortes

de billets tombent sous la juridiction commerciale, il

faut se régler sur les distinctions que les articles 636,

7 et 638 , établissent.

t
La cour d'appel de Paris proposoit de soumettre aux

tribunaux
de commerce, « tous ceux qui promettent de

0lH'nir des lettres de change ou font des promesses pour
celles qu'on leur a fournies; c'est ce qu'on appelle bil-

l:ts de change. L'ordonnance de 1673, titre XII, ar-

tlcles 2 et 3, ne permet aux juges et consuls de connoî-

tre de ces billets, que lorsqu'ils sont faits entre négo-
Clans et marchands, ou lorsqu'ils en doivent la valeur,
c
est-à-dire, lorsqu'ils les ont endossés; elle leur défend

expressément d'en connoître entre particuliers. La loi

du
i5 germinal an 6, titre 11, article i, § 4, n'a pas

ait cette distinction; et elle paroît, à cet égard , plusju-

dicieuse, le billet de change étant, comme la lettre

^ême, l'exécution du contrat de change, qui est essen-

tiellement un contrat commercial» (3).
.-

(0 Observationsdu tribunalde commercedn Havre, t. 2 , Ire partie,
P®ge144. — (2) du tribunalet conseilde commercedeRouen, tome2 ,

:.t" partie,p.317'— (3) de la conr d'appeldeParis,t.I, p. 4i5.
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Cette proposition n'a pas été adoptée *. ,
Je n'ai plus qu'un mot à dire sur l'étendue de la J"

risdiction commerciale quant aux personnes qui s'obi1'

gent par l'une des trois sortes d'effets dont il vient d'être

parlé.
Les tribunaux de commerce d'Abbeville (i), d'Euct

de Tréport (2) demandoient qu'il fût exprimé dans le

texte, que les signataires de lettres de change et billets

à ordre seroient justiciables des tribunaux de commerce,

soit qu'ils fussent créeurs, soit qu'ils fussent endosseurs-

La cour d'appel de Paris regardoit comme justice
bles des tribunaux de commerce «toutes les personne
indistinctement qui tirent., qui endossent ou qui acccP"

tent des lettres de change» (3).
«Ceux qui donnent leur aval sur des lettres ou billetS

de change, sont encore justiciables, pour ce fait, de,

tribunaux de commerce, soit que l'aval ait été inscrit
au bas ou au dos de la lettre ou du billet, soit qu'il soit

fait par acte séparé. On distinguoit autrefois entre ces

deux cas: la dette étoit consulaire dans le premier,
et

ordinaire dans le second; ce qui pouvoit être autorise

par les expressions de l'ordonnance de 1673, qui dit,

Ceux qui auront mis leur aval sur des billets ou lettres de

change (titre V, article 33), ou ceux qui auront mislelll
aval (titre VII, article i). La loi du 15 germinal an

6>

s'exprime de même. Néanmoins la distinction ne parolt

pas fondée, l'engagement subi par le donneur d'aval

n'étant pas différent, soit qu'il soit écrit sur l'acte ï0~

me, ou dans un acte séparé qui lui sert de comp^'

ment» (4).

(1) Observationsdestribunaux,tome2, 1" partie,p. 2. — (a) Ibid"

p. 36a. — (3) Observationsdela courd'appelde Paris, t.I, p. 415.-

(4) Ibidem.
*

Voyezla note3 surl'article 188.
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Cette théorie est celle du Code. En effet, les articles

63r, 636 et 637 ne distinguent pas entre la nature des

eriSagemens que contractent les personnes qui s'obli-

Sent.Ils donnent donc, sous ce rapport, une compé-
tence indéterminée aux tribunaux de commerce. A l'é-
gard des lettres de change, il n'y a pas même d'autre

jonction à faire. A l'égard des billets à ordre, la seule

IStlnclion que les articles 636, 637 et 638 admettent,
est celle qui résulte de la qualité civile de la personne
Oude la nature de la dette.

ARTICLE 638.

Ne seront point de la compétence des tribunaux de com-

merce, LES ACTIONSINTENTÍESCONTREUN PROPRIÉ-

TAIRE, CULTIVATEUROUVIGNERON, POURVENTEDESON

CRU1, les actions intentées contre un commerçant,
POURPAIEMENTDE DENREESET MARCHANDISESACHETÉES

POURSONUSAGEPARTICULIER-2.

Néanmoins les billets souscrits par un commerçant seront

censés faits pour son commerce, et ceux des receveurs,

payeurs, percepteurs ou autres comptables de deniers

Pllblics, seront censés faits pour leur gestion, lors-

qu'une autre n'y sera point énoncée.

1. LES ACTIONSINTENTÉESCONTREUN PROPRIÉTAIRE,

CbVnvÂTEUROUVIGNERON,POURVENTEDEDENRÉESPRO-

VENANTDE SONeau. Les propriétaires, cultivateurs et

^gnerons ,
vendent habituellement les productions de

leur crû et les vendent au commerce.

Ces deux circonstances pouvoient faire douter si ces

Personnes n'appartenoient pointà
la classe des commer-

Çans.

Le tribunal de commerce d'Annonay, réduisant la
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question aux fermiers, demandoit si « celui qui afferifle

des terres qu'il cultive ou fait cultiver pour en vendre
les productions, blé, vin, fourrage, bétail, etc., falt

un acte de négoce» (i).
Le tribunal de commerce d'Arras, étendant la ques'

tion à tous les cultivateurs , fermiers ou non, disoit-

«le laboureur qui vend les objets de sa récolte, et par"

ticulièrement ceux qui doivent entrer en fabrication'

ne doit-il pas être justiciable des tribunaux de co&"

merce » (2) ?

Les cours d'appel d'Orléans, de Paris, de Poitief5

et de Rennes, ainsi que le conseil de commerce de

Tours, étoient pour la négative.
Voici les opinions qu'ils émirent :

Cour d'appel doi-léans. « Sans doute la disposition
du projet qui répute faits de commerce tous actes re"

latifs aux trafic et négoce de denrées et de marchao"

dises ne peut s'appliquer qu'à celui qui en fait trafic et

négoce, et non, par exemple, à ce propriétaire ou col"

tivateur qui vend ses denrées à un marchand : cette

vente est bien relative aux trafic et négoce de ce mar-

chand; elle est, à son égard, un fait de commerce;

est, pour l'exécution des engagemens qu'il a contracta

par cet achat, justiciable des tribunaux de commerce

et susceptible de la contrainte par corps: mais il en est

autrement du vendeur, qui ne fait point trafic de cette

denrée; la vente qu'il en fait ne le rend point commcr"

çant; il reste justiciable, pour l'exécution même de

cette vente, des tribunaux ordinaires, et n'est poit

sujet à la contrainte par corps. Cette distinction, étable

par plusieurs arrêts de réglement, doit être exprif°ee

(1) Observationsdu tribunalde commerced'Annonay,t. 2, ire p:JrÚe,

p. 36. — (2) d'Arras,p. 59.
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Tome IF. 13

ans la loi, autrement il y auroit à craindre que les tri-

viaux
de commerce ne renouvelassent, à cet égard,

a
prétention élevée plusieurs fois par les juges-con-

stils)
(r),

Cour d'appel de Paris. « Un négociant qui achète
pOUrson commerce, à un particulier non négociant,

des denrées provenant de son crû, par exem ple des
blés 1

d b
A' ,

? des vins, des bestiaux, peut être assigné, pour
raison de ces achats, devant les juges commerciaux,

pal'ce qu'il est leur justiciable, et que l'achat est, de sa

Part, un fait de commerce (ordonnance de 1673, titre

:XI, art. 10); mais, par la raison contraire, le non

llegociant, relativement au même fait, ne peut être

traduit que devant les juges civils » (2).

Cour d'appel de Poitiers. a Il semble nécessaire

Ajouter une exception pour les denrées et marchan-

dises qu'un particulier recueille sur son terrain, car ces

sortes de ventes ne sont pas un acte de négoce, et ne

confèrent pas le titre de marchand à celui qui les sous-

Crit-
» (3).

Cour d'appel de Rennes. « L'article est susceptible
d'une exception en faveur des cultivateurs , proprié-
taires ou fermiers de biens ruraux, lesquels, pour la

Vente de leurs productions territoriales, ne peuvent être

truduits devant les tribunaux de commerce, de même

q\l'ils n'y peuvent pas traduire leurs vendeurs » (4).

Conseil de commerce de Tours. « L'intention de la

loi paroît être de ne rendre justiciables des tribunaux

de commerce, que ceux qui font trafic et négoce de

denrées et marchandises, et non les cultivateurs et

Propri étaires, qui, en vendant leurs denrées, ne font

\') Courd'appel d'Orléans, Observationsdes Tribunaux, tome l, p.
113..— (2) deParis, ibid. , p. 4 19- — (3) de Poitiers, ibid. p. 454.
-

(4)deRennes,ibid.,p. 296.
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point trafic. Neconviendroit-il pas, pour éviter toute

fausse interprétation, qu'il fût ajouté à la suite de cet

article, une disposition rédigée dans l'esprit de l'articl e

10 du titre XII de l'ordonnance de 1673, qui déclaroit

les cultivateurs et les propriétaires non justiciables des

tribunaux de commerce pour fait de ventes de leurs

bestiaux, denrées, etc., etc ?» (1)
La commission reconnut que les réclamations faites

sur l'interprétation de l'article qu'elle avoit présente ?
étoient justes; et elle annonça qu'au titre de la compé-

tence, elle placeroit un article d'exception qui lui pa-
roissoit devoir prévenir tous les doutes 1 (2).

En effet, elle ajouta la disposition qui se retrouve

dans l'article 638 du Code.

Les sections du tribunat avoient dit, sur cette dispo"
sition : « Il y a des fermiers qui ne sont ni propriétaires,
ni cultivateurs, parce qu'eux-mêmes louent à des cO"

Ions ou métayers la ferme qu'ils ont prise: on demande?

par cette raison, que le mot fermier soit inséré dan5

l'article » (3).

Le Conseil n'a pas admis cette addition : le mot cul-

tivateur comprend nécessairement dans sa généralité
les fermiers dont parloient les- sections du tribunat.

2. POURPAIEMENTDE DENRÉESET MARCHANDISESAclIt"

TÉES POURSONUSAGEPARTICULIER.J'ai déjà eu occasion

de dire qu'on est obligé de distinguer deux qualite-
dans tout homme adonné au commerce; celle de con1'

merçant et celle de particulier.

(r) Conseilde comm.deTours,ObservationsdesTribunaux, t. 212

partie, p. 551.— (2) VoyezLégisl.civ., corn,et crirn. du la Fr., Code

decom.,Analyseraisonnéedes observationsdes tribunaux.—(3) Ibid.,

Procès-verbaldessectionsréuniesdu tribunat.
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1D.

J'ai ajouté que ce qu'un négociant fait dans cette
derniére

j
outé que ce qu'un n'goci ant fait dans

cette

, n'est pas soumis aux règles excep-
tionnelles du droit commercial, mais demeure sous cel-
les du droit commun *.

L'ordonnance de 1673 avoit formellement établi ces

distinctions, Elle disoit : ne pourront les juges et consuls

c°1Zn..oîtredes contestations POURNOURRITURESET AMEU-

BlEMENS,même entre marchands, si ce n'est qu'ils en
fassent profession (1).

,
Deux arrêts de règlement du Parlement de Paris ,

11ln du 23 février 1695, l'autre du 24 juin 1733, en in-

terprétant l'article de l'ordonnance et pour en assurer

l'exécution, décidèrent queles juges et consuls ne pour-
roient à Vavenirconnoîtreque des causes de marchands à

Marchands POURFAIT DE MARCHANDISESSEULEMENT,et

entre marchands et gens de métier pour vente de mar-

chandises,. AFIN DE REVENDREET EMPLOYERDANSLEUR

TRAVAILET aux OUVRAGESDELEURSARTSET PROFESSIONS.

Le réglement du 24 juin développant ensuite cette

dIsPosition, ajoutoit : ne connoîtront pareillement les-

dits
juges et consuls d'obligations entre marchands, si

eUes ne sont causées pourfait de marchandises (2).
Ces distinctions furent réclamées par la cour d'appel

d Orléans, et par les tribunaux de commerce de Lyon,
de Reims et de Soissons.

Ce dernier tribunal disoit : cccet article, qui répute

faits de commerce, et conséquemment soumis à la ju-

ridiction commerciale, tous actes relatifs aux trafic et

négoce de denrées et marchandises, embrasse dans sa

généralité toutes les transactions sociales qui ont pour

(1) Ordonnancede 1673, titre 10, art. 6. — (2) Règlementdu 24

Juin1533,art. 8.

Voyez la note 2 sur l'art x.
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objet des choses mobiliaires corporelles. L'ordonnance

de 1673, titre XII, article 6, excepte celles relatives a

la nourriture, entretien et ameublement. Y corn prendre
ces objets, c'est déclarer tous les citoyens, sans excep

-

tion, commerçans, et justiciables des tribunaux decoua-

mcrce5 car il n'est personne qui puisse se dispenser
d'acheter les choses nécessaires a sa subsistance, à 1en"

tretien et à l'ameublement » (1).

La Cour d'appel d'Orléans, après avoir demandé une

exception pour les propriétaires et cultivateurs quivel"
droient des denrées de leur crû , ajoutoit : «le cas in'

verse à celui-ci fournit encore matière à une autre ex-

ception, c'est celui où un négociant achète d'un mar-

chand quelques denrées ou marchandises étrangères
à

son commerce, et destinées à son usage particulier ou

à celui de sa famille. Il est évident que, dans cet acte

relatif aussi aux trafic et négoce, il n'y a véritablement

fait de commerce que de la part du vendeur, et non de

celle de l'acheteur , et conséquemment que le premier
seul et non le second est justiciable pour ce fait des tri-

bunaux de commerce, et conséquemment aussi seul su-

jet à la contrainte par corps. C'est cette dernière cir-

constance, surtout, qui rend cette distinction intércs"

sante; car il l'est infiniment de prévenir les prétextes
d'attenter à la liberté des citoyens (2»,

La commission, par suite de ces observations, pro-

posa l'article additionnel qui suit: ne sont point de la

compétence des tribunaux de commerce, les actions

tentées contre un commerçant pour payement de denréeS

(1) TribunaldecommercedeSoissons,ObservationsdesTribunaux,t-3'

pf partie, p. Fut. —(2)Conrd'appeld'Orléans,ibid. tome1, Il.213et

214..- ConseildecommercedeReims,ibid.t. i, 2epartie, p. 279
Tribunalet conseilde commercedeLyon,ibid.t. 2, in' partie,p. 527'
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et
marchandises achetées pour son usage particulier (i).

Cette rédaction fut présentée au Conseil d'état par la

section de l'intérieur, et donna lieu à la discussion sui-

vante :

On observa « que cette rédaction pourroit faire croire

que les marchands sont justiciables des tribunaux
Ùe

commerce, même dans les procès qu'ils ont entre eux

pour des dettes qui ne naissent pas de leur négoce» (a).
Il fut répondu « que la première disposition de l'ar-

llcle 16 (631 du Code) prévenoit tous les doutes, enbor-

nant la compétence des tribunaux de commerce aux

COntestations relatives à des transactions commercia-

les»
(3); et l'on expliqua « que, quand un commer-

çant souscrivoit purement et simplement un billet au

Profit d'un autre commerçant, la présomption légale

étoit que l'engagement avoit lieu pour fait de commerce;

l'ordonnance de 1673 a, sur ce point, une disposition
onne à maintenir. Mais, si le billet indiquoit une cause

etrangère au commerce respectif des parties, comme si

1111marchand d'étoffes se reconnoissoit débiteur envers

11nmarchand de glaces, pour les meubles de cette es-

pèce qui auroient été placés dans sa maison de campa-

gne, il seroit bien évident alors que l'obligation est

simple et non commerciale : tout cela peut être expli-

qué dans un article additionnel » (4).
Alors on « proposa, afin de ne laisser aucun doute,

<l'exprimer dans l'art. 16 (63i du Code), que la première

disposition de l'article ne s'applique qu'aux contestations

pour dettes de commerce » (5).
Cet amendement fut adopté (6).-

(ï) VoyezLégis.civ.,corn.et criin.de la Fr., Projet de code de com.
lllercecorrigé, artt 447. — ('2)lhid., Procès-verbauxdu conseild'état
8èancedu 16 inai 1807. - (i) lbid. — (D lbid. — (5) Ibill.— (6) IX"

eision,ibid.
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En conséquence, la section présenta et le Conseil

adopta la disposition qui forme la seconde partie de l'ar-

ticle 638 (1).

ARTICLE 639.

Les tribunaux de commerce jugeront en dernier ressort,
1° Toutes les demandes dont le principal n'excédera pas

la valeur de iooo francs ;
20 Toutes celles où les partiesjusliciables de ces tribunaux,

usant de leurs droits "auront déclaré vouloir être jugées
définitivement et sans appel.

I. La juridiction commerciale est essentiellement

de premier degré, puisque ses jugemens sont sujets
à

l'appel.
Toutefois on a cru devoir modifier cette règle, en

autorisant les tribunaux de commerce à prononcer dé"

finitivement,

1° Dans le cas où l'affaire est d'un modique intérêt;
2° Dans celui où les parties y consentent.

Reprenons.

II. L'appel est un recours nécessaire, et l'on ne sa"

voit guère ce qu'on faisoit dans le temps où l'on propo-
soit de le supprimer. A quels dangers la propriété ne

seroit-elle pas exposée, si l'erreur ou la malveillance

de quelques juges pouvoient la faire perdre sans re-

tour! les frais, les lenteurs sont des inconvéniens ; Fin"

térêt dela propriété exige qu'on les sauve, autant que

possible, aux plaideurs; mais il seroit fort extraordi-

(r) VoyezTJgîs.civ., com.et crimde la Fr., Codede corn.,Procès-
verbauxdu conseild'état, séancedu 26maiISoi, art. 19de la rédaction'
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natre qu'on sacrifiât la propriété même au désir de la

Illleux servir. On devoit donc admettre l'appel.

Cependant, la loi qui l'auroit ouvert indéfiniment

auroit été contre le but. Quand les frais et les faux frais

que
l'appel entraîne doivent absorber la somme ou la

valeur demandée ou contestée, un mal jugé est beau-

coup moins funeste que la facilité d'un recours qui
ruine le condamné, et fait perdre considérablement

Il}êIIleau vainqueur.

Aussi de tout temps les juges qui prononcent en pré-
féré instance ont-ils eu le droit de statuer sans appel
SUI'les affaires qui sont d'un modique intérêt, compa-
ssivement à la masse de celles dont la connoissance

leur est dévolue. Nous suivons encore ce système, les

tribunaux de première instance jugent souverainement

Jusqu'à mille francs.

Les tribunaux de commerce devoient donc aussi avoir

"tle
compétence définitive, en raison de l'intérêt de

Affaire.

On s'est divisé sur le taux auquel cette compétence
Seroit élevée.

La commission avoit présenté la rédaction suivante :

Les tribunaux de commerce jugent en dernier ressort

toutes les demandes dont l'objet n'excède pas mille

francs (1).

La cour d'appel d'Ajaccio demandoit que la compé-

tence définitive fût réduite à trois cents francs; et le

conseil de commerce de Nanci, qu'elle le fût à cinq
cents francs. Ces demandes étoient fondées sur ce 1 que-
ûiille francs étoient trop pour la plupart des départe-

(t) Voyez,Légis. ciw,corn.et crirn.dela Fr., Projetde Codede com.

0rt. 448.
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mens; qu'adopter cette somme, ce seroit priver pres-

que tous les commerçans de la voie de l'appel (i).
laD'autres, au contraire, vouloient qu'on portât
la

compétence définitive au-delà de mille francs. ,
Le tribunal de commerce de Bordeaux proposoit

deux mille francs. « Cette somme, pour la compétence

définitive, disoit-il, n'est pas bien considérable au-

jourd'hui 5 et ce seroit un moyen de plus pour abréger

beaucoup de procès, et éviter aux parties de se consti-

tuer en frais frustratoires et dispendieux » (2).
Le tribunal de commerce d'Annonay proposoit trois

mille francs; ceux de Beauvais et de Saint -
Quentin,

quinze cents francs. Ils appuyoient leur demande sur

les considérations suivantes : « Les causes soumises au*

tribunaux de commerce, disoient-ils, reposent sur des

faits, et leur solution n'offre pas de grandes difficultés.

L'activité du commerce exige que les affaires se trai-

tent avec la plus grande célérité, et que les droits des

parties ne restent pas suspendus. Ces deux motifs ont

engagé le législateur, en i563, à donner aux tribu-

naux de commerce la faculté de juger en dernier res-

sort jusqu'à concurrence de cinq cents livres, tandis

que les autres tribunaux de première instance ne ju-

geoient, sans appel, que jusqu'à cent livres. Les mêmes

motifs ne militent-ils pas en ce moment en faveur des

tribunaux de commerce, et ne devroit-on pas porter
leur attribution à quinze cents livres? Cette dernière

somme, valeur intrinsèque , représente environ les

cinq cents livres de i563. Ainsi les tribunaux de com-

merce ne l'etrouveroient, dans cette attribution, que

(1) ConseildeCOindeNancy,Observ.les Trib.t. 2, 2epartie, p. 127*
- (2)Trib. de coin.deBordeaux,ibid., tome3, 1repartie, p. II r.
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qu on leur a primitivement accordé. Ils ne seroient

pas
plus favorisés par cette disposition » (i).

L'article 639 décide, conformément à la propositiondes
commissaires-rédacteurs, que les tribunaux de com-

Illerce
jugeront en dernier ressort toutes les demandes

dont le
principal n'excédera pas la valeur de mille

francs.

La
cour d'appel de Pau disoit, sur la rédaction de la

Coémission
: « Cet article n'énonce pas si c'est le prin-

Pa de la demande qui doit fixer la compétence en
dernier ressort; s'il faut que le principal excède la va-
leul' déterminée de mille francs, ou bien s'il suffit quele

principal et les accessoires excèdent cette somme
Pour donner lieu à l'appel. Une explication à cet égard
paroit toutefois d'autant plus nécessaire et convenable,
quel'article 5 du titre 4 de la loi du 16 août 1790,
Porte, en termes exprès, que les juges de district,

auxquels
les tribunaux actuels de première instance ont

succédé
pour l'exercice de cette attribution, connoî-

troient
des affaires personnelles et mobiliaires jusqu'à

valeur
de mille livres de principal : on peut penser

qu° ?St
dans le même sens que doit être entendue la

dlposition du projet de Code; mais il importe de l'ex-
Pl'IUlcr pour lever les difficultés qu'elle ne manqueroiîpas de faire naître dans son exécution» (2).

Le tribunal de
-
commerce de Falaise et celui de

Uen, demandoient qu'on exprimât plus positivement

ue
le taux seroit réglé sur le principal « afin que Ses

rets
n'empêchent pas le dernier ressort» (5).

ti..
l) Trib,de com.deSt.-Quent.,ObservationsdesTrib., t. 2. 2cna!"-", p. 4^8; -

d'Annonay,tome 2, ire partie, p. 48; — de Beauvais,n To.. -
-htliialA-

(2; Courd'appelde Pau,ibid., tome1, p. 469; — (3)Tri-

bunal
ue commercedeFalaise, ibid., tome2, ire partie,p. 376;— ÏYi-Unal no --' "l conciJde commercede Rouen,ibid., i. 'A,7epartie,p. Jiu,
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La commission maintint sa rédaction (i), mais Ie

Conseil adopta la proposition des tribunaux de COill"

merce de Rouen et de Falaise. L'article 638 dit que

les tribunaux de commerce jugeront en dernier ressort

toutes les demandes dont le principal n'excédera pa5

1,000 francs.
Le montant du principal est déterminé par la sorn#6

qui reste due et qui est demandée, et non par la dettc

originaire.

III. L'article 639 décide que les tribunaux de con\"

merce jugent encore en dernier ressort les demanda

où les parties justiciables de ces tribunaux et usant de

leurs droits, auront déclaré vouloir être jugées définiW
vement et sans appel.

La rédaction présentée par la section, conforme a

celle du projet, portoit seulement que les tribunaux dc

commerce jugeroient en dernier ressort toutes les de'

mandes où les parties auroient déclaré vouloir être j11'

gées définitivement et sans appel (2).
Au Conseil d'état, on demanda ,
1° T Qtfil fût exprimé que la disposition ne concerné

que les personnes qui sont, d'ailleurs , justiciables
des

tribunaux de commerce (3);
2° « Que la faculté de renoncer à l'appel ne fût ac'

cordée qu'aux parties qui ont la capacité de trans*'

ger » (4).
Ces amendemens ont été adoptés (5).

(1) VoyezLégis.civ.,com.et crim.de la Fr., ProjetdeCodedeCOI-., Projet deCodedeco'

mercecorrigé, art. 448. —
(2) Ibid., Procès-verbauxdu conseild'e'a

séancedu 9 mai 1807,art. 18 de la rédaction.- (3) M. VArvhiW

lier, ibid.,séancedu16 mai.— (4)M. Jaubert, ibid. — (5) Décision,
ibidem.
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ARTICLE 640.

Dans les arromdissemens où il n'y aura pas de triim-
naux de commerce, les juges du tribunal civil exer-
ceront les fonctions et connoîtront des matières at-

tribuées aux juges de commerce par la présente loi.

ARTICLE 641.

L'instruction, dans ce cas, aura lieu dans la même forme

que devant les tribunaux de commerce, et lesjogemer:s
Produiront les mêmes effets.

d D'après
l'article 615, il ne doit y avoir de tribunaux

d;
commerce que dans les villes qui seront susceptibles

1
eii recevoir par l'étendue de leur commerce et de

leur ,r industrie.

n ¡La
juridiction commerciale n'étant qu'exception-e le 'd' d b d l 'd'

,

e3
c'est-à- d ire un démem brement dela juridiction

Il

4
lllaire, il en résulte que «ses attributions appartien-

herttau
tribunal civil ordinaire là oùil n'y a pas de tri-

dllal
de commerce. Le premier en est investi par le

0lt
commun; le second ne l'est que par un établisse-

lnent l 'l" l,
t

spécial et exceptionne

l , qui n'a pas lieu par-

OUt)(r),

Qucîqu'incontestables que soient ces principes, néan-

l1101ns 1 £,. 1

d'c
pour les faire mieux connoître,

on a «proposé

d xprnner que, dans les villes ou il ne seroit pas place

d'e tribunaux
de commerce, ces tribunaux seront sup-

P Cespar
les tribunaux de première instance» (2).

b I) 1\1.Bcrlier.VoyezLêgis.civ.,coin,etcritn.dela Fr., Codedecotiî.,
oI,Tro '-'
»°cè«"Tei'ib.aaxdu Conseild'état, séancedu 9 avril 1807.7,.- - („)M.

nard, ibid.



204 LIV. IV. DE LA JURIDICTIONCOMMERCIALE.

Cet amendement a été adopté (i), et de là est nélar

ticle 640.

Cependant, comme il étoit juste que, dans toutelle5

localités, le commerce jouît des avantages d'une juS

garant
ie detice prompte, peu dispendieuse , et de la -

6

la contrainte par corps, on a eu soin d'ajouter l'artl

cle 641.

Cet article, au surplus, est conforme à la décision

par laquelle le Conseil avoit statué antérieurement que

l' 'l' daf/SVexpression TRIBUNALDE COMMERCEs'applique,
daflS

tous les articles du Code de commerce où elle se trOUve

employée, aux tribunaux civils lorsqu'ils jugentcornrrJc
tribunaux de commerce (2).

,
(1) Décision,VoyezLégis.civ., coin, et crirn.de la Fr. , Codede

corn., Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedug mai 1807. - (li

Ibid., séanceda9 avril.
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TITRE III. -

DE LA FORME DE PROCÉDER DEVANT LES

TRIBUNAUX DE COMMERCE.

ARTICLE 642.

La forme de procéder devant les tribunaux de commerce

sera suivie telle qu'elle a été réglée par le titre xxv du

livre II de la irepartie du Code de procédure civile.

ARTICLE 643.

Néanmoins les articles 156, 158 et 159 du même Code,

relatifs aux jugemens par défauts rendus par les tribu-

naux inférieurs, seront applicables aux jugemens par

défaut rendus par les tribunaux de commerce.

NOTIONS PRÉLIMINAIRES. «

Nous voici parvenus à une matière où le Code de

comm 1 'd l,erce ne sera plus notre unique guide: lui-même

110118renvoie au Code de procédure civile.

, J'exposerai les motifs de ce renvoi, et je poserai les

tegle-Sd'après lesquelles on peut discerner les disposi-

lions
du Code de procédure qui sont applicables aux

rlbttnaux de commerce.

Vifs qui ont déterminé à placer dans le Code de pi-o-

cédul'e les dispositions sur la forme de procéder de-

V(intles tribunaux de commerce.

La .,
"d' 1La commission avoit inséré dans son projet toutes les
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dispositions relatives à cette matière. Elle en avoit ial

le sujet des titres XII, xm et xiv du livre m.

La Cour d'appel de Paris a dit, sur ces titres: « une

commission particulière s'occupe de la rédaction d'un

Code de procédure; l'ordonnance de 1667 contient""

titre sur la forme de procéder devant les juges etcoo*

suIs; et le nouveau Code ne manquera pas de présenter

des règles sur la procédure dans les tribunaux de coO1

merce. On ne croit donc pas devoir se livrer à l'exact

de ces titres du projet» (i).
Cette cour pouvoit d'autant mieux affirmer le faIt,

que M. Treilhard, son président, étoit à la tète dela

commission chargée de rédiger le projet de code de pro-

cédure civile.

Eneffet, cette commission transporta dans son pro-

jet les dispositions du projet de Code de commerce, sur

le mode de procéder, en les élaborant et en profitant
des observations qui avoient été faites par les cours et

par les tribunaux. Elle forma de tout cela le titre x~

du livre 11de son projet.

La Cour d'appel d'Aix, en s'expliquant sur ce titre

a dit: « il seroit placé plus naturellement dans le Code

de commerce. C'est là qu'on doit trouver, à côté deS

principes qui régissent les négocians, la procéJure

qu'ils-ont à suivre pour parvenir à leur application.
le

projet de Code de commerce présenté en l'an dix, caO-

tient effectivement le détail des procédures à suivre par

devant les tribunaux ; et il vaut mieux réunir dans un

même Code tout ce qui est relatif au commerce» (2).
La Cour d'appel de Rennes a dit aussi : «ce titre, qUI

concerne la procédure devant les tribunaux de caJU"

(1^)Courd'appel deParis, Observ.desTrib., t. i , p. 425.- (2)COOf

(¡'ppl d'Aix,Observ.sur le Projetde Codedeprocéd.civ.,p. IS.
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merce ,
d" l' d C d d, n urolt pas dû faire partie du Code de procé-

dure
civile, puisque le Code de commerce, sur lequel

d Cour de Rennes a donné ses observations, règle la pro-
cure qui doit s'instruire dans les tribunaux de com-
cédure qui doit s' instru ire dans les tri buna de com-
ice. La Cour pense qUe c'est véritablement au Code
concernant la matière qu'appartient le règlement de la
procédure qui doit s'instruire élans les tribunaux de

^Hrrierce ; et que c'est dans ce Code, et non dans ce-
111de procédure civile, qu'on doit trouver tout ce qui

apport aux matières commerciales» (1).
toutefois la Cour d'appel de Rennes ajoutoit : ,. que,

Comtnele Code de commerce étoit encore en projet, et
q'l'On étoit dans l'incertitude de savoir si la procédure
qui doit s'instruire dans les tribunaux de commerce,

seroit réglée par le Code qui régit la matière, ou par le
Codede procédure civile, elle ne laisseroitpas de faire

Uelques observatons sur la différence qui existoit entre
\111et l'autre projet J, (2).

1
ttne considération à-peu-près semblable a déterminé

de
Conseil d'état à comprendre la forme de procéder

aIls le Code de procédure civile: ce Code a été discuté
aVa.ntcelui de commerce. On ignoroit à quelle époque

1011
discuteroit ce dernier *. La matière appartenoit éga-e

d Il
lent

aux deux; en conséquence on a
jugé convenable

L la placer dans celui qui a été décrété le premier,
Sauf, comme on l'a fait, à y renvoyer dans l'autre.

Cette marche du législateur m'oblige de rapporter

'ci
les articles du code de procédure auxquels le code

de
commerce se réfère, et de les combiner avec les dis-

Positions de celui-ci.
—l , -

h"Y) Courd'appelde Rennesy Observationssur le projetde Code de
JC- civ. p. — (a) Ibid.

CNota.
LeCodedeproc.civ.aétédiscutéaumoisd'avril1806 et le

oded 8
Co(ledecom.,aumoisdeseptembre1807.
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1%

Règles pour discerner les dispositions du Code de pro

cédure qui sont applicables aux tribunaux de corn

merce.

La section de législation (l," tribunat, sexpliquant
sur les dispositions du litre v, impartie, livre II du code

de procédure, relatives à la police des audiences dans

les tribunaux civils de première instance, a dit, « qu'ellc
ne croyoit pas qu'on eût besoin d'un article particulier

qui rendît ces dispositions communes aux tribunaux de

commerce, attendu que le titre de la procédure devant

ces tribunaux ne contient que des règles spéciales,
et

qu'ainsi les règles générales leur sont applicables» (0*

Le conseil d'état a partagé cette opinion, car il n'aé cette opin ion, car il

pas ajouté d'article.

En effet, le titre dont parloit la section est loin de

poser toutes les règles sur la forme de procéder devant

les juges de commerce. Si ces juges s'arrêtaient là, il

leur seroit impossible de marcher. Onen sera de plos
en plus convaincu, à mesure qu'on avancera dans la

lecture du commentaire de ce titre.

Mais comment discerner les dispositions du Code de

procédure que les juges de commerce doivent suivre,

et celles qui ne sauroient leur convenir?

Ce sera en excluant,

i" Celles que le litre xxv, livre II de la première

partie du code de procédure, écarte ou modifie;
2° Celles qui ne peuvent pas se concilier avec la oa

iiire, l'organisation et la marche des tribunaux de coIll

merce, comme sont, par exemple, les articles qui con
l "d'

,
1 al1cernent la constitution d'avoués, la communication a11

(i) VoyezLégis.civ.,coin,et crim.dela Fr.,£(ule deproc., l'a

Tfrîtaldela sectiontlelégis'ationdu tribunat.
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Tome-IV. i4

ministère public, car dans ces tribunaux il n'y a ni
a.vonés ni ministère public, ni procès par écrit;

3QEt enfin celles qui règlent des matières dont les
juges de commerce n'ont pas à connoître, telles que la

vevification d'écritures, le faux incident civil, l'exécu-
tion des jugemens, etc.

Dans la première édition de ce livre, j'avais réuni
toutes ces dispositions et j'en avois formé un traité.

ar*scelle-ci, et d'après le plan beaucoup plus simple

qUej'ai cru devoir adopter, je me bornerai aux arti-
cles

compris sous le titre XXV, livre II de la première
Partie du Code de procédure, auquel le Code de com-
merce renvoie, et qui en forme tellement l'appendice,
Inst que nous venons de le voir dans les notions

Préliminaires, on l'y auroit placé si ce dernier Code eût
été discuté avant le Code de procédure.

TITRE XXV (Liv. II, irepart. C. P. C.).

DELA.PROCÉDUREDEVANTLESTRIBUNAUXDECOMMERCE.

ARTICLE 414 (c. t. c.).

La pfocédaredevant les tribunaux de commerce se fait sans

le ministère d'avoué.

1. La commission chargée de rédiger le projet de

Code de commerce, avoit proposé d'établir des avoués

P^es des juges commerciaux (i).
La Cour de cassation, les Cours d'appel de Paris, de

llep.nes, de Riom, les Tribunaux de commerce d'Ab-

beville d'Anvers, de Besançon, de Blois, de Dijon, de

Bordeaux, de Carcassonne, de Castres, de Chartres,

d'Evrex, de Honfleur, deMontdidier, deSaint-Brieux,

(l) Piojetde Codede commerce,art. 432.
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de Tulles et de Valenciennes, réclamèrent contre cette

innovation.

Lts uns se bornoient à demander que du moins on

laissât aux parties la faculté de se défendre en personne-
Les autres repoussoient entièrement l'institution, parce

qu'elle leur paroissoit inconciliable avec celle des tri,

bunaux de commerce.

« Beaucoup de commerçans , disoit la Cour de cassg-

tion , expédient seuls leurs affaires, et il faut leur en

conserver la faculté. Pour les autres, il faut accorder

aux tribunaux de commerce le droit de désigner
ull

certain nombre de mandataires, avec faculté de les ré-

voquer : c'est le seul moyen d'éloigner de ces tribu-

naux la chicane, ennemie mortelle du commerce» (1)'
«On se demande, disoit la Cour d'appel de Dijon,

pourquoi ces ministres des formes auprès d'un tribunal

où les formes sont étrangères?
«Mais ces fonctionnaires ne sont-ils qu'inutiles ?
« Quoi! le commerçant ne pourra plus venir lui"

même devant ses pairs pour y faire valoir ses droits otl

y proposer ses défenses!

« Quoi! il ne sera plus possible d'arriver aux pied5
de la justice commerciale, qu'à travers tous les détour

de la chicane !

«Cette innovation, on ne craint pas de le dire, déna-

ture entièrement la belle institution de ces tribunaux-
«Dans la bouche des justiciables, les contestation5

étoient simples; elles ne sortoient pas de la sphère
des

connoissances des juges: en sera-t-il de même lorsque
l'art du praticien les aura dénaturées? lorsqu'au lieu de

l'affaire il s'agira de juger des questions de procédure,
des exceptions tirées des règles observées dans les jun-

(1) CourdeCass,,Observ.desTribunaux,tomex,p. 67.
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14.

étions ordinaires, des fins de non-recevoir, etc? On
e craint pas de le dire, pour prononcer sur ces ques-

tlons, élaguer tous ces détours de la chicane, etarri-
Ver

rapidement au point de la contestation, il faut d'au-
tres connoissances que celles que donne l'habitude du

Commerce)) (i).
La commission se rendit à ces observations.

« Nous nous étions déterminés, a-t-elle dit, à pro-
poser l'établissement des avoués près les tribunaux de

commerce, d'après la demande de plusieurs tribunaux;
les motifs qui les avoient engagés à présenter ce vœu à

a commission, n'étoient cependant pas sans fondement.

Les tribunaux de commerce étoient devenus lesrendez-
vous des gens de loi, qui sembloient vouloir y intro-

duire les habitudes de la chicane et les subtilités d'une

vaine éloquence. Ils consommoient une partie des au-

diences en longs plaidoyers souvent inutiles, puisqu'ils

Partaient à des commerçans un langage d'autant plus

tranger, que ces nouveaux défenseurs étoient moins

Ailiers avec les questions qu'ils traitoient. La grande

lnajorité des villes de commerce et des Cours d'appel
reclament contre cette innovation, et nous croyons
aUssiqu'elle seroit dangereuse» (2).

En conséquence, la commission retrancha la dispo-
sition.

Mais la question a été décidée avant la discussion du

Code de commerce, par l'article 414 du Code de pro-

cédure, que l'article 627 du Code de commerce répète
en le

développant.

II. Néanmoins l'article ne défend pas aux tribunaux

(1) Courd'ApDelde DijonObs. desTribunaux,p, 154et 155,v \0 Cour(TAppeldeDij on,Obs. desTribunaux,p. i54 et i55. -(2)
YIDyezLégis.civ., com.etcrim.Je la Fr., Codedecom.,Analysedesob"
tVatiorwdestribunaux.
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de commerce de s'attacher des agréés. Cette faculté s

même été réclamée et accordée par des considérations

très puissantes.

Eneffet, les commissaires rédacteurs du projet
de

Code de procédure , en autorisant les parties à se faire

représenter, ajoutèrent qu'elles ne pourroient jamais
l'être par des défenseurs officieux (i).

Plusieurs Cours pênsèrent que cette disposition ten"

doit à supprimer l'usage des agréés.
La Cour d'appel d'Orléans approuvoit cette slippres,

sion. Elle disoit : L'article est conforme au vœu des

anciennes lois, et leur effet a été éludé: si on n'a paS
reconnu de défenseurs officieux, on a, par le fait, ad..

mis, sous le titre d'agréés ou habitués, une classe pal"
liculière de défenseurs généralement connus comme,

procureurs aux consuls, qui, sans jamais avoir de prc"

curations, sont les représentais habituels des plaideurs.
Si c'est dans la vue de les écarter qu'a été rédigé l'arti"

cle 418, il falloit expressément les y indiquer; mais n'est'

il pas des causes de nature a ne pouvoir être présentées

par les parties elles-mêmes? C'est à la sagesse du Con'

seil d'état qu'il est réservé de calculer les inconvénieps

de l'introduction des gens d'affaires devant des juges

auxquels les formes sont étrangères, et qui statuent sur

des faits et des questions qui doivent leur être présen-
tés avec la simplicité et la bonne foi qui sont J'aule

du commerce» (2).
La Cour d'appel de Caen, en applaudissant à l'e'"

clusion des défenseurs officieux, c'est-à-dire, des hom-

mes qui, sans être avocats, étoient dans l'usage de se

charger de la défense des parties devant les juges
de

(1) ProjetdeCodedeproc.civ., art. 418. — (2) Courd'appeld'Or"
lécim,observalionssurleprojetdeCodedeproc.cir., p. 21et aa.
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commerce, ajoutoit : « Néanmoins, si on les écarte en-

tlrement,
à qui un homme domicilié à une grande

distance du tribunal où il est assigné, confiera-t-il sa

Procuration? Souvent il ne connoît personne dans le

lieu oùsiège le tribunal. Il faut donc subvenir au pu-
blic

U 1\ ,
lC, et en même temps éloigner les vampires qui le

rongent sous prétexte de le servir. Nous pensons donc

qU'il seroit avantageux d'établir des avoués
*

près les

1'1 Unaux de commerce, et de ne les admettre que sur

la présentation du tribunal, vérifiée et adoptée par la

COur
d'appel dont le tribunal relève : onauroit au moins,

dans ce cas, une sorte de garantie » (i).
La Cour d'appel de Montpellier faisoit la même de-

mande.

Celle de Grenoble observoit «que, si les parties ne

Pouvoient pas se faire représenter par des hommes

avoués par la loi, il seroit dangereux de voir paroitre

devant les tribunaux de commerce, des hommes qu'il
Adroit en éloigner» (2).

Le Conseil d'état retrancha la disposition, à la vérité,
etl

partie, parce qu'elle ôtoit aux citoyens la faculté de

confier à des avocats leur défense devant les tribunaux
de

commerce, mais aussi pour ne pas abolir l'usage des

agréés. Eneffet, on avoit dit : «Il n'y a pas de raison
POUrchanger ce qui existe. Toujours, depuis l'ordon-

nance de 1673, des agréés, quoique non immatriculés,
Ont

rempli, auprès des tribunaux de commerce, les

Actions de défenseurs. Pourquoi vouloir tout-à-coup

changer de si longues habitudes, et forcer chacun de
la

t1
plaider lui-même sa cause? Cette innovation pourroit

-' (') Courd'appeldeCaen,observationssnrle projetde Codedeproc.
':ev.,p.10. - (2)Courd'appelde Grenoble,ibid.,p. 3o.-

Lemotavouéétoitévidemmentemployéici poar le motagrcc.
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avoir des conséquences fâcheuses, sur-tout si l'on donne

une juridiction étendue aux tribunaux de commerce. Il

vaud roit mieux garder le silence sur ce point» (i).

Mais, dans la suite, et en discutant le projet de Code

de commerce, le Conseil s'expliqua sur la question
d'une manière beaucoup plus positive.

En effet la section de l'intérieur avoit présenté l'ar

ticle suivant: Il est interdit aux tribunaux de commet

d'agréer , pour plaider devant eux, des hommes de

loi ou des praticiens particulièrement désigné's.
On observa « que le Code de procédure civile a sage

ment décidé que le ministère des avoués ne seroit paS
nécessaire dans les tribunaux de commerce, mais que,
dans l'état actuel des choses, il existe des agréés qui plai'"
dent pour la partie, lorsque qu'elle ne peut ou ne veut

se défendre elle-même. Si cette institution étoit détrui'

le, et que la partie fût obligée de prendre au hasard

son défenseur, elle seroit exposée à être trompée, car

il n'est pas facile aux particuliers de distinguer , dan

une foule de personnes souvent inconnuesr celles qUI
méritent leur confiance sous le rapport des talens et de

la probité5 il faudroit donc, sans rendre le ministère

des agréés forcé, permettre de dresser un tableau de

gens exercés et éprouvés, qu'on offriroit à la confiance

du public» (2). Il faudroit même, a-t-on continué,

« laisser un pouvoir discrétionnaire au tribunal de co#'

merce pour la formation du tableau et pour la police
des agréés» (3).

Personne ne combattit cette observation , on convint

au contraire « que c'est la force des choses qui a intro*

(1) VoyezLégis.civ. com.et criin.de la Fr., Codedeproc., Proce*

terbaux du conseild'état, séancedu 23floréalan i3. - (a) M.Jauber',

ibid., séancedu9 mai1807 — (3)M.Beugnot, ibid.
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duit les agréés dans les tribunaux; on n'a pu refuser
aux

Parties qui n'avoient pas l'habitude de s'expliquer
eii public la ressource d'employer le secours d'hommes
Plus exercés» (i). On ajouta «qu'il seroit d'autant plus
dangereux de supprimer les agréés, et de laisser plai-
der pour les parties quiconque voudroit se charger de
leur défense, que le tribunal de commercen'auroit au-
cune police sur tous ses défenseurs.

La question ne fut donc plus que de savoir dans

Quelle forme on maintiendroit les tribunaux de com-

merce dans le droit de s'attacher des agréés. On dit

d bord «qu'on pourroit se borner à déclarer que le

"linistère des.avoués n'est pas nécessaire dans les tri-

bunaux de commerce sans confirmer ni détruire les

agréés. Par là on resteroit dans l'état actuel, chaque
lriWal de commerce conservant ses usages» (2).

D'un autre côté on proposa « de se borner à rappeler
Article 414 du Code de procédure » (3).

l'
Cette proposition a été adoptée (4), et l'on donna à

l'
article 627 du Code de commerce une rédaction con-

rme à cette décision.

Cependant les parties demeurent-elles libres de pren-
ne leurs fondés de pouvoir hors des agréés, et est-il

des personnes qu'elles ne puissent choisir ?

D'après ce qui vient d'être dit, cette question est fa-

clle à résoudre. Les agréés ne sont pas desofficiers dont
le ministère soit forcé, comme celui des avoués, au-

iment ils deviendroient des avoués eux-mêmes, et

aiiîsi l'institution qu'on a voulu exclure des tribunaux
de commerce se trouveroit jusqu'à un certain point ré-

, (1)M.l'Archichancelier,VoyezLégisl.civ.,corn.etcrim.delaFr., Cod.
(teproc.,Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 9 mai 180,7.—f-, --
\")[bid.— (3)M. Béal, ihid.- (10Décision,ibid,
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tablie sous une autre forme; ce sont des particuliers
sans caractère publie que le tribunal a jugés capable5
de représenter les parties et qu'il offre à la confiance

publique : s'en sert qui veut.

Du reste, on peut se faire représenter par toute per
sonne capable de recevoir un mandat, si ce n'est cepell-
dant par celles à qui l'article 86 du Code de procédure
refuse le droit de défendre les parties, car, devant les

tribunaux de commerce, le pouvoir de représenter
la

partie, contient celui de la défendre *.

III. Toutefois il ne suit pas de là que vice versa Ie

pouvoir de défendre doive toujours contenir le pouvoir
de représenter. On concevra facilement la différence qu1
existe entre représenter et défendre, si l'on prend garde

que, dans les tribunaux ordinaires, quoique l'avoue

représente tellement son client, qu'on l'a nommé donri"

nus litis, il ne le défend pas néanmoins toujours, puis"

que le client peut se faire défendre par un avocat.

Voilà pourquoi les parties ont la faculté de confier

leur défense à un avocat, devant les tribunaux de cou,-

merce comme devant les autres tribunaux, sans être

forcées d'y joindre le pouvoir deles représenter.
C'est ce qui a été formellement reconnu dans la dis-

cussion du Code de procédure.

On se rappelle que la commission, en proposant d'au-

toriser les parties à se faire représenter par un fonde

de pouvoir, ajoutoit sans qu'elles puissent jamais l'étre

par des défenseurs officieux, et que cette propositionp ai, des. défenseurs o

amena la question de savoir si l'on autoriseroit les Tri"

bunaux de commerce à s'attacher des agréés *,

*
Voyezcl-dessasII.
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Elle fit naître aussi celle qui nous occupe.
La dénomination défenseurs officieux avoit été sub-

stituée à celle d'avocats lorsqu'on suppri ma les aggré-
gtions que formoient ces derniers. Depuis, le titre
d avo 't bl'Cat avoit été rétabli.

, Ces circonstances jetoient de l'obscurité sur la rédac-

tIon des commissaires.

Aussi la Cour d'appel d'Agen demanda-t-elle « ce

q' on entendoit par défenseurs officieux, » (i)
((

Si, par cette qualification, a dit la Cour d'appel de

Caen, on entend parler de ceux qui, sans être avo-

Cats5sont dans l'usage de se charger de la défense des

Parties devant les tribunaux de commerce, on ne peut

applaudir à la disposition; car il est difficile de se

faire une idée des abus que commettent journellement
Cessortes de gens: le tableau en seroit aussi long

effrayant » (2). Les Cours d'appel de Bordeaux (3)

e de Rennes (4) vouloient 1 qu'il fût défendu aux par-
ties d r ,

'l' d,tles5 même de se faire assister a l'au dience par ces

Sortes de défenseurs officieux, et qu'en conséquence
011

rédigeât l'article de la manière suivante: les parties
Seront tenues de comparaître en personne, ou par le mi-

lllstère d'un fondé de procuration spéciale, sans inter-

action d'autres personnes (5).
Mais si , sous cette dénomination de défenseurs offi-

Cteux, on avoit entendu exclure les avocats, les Cours

jeJetoient la disposition. Elles pensoient « qu'il falloit

alSser aux parties la faculté de se faire défendre à leurs

laisser aux
parties la

d 1 v. se faire défendre

à leurs

lais
par des avocats dont la moralité seroit une garan-

(l) Courd'appeld'Asen, observationssurle projetdeCodedeproc.
Clv-n 22.P-22.—(2) Courd'appelde Caen.ibid.,p. 10.— (3)Courd'appel

ibi d. — (4) Observationssur le projetde Codede proc.

»P- 22. —(5) Ibid.
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tie de plus » (i). « Jusqu'alors il n'en étoit résulté au"

cun abus» (2). Il y a plus: cette faculté est nécessaire;
« des affaires très importantes sont portées aux Tribu'

naux de commerce. Leur discussion ne peut être déve'

loppée que par des talens supérieurs. Quel seroit donc

le motif qui excluroit ceux qui les possèdent? Il faut

laisser toute la latitude possible à la confiance, et ad'

mettre indistinctement aux Tribunaux de commerce

tous ceux sur qui elle repose; loin d'en écarter les de'

fenseurs officieux, les y accueillir. L'honneur de la prO'
fession qu'ils exercent est un sûr garant de la délie9"

tesse et du désintéressement qu'ils apporteront dans 13

défense des parties » (3).
La section de législation du Conseil d'état présent

néanmoins la rédaction proposée par la commission.

Alors la question fut abordée directement.

On demanda « si du moins les parties ne pourroicnt
se faire défendre » (4). 1

Il fut répondu « qu'on a considéré cette fa culte

comme abusive: les avocats jettent de l'embarras dafl'

l'esprit des juges de commerce. » (5).
On objecta que « cependant il se présente aux Ti"1'

bunaux de commerce des affaires assez difficiles et

assez importantes pour ne pouvoir être bien défendueS

que par des jurisconsultes exercés» (6). « Cette néces"

sité est devenue encore plus impérieuse depuis que
les

Tribunaux de commerce jugent toutes sortes d'affr1'

(i) Courd'appelde Caen,observationssnrie projetdeCodedeproC;
civ., p. 10. — (2) Courd'appeldeNancy,ibid., p. 8. — CourcZ'appe.
de Dijoll,p. 7 , et cellede Trèves,p. 19,—(3) Courd'appeldeMet"
ibid.,p. 11. — (4) Le Grand-Juge,Ministredelajustice,VoyezLégl;
civ., coin,et crim.de la Fr., Codedeproc.,Procès-verbanxdu COTise::
d'état, séancedu 23 floréalan 13.— (5) M. Treilhard, ibid.- (6)

Grand-Juge, Ministredelajustice,ibid.
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Tes» (i). « En réduisant les plaideurs à se défendre

eux-mêmes, on établiroit une chance trop inégale en-

tre l'homme éloquent et celui qui n'a pas l'habitude de
la parole» (2).

Le conseil retrancha la disposition (3).
a

IV. L'intention du législateur, dans l'article 4,4, n'est

pas d'exclure seulement des Tribunaux de commerce le

lllinistère des avoués; il a entendu en exclure en même

temps toute instruction par écrit, même les défenses

frites qui, aux termes des articles 77 et 78, précèdent
a

plaidoirie.

Les commissaires rédacteurs avoient, en consé-

qence, inséré dans leur projet corrigé, un article

dditionnel ainsi conçu: Il n'y a point d'instruction par

ecrit, devant les Tribunaux de commerce (4).
Le même principe est établi, quoique d'une ma-

llère plus indirecte, par l'article 414 du Code de pro-

cure civile, car l'instruction par écrit suppose néces-

Sairement le ministère des avoués (5). Ainsi, du

fuient que la procédure ne se fait point par avoués

dans les Tribunaux de commerce, cette sorte d'instruc-
tion ", l,u par écrit n' y peut pas avoir lieu.

Les motifs de cette exclusion sont palpables.
La célérité et la simplicité des formes qui sont les

earactères particuliers de la justice commerciale, re-

POUssentce genre d'instruction.

ailleurs, il n'est nécessaire que dans les procès qui

- (1)1\1,Siméon,VoyezLég, civ., corn etcrim. de la Fr., Codede
proc" Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu 23 floréalan i3.
-

(2) Le Grand-Juse.Ministre dela justice,ibid.—(3) Décision,ibid.

*" (4) Ibid., Projetde Codedecommercecorrigé,articleadditionnel»

art- 457. -
(5)Voyezle Codede proc.civ.,lrcpartie, liv.a, tit. 6*
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présentent des questions ardues: « or, les conventions

de commerce sont presque toutes circonscrites dans des

règles simples, faciles à connoître, et qui toutes sup:

posent la bonne foi qui doit en être la base. C'est donc 3

ce principe fondamental qu'il est nécessaire de tou

rapporter; et, dans les affaires de commerce, la vénte

une fois connue, il est rare que leur décision offre cJY

core de véritables difficultés. Il est heureux sans doute

que cette facilité dans leur examen vienne concordcr

avec le besoin, presque toujours vivement senti, d'uue

prompte décision» (i).
C'est ce qui a fait mettre les affaires commerciales aU

rang des matières sommaires, lesquelles sont jugées
a

l'audience sur un simple acte sans autres procédures
nl

formalités (2).
« Ici, a dit l'orateur du Conseil d'état, en parlant

do

titre sur la procédure devant les Tribunaux de con]'"

merce, ici tout est simple, tout est rapide; point d'a-

voués, il ne faut point d'intermédiaire entre le conr

merçant qui plaide et le commerçant qui prononce
sur

une affaire de son état; tout doit être, tout est sotIl.

maire; l'équité, la bonne foi, sont la base de tous les

jugemens; il seroit fort à désirer que les parties pusseot

toujours être entendues contradictoirement et en pd"
sonne» (3).

Cependant il ne faut pas confondre les délibérés aveC

l'instruction par écrit: l'article 95 du Code de proce"
dure les en distingue et les assimile à la défense ver'"

baie, lorsqu'il dit: si une affaire n'est pas susceptible

d'être jugée sur plaidoirie, ou DÉLIUÉRÉ,le tribuual 0"

(1) VoyezLêgis. civ., com.et crim.delnFr., Codedeproc.,Disc°1,rî
deM.Perrin.—(2) VoyezleCodede procéd.civile,art.405.- (3)M*

-Treilhard,VoyezLesis.cÍv., com, etcrim.dt la Fr., ExposédesJItotitS
du Codedeproc.ci?.,p. 53.
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donneraqu'elle sera instruite par écrit, pour en être
fait

rapport par l'un des juges nommépar le jugement.

Quest-ce, en effet, qu'un délibéré?

article 93 en donne la définition suivante: le tri-

b
pourra ordonner que les pièces seront mises sur le

ureau A
d 'l'b'

,
d"Uleau, pour en être délibéré au rapport d'un juge

;ornrné par le jugement, avec indication du jour auquel

e raPportsera fait.
Or < d l 1.., a moins de vou loir que la justice prononce

en

veule, il est impossible de refuser, à tel tribunal que

ue
SOIt, la faculté d'examiner à loisir les pièces dont

lle tacture rapide ne lui permet point de saisir les rap-
orts et l'ensemble, et de commettre un de ses membres

t'our
lui en rendre compte. Ce n'est pas là une instruc-

écrite, puisque la défense ne se fait point par
écrit.

L'article 95 est donc applicable aux tribunaux de

^^ttierce,
ainsi que l'article 94, qui porte: les par-

les et leurs défenseurs seront tenus d'exécuter le juge-
ment

q' d l d 'l'b'
, , '[ b

ment
qui ord onnera le délibéré. sans qu'il soit besoin

de le lever ni signifier,et sans
.,

l, d
de6 le lever ni signifier, et sans sommation : si une des

Parties '1
Parties

ne remet point ses pièces, la cause sera jugée

Urles
pièces de l'autre.

cs délibérés ainsi ordonnés par les Tribunaux de

Co,Iniaerce ne diffèrent du renvoi devant des arbitres,

q en ce que, dans ceux-ci, ce sont des tiers qui exa-

Inent les pièces et donnent leur avis, au lieu qu'ici
c et U b 1 1 t"Cest un membre du Tri bunal. D'où l'on peut inférer

i'le
les membres des Tribunaux de commerce ont

é&a-
ement le droit de recourir à l'un et à l'autre moyen.
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ARTICLE 415 (c. P. c.).

Toute demande doit être formée par exploit d'ajout

ment, suivant les formalités ci-dessus prescrites
aU

titre Des Ajournemens.

Cet article n'a subi d'autre changement que la suP'

ionde if 1 d,
, UiSC

pression des mots sauf la constitution d'avoué, quiSc

trouvoient après le mot ajournement.

L'article 414les rendoit inutiles.

ARTICLE 416 (c. p.c.).

Le délai sera au moins d'un jour.

Les commissaires-rédacteurs du projet de Code de

commerce fixèrent les délais ordinaires par un article

ainsi conçu :

Le délai pourcomparoitre sur la citation ne peut être

moindre de vingt-quatre heures, si le défendeur
est

domicilié dans le lieu où siège le tribunal.

Il est de trois jours francs, si le défendeur demeure
d ['

,. ,
l .b l d

:ilhors du lieu ou siège le tribunal de commerce, ou 5

en est à la distance de cinq myriamètres (dix lieu

et au-dessous.

Le délai est augmenté d'un jour par deux myriarfle'

très et demi ( cinq lieues), si le domicile du dijendef
est à une distance au-delà de cinq myriamètres (Jet

lieues) (i).
Le tribunal et le conseil de commerce d'Angers

ont

dit sur cet article : « Le temps est si précieux dans le

affaires commerciales, qu'on ne voit pas pourquoi
l6

projet de loi accorde au défendeur trois jours fraflc5

(1) VoyezLégis. civ.,CQIll.et crim.dela Fr., ProjetdeCodedecQtD.,

article542.
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lorsqu'il demeure hors du lieu où siège le tribunal de

C?nunerce, ou qu'il en est à une distance de cinq my-
riarmèt d d. d '1

a ,
riametres ou au - dessous , tandis que ce délai n'est

agrnenté que d'un jour par deux myriamètres et demi,
si le d "1 d d ,'(! d '"d' d l,
81le

domicile du défen deur est à une distance au- delà
e

cinqmyriamètres. Il paroît plus naturel, pour mettre
M"' sorte d'uniformité dans ces délais, de n'accorder
au dé£e d da d,
ln eur qu'un jour par deux myriamètres

et demi,

lorsqu'il d hors. du lieu où a ége l tribunal 0"e

commercer (i).
La Cour d'appel de Bruxelles et les tribunaux de

COftimercede Bordeaux et de Toulouse trouvoient, au

COntrair 1 d '1
.,.

Q. re, les délais trop courts. 1

lorsque
le défendeur demeure à la distance de

dIXlieues, a dit la Cour d'appel de Bruxelles, le délai

trois jours est trop bref : on propose de le fixer à

'tir, q » («». @@
^e tribunal de commerce de Bordeaux s'exprimoit

f ^lnsi
: « Au lieu de dire au secon d paragrap h e : ouinsi. « A lieu d d, au secon d para grap h e : OM

zlen est à la distance de cinq myriamètres, il fant dire :
et lzu' ,et

huit JOurs s'il est à la distance de cinq myriamètres
**

aU-dessous. Ce délai est celui qui a toujours été usité

après l'ordonnance » (3).

l'
Le

tribunal, le conseil et le bureau de commerce de

oulou l,
a.'

L d '1
l, louse émirent l'opinion suivante: « Lesdélais pour
les

stations, dans les lieux où réside le tribunal, de-

vroient être de jour à Il da - être d troiscent être de jour a jour. Ils devroient être de trois

.lrs francs, si le demandeur réside hors du lieu ou

Siege l 'b
a"

1 d, d d
fi le tri bunal, et jusqu'à

la d istance de deux myria-
mètre ( d d, d 'dmètres (quatre lieues). Ils devroient être d'une décade

(1) Tribunalet conseilde commerced'Angers, observationsdes tribn-

*9. — (a) Courd'appel deBruxelles,ibid., t, i, p. 137.
v) Tribunaldo commercede Bordeaux,ibid-, t. 2, p. 191.
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jusqu'à la distance de cinq myriamètres (dix lieues).
Le

délai sera augmenté d'un jour par deux myriamètres
et

demi (cinq lieues), si le domicile du défendeur a une

distance au-delà de cinq myriamètres (dix lieues}» (1,)'
Les commissaires - rédacteurs du Code de proce"

dure réduisirent l'article à ces termes: le délai seraail

moins d'un jour FRANC(2).

La Cour d'appel de Rennes fit l'observation suivant
« Il ne suffisoit pas de fixer le moindre délai; il fallolt

encore déterminer celui dont l'observation est indis"

pensable, quand le défendeur ne réside pas dans le lieu

même où se trouve établi le tribunal devant lequel ilesI
cité. Le projet de Code de commerce y a pourvu,

arw

cle 45a. Le délai proposé est de trois jours francs» (3),

L'article 1103 du projet de Code de procédure civile

( io33 du Code) répondoit à cette observation.
L'unt;

que objet de l'article 416 est de faire cesser, à l"égaf
des contestations commerciales, la règle générale éta"

blie par l'article 72 qui fixe à huitaine le délai ordi"

naire ces ajournemens : les affaires de commerce lO

comportent pas, pour la plupart, des délais aussi longs,

Ensuite, quand le défendeur ne demeure pas dans Ie

lieu où siège le tribunal, l'article io33 lui accorde

un second délai qui est réglé progressivement sur les

distances.

A l'égard des délais dans le cas où le défendeur de"

meure hors du continent de la France, ils sont réglés

par les articles 73 et 74, qui prononcent la déchéance

de ces délais, quand le défendeur se trouvant en Fran"

ce, l'assignation est donnée à sa personne.

(0 Tribunaltconseilet burcaude commercede Toulol/se,observât^
destribunaux,tome2, p. 547-— (2)Projet deCodedeprocédurecsv)»,
art. 41a.—(3) Courd'appeldeRennes,observationssur leprojetdeCOU"

deproc.eiv.. p. 22.
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.LOmeIF
1515

"tl

ne
peut point douter que ces articles ne s'appli-quent au'.

'Il i':
(lu"Ilt aussi

aux juges commerciaux. Il ne faut jamaisPerdre d '1 "1 d. 1Perdre
6 VUG cette rege générale que, dans une lé-

dation eXCePtlonneile >telle qu'est celle du commerce,le
lé isl,Iteur renvoie au droit commun toutes les fois

qu'il n'y déroge pas formellemant Et mê ]ro £ e Pas formellement. Et même, dans cettematiè
cr un renvo i forme l

e"l
existe un renvoi

formel.Au surplus,
les articles 73 et 74 subsistoient déjà :

ls sont copiés de la loi 28 germinal an 11, relatiils sont copiés
de la loi du 28 germinal an 11, relativeaux

dée des ass ignati ons pour les colonies

ARTICLE 417 (c. P. c.).
ilnjjç 1

(c, p, c.),

ÙilllS
les cas qui requerront célérité, le président du tri-

bunal pourra permettre d'assigner, même de jour à

jour
et d'heure à heure, et de saisir les effets mobi-

leis: il pourra, suivant l'exigence des cas, assujettir
0 demandeur à donner caution, ou à justifier de solva-
bilité suffisante. Ses ordonnances seront exécutoires
nonobstant opposition ou appel.

I contenoit un articleainsi conc ',.
conteno it un artic le

concu
: Suivant l'exigence des cas, et sur uneordo o.,

'6 Slgnee par un Juge du tribunal, un individudomicile, ,
d l 1.

,. ,
l .b lP le

0u present ans le lieu OUsiège le tribunal ,peut et
d

,.
d. ,.

peutêtre
elte exlraord inairemcnt de jour à jour et

d'heue à heure (1).

~~e~ de yo~ à 70Mr et

e
a /~M?'e (i).

de Cour d'appel de Rennes observa « qu'il y auroit

l' e nconvénient
à donner ce pouvoir au premier juge

^uis T V°rtlre de réception paroît devoir être observé;CeStd' b d
- ,

'l' d.
,

dc'est
d'abord

le président à qui l'on doit s'ad resser, etqui r n 1,0rd onnance ; en l'a bsence du président, c'est

le or onnance; en 1 a senee u presl en t, c estle Ills ancien juge, ainsi
de suite » (2).

(t)
vovcTTr: ——~, coin, et crim. de la Fr. , Projet de r.n:l" ,lA

< ;
453.

1t..- -

- -'-' ,"V,-oifoJUC- (2) Cour d'appeldeRennes,observationsdes tribu-
,.;,-. 1, p. 372.
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Le tribunal de commerce d'Avalon étoit du 111(3111

l J 1.. d l'ordreavis.Il pensoit que pren dre le juge indiqué par
l'of

dre
du tableau, étoit le moyen de parer à toutes les pre

d {' , .,
'1 le de'somptions de faveur qui pourroient s'é lever si Ie de,

mandeur avoit le choix du juge.
Le tribunal et le conseil de commerce d'Angers

,,"011
, ,

'1 f'" b' d
,
ciale.loient qu'il ne fût pas besoin de permission spécial

U d ci' d" .1 e de.« Une or donnance du juge, disoient-ils , entraîne

longueurs qu'on peut éviter par une simple assigna'
lion » (i).

-

Le tribunal de commerce de Falaise disoit : IlLa
, C

l, d 1 d
,
db

or;même faculté devroit exister contre les individus bof!
d l, d' l' '1 1 délaIdu lieu, en accor dant, suivant

e oIgncment, e 1adéterminé par l'article précédent : dans tous les
cascitation devroit être faite en parlant à la personne J)

La commission ne changea rien à son article. siCe

nest qu'au mot tribunal elle ajouta de commerce, ,
Mais les commissaires-rédacteurs du Code de proe.

dure, profitant des observations qui avoient été falt:
sur le projet de Code de commerce, proposèrent

la
,

D l '1'rIte,daction suivante: Dans les cas qu requerront céer,efion pourra citer de jour à jour et d' heure à
heure>

vertu de l'ordonnance du président du tribunal;

pourra autoriser à saisir les effets mobiliers (3).
'1Toutes les Cours gardèrent le silence sur cet arUc

excepté la Cour d'appel de Dijon qui demanda que 1,1
permission d'assigner, et surtout de saisir, fût donne

par le tribunal même..
:

,
C'eû

,
}' œ d 1 d'

,
1 tribl1

C'eut
été ruiner l'effet de

la disposition,
car

le tribo'nal n'est pas toujours assemblé. Quant à la SaISIe,
elle

(1) Tribunalet conseilde commerced'Angers,observationsdest"
naux, p. 29. — (a) Tribunaldecommercede FalaÙe,ibul., p. 3;0.-

(1) 1iojet de Codede Proc.civ.,art, 4[3.
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15.

ne Peut pa 'd"
, , , ,

ne
peut pas avoir d' inconvénient puisque c'est unesim-

PIP, saisie-arrèt.
Le Conseil d'état adopta la rédaction des commis-

saires.

Mais la section de législation du Tribunat observa

h«qu'on pourroit douter si c'est le président ou le tri-

U^al qui peut autoriser à saisir» (i).
Il lUI' ,

1
,.

d" 1,
11

lui parut « éga lement nécessaire d'ajouter que l'or-

onnan exécuto ire nono b stant opposition ou ap-

l)el»(2). -
pel » (2),

-

ra;

11
conséquence, elle proposa la rédaction qui forme,,

article 417 du Code. "',

ARTICLE 418 (c. r. c.). '1

Dans les affaires maritimes où il existe des parties non

domiciliées, et dans celles où il s'agit * d'agrès, vic-

tuailles, équipages et radoubs de vaisseaux prêts à met-

tre à la voile, et autres matières urgentes et provisoires,

l'assignation de jour à jour, ou d'heure à heure, pourra
être donnée sans ordonnance, et le défaut pourra être

jugé sur-le-champ. 1
-

Cet
article a été adopté sans discussion ni observa-

tions.
-.

$' ARTICLE 419 (c. p. c.).

toutes assignations données à bord à la personne assignée,

seront valables.

Les commissaires-rédacteurs du projet de Code, de

omme "1" l,
'T'

erce avoient présenté l'article suivant : Toutes

"e) Voyez Législ,civ., coin,etcrim. de la Fr., Codedeproc., Procès-
-ver

b.de la sect.de lég. du Trib., observ.sur l'art. 411de la rédaction.-
WIbid.

-
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citations données dans le vaisseau au capitaine et au"

1res
employés de l'équipage, sont valables, comme S'L

elles éioient données à domicile (i).
La Cour d'appel de Douai observa que « parmiles

personnes employées au commerce et à la navigatioIl
intérieure, il en est beaucoup qui n'ont pas d'autre dO"

niicile que leur bateau: il paroîtroit utile de leur af

pliquer les dispositions de cet article» (2).
Il étoit juste d'étendre la disposition au-delà du ca-

pitaine et des employés de l'équipage; et on l'a fall.

Mais il n'auroit pas été sans danger de considérer tOU'

jours le bâtiment nautique comme le domicile du Illa-

nn. La plupart des marins et surtout les capitaines'
ont un domicile sur terre. D'ailleurs, il auroit été dfi

ficile
d'appliquer aux significations faites à bord les

sages précautions établies par l'article 68 du Code de

procédure civile.

La commission chargée de rédiger le projet de Code
de procédure civile a donc voulu qu'elles ne fussevt
considérées que comme des significations faites à la

personne.

La disposition, au surplus, est très-générale ; elle
valide les significatons données sur tels bàtimens nau-

tiques que ce soit, et en quelque lieu que se trouve ce

b '1 d" d dlf-bâtiment5 ce qui ne laissera pas de prévenir des d'f'

ficultés.

ARTICLE 420 (c. P. c.).

Le demandeur POURRAASSIGNER1,A SONCHOIX2,
Devant le tribunal du domicile du défendeur;

(I) VoyezLégis,civ., com.et crim.de la Fr., Projetde Codedeco¡tl'
tuerce,art. 455, - (a) Courd'appelde Douay observationsdestrib"

naux,tomel, p. 97.
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DEVANT CELUIDANSL'ARRONDISSEMENTDUQUELLAPRO-

MESSEA ÉTÉFAITEET LA MARCHANDISELIVRÉE3;
DEVANT CELUIDANSL'ARRONDISSEMENTDUQUELLE

PAIEMENTDEVOITÊTREEFFECTUÉ4.

t'
1,

POURRAASSIGNER,Pour présenter en entier le sys-

Perne
du Code sur le tribunal devant lequel l'action

eut être' ,
.1 'd h d

j,
être intentée, il est nécessaire de rapproc h er de

Qrlcle 420 l'article 59, qui porte: Le défendeur sera
signé p~ y~~., d , <yM'eIl e.r te , d

assigne
en matière de société tant qu'elle existe, de-

vantlejuge d Z. 'Il' bl' E "d
Qïlt 1 ejugedu

lieu où elle est établie. En matière de

failllite , devantle d d 'l d f'. 'lZ'
devatit

le juge du domicile du failli.

q
,
a cour d'appel de Metz, la seule qui se soit cxpli-

uée SUI' d'
,

d. L' '1
Ill"

ces dispositions, a dit: « L'article porte qu'en
atièr Ù ., ,

1,,' dl d 1, lere de société, l'assignation sera donnée devant le
juge du 1', ,

bl' '1 d
Se

du lieu où elle est établie : il y a des sociétés quin Ontpa 1, fi dl" d" bl'
11°nt Pas unlieu fixe et déterminé d'établissement; niai,,,
une des Ù'

, ,
d 1, '1 6 (),.

Uti
®

des
dispositions de l'article 69 y potirvoit» (1) *.

ln
ASON CHOIX,L'option que l'article donne au de-

"nellldeur a donné lieu à de graves objections.

l
11a observé qu'elle étoit « contraire à toutes les

lois qui ne permettent d'assigner le défendeur, en ma-
tière 1 1. d d..1pere

personnelle, que dans le lieu de son domicile :
Or

e action de commerce est une action person-

ndlle.
»

(2) « Le seul fait de la livraison des marchan-
ises d

1 1

ds dans
le cas, par exemple, où elles auroienl été

Veridues à crédit et à termes, est une circonstance trop
ni°bue, et souvent trop instantanée et trop transitoire ,
1QUr

y asseoir un principe attributif de compétence ,
COntre les règles ordinaires et générales

du droit eom-

c (l) Courd'appelde Metz,observationsdestribunauxsur le projet de
(1) Courd'appeldeMetz, observatiosdes

tH lIliauxsur e proJet' e

Ueproc civ..p 4.Jt",' - (2) Tribunalet conseilde commercedeSaint

> «Jid., tome2, 2e partie, p. 4^3.-.
VOyezaussila notei sur l'art. 95tumei, p. 293,
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mun, qui attribuent la connoissance de toutes les ac"

tions personnelles aux.juges du domicile. » (i) Cepeil-

dant, ce principe attributif existerait par le fait, car

la disposition « porteroit dans les tribunaux des grandS
villes presque toutes les affaires de commerce, et de"

pouilleroit les autres tribunaux de leur compétence
of-

dinaire, puisque les négocians des petites villes, faisaot

toujours venir et n'expédiant jamais rien, étant oblr

gés, en demandant, de suivre le tribunal du domicile

de leurs adversaires, et en défendant de le suivre el"

core, les tribunaux des départemens seroient par
cC

double fait, condamnés à une nullité absolue » (2)-
De là, a-t-on continué, un très grand préjudice poUf

le commerce.
', ('-'

« En rendant les marchands des divers points
de

l'empire qui tirent des marchandises des négocians de

Paris, Bordeaux, Lyon, Marseille, justiciables des tir

bunaux de ces grandes villes, on les livre en qûe]qtlC
sorte à la discrétion de ces derniers. En effet c'est u11

principe connu que, lorsque la marchandise a été Ii"

vree, soit au capitaine, aux fins de connoissemen5'

soit au voiturier, aux fins de lettres de voiture, elle

est livrée par ce seul acte, et demeure, dès ce moment,

aux risques du marchand à qui elle est expédiée: c'esl:
dans ce lieu que la livraison est censée faite, et C"st

par conséquent dans ce tribunal qu'on pourra lass'

gner. Or, s'il arrive des contestations , soit sur la qua"
lité de la marchandise, soit sur le paiement de sa va'

leur, le défendeur y aura toujours un désavantag
e

sensible: moins instruit des affaires, moins versé dafl*

--------------- --- L-,

(1) Courd'àppelde Palt, observationsdestribunaux,tomei, p.
— (2)Tribunalet conseil de commercedeSaint-Brienx? ibid.t. 2, 2 c..

rie, page4p8.
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l'art de (} l 'd' '1 di' .1"
art de développer ses idées, il aura moins de facilité
Pour transmettre ses moyens de défense; il sera sou-

Vent
obligé de consulter un homme de loi dans le lieu

deSon d "1 d, h'
0"

son
domicile, et d'en ch oisir un autre dans celui

u Il sera'
,

.1 d l,
l'

d
il

sera
assigne; il per dra l'avantage si précieux de

Vaider lui-même sa cause et d'être entendu dans sa

efcnse '1
,

d"
,

e Lnse
: il sera jugé ensuite par des négocians qui,

neconn' b."
.,.

j!e connoisssantni
sa probité ni ses principes, vivant

Ulfiilicrement avec ses adversaires, faisant souvent le
même , A ".-

p e
commerce qu'eux, ayant le même Interet, et

levant se trouver tous les jours dans le même cas,
seront }I

l ,
d, 'ù Ii'

Ser°nt
nature llement portés à décider en leur faveur.

insi dl', ,
l '1 1nsi1 déjà grevés par les octrois, les patentes, les

Ombreux crédits qu'exige le commerce des marchands
*Cl

d1é/tail, la longueur et la difficulté des recouvrc-

mens t d. il'
,

d.
,

ras, tandis qu'eux-mêmes sont obligés de payer , à

Ud
jour convenu, le prix entier de leurs marchan-

J s, ils seront encore exposés, dans ces tribunaux

Rangers,
à des injustices continuelles et inévitables :

s
auront reçu de mauvaises marchandises, ou ils en

U'ont reçu une toute différente de celle qu'ils deman-

Oient, ou les envois auront excédé leurs demandes ,
et ils l, d ( )'et"s ne seront pas reçus à s'en plaindre » (i).

da»
Sous tous les rapports, l'article

paroît
une des plus

Ù
gereuses dispositions qu'on puisse tenter d intro-

llle dans un code de commerce » (2).
Si l'on objecte que l'ordonnance de 1667 admetloit

aussi
l'option , il sera facile de répondre que l'art. 17,

ht 2 de l'oi-doiznaiice, alloit mo ins loin « il ne per-*2 de l'ordonnance, alloit moins loin « il ne pei-
I}leUoit

d'assigner le défendeur que devant le tribunal

(£) Tribunalet conseilde commercede Saint-Brieux, observationsdes

unaox, tome2, 2epartie,p. 453..—(2) Ibid.
, e projetdivisoitcesdeuxconditions,f'orezci-après 8. 3.
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du lieu où la promesse avoit étéfaite et la marchandise

livrée, et il exigeoit impérieusement le concours de ce'

deux conditions pour pouvoir l'arracher à ses juges
na*

turels » (i). a Il ne s'entendoit que du fait demarchan-

dise, et non pas de celui de la banque et du change,

et il étoit en quelque sorte commandé, pour le fait de

marchandises, par les priviléges des villes de Paris,

d'Orléans, de Lyon: tous les priviléges étant aujour'
d'hui anéantis, les dispositions qu'ils ont suggérées-
doivent être abolies pour revenir en tout au droit coln'

mun » (2). « Encore cet article n'étcil-il pas même ob"

servé dans la pratique (3).
Par ces considérations on demandoit que l'article fut

rédigé ainsi qu'il suit: le demandeur ne pourra tra"

duire le défendeur que devant le tribunal de conmterc

dans Varrondissement duquel le défendeur réside, s

n'y a pas stipulation contraire (4).
Au surplus, « il pourroit être fait des exceptions

a

l'égard des étrangers, et de ceux dont le domicile n'est

pas connu» (5).
La commission de commerce de Guéret ne rejetait

l'option que dans une seule hypothèse. « Cet article.,

disoit-elle, ne souffre aucune difficulté dans le cas Dili

l'acheteur a choisi lui-même la marchandise dans le

magasin du vendeur. Mais, si le vendeur, par lui DU

par ses commis, a fait choisir, en voyage, sur échao"

tillon, et qu'il ait expédié une fausse couleur, une maf"

chandise avariée, ou s'il y a manque d aunage, alors

la section de commerce pense que l'acheteur doit faire

(1) Tribunalet conseil de commercedeSaint-Brieux,observationsdes
tribunaux, tome2, 26partie, p. 453. — (2) Conseilde commercede

JVancj,,ibid., page128,— (3) Tribunalet conseilde commercedeSaÍ/lI-- -
Brieux,ibid.,p. 453,.—(4)Conseilde commercedeVezoul,ibid., p. ^93
Courd'appelde Pau, ihill., tomer, p. 4hg.- (5) Ihid.
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Vérifier la marchandise qu'il a reçue par le tribunal de
Sa

residence; et que, d'après la notification qu'il en

fera a d d, d'"
., ('fera au ven deur, ce dernier doit être astreint à ne for-

nier demande contre l'acheteur que devant le tribunal
de la résidence dudit acheteur. La disposition deman-
de est fondée sur ce qu'en général l'acheteur n'est pas
assez aisé pour faire la dépense d'un long voyage, et

quIl peut éprouver de la difficulté à trouver un fondé

d: pouvoir dans la résidence du fabricant, qui, étant

riche l" h d
riche,

connoissant tous les négocians ou marc h an ds

u
chef-lieu du tribunal duquel dépend l'acheteur , a

toutes sortes d'avantages pour se défendre » (i).

L'expérience a paru plus forte que tous les raisonne-

ras que je viens de rapporter. L'option accordée par

ordonnance n'avoit entraîné aucun des inconvéniens

on se plaisoit à prévoir. Cependant le tribunal de

Saint B b'
, , , ,

sai nt-Brieux observoit avec raison qu'on n'étoit pas

entièrement dans les termes de l'ordonnance. Mais on

Y
est rentré depuis, ainsi que je vais l'expliquer dans

les notes suivantes.

3. Devant CELUI DANSl'arrondissement DUQUELla

^Otmesse A ÉTÉ faite ET LA MARCHANDISElivrée.

Les. rédacteurs du projet de Code de commerce n'exi-

geolent que la première de ces deux conditions. Leur

article portoit : le demandeur pourra assigner".
devant

le
tribunal dans l'arrondissement duquel la livraison de

la
Marchandise a été faite (2).
Le tribunal et le conseil de commerce de Colmar

Proposèrent de dire devantle tribunal dans l' arrondis-

(0 Commissiond'aisriculture et de commercede Giiéret observations

(411,tribunaux,tome2, 1repartie,p. 443. —(2) VoyezLégis.civ.,corn.
1. cl'lln.de la Fr., Projetde Codede commerce,art. 450.
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sement duquel la marchandise a été reçue (i). Cette ré-

daction leur paroissoit plus « conforme à la jurispru
dence commerciale suivie jusqu'alors » (2).

Le tribunal et le conseil de commerce de Lyon pro-

posoient la rédaction suivante, qui présentoit la mème

idée, mais plus développée: devant le tribunal dans l'ar-

rondissement duquella livraison a été faite, soit dans

les mains de l'acheteur, soit en mains tierces, de son or-

dre (3). « Il étoit nécessaire, ajoutoient-ils, d'cxpliquer
comment se constitue la livraison » (4).

Le tribunal de commerce de Paimpol demandoit

qu'on dit: devant le tribunal dans l'arrondissement du"

quel la livraison a été faite par l'acheteur ou ses prépo"
sés (5), « car, observoit-il, il ne paroîtroit pas dans

l'ordre convenable, que le négociant de Lyon, qui
te'

roit dans la Belgique un envoi provenant de sa manU-

facture, ou dont la qualité ne correspondroit pas au*

échantillons par lui servis, puisse (en se fondant sur

la prétention que le lieu d'où il a expédié pour le eompte
-et risque de l'acheteur devient pour lui le lieu de la Ii..

vraison) forcer un habitant de Gand à aller se défen-

dre à Lyon, dans tout autre cas que celui où l'achat

et la livraison y auroient été acceptés soit par lui ou pal

ses commissionnaires préposés. Dans le cas contraire »

ce seroit rétablir les priviléges en matière de compc"

tence, recr éer la variét é du d, l" d aottence, recréer

la variété du déclinatoire , en donnai
l'option dans le choix des tribunaux ; ce seroit fairo

sortir quelques justiciables du cercle de la loi générale,

qui veut qu'un intimé ne puisse être soustrait à la JU"

(1) Tribunalet conseilde commercede Colmar.observationsdes111

bunaux,t. 2 Ire partie , p. 319. — (2) Ibid. - (3) Ibid., deLf°n*

ibid., page568. - (4) Ibid., page569. — (5) Tribunalde commerce

Paimpol,ibid., t. 2, 2e partie,p. 235.
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ridiction que lui fixe l'arrondissement duquel dépend
omicil e » (1)..

Sondomicile» (i).
Ces tribunaux admettoient donc le fond du système:

lis dl" 1 "1f" b' l' 1ils
désiroient seulement qu'il fût bien expliqué.
Le tribunal de Lyon vouloit même qu'on l'étendit

en
disant: devant le tribunal dans Varrondissement

duquelréside celui qui a eu ordre d'expédier la mar-

chandise (2); il se fondoit sur ce que « celui qui donne

ordre d'expédier est censé se soumettre à la juridiction
de celui à qui il donne son ordre » (3).

Les tribunaux
de commerce d'Abbeville (4), d'Eu et

Report
(5), de Gand (6) et de Toulouse (7), deman-

dent
qu'on pût aussi assigner au tribunal du lieu où

e
Marché auroit été fait.

Le tribunal de commerce de Besançon s'exprimoit
^iiisi : « cet article ne parle que de livraison de mar-

chandises; on pense qu'il convient d'étendre cette dis-

Position aux négociations d'effets, et de dire: devant
le

lribunal dans l'arrondissement duquel la livraison de
la h d

, , ¡::a marc han d iseou LANÉGOCIATIONa été faite.
Mais le tribunal et le conseil de Genève réclamèrent

le
système de l'ordonnance. Ils dirent: « on observe

que l'ordonnance de 1673, titre XII, article Ij, avoit.

lnis deux conditions, la promesse et la livraison5 eu

sort.e que l'une sans l'autre étoit insuffisante, tandis

que le projet n'exige que la livraison. On estime que
la réunion de ces deux clauses est avantageuse à con-

server, parce qu'il arrive souvent que la livraison t*?
la 1

Marchandise a lieu dans une place tierce, qui n'est

(1) Tribunalde commercede Paimpol,observationsdestribunaux,

'; "*>2epartie,p. 235et 236.— (2) Tribunalet conseildecommercede
1..1'011,bid. , t. 2,1Tt: partie,p. 569 — (3) Observationsdestriliuiiitiixv

11'"parlie,p. ,'IIil1 partie, p. — (4)Ibid., p. 3(;4.— (5) Ibid.,p. 3i)i.
J1••t- a, a1 partie,p. 547.— (-) Ibid.,t. iri p.<H!(',p.1.38.
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le domicile d'aucun des contractans : la même chose

peut bien arriver relativement au lieu où la promesse
de fournir a été faite; mais la réunion de ces deux cir-

constances est beaucoup plus rare (i).
La commission adopta cette proposition, et, en con-

séquence, elle inséra dans son projet revisé la rédac-

tion suivante: devant le tribunal de commerce danJ

l'arrondissement duquella livraison de la marchandise

a été faite et Vengagement souscrit (2).
Les commissaires rédacteurs du projet de code de

procédure présentèrent l'article en ces termes:
Le demandeur pourra citer à son choix ,
Devant le tribunal du domicile du défendeur ;
Devant celui dans Varrondissement duquella ma""

chandise a été livréej
Devant celui dans l'arrondissement duquel le paie'"

ment devoit être effectué;
Devant celui du lieu où le contrat s'est passé (5).
On remarquera qu'en séparant les deux circonstances

de la livraison et de la promesse, les auteurs du projet
rentroient dans l'opinion des tribunaux de commerce

d'Abbeville, d'Eu et Tréport, de Gand et de Toulouse.

La cour d'appel de Dijon a dit, contre cette division:

« en principe, actor sequitur forum rei. Si ce principe

peut recevoir des exceptions, elles doivent être fondées

en motifs;le lieu stipulé pour le paiement en est un >

c'est au moment du paiement que peuvent naître les

contestations; les parties sont présumées les avoir son-

mises à la juridiction locale. Mais il n'en est pas de

même d'un marché fait dans un lieu pour être exécul

(1) Tribunalet conseilde commercedeGenève,observationsdestribtl

nanx,t. a, i»*partie, p. 433. — (2)VoyezLégis.civ., coin,et crun.de

la Fr., ProjetdeCodedecommercecorrigé,art. 45o. - (3) lbid., Pro"
jet de Codedeproc., art. 416.
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xans un autre; le lieu de la livraison seroit peut-être
le seul' .d

1 d,
1e seul à consi d érer5 mais, d'un autre cote, pour ne

Pas trop multiplier les exceptions, on croit qu'il faut
Sen tenir aux dispositions de l'article 17 de l'ordon-
nance de 1673 » (i).

La cour d'appel de Rennes, au contraire, approu-

Voit formellement la rédaction proposée. « Cet article,

isoit-elle, donne plus d'extension à la faculté de choi-
lI' le tribunal, que n'en donne l'article correspon-
ant

(450) du projet de Code de commerce: celui-ci
116

déféroit au demandeur l'option que de trois tribu-

naux, celui du domicile du défendeur, celui du lieu
e la livraison des marchandises, et celui du lieu du

Paielllent.
L'article 416, que la cour examine, ajoute:

le t 'b
-e tri bunal où le contrat s'est passé. La cour vote cette

édition » (2).

d"
La cour d'appel de Lyon demandoit seulement qu'on

") au troisième alinéa: où la marchandise a été livrée
Oudu être livrée (3). ';1

toutes les autres cours ont gardé le silence sur l'ar-

tlcle.

l'
La section de législation du Conseil d'état présenta

Article dans les mêmes termes que les commissaires-

retlacteurs du projet de Code de procédure (4). *

-A-11Conseil, on reproduisit les observations du tri-

Uftal(je commerce de Genève et de la cour d'appel de

bijou. On dit: « l'ordonnance de 1667 cuinuloit deux

Editions que la section divise: elle ne permettoit

d assigner au lieu du contrat que quand il étoit, en

- vOCourd'appeldeDijon,observationsdestribunauxsur le Projetdu
'°de deproc.civ., p. 7. - (2) Courd'appeldeRennes,ibid., p. 22. -

C) Courd'appeldeLyon,ibid.,p. 9. - (4) M. Treilltard,VoyezLégis.

'V">c°m. et crim.de la FrProcès-verbaux du Conseild'état, séancedu

**Uoréalani3.
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même temps, celui dela délivrance des marchandises.

Il y auroit de l'inconvénient à autoriser l'assignation*
seulement au lieu du contrat » (i).

Le rapporteur répondit que « l'article de Forclos

nance avoit toujours été entendu dans le sens de la dJs

position que la section proposoit » (2).
r.; On répliqua « que la lettre de l'ordonnance excluot

ce sens. Un négociant de Paris ne doit pas être tradut

à Bordeaux par cela seul qu'il y a contracté ou souscrIt

une lettre-de-change. Ce principe n'étoit modifié que

par quelques privilèges attachés à certains lieux » (3).
On ajouta qu'au surplus « si la section entendoit ap

pliquer l'article aux lettres-de-change, elle s'écartoit

, entièrement du droit reçu; car on citoit, dans ce cas,

« au lieu où la lettre étoit tirée » (4).
D'un autre côté, on émit l'opinion « qu'il convia

droit de faire citer, dans tous les cas, le défendeur aU

lieu de son domicile, et de n'admettre aucune excep
tion à cette règle» (5).
4 Le rapporteur proposa «de copier textuellement l'or'

donnance » (6).
Cette proposition fut adoptée. En conséquence,

la

section présenta la rédaction qui a passé dans le Co"

de (7).
Ç.

4. DEVANTCELUIDANSL'ARRONDISSEMENTDUQUEL
J,£

PAIEMENTDOITÊTREEFFECTUÉ.La cour d'appel de Dijon
a parfaitement expliqué les motifs de cette disposition
dans les observations qui ont été rapportées au para"

(1) M.Regnaudde St-J. d'Ang., Voy.Lègisl.civ.,com,et crim.del
fr., Codedeproc.,Procès-verbauxduConseild'état, séancedu 23flore*
«11115. - (2) M. Treilhard, ibid. - (3)M. ReglZaud,ibid. - (4) p
Grand-Juge,ibid. - (5)M. flfounier,ibid. - (6) M. Treilhard,ibiJ.---

(7)Décision,ibid,
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:graphe précédent : elle n'a rien laissé à dire sur ce

sujet.

, Mais quelle est l'étendue de cette disposition? Ne
s
,

applique-t-elle qu'au paiement, des marchandises ou
aussi au paiement des effets?

1

Le tribunal de commerce de Genève, s'expliquant
SUrla même disposition, disoit: « la faculté laissée au

demandeur de porter sa demande devant le tribunal
dans l'arrondissement duquel le paiement devoit être

effectué, ne sauroit s'entendre que pour le paiement
e 'a

marchandise ; et ce sens résulte naturellement du

Paragraphe qui précède : car il seroit contraire aux

Principes et à l'usage, que cette latitude pût s'appli-
quer aux lettres-de-change, et qu'un endosseur pût être

valtaqué dans le lieu où la remise qu'il a signée étoit

Payable; on demande donc que le troisième paragraphe
SOit

rédigé comme il suit: devant le tribunal dans l'ar-

rOdissement duquel le paiement de la marchandise de-
VOltêtre effectué » (i).

En
reprenant la rédaction de l'ordonnance, on a

ret»pli le vœu de ce tribunal. 9
Le tribunal de commerce d'Autun a proposé les ob-

servations suivantes: « Il conviendroit d'expliquer en

quel lieu le paiement d'un engagement verbal, ou par

reconnoissance non négociable doit être fait: il semble

q,,, c'est au domicile du créancier, à moins que le con-

traire ne soit convenu. Deux commerçans se l'encon-

trentà une foire; l'un vend à l'autre pour 3,ooo francs,
dont il lui fait une reconnoissance non négociable ,

Payable dans un mois: on ne peut dire que cette somme'

doit être payée dans la commune où la foire s'est tenue,

'') Trib'maldecommercede Genève,observationsdes tvibnnaux,t. 2r
l"e

partie,p. 433.
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où la marchandise a été livrée; ce n'a pu être l'inten
non des contractans ; tous les deux en sont éloignés,
et n'y ont point de domicile. Il semble qu'en ce cas, le

paiement doit être fait au domicile du créancier » (1)'
L'explication que réclamoit ce tribunal étoit inutile:

de droit commun le paiement se fait au domicile du

débiteur, toutes les fois qu'il n'y a pas élection d'un
domicile conventionnel.

ARTICLE 421
(c. P. C.).

Les parties seront tenues DE COMPAROITREENPERSONNE1
OU PAR LE MINISTERED'UNFONDÉDE PROCURATI^
SPÉCIALE2.

1. DE COMPAROITREENPERSONNE.La comparution dont
il s'agit ici est celle qui a lieu à fin de défendre. Il ne
faut pas la confondre avec la comparution à fin d'être
entendu sur les faits, qui est l'objet des articles IIyQ

et

428.

2. Ou PARLEMINISTÈRED'UNFONDÉDEPROCURATIONSPÉ-
CIALE.Les commissaires rédacteurs du projet de Code
de commerce avoient jugé convenable d'ajouter à leur
projet l'article suivant: les parties sont tenues de COTll
paraître en personne, à la première audience, pour être
entendues sur l'objet de leurs contestations. Leurs
moyens de demande et de défense sont inscrits sur le

plumitif ou feuille d'audience : en cas de maladie, ab-
sence ou légitime empêchement, les parties peuvent se
faire représenter par un chargé de pouvoir spécial (2).

7rep

([) Tribunaldecommerced'Autun, observationsdes tribunaux. tome
-«»Jrepartie,p. 76 et 77. - (2) VoyezLeeis.civ.. corn, et r.rim.dela
Fr" rojet deCodedecommercecorrigé,articleadditionnelà l'art. 451'
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Tome IV. 15

11seroit sans doute à désirer que les parties se pre-

ssassent toujours en personne, mais beaucoup d'hom-
es n'ont pas assez l'habitude de la parole pour expli-
qUer clairement leurs affaires et faire valoir leurs

oycns; beaucoup plus encore s'intimident quand il

l'
Ur faut parler devant des juges et un auditoire. Ainsi

n eut souvent compromis la justice au lieu de la ser-
Vir si l, 1

l Il 1 1Yir, si l'on eût exigé la comparution personnelle hors le
Cas

d'empêchement légitime. L'article 421 la rend donc

Piment facultative. On a été forcé de prendre la

nid"" mesure pour les affaires engagées dans les jus-
tices d

( 1t,^es de paix (i), quoique la comparution en personne
Put y avoir de très grands avantages.

Les diverses questions qui naissent de cette faculté

ue
la loi donne aux parties de se faire représenter, ont

été
traitées dans les notes sur l'article 414; mais la dis-

position de l'article 627 du Code de commerce relative
a la f¡o d

1 1 1 1
1

à
ta forme du pouvoir, a été réservée pour les notes sur

article qui nous occupe.
La section de l'intérieur du Conseil d'état avoit pré-

senté, sur ce sujet, la disposition suivante : Nul ne

Pourrar , ..b dP°Urra
représenter une partie aux Trib unaux de com-

In'erce) s'il n'est munid'un pouvoir spécial exhibé au

{jrejjier avant l'appel de la cause et par lui visé sans

frais
(a).

d'
Au Conseil d'état, pour éviter aux parties

les frais

Ulle
procuration, on proposa de statuer « que le pou-

Ir
pourroit être donné au bas de l'assignation, ou

lllême par une lettre missive» (3).
te

proposition a été adoptée (4), et est devenue

V1)Codedeproe.civ., art. 9..J - (2)VoyezLégis.civ. , coin,et crim.
«e a Fr., Codede com. Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu

9niai1807,art. 14 dela rédaction.- (3) M. Treilhard,ibid.; - M.

§naulddeSt-J. d'Ang,,ibid. - (tî)Décision,ihid.
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une des dispositions de l'article 627 du Code de com-

merce, si ce n'est que l'article ne parle point du pou-
voir donné par lettre missive *.

ARTICLE 422 (c. P. c.).

Si les parties comparaissent, et qu'à la première audience

il n'intervienne pas jugement définitif, les parties noil

domiciliées dans le lieu où siège le tribunal, seront te-

nues d'y faire élection d'un domicile.

L'élection de domicile doit être mentionnée sur le plumitif
de l'audience; à défaut de cette élection, toute signifi
cation, même celle du jugement définitif, sera faite va-

lablement au greffe du tribunal.

Cet article étoit le 458e du projet de Code de corn'

merce.

Les commissaires-rédacteurs avoient présenté la pre"
mière de ses deux dispositions à peu près dans les mêmes

termes que le Code de procédure. Mais ils avoient horné
la seconde à ces mots: l'élection de domicile est men-
tionnée sur le plumitif d'audience (1).

La Cour d'appel de Toulouse demanda « qu'on préît
le cas où l'une des parties refuseroit d'élire domicile

dans le lieu où siège le tribunal » (2).
Le Tribunal de commerce de la même ville indiqua

le moyen à prendre. Il proposa d'ajouter à la fin de

l'article, « qu'à défaut par les parties de faire élection

d'un domicile, les significations seront faites au greffe
dit tribunal) (3).

(1)"VoyezLégis.civ,, com.et crim.de la Fr., Projetde Codedecotf1-'

ait. 458. - (2.)Courd'appelde Toulouse, observationsdestribunaux»

t. T,p. 449. — (3) Tribunalde commercede Toulouse,ibid., tome2

2epurtie,p. 548.
*

Voyezci-dcssnsle texte de cet article.
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16.

Les commissaires rédacteurs du projet du Code de

procédure civile adoptèrent cette proposition, et ajou-
tent la disposition finale qui assure l'effet de la pre-
mière

disposition (i).
Voici le système de cette partie de la loi :

Dans les Tribunaux de commerce, on ne signifie
POInt de défenses; toutes les affaires y sont jugées
COIllIlleles matières sommaires dans les Tribunaux de

première instance, c'est-à-dire, sur un simpleacte sans

autres, 'd ¡: Z" ( )aWres procédures ni formalités (2).
Des lors l'élection de domicile n'est nécessaire qu'au

Paient où le procès s'engage par la comparution des

Parties devant leurs juges, et seulement pour la signi-

llcahon
des actes ultérieurs. C'est par cette raison que

es
auteurs du Code ne s'en sont occupés qu'à partir de

Ce
Moment.

1
Ils ne se sont expliqués sur l'élection de domicile que

;rsque
les parties comparoissent, parce que, si l'une

( elles
ne se présente pas, il n'y a pas d'acte intermé-

moire; le tribunal rend un jugement par défaut qui est

,SIgnifié
au défendeur d'après les règles établies pour

a.!°urnement à domicile.

Iais l'élection de domicile n'est exigée que de la

art de la partie ou des parties qui n'ont pas de domicile

ans
le lieu où siège le Tribunal. En effet, l'objet de

article n'étant que d'empêcher les frais et les retards,

? sent qu'il n'étoit pas besoin d'obliger les parties qui

1 eSldent sur les lieux de prendre domicile.

Par la même raison toutes celles qui résident dehors

doivent élire un domicile dans la ville5 le demandeur,

Quoiqu'il s'en soit donné un par l'exploit d'ajourne-

ment, comme le défendeur qui ne s'est pas encore ex-

(1)Codede proc.civ., art. 417,'- (2)Ibid.,art. 405.
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pliqué sur le sien: aussi le texte les enveloppe-t-il l'uïl
et l'autre dans cette expression générique, les parties.

Si l'affaire est jugée définitivement dans l'audience
où les parties ont comparu, l'élection d'un domicile su1

les lieux devient encore inutile, puisqu'il n'y a plus

d'autre signification que celle du jugement, et que
même le condamné peut se l'épargner en exécutant la

condamnation.

Enfin, 1 élection de domicile n'entraîne ni frais ni

longueurs, puisqu'elle est constatée par le plumitif
de

l'audience.

ARTICLE 423 (c. p. c.).
Les étrangers demandeurs ne peuvent être obligés,

en

matière de commerce, à fournir une caution de payer
les frais et dommages et intérêts auxquels ils potirrollt
être condamnés, même lorsque la demande est portée
devant un tribunal civil dans les lieux où il n'y a pas

de

tribunal de commerce.

L'article 16 du Code civil, et les articles 166 et i67
du Code de procédure civile, en ouvrant à l'étrangë.i'
demandeur l'accès de nos tribunaux, l'obligent l'un et

1 autre à donner caution; l'un et l'autre aussi l'el'

exemptent pour les affaires de commerce (i).
En toutes matières, AUTRESQUECELLESDECOMMERCÉ

dit l'article 16 du Code
civil, l'étranger qui sera de'

mandeur, sera tenu de donner caution pour le paiement
des frais et dommages et intérêts résultant du procès,
à moinsqu'il ne possède en France des immeubles d'une
valeur suffisante pour assurer ce paiement.

Les motifs de la règle générale et de l'exception
ont

été expliqués dans l'Esprit du Code civil, livre l,
titre 1, chapitre 1, 3e partie.

(1) CodeCIVIJ?art.1G,et Codedeprocédure,ait. 166 et 1G7.
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ARTICLE 424 (C.P. c.).
SI LE TRIBUNALESTINCOMPÉTENTA RAlSO DELAMA-

TIÈRE1, IL RENVERRALESPARUES,ENCOREQUELE

DfcCLINATOlREN'AITPASÉTÉPROPOSÉa.
LE DÉCLINATOIREPOURTOUTEAUTRECAUSENE POURRA

iTRE PROPOSÉQUE PRÉALABLEMENTA TOUTEAUTRJo:

DEFENSE3

1. SI LE TRIBUNALEST INCOMPÉTENTA RAISONDE LA

Aiatière. Un Tribunal est incompétent,
Ou parce qu'il n'est pas le juge de la matière;
Ou parce qu'il n'est pas le juge des parties.

Par exemple,

Ù
Une demande en partage de succession est portée

, evant un tribunal de commerce; voilà l'incompétence
a

rlis-in de la matière :
Une action a bien le caractère d'action commerciale,

ais
le tribunal devant lequel on l'exerce n'est ni celui

u
domicile, ni celui du lieu où la promesse a été faite

e la marchandise livrée, ni celui de l'arrondissement
°u ta paiement doit être effectué, et les parties n'ont

jfas
élu domicile dans l'étendue de sa juridiction ; voilà

IUCompétenceà raison du ressort.

2. IL RENVERRALESPARTIES,ENCOREBIENQUELEDÉCLI-

l'jATOIRE
N'AITPASÉTÉ PROPOSÉ.Le Code indique ici les

ùeux manières dont le Tribunal peut être dessaisi, qui

sont, le déclinatoire proposé par les parties, et le ren-

Void'office.
Les parties ont le droit de proposer le déclinatoire,

nt pour l'incompétence ratione materiœ, que pour

lnconipéience ratione personarum, parce qu'il est per-

lllls
à chacun de réclamer toutes les fois qu'on tente de

le d' t 1 1 de distraire des juges que la loi lui donne..
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Le renvoi d'office, au contraire, n'est exigé que lors

que le tribunal est incompétent à raison de la matière.

L'articl 170 du Code de procédure civile impose même

aux juges ordinaires l'obligation de renvoyer, dans ce

cas, l'affair devant qui de droit, encore que le renvOI
ne soit pas demandé par les parties, et l'article 424
étend spécialement cette obligation aux juges de coin'

merce.

Il y a deux raisons de ceci.
,

La première, qui sert de fondement à la règle géné-
rale, est la maxime que les juridictions sont d'ordre

public, c'est-à-dire que chaque tribunal n'exerce que
la

partie du pouvoir public que la loi lui a déléguée; qu'all
delà de ces limites, les juges n'ont plus de caractère

public, et deviennent de simples particuliers, d'où Il

résulte qu'ils ne peuvent, sans usurpation, se permet"
tre de juger.

La seconde raison est particulière aux Tribunaux de

commerce; elle est prise de la garantie que la loi doit à

la masse des citoyens: comme l'observoit l'orateur da

tribunat, « plus les formes de procéder devant ces

Tribunaux sont adaptées aux besoins du commerce, et

plus aussi l'intérêt public exige que les Tribunaux a

qui leur exécution est confiée se renferment dans leur

compétence. Si les formalités prescrites pour les affaires
civiles seroient un véritable désordre dans celles du

commerce, il est aisé de sentir que la précipitation que
celles-ci exigent ne peut pas davantage sympathiser
avec la nature de celles-là » (i).

Cependant, observons que, si l'article 424 établi1
une garantie contre les entreprises des Tribunaux de

(1) VoyezUgU.civ.,com.et crim.de lu Fr., Codedeproc., DjscoUi':;i'
deM. Perrin,orateard)~tribunat.
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commerce sur les Tribunaux ordinaires, l'article 170

el, donne une aussi contre celles par lesquelles les

ribunaux ordinaires tenteroient d'enlever au com-

lllerce 1, d..d"
,

1 1.merce l'avantage de sa juridiction spécia le. Ici tout est

reciProque : les Tribunaux de commerce ne peuvent

pas retenir les causes qui sont de la compétence des

Tribunaux ordinaires ; les Tribunaux ordinaires ne

Peuvent pas retenir celles dont la connaissance est dé-

volue aux Tribunaux de commerce.
Au reste les uns et les autres ne sont chargés que de

reconnooî 1
1

reconnoître leur propre lllcompetence; ce qui est au-
ùea ne les regarde plus. Ils doivent renvoyer devant

qui de droit, et non pas indiquer aux parties le Tribu-
nal devant lequel elles se retireront.

^*ais
pourquoi le renvoi d'office n'est-il pas égale-

ment
prescrit, lorsque le Tribunal étant le juge de la

Matière, n'est pas celui des parties ?

Gest parce que le ressort de chaque Tribunal n'a
ete de'l .,

d l, de,le
déterminé que dans l'intérêt des parties, pour rap-

Procher la justice des justiciables, et ne pas forcer

eeux.-ci à des déplacemens qui les détournent trop de

eurs
affaires, et les constituent en dépense; que dès

lors il leur est libre de le changer, suivant cette maxi-
llle :

unicuique iicet hœc quœ pro se introducta sunt

COlllemnerc; que quelquefois leur intérêt exige qu'elles

e changent, et qu'alors, si on les en empêchoit, on

tourneroit contre elles une loi qui n'existe que pour
eur

avantage. C'est par cette même raison qu'on a

permis aux parties de se donner, par le contrat qu'elles
for 1 d 1lnent) un autre juge que ce lui de leur territoire,

en les autorisant à se constituer un domicile conven-

tionnel.

le
Cependant, ne résultc-t-il point de ces principes que

le l'C 1, ff' d
,e renvoi d'office ne devroit pas être

prononcé
me me
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lorsque le tribunal n'est pas le juge de la matière, Si

les parties ne proposent point le déclinatoire?
Je réponds que la juridiction à raison de la matière

et la juridiction territoriale n'ont rien de commun,

que l'une et l'autre émanent de l'autorité souveraine,
mais qu'elles sont essentiellement différentes dans leur

objet :
La juridiction territoriale est, comme je l'ai dit, ré-

glée sur la commodité des plaideurs, et ne pose ainsi

que sur un intérêt purement local;
La juridiction matérielle est déterminée par des vues

d'ordre public; elle se lie au système de la distribution
des pouvoirs délégués, distribution qu'on a combinée
de telle sorte que chacun des ressorts de la puissance
publique n'ait ni plus ni moins de jeu qu'il ne lui en

faut pour concourir, suivant sa nature, à opérer
19

mouvement général de la machine politique; distribu"
tion dont, dès lors, on ne sauroit rompre l'ensemblo
et l'harmonie sans tomber dans la confusion et dans la
désordre.

Il est donc impossible de souffrir que la volonté des

parties donne à un tribunal, comme tribunal, la coin*

pétence matérielle que la loi lui refuse. Je dis comme

tribunal, attendu que de savoir si l'on peut prendre
pour arbitre un tribunal incompétent, est une autre

question qui n'appartient pas à la matière que je traite.

3. LE DÉCLINATOIREPOURTOUTEAUTRECAUSENE POURRÁ
ÊTREPROPOSÉQUEPRÉALABLEMENTATOUTEAUTREDÉFENSE.
Le déclinatoire pour cause d'incompétence à raison du

ressort, doit être proposé in limine litis, autrement le

défendeur devient non recevable à réclamer le renvoi-
C'est ce que l'article 169 du Code de procédure dé-

cide pour tous les tribunaux. Après avoir dit, dao5
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article 168, que la partie qui aura été appelée devant
Un

tribunal autre que celui qui doit connoître de la con-

stations pourra demander son renvoi devant les juges
compét 1 l, 1 1 11ens, le législateur ajoute, article 169, elle sera
tenue de former cette demande préalablement à toutes

(lutres
exceptions et défenses.

L'article 424 applique particulièrement cette règle
tri bunaux de commerce.

Ces d. 1
1

d
1 1

Ces
dispositions sont la conséquence de ce qui a été

dIt
dans la note a, que pourvu que les parties plaident

evant
le juge de la matière, il leur est permis de ne

Pas
plaider devant celui du ressort : or, le silence du

e endeur devient, dans ce cas, un aveu tacite qu'il

, Osent à être jugé par le tribunal devant lequel il a
étè trad 1.
^traduit, encore que ce ne soit pas le sien.

MaIS .1 d l,
l ,.

»
il n-en est pas ainsi de l'incompetence a raison

e la III ,
d d 1

1 1

d
ta matière : on vient de voir, dans la note précé-

ente
q. 1. E

derlte que rien ne peut a couvrir. En conséquence,

lrbcle
170 du Code de procédure décide que, si le

r

t unal étoit incompétent à raison de la matière, le

renvoiPA d dpourra être deman dé EN TOUTÉTATDE CAUSE, et

artiele
424 rappelle cette disposition relativement aux

ri un d
1

bl' 1aux de commerce, lorsqu apres avoir établi le
renv d'01

d'office, il ajoute: le renvoi POURTOUTEAUTRE
CAUSEnA' ,

1 bl 'tne pourra être proposé que préalablement à toute

QUtre
défense.J ense.

ARTICLE 425 (e. p. e. )
LE MÊMEJUGEMENTPOURRA,EN REJETANTLE DÉCLlNA-

TOÏRE, STATUERSURLE FOND1,mais par deux dispo-

sitions distinctes, l'une sur la compétence,l'autre sur

le fond; LES DISPOSITIONSSURLACOMPÉTENCEPOUR-

RONT TOUJOURSÊTRE ATTAQUÉESPAR LA VOIE DE

L'APPEL2.

1. LE "lA*' LE MÊMEJUGEMENTTOURRA,EN REJETÀJXTLE DÉÇU-
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NATOIRE,STATUERSURLEFOND.Il est défendu aux tl"l ,
naux ordinaires de réserver les demandes en reIlOI

pour les joindre au principal.
En outre, l'appel étant suspensif à l'égard de toU

les jugemensnon susceptibles d'exécution provisoire ^)'
les tribunaux ordinaires sont tenus de s'arrêter tOutC

les fois qu'on se pourvoit par appel contre le jugenieIlt

qui a rejeté la demande en renvoi, et ils ne peuvBt

plus connoître de l'affaire tant que le juge d'appel n 1

pas confirmé leur décision.

L'article 425 autorise, au contraire, les tribunal

de commerce à prononcer par un seul et mêmejtlg"
ment sur la demande en renvoi, et sur la demande

principale, pourvu que ce soit par deux disposition
distinctes.

Quand même ils prononceroient d'abord et sépal'e
ment sur la demande en renvoi, et que leur décis*0'1

seroit attaquée par la voie de l'appel, ils n'en potil"
roient pas moins statuer sur le fond, car ils ont le droit

de rendre leurs jugemens exécutoires par provis'°11
et nonobstant l'appel. Cependant le tribunal serolt

d'" rIeentièrement dessaisi si, avant son jugement sur le

fond, la Cour royale annuloit, sur l'appel, le ju$e
ment par lequel il seroit déclaré compétent. Au sûr'"

plus, on sent que ce cas se présentera très rarement-
Il est facile de concevoir que la différence étabh

par le Code entre les tribunaux ordinaires et les trib1'

naux de commerce, est fondée sur la célérité qu'exige

l'expédition des affaires commerciales. En pareilles
n1'

tières, on ne devoit pas laisser aux plaideurs de nia"

vaise foi la facilité d'incidenter pour éloigner la cOl"

damnation qu'ils redoutent.
--"

(i) Codedeproc. civ.,art. 45y.
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Tiu reste, la disposition ne peut jamais porter préju-
lce au défendeur, puisque l'article 425 lui réserve

Indéfiniment l'appel contre le jugement relatif à l'in-

compétence. Je reviendrai sur ce point dans la subdi-
'vi"i"Il suivante.

La Cour
d'appel d'Agen a dit sur ce sujet: « qu'im-

Portera
l'appel du jugement d'incompétence, si celui

Sur le {'
d d."

1 1 {',e fond doit être exécuté sans caution, conformé-
ent à l'article 455 ( 43g du Code) *, et si la partie quiY
a obtenu est insolvable » (i) ?

-
Les auteurs de cette objection n'avoient pas lu avec

assez
d'attention l'article 4^9. Cet article ne permetaux

tribunaux de commerce de dispenser de la caution
que

lorsqu'il ya titre non attaqué, ou condamnation sans

apPel. Assurément, dans ces deux cas, les droits de la
Partie qui 1

,

partie
qUI a

gagné
sa cause sont assez clairement éta-

lis
P

t
bils pour que l'exécution provisoire ne puisse point
6 a celle qui succombe. D'ailleurs , il est juste d'a-

vOIr
la confiance que si les tribunaux de commerce

concervoi 1 d 1 d..
OIent

la moind re crainte, ils ne dispenseroientPOIlltde la caution, même dans ces cas.

2
LES DISPOSITIONSSURLACOMPETENCEPOURRONTTOU-

JODnsA ,
C.

JOt ETllE ATTAQUÉESPARLAVOLEDE L'APPEL.Ceci en-
gage plusieurs questions.

L J1' d b d d d.
,

S'agit
d'a bor d

de
savoir

si
cette disposition s'ap-

i
que indistinctement à tous les jugemens qui rejettent

ec Inatoire.La Cour
d'appel d'Aix a dit à ce sujet :

( Nul doute que les jugemens d'incompétence ne

Qi
\1) Cour

dappeld'Jgen , observationssur le projet deCodedeproe.
V.1Page21.

VOyezla aote 5 sur cet article.
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doivent être soumis à l'appel dans les affaires OÙle

tribunal ne juge qu'à la charge de l'appel.
» Mais, dans celles qu'il juge en dernier ressort,

Il

peut y avoir de l'inconvénient à permettre l'appel
des

jugemens de compétence. C'est donner aux Cours d'aP"

pel le moyen de faire tomber indirectement des juge"
mens dont elles ne peuvent connoître.

» Que deviendra le jugement sur le fond, quand
celui de compétence aura été réformé? Il faudra néces"

sairement qu'il tombe avec celui-ci; et, dès lors, qUe

devient la souveraineté accordée aux tribunaux
de

commerce jusqu'à une certaine somme?

» Il est possible que, dans les matières où il est solI"

verain, un tribunal erre sur sa compétence comme Sl1
le fond de la cause; mais, d'un côté, cette possibiliW

h. d' d 1
., rie

n'ayant pas empêché d'accor der la souveraineté sur

fond, elle ne doit pas empêcher de 18 maintenir sur 13

compétence.
» De l'autre, il y a moins d'inconvénient à laissel

subsister un jugement de compétence sur un objet
d'uo

petit intérêt, que de porter atteinte au principe
de le

souveraineté des tribunaux inférieurs jusqu'à une cet..

taine somme.

» Dans le commerce surtout, bien des gens ne plai"

dent que pour gagner du temps; donnez-leur un rooyc

quelconque d'échapper à la souveraineté des tribuDau

de commerce, vous pouvez être assurés qu'il sera eo1

ployé dans toutes les causes » (1),
Cesysté b' 1 l't all
Ce système auroit maintenu un abus qu'on vou loiral

contraire réprimer, « celui que toléroient les tribune

d d l,
1

1
,.

fi
1 Cc5de commerce de l'autorité qui leur étoit confiée. CcS

(1) Courd'appel d'Aix, observationssur le ProjetdeCodedeproc,

iv., p.,igeig.
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bus avoient leur source dans le pouvoir de prononcer
SUr les déclinatoires, à charge seulement d'en faire

lnention dans le jugement, et dans l'opinion que l'ap-
peI su 1 1 , 1 ,

1 1Pel
sur la compétencen'étoit pas autorisé lors que le

calHtal, qui étoit l'objet de la demande, permettoit
aux

tribunaux de commerce de prononcer en dernier

Ressort» (1).
La Cour d'appel d'Aix craignoit que la souveraineté

accord' daccordée aux tribunaux de commerce jusqu'à une cer-

ame
somme, n'en fût ébranlée.

taine sa @n,en fût éb ran 11

,
Elle devoit bien plus craindre que ces tribunaux

11
abusassent de l'impossibilité de faire valoir contre

eux le' 1 , 1
d

leur incompétence, pour s'arroger la connoissance
e

toutes les affaires civiles au-dessous de mille francs

qui seroient portées devant eux, et pour soumettre à la

Contrainte par corps et priver de la garantie des formes

1nalres une foule de personnes dans la fortune des-

quelles d _1 f
,

celles un intérêt de mille francs est un intérêt très

cOnsidérable. D'ailleurs, si le tribunal est incompétent,

nonseul ement il n'a point de juridiction souveraine,il, emcnt 1 n a pOInt e
Jurl Ictlon souverallle,

n'ad plus du tout de juridiction.
Quant à l'appréhension qu'on ne se servît de l'appel

ru
traîner l'affaire en longueur, elle tombe devant

d
rhclc qui permet aux tribunaux de commerce de

d
eclrer leurs jugemens exécutoires par provision.

L'article 425 ne fait donc point d'exception pour les

•^llSeiïiensrendus dans les affaires où le tribunal juge
11

dernier ressort.

II.
Maintenant, à qui le recours est-il ouvert?

Il d d,
.,

1n'est point douteux que le droit d'interjeter appel

n appartienne, dans tous les cas, au défendeur. Mais

de()
VoyezlJsis. civ , coin,et criirt.de la Fr., Codedeproe.,Discours

«ei\I »erriri, cralcurdu Tribunat.
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..1
1

1 d d stère
appartient-il également au deman deur et au mllli

public?
Je pense qu'il faut distinguer :
Si le tribunal n'est incompétent que parce qu'ilo

e"

toit pas le juge des parties, il me semble que ni le de"

mandeur ni le ministère public n'ont le droit d'attaquef
le jugement.

Ce droit ne sauroit appartenir au demandeur, ais,
1. b 1 .1 Il

1 lOI
qu'en en saisissant le tri bunal, il a élevé contre lul

précisément la fin de non recevoir qu'il pourroit
o
P:

poser au défendeur qui n'auroit pas décliné la juridlC
lion *.

Il n'appartient pas non plus au ministère publlC'

parce que l'ordre public ne sauroit être blessé par UOC
interversion de juridiction qui, aux yeux de la 10h

devient, au contraire, une dévolution dès que les deo

parties y consentent.

A l'égard de l'incompétence à raison de la matière,
elle autorise le procureur général à se pourvoir

daOS

l'intérêt de la loi, quand même, par l'acquiescenH^1
des parties, le jugement vaudroit transaction poOf
elles. Cette incompétence tient de trop près à l'ordre

public pour être tolérée, et elle le seroit cependant
si

e

magistrat chargé de venger l'ordre public toutes les fOIs

qu'il est blessé, se trouvoit réduit au silence.

La question semble présenter un peu plus de di$'

culte à l'égard du demandeur. C'est lui qui a saisi le

tribunal : peut-on lui permettre de revenir contre s

propre fait?

Cette raison seroit péremptoire, si l'incompétellee,
ratione materiœ, pou voit être couverte par une fin de

M..1 1) qUelnon recevoir. Mais il n'est pas permis d'en invoq l,el

*
Voyezci-dessusla note3.
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ntre
cette cause, ni en général contre l'ordre public.

li est
toujours vrai que le demandeur qui, par erreur

"Il par tout autre motif, a porté indûment l'affaire au

tribun 1 1
l' 1

,llbunal de commerce, a été jugé par des magistrats
auxquel 1 1. d 'd'auxquels la loi ne donnoit point juridiction, auxquels
Savola t

1 , 'b d,Sa
volonté n'en pouvoit pas attri buer, et qui dès lors,

relative 1
1

d 1.ment à la contestation, étoient des particu liers

sans ca 'A 1
,
Il'

Sans
caractère. Au reste, la question ne s'é lèvera pas

lnt
que les tribunaux de commerce seront fidèles à

l'obligation que le Code de commerce leur impose, de

Envoyer les matières pour lesquelles ils ne sont pas

c°mpétens.

tel''
Le texte auquel la présente note s'applique, dé-

lermine
les cas où le recours en appel est ouvert.

i abord
ces expressions générales

les dispositions sur
a C01Tl" b 1, Cornpétence n'exceptent rien , embrassent tous les cas
ou la co'

1

oùla
compétence est mise en question, et, par consé-

9uerit,
admettent l'appel aussi bien contre les jugemens

dr
lesquels le tribunal se déclare incompétent même

cooffic,e, que contre ceux par lesquels il se déclare

C°mpétent.

n second lieu, les mêmes dispositions ne distinguent
point e l"

1 l,.

cOO11
entre l'incompétence ratione materiez,

et l' in-

appétence ratione personamm
: l'appel est donc ou-

Vert d
Vert

dans les deux hypothèses, pourvu toutefois que,

ns
la dernière, le défendeur n'ait pas renoncé au

clinatoire en procédant,
sans réserve, devant le.

tribunal.

^nfin 5 lorsque l'article dit que les dispositions sur
a Cam'

,,,
1

la * -jLtur, pourront toujours être attaquees par la

Olede
l'appel, il donne clairement à entendre qu'en-

core
q "1 l 1 d

C°re
qu'il autorise le tribunal à statuer sur le fond en

ejetant 1 d, 1..
l

1 1 d d^tant le déclinatoire et réserve à la partie le droit de
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1 Ù. 1 ucllese pourvoir ensuite contre la disposition par laquelle

le déclirtatoire a été rejeté, l'appel peut néanmoins être

interjeté avant le jugement du fond aussi ben qu'apieS'
l .1

1 ,
d, b dl

1 Ur la
lorsqu' il a été prononcé d'a b or d et séparément

sur la

compétence, sans toutefois que l'appel arrête le trib11"

nal de commerce..
La cour d'appel d'Orléans a dit, sur cette dispos'"

tion : « après le jugement de compétence sur le déel"

natoire, ratione personæ, la défense sur le fond
e9t

d,
1 ,. t etconsi dérée comme acquiescement a ce jugement? et

forme une fin de non recevoir contre l'appel. Quanta
la compétence, ratione materiæ, l'article 162 (17° do

Code) a suffisamment établi qu'elle pourroit être or

posée en tout état de cause; et le sens des expression
de l'article 420 (4^5 du Code) ne laisse pas douter qoe

la défense au fond, au cas de cet article, ne seroit paS

accueillie comme fin de non-recevoir : on sent combien,

en matière commerciale, il est bon de statuer sur 16

tout par un seul et même jugement; mais il seroit dof

à un défendeur appelé devant un juge autre que l

sien, de renoncer au bénéfice du déclinatoire prop°®e
et rejeté, par une défense au fond, que la loi rend ne"

cessaire, et sans laquelle le demandeur a droit à uI1

jugement par défaut, exécutoire par provision.
00

propose d'ajouter à l'article 420 (495 du Code)
no;-obstant les défenses proposées sur le fond, par suite

jugement qui aura rejeté le déclinatoire, soit qu'il ,
, ,

d ,
.11' 't etcété proposé en raison des personnes, soit qu'il Tait

en raison de la matière » (1).
La cour d'appel de Montpellier a fait la même pro"

position (2).

(1) Cour d'appel d'Orléans, observationssur le projet deCodede

proe.civ., p. 22. - (a) Courd'appeldeMontpellier,ibid.,p. 12.
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TomeIV. 17

JI
Le texte, tel qu'il est, suffisoit pour prévenir ces dif-

le mot to-jours qu'on y trouve expr ime trè s-
e i

Hrement que l'appel est admissible dans tous les tempset dans toutes les circonstances. Il est impossible de s'y
troper. « Si l'article, a dit l'orateur du Tribunat, au-
torisel .b l, 1.-
!°^e

le tribunal à prononcer par un seu l jugement, il

111Hfipose l'obligation de deux dispositions distinctes,
Une Sur la compétence et l'autre sur le fond; et, dans

tous l .1 l, 1 d 1
,

C°Us les cas, il autorise l'appel de la première. Cette
sage d' l'

d 1 b
d disposition prévien dra tous les abus, puisque,'1ans tous les cas, l'appel d'incompétence est autorisé,

que toujours les cours et le ministère public placé

Presd elles, exerceront leur surveillance sur cette par-
tie il1l d l, d d 1" ( )lle importante de l'a dministration de la justice» (i).

ARTICLE 426 (c. p. c.).

Les veuves et héritiers des justiciables du tribunal de

commerce y seront assignés en reprise, ou par action

nouvelle; sauf, si les qualités sont contestées, à les ren-

voyer aux tribunaux ordinaires pour y être réglés, et

ensuite être jugés sur le fond au tribunal de commerce.

La
règle établie par cet article est fondée sur ce que,

d.Un
côté, le changement survenu dans la personne

es
parties, ne change pas la nature de l'affaire, et ne

etllpêche pas d'être commerciale; que, de l'autre, ce

jugement ne doit pas priver la partie qui reste de
l'
avantage de plaider devant le tribunal de commerce.

Quant à l'étendue de la disposition, elle est indiquée

Pl' le
motjusticiables que le texte emploie. Ce mot est

genérique; il comprend les veuves et les héritiers de

d VoyezLèg,civ.. com.et crim.de la Fr., Codedeproc., Discours
-e M Derrm,orateurdu Tribunat.
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tous ceux qui étoient assujettis à la juridiction commer

ciale, à 1. f" Ue ce
cia lc, à que lque titre que ce fût; peu importe que

c°

fût par l'effet de la qualité de commerçant ou par
la

nature de l'affaire.

Il n'est pas besoin, d'observer que l'article ne s ap

plique qu'aux veuves communes en biens et qui ollt

accepté la communauté, car tout le monde sait que
les

autres ne représentent point leurs maris. ,

J'ai déjà eu occasion de dire que les veuves et les Ile',

ri tiers du justiciable ne sont pas, comme lui, passibles
de la contrainte par corps *.

La cour d'appel de Limoges a dit, sur cet article:

« Les mots action nouvelle se trouvent dans l'ordol"

nance de 16;5; mais ils ont toujours paru si obscurs,

que les auteurs se sont divisés sur le sens qui leur aP

ient: ils l d" 1 "1 "lève
partient : ils ne veu lent pas dire que, lorsqu'il s e

des difficultés sur l'exécution du jugement rendu contre

le défunt, la cause doit être portée au tribunal de c0llî

merce, car l'article 348 s'y oppose; ils ne veulent p3*

dire que, lorsque le défunt avoit contracté un eil gaiel

ment de commerce, et que la cause étoit pendante
atl

tribunal de commerce, les héritiers peuvent y être aS

signés; c'est l'action en reprise. Veulent-ils dire qtl

les héritiers peuvent être traduits de piano au tribu113

de commerce, pour les cas où le défunt auroit pu y
être

1
1 1

1 le
assigné, quoique les héritiers ne continuent paS

le

commerce, et du moins pour des lettres de chape

consenties par le défunt? Mais il faut s'expliquer cIal;
rement: les commentateurs de l'ordonnance de 16;

3

d".
1

1 d'ffi l
1

.1 f 1
1

d P8rétoient divisés sur la difficulté5 il faut la résou dre 1
une explication claire. Les tribunaux ont été diviseS

l 1 dl .d e lescomme les commentateurs : les uns décidoient queIe5

*Voyezle commentairesurl'art. 625.
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17.

héritiers non commei-cans ne pouvoient être assignés
q.le devant les juges ordinaires; d'autres jugeoient le

Ontraire, et toujours parce que ces mots action nOlt-

contraire , et toujours parce que ces mots act

ion nou-

, n'ont jamais été bien définis. Ce mot nouvelle

SuPpose une ancienne action existante: mais s'il y a

tienne action, c'est le cas seulement de la reprise.
, ((

Encore une fois, pour tarir la source des inter-

polations, il faut se servir de termes plus clairs » (i).
Le silence des autres cours d'appel prouve qu'elles

ne louvoient pas dans la rédaction de l'article l'obscu-

rite dont se plaignoient la cour de Limoges. Les mots
action. il 1

1
nction nouve lle sont employés ici par opposition à ceux

ePrise d'instance. Ils signifient donc l'action qui ne
S

ouvre ou qui n'est exercée qu'après la mort de celui
que la veuve ou les héritiers représentent. Le Code a

;oulu
embrasser les deux hypothèses, celle où le dé-

,unt avoit été assigné, celle où il ne l'avoit pas encore
été.

a

Au reste, l'article ne parle que des actions à exercer
On as' 1 1 h'°*1

a suivre contre la veuve et les héritiers, parce que
etoit le seul cas qu'il fût nécessaire de régler. Il n'y

"VOitrien à dire sur celui où soit la veuve, soit les hé-

lers, sont demandeurs : alors on se conforme à ce

Principe général, actor sequitur forum rei.

ARTICLE 427 (c. p. c.).

Si une pièce produite est méconnue, déniée ou arguée de

faux, et que la partie persiste à s'en servir, le tribunal

renverra devant les juges qui doivent en connoître, et

il sera sursis au jugement de la demande principale.

Néanmoins, si la pièce n'est relative qu'à un des chefs de

de
( Courdapfpel de Limoges,observationsdestribunauxsur le projet~ede de proc.civ.. p. 9et lo.
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la demande, il pourra être passé outre au jugement
des parties.

La Cour d'appel de Caen, ainsi que les tribunaux de

commerce d'Abbeville et de Gand réclamoient pour
la

juridiction commerciale la vérification des écriture9

et si gnatures.

«Lorsqu'il ne s'agit que d'une simple vérificatil"

d'écriture non reconnue, disoit la Cour d'appel de Caeo,

et qu'il n'y a point lieu à la poursuite du crime de fat1'

il semble que les juges de commerce pourroient,
sas

inconvénient, être autorisés à faire procéder à la érJ"

fieation» (i).
Le tribunal de commerce d'Abbeville disoit ausst'

« Il conviendroit que la vérification d'écritures dénieeS

pour raison d'écrits relatifs au commerce, fût faite pal'
devant eux par experts nommés soit par les parties

olJ

d'office » (2).
Le tribunal de commerce de Gand s'exprimoitain81''

« Nous proposerions d'ajouter aux attributions des tri'

bunaux de commerce, que les juges de commerce pour"
roient procéder à la vérification des écritures, en ca9

de dénégation dans les matières de leur compétence'
comme le juge ordinaire y procède dans celles dontla

connoissance lui appartient, dans les formes prescrites

par l'édit du mois de décembre 1684. Jusqu'à préseDt,
on a pratiqué dans les juridictions consulaires, que

la

vérification d'écritures ne pouvoit avoir lieu que devait

les juges ordinaires, et qu'ainsi, en cas de dénégatioP'
le juge de commerce devoit y renvoyer la cause pou
être procédé à la vérification des écritures; et cette

opération achevée, la cause étoit ramenée devant luI.

(1) Courd'appelde Caen,observationsdestribunaux tome1, p-1

P
J.- (a) Tribunaldecommerced'Abbeville,iliid.,tome2, 1"8partie, p-
')'
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« Cette procédure renferme un cercle vicieux, inu-
tile et

dangereux :

<( Inutile, en ce que la vérification d' écriture ne con-

stant qu'en une expertise, nous ne voyons pas pour-

olle juge
de

commerce
ne

pourroit y
intervenir dans

es
Matières attribuées a sa juridiction comme en toute

autre
expertIse;

« Dangereux, en ce qu'il accorde des délais au débi-

teur de J" d
{':

te"'I'
de mauvaise foi, et a ainsi des attraits pour faire

érnier 1 ,.
(

euier les écritures » (i).
La C d, l d P"

1
d,La Cour d'appel de Paris étoit d'une opinion oppo-

sée.«L d d, Il8ee*((Les tribunaux de commerce, disoit-elle, peuvent,

?lntre
la règle générale, condamner au paiement d'un.

1Ict 0
,

'1
1

e* ou promesse sous signature privée, sans que le

Cl}}andeur soit tenu préalablement
d'en faire recon-

noître l"
, ,

Il d'
.,

.1
naître 1 ecriture; mais au cas qu'el le soit déniée, ils

doive 1 "1'
d ut

surseoir, et renvoyer, pour la véri fication,

cvan.t
les juges ordinaires. C'est ce que porte une dé-

e
lation du 15 mai 17°5, qui doit être suivie. Unpro-

ces-verbal de vérification d'écriture demande des ju-
ges exc' d' .11 '1J°^es

exercés, et d'ai lleurs, cette matière, quoique civi le,

elle-même
une teinte de criminel. Celui qui

énie S
,
.1 b deilie son écriture ou sa signature,

s'il succom b e, de-

meure ent~-:tc1é par le iupement,
et doit être con damné

fère entac hé par le jugement, et doit être con damné

Une amende, suivant l'édit de 1684, outre les dépens,

0ttoffiages et intérêts envers la partie » (2).

La commission, dans son projet rev isé , donna aux

tribu 1 ifi. 'd
,.lr

ibunaux de commerce la vérification des écritures con-

lestées, .,
d (', 1. t (3)lestées jusqu'à inscription de faux inc lusivement (3).

Cette
proposition de la commission n'a pas pu être

Tribunal decommercede Gand.observationsdestribunaux,tome2,

partie,p. 390et 391. - (2) Courd'appeldeParis,ibid., t. l, p. 4^0.
) VoyezLègis. civ., coin,et crim.de la Fr., Projet de Codede

corri gé,art. 447.
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discutée au Conseil d'état, puisque cette partie du p'o'

jet de Code de commerce ne lui a point été préseDte.
Mais le Conseil s'est occupé de la question à l'occasion

de l'article 442 du projet de Code de procédure, qua
est le même que l'article 427 de ce Code.

On a demandé, comme avoit fait la Cour de Caen,

que « le renvoi ne fût ordonné que lorsque la pièce
s<~

roit arguée de faux, et non lorsqu'il n'y a qu'un
siva"

pie déni. Les tribunaux de commerce peuvent, COl111JlC,
ceux de première instance, faire vérifier la pièce paL

des experts. Alors on évite du moins les retards (luC

causeroit le renvoi, et qui peuvent donner au débiteUf

le temps de soustraire les fondsm (i).
Il a été répondu « qu'il n'y a pas de retard à craindre,

la vérification se fera devant le tribunal de
preDller

instance avec autant de célérité que devant le tri bun"
l

de commerce) (2); « que jamais les tribunaux de co.

merce n'ont eu de juridiction , ni pour vérification dC"

critures, ni pour l'exécution de leurs jugemens) (3)'
et «qu'on ne pourroit leur donner cette juridiction, S3n'

les faire sortir du cercle naturel de leurs attributions» (4)'

L'article a été adopté (5).
J'ai dit ailleurs pourquoi les tribunaux de commefce

ne peuvent connoître d'aucun incident criminel, pl

par conséquent de faux*.

(1) M.Defermon,VoyezLégis.civ., comrn.et crirn.de la Fr., Coc;

de proc.,Procès-verbauxdu Conseild'état, séancedu a3 floréal, n. 1:
- (2)M. Treilhard,ibid. - (3) M. YArchichancelier,ibid..- (4)e,

Grand-Juge,ibid.- (5) Décision,ibid.
*

Voyezci-dessuslesNotionsgénéralessurle titre2.
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ARTICLE 428 (c. P.C. ).

Letribunal pourra, dans tous les cas, ordopner, même

d'office, que les parties seront entendues en personne,,
à l'audience ou dans !a chambre, et, s'il y a empêche-
ment légitime, commettre un des juges, ou même un

juge de paix, pour les entendre, lequel dressera procès-
verbal de leurs déclarations.

Cet article modifie la faculté de se faire représenter

p
une

exception que l'intérêt de la justice et de la vé-
rite r dl. ,

11Pité rcn d nécessaire, sans qu'el le puisse jamais tourner

au Préjudice de la partie; car il ne s'agit plus, pour la

Partie, d'exposer ses moyens de défense, mais de don-
ner d 1.. Ir'ïler des exp lications sur les faits.

L'article 428 est emprunté du projet de Code de com-

Incree. Les commissaires-rédacteurs l'avoient présenté
en Ces termes: dans tous les cas, le tribunal peut or-

donner, même d'office, que les parties seront entendues
en

personne; et s'il y a empêchement légitime, commet-
e un

juge pour les entendre.
La Cour d'appel de Toulouse (i) et le tribunal de

cominerce de Clermont-Ferrand (2) attaquèrent cette

faction, en ce qu'elle sembloit n'autoriser le tribunal

qH'à commettre un de ses membres pour entendre la

partie
empêchée.

Le tribunal de commerce de Montauban et celui de

Péz 1 1"
,

l 1
:enas, en présentant la même réc lamation, deman-

dOlent' qu'on maintînt l'usage où étoient les tribunaux

commerce de nommer, dans ce cas, un commissaire

.llegociant sur les lieux j. (3). <cLe tribunal, ajoutoient-

(MObservationsdes tribunaux, tome1, p. 45o. - (a)Ibid.,t. a ,.-..
partie,p. 317 - (3) Tribunalde commercede Montauban,ibid.,

1. '1,à. partie,p. 89; - cil' Phenas,ibid., p. 265.
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ils, aura sans doute plus de confiance dans un de s

ils, aura sans doute plus de confiance dans un demem b res qu'il d ésignera, que dans un négociant 011
marchand. Mais, lorsque les parties ne résideront pas
dans le lieu où siège le tribunal, exigera-t-on qu'un JU"

d Ir' d' 1 OP
ge, dont les fonctions sont gratuites , se déplace ?

peut dire même que souvent il est avantageux de pren'

dre un commissaire sur les lieux; le commissaire Illar-

chand ou négociant, jouissant d'ailleurs d'une répta"

tion bonne et bien méritée, est à portée de connoitie

les parties; la confiance qu'elles ont en lui les engage f
terminer leurs contestations. Ces exemples sont très-fre

quens, tandis que le juge le plus éclairé du tribunal ne

pourra pas se promettre ces mêmes succès: on désire

roit donc que la nouvelle loi maintînt, à cet égard,
1 a°

cien usage» (i).
La Cour d'appel de Rennes, sans entrer dans ces

La Cour d'appel de Rennes, sans ,., 'u <TCficultés, se borna à deman der « qu'on imposât auju»6

qui seroit commis pour entendre la partie, l'obligatioil
de rapporter procès-verbal de ses dires, lequel procès'

b 1
, ,

b 1 telver bal seroit représenté au tribunal pour y avoir tel

égard que de raison» (2).
Les auteurs du projet maintinrent leur article (3).
Les commissaires-rédacteurs du projet de Code dé

procédure civile n'eurent égard qu'à l'observation de

la Cour d'appel de Rennes, et présentèrent l'article

qui suit: Le tribunal pourra, dans tous les cas, ordonllet,

même d'office, que les parties seront entendues en pe"

sonne, et, s'ilJ'" a empêchementlégitime, commettre11,1

(1) Tribunalde commercede Pézenas,observationsdestribunaux,t, :Zr
2epartie,p. 265 et 266.—(2) Courd'appel deRennes,ibid., toine1,
p. 37a. - (3) VoyezLégis.civ., corn, et crirn.de la Fr., Projet

a.

Codede commercecorrigé, art. 460.
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juge pour les entendre: dans ce cas, il sera dressé pro-
ces-verbal de leurs déclai-ations (1).

La Cour d'appel de Colmar, s'arrêtant à ces mots

empéchement légitime, observa qu'ils ne donnoient pas
assez d'étendue à la faculté d'entendre la partie par

****c°oamissaire. fil lui sembloit en effet qu'ils la res-
treign ,

1 hl
Jreignoient

au cas ou la partie seroit empêchée par ma-

lde
ou autrement, et excluoient celui où elle seroit

é
01gn Il

l' 1
d

1\
eloignée, et elle trouvoit fort étrange qu'on réduisît,

par exemple, le tribunal de Strasbourg, à ne pouvoir
entend d ..1'

l
'L

,
le'etltendre une partie domiciliée à Lyon, qu'en la faisant

Verl(2)-
L'article fut présenté et adopté au conseil tel qu'il se

VOlt dans le projet.
Mais la section du tribunat demanda qu'il fût ajouté,

in
«Que les parties pourroient être entendues à l'au-

dzence ou à la chambre du Conseil;
2° «

Que, dans le cas d'empêchement, le tribunal

Pourrait commettre un de ses membres ou même un juge
4e Paix pour les entendre » (3).

,.A.la suite de ces observations, la section présenta la

Action qui a passé dans le Code.

d'
La seconde addition remplit le vœu émis par la Cour

di "PPel
de Toulouse, par les tribunaux de Clermont-

crrand, de Montauban, de Pézenas.

.A.l'égard des observations de la Cour d'appel de Col-

ar ,
on peut répondre que les mots empêchement légi-

time 1
1 1

l" 1. l, b't
par

leur généralité, constituent le juge l'ar bitre

es causes d'empêchement, et que dès-lors ils le lais-

Il-(1)ProjetdeCodedeprocédurecivile,art. 423.- (2) Courd'appel

:llnar, observationssurle projetdeCodedeprocédurecivile,p. 10.
-

J) VOy l'" * 17 C d d d
(3) Voyez Legis. civ.,coin,et criin.de la Fr.,Codedeprocéd.civ.,eh..- -
--""f\'ationsdessectionsdu Tribunat.
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sentie maître d'avoir égard à l'éloignement tout coluffle

à la maladie.

ARTICLE 429 (c. p. c. ).

S'il y a lieu à renvoyer les parties DEVANTDESARBITB£Sr,

d
., ..1 serapour examen de comptes, pièces et registres, il ser3,

b. d 1 aruc'nommé un ou trois arbitres pour entendre les p
et les concilier, si faire se peut, sinon donner leuraVJ:J'

S'IL YALIEUAVISITEou ESTIMATIOND'OUVRAGESou 3tfAl1

CHANDISES2, ILSERANOMMÉa UNOUTROISEXPERTS*'
Les b' 1 ., 5 Pal'Les arbitres et les experts SERONTNOMMÉSD'OFFICE5 Pai

l .b 1 ",fle tribunal, A MOINSQUELESPARTIESN'ENCONVIEN1®*"*
AL'AUDIENCE6.

1. DEVANTDESARBITRES.Le mot arbitres, dans soP

acception propre, signifie les juges que les parties
donnent pour prononcer sur leurs différends; et il Il

a point de doute qu'elles ne puissent compromettre
sur

leurs affaires commerciales comme sur leurs affaires
civiles.

Mais dans les tribunaux de commerce, et d'après
l'ar-

ticle 429, le mot arbitres a encore un autre sens. 011

appelle ainsi les tiers auxquels les juges renvoient l'e:J-

men des comptes, pièces et registres, à l'effet

De concilier les parties si faire se peut;
De donner leur avis, quand leur médiation a et

infructueuse.

C'est de cette dernière institution qu'il s'agit ici-

On en trouve le germe dans l'ordonnance de 166î

qui, après avoir ordonné que les causes soient toujours
vidées à l'audience, et avoir ainsi exclu l'instructif

par écrit, ajoute: Pourront néanmoins les jugeset
cofl'

ls 'z
.,

d 'l r eTtsuls, s'il étoit nécessaire de voir les pièces, nommer, ett

présence des parties ou de ceux qui seront chargés
de
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leurs

l.U;s mémoires, un des anciens consu ls ou autre mar-
chand non

suspect, pour les examiner; et, sur son rap-
port donner sentence, qui sera prononcée à la première

* (1).
Il existe néanmoins entre le système du Code et celui

de
l'ordonnance des différences très-importantes.
10

L ordonnance supposoit qu'il ne seroit nommé
qu'un seul arbitre ; le Code en admet un ou trois ;

2
L'ordonnance ne permettoit de prendre l'arbitre

ëue
parmi les anciens consuls ou parmi les marchands;

le
ode ne circonscrit point le choix dans une classe

d
e erminéede personnes;

'b

30
L'ordonnance faisoit nommer l'arbitre par le tri-

unal
exclusivement; le Code permet aux parties d'en

Avenir ;

^,4° enfin,
l'ordonnance ne chargeoit l'arbitre que-

c:xarniner
l'affaire et de présenter son rapport, le

e
lui donne en outre la mission de se rendre conci-

li\te,Uf entre les parties.
eSt en se pénétrant des motifs qui ont fait admettre

Ces i ,
b. l, ddifférences, qu'on arrivera à bien saisir l'esprit de

a
théorie nouvelle; et, pour connoîtrc ces motifs, il

ESTnécessaire de savoir comment le système du Code
esl

insensiblement formé.
Les commissaires-rédacteurs du projet de Code de

C0ltiiïierce, confondant les arbitres avec les experts ,
qUI en effet peuvent leur être assimilés, mais pas sous
tous les

rapports, ainsi qu'on le verra par la suite; la

cOIOnlÏssion
, dis-je, proposa l'article suivant: Si, avant

d ,
statuer sur une demande, il J a lieu à examen de

COmptes,pièces et registres, ou s'il y a lieu à visite ou
St*mation de marchandises, le tribunal nomme un ou

1)Ol'donna'.cede16f>j,titre ï6, art. 3.
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plusieurs experts pour procéder aux examen, visùe 01

estimation (i).
Cette rédaction établissoit les deux premières

des

différences qui l, d cc etdifférences qui se rencontrent entre l'or donnance
et

le Code.

Aucune cour, aucun tribunal ne critiqua cette inuo'

L b..,. tOutesvation. Leurs observations, au contraire, étoient tOIte5
dans le sens du système proposé, et ne tendoient qua

l'étendre ou à le développer.
En effet, la cour d'appel de Nanci (2) et le conseil

de

commerce d'Orléans (3) trouvoient à propos d'ajoutel

que les experts prêteroient serment avant de coniinel1

cer leurs opérations: proposition qui venoit de ce que

le projet mettoit sur la même ligne les experts et les ar

bitres, mais qui ne devoit pas être admise à l'égard
de

• ces derniers.

Les tribunaux de Louhans (4) et de Nantes (5)
de'

mandoient que le tribunal ne nommât qu'au défaut 011

au refus des parties, attendu, disoient-ils, « que
riell

ne seroit plus contraire à tout usage et à toute justice

que de nommer aux parties des experts qui n'auroie1^

pas leur confiance » (6).

Enfin, la cour d'appel de Pau disoit : «Il paroît avaW

tageux et très-conforme à l'esprit de la législation d"
commerce, d'autoriser les juges, par une dispositif

expresse, à nommer, dans certains cas, tels que
celnl

où il s'agit de liquidation de compies ou d'éclaircisse'

ment sur certains faits personnels, des délégués ou con:'
missaires sur les lieux, pour entendre les parties

et ta'

(1)VoyezLégis.civ., com.etcrin&.dela Fr.eProjet deCodedeC4)10'
(1) VoyezLégis.civ., com.et crim.dela Fr., ProjetdeCodedeco'0

article462.- (2) Observationsdestribimanx,tome i, p. 210.- l'!
1-;"1

Ibid.,t. 2, 2epartie, p. 17g.—(4) Ibid.,t. 2, IHpartie, p. 516,- V"

Ibid.,t. 2,2e partie,p. i55. -
(6) Ibill,-,



TIT. III. Art. 642 et 643. 269

hr de les concilier préalablement à leur rapport of-
ficiel 1

l' 1 1
1

11Clel , ainsi que ce la étoit généra lement observé, et
avec s d 1..d'l succès, dans les juridictions consulaires : cet essai

Qe eonciliation se coordonneroit aux principes géné-
raux d 1, d d. d'
r<iux

de l'or dre judiciaire , d'une manière tres-compa-

tole avec la législation du commerce, et seroit suscep
-

tible de produire le plus grand bien, ainsi que cela a
ele prouvé par l'expérience » (1).

"a commission, dans son projet revisé, présenta la

rédaction qui suit : S'ilj a lieu a liquidation et régle-
ment d d '1'
friÇrit de compte,

examen de pièces, livres et registres,
isite 0 d 1 d..^site ou estimation de marchand ises, et autres opéra-

Oll de cette nature, le tribunal peut, avant faire

l'Olt, déléguer un ancien juge ou autre commerçant
Pour re 1. ()
P°ur

remplir cette mission (2).
1 d.Ur motiver ce changement, la commission a dit

(ille « l'article avoit besoin d'un plus grand développe-

ment} et qu'elle croyoit avoir rempli les intentions de

ceux q
i' l' b (3)

~x qui en avoient fait l'o bservation» (3).
On n d,. b

,.
ne sait pas d'où ces observations étoient venues,

lllais ce n'étoit ni des cours ni des tribunaux.

,Quoi qu'il en soit, la commission faisoit plus qu'elle
11

annonçoit, car elle abandonnoit son premier système
POur rentrer pleinement

dans celui de l'ordonnance.

Les commissaires - rédacteurs du projet de Code de

rocédure proposèrent
l'article suivant: S'il r a lieu

Q
renvoyerles parties devantdes arbitres, pour examen

des C « t.
, comptes, pièces et registres,

à visite ou estimation

Quvrage
et marchandises, le tribunal nommera les ar-

itl'es. l "1' 1':ites pour entendre les parties et les concilier, si faire

- \) Courd'appeldePau, observationsdestribunaux,tomei, p. 470.
C2)y- (a)VoyezLéffis.civ.. coin,et ciiin.dela Fr. , Projet de Codede

"ntiluiercecorrigé,art. A61..L - (3)Analyseraisonnéedesobservations

."s tribunanx,
-
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se peut; il nommera également les experts pour procé..
1" al' le.!der aux examen, visile et estimation, faute par

d' ( )part ies d'en
convenir (i).Les cours admirent toutes ce système, en ce qu

1

changeoit celui de l'ordonnance. Deux seulement fat..

taquerent dans ses détails.

La cour d'appel de Lyon disoit : « Des arbitres °e

peuvent que juger : sans contredit, leur devoir estbien
de tenter préliminairement de concilier les parue"
mais s'ils n'y parviennent pas, ils doivent avoir le p~'
voir de statuer, et ne doivent pas se borner à donoer
un avis ou à faire un rapport » (2).

C b 11(' d, .1' l'SIClCette observat ion auroit été fondée si l'on eût pris
ici

l b d el,' 1.5 0(1le mot arbitres dans son acception or dinaire5 mais 011

d
,.,

d.' d daPsa déjà dit au commencement de cette note, que
dapsles tribunaux de commerce, ce mot a un sens tout (lif-

(', .,
l, 1 d d. COS,ferent :

puisqu'on l'employoit dans ce dernier se,"S'
l'observation portoit à faux.

La cour d'appel d'Orléans, parlant dans une opinjOtoute opposée à celle de la cour de Lyon, reprochoit
a

1article « de faire confusion des arbitres et des exper15'
qu'il sembloit ranger dans la même classe. Il y a cepeir
dant, continuoit la même cour, cette distinction à faire,

que les uns ne sont que des conciliateurs qui n'ont el,

résultat qu'un avis à donner, tandis que les autres p*1"
tagent en quelque sorte le pouvoir du juge; ils sollt

institués par lui pour l' éc lairer sur des points dans le

vérification desquels il ne peut descendre» (3).
Il n'étoit pas exact de dire que les experts participent

de quelque manière que ce soit, au pouvoir ùu juge,

(0 Projet de Code de proc. civ., art. 424. - (2) Courd'apfel,:
L}'on,observationssur le projetde Codedeproc cir., p. q et 10.- Pl
(our dappeld'Orléans,ibid., p. 22..

-
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lUals

la différence que la cour
d'appel d'Orléans faisoit

ente euxet
les arbitres, sous le rapport des fonctions,

CtOlt assurément bien fondée.

séan Moins, la rédaction
présentée par les commis-saires fut d'abord

adoptée
au Conseil d'état (1). Mais la

sectIon du Tribunat
demanda « que l'article fût divisé

en
deux

paragraphes; l'un pour ce qui regarde les ar-
ltre s, l'autre pour ce qui regarde les experts » (2).

La aiereie
section, s'arrêtant aussi sur ce que le pro-

iet*n,^VOlt ne?
dit touchant le nombre des arbitres,S

eXprl' D l, d
s'expr: « ans usage, on nomme deux ar-itres d

J .1
bitres

Ou
deux experts, et puis un

troisième, lorsqu'il

.agit deles départager. Le partage a presque toujoursHeu

Teme
entre les arbitres, qui, le plus souvent, se

regardent comme les défenseurs des parties.

«(
La section se réfère à tout ce qu'elle a dit sur les

Xperts devant les tribunaux ordinaires, et elle croit

CeVoirrer.;'{tduire
son système avec d'autant plus de

orce q
,
'1 1

1
d,

,
1 tfoi-ce,^ est plus nécessaire d' économiser le temps etes fles

frais
en matière de commerce» (3).

Ala 8uite de ces o'bservations, la section proposa la
ïedaaction qui a passé dans le Code.

lo6
définit très-clairement le caractère et les fonc-

t'on?S
des arbitres : ils sont

examinateurs,
et non ap-})ré

.1"1 1pr
é
Clateurs comme les experts; ils conci lient5 ils don-

nent leur avis. C'est ainsi que le Code « a introduitUne
nOUvelle forme d'arbitrage inconnue jusqu'à pré-

Sent, et dont il est aisé de prévoir les heureux effets.

dite de cette esp

èce de tribunal de famille se fait
1 de cette espèce de tribunal de famille se fait,

f' bI)VOyezLégis.civ.corn,et crÙn,de la Fr., Codedeproc., Procès-

"el'b-.,Utl
CCnseild'état,séancedu23 floréalan13,~,e"al d., J q - -'

-
(2)Ibid.Procès-

dela riA
lSeCUondelégislationdoTribunat,observationssurl'art.421dea r~A--. -

-11-UllonCommerciale.--
(3) Ibid.
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mieux sentir qu'elle ne peut s'expliquer ; et s'il l,Cil

résulte pas toujours une heureuse conciliation» dil

moins l'avis de ces arbitres aura-t-il l'avantage de f

duire les débats à leurs véritables termes, et d'en fàcl

ter la décision pour ceux à qui seuls la loi la confie» (I'

Les arbitres ne sont pas, comme les experts, assujettl

au serment. Cette différence vient de celle qui
eiste

entre leurs fonctions respectives : les arbitres et Ics

experts ont cela de commun que les uns et les aUtfeS

n'émettent qu'une simple opinion; mais l'opinion*^
arbitres pose, ou sur des raisonnemens dont il est Pos'

] d, Ir d. èceSsible aux juges d'apprécier la force, ou sur des pl

qui sont sous les yeux du tribunal; celle des experts
aU

contraire est fondée sur des faits qu'ils attestent, et que

les juges ne sont pas à portée de vérifier. Cette cireo

d
..,

1 ppOfstance donne, jusqu'à un certain point, à leur
rapp

l 'd d, 1 fid '1'
, do)le caractère du témoignage; et dès-lors, sa 1 e Ite

être garantie par la religion du serment.

2. S'IL Y A LIEUA VISITEou ESTIMATIOND'OUVRAIS
o

MARCHANDISES.Pour bien entendre cette disposition, 1
est nécessaire d'en rapprocher l'article 302 du Code

d

procédure. Cet article porte: Lorsqu'il y aura lieu
{j

un rapport d'experts , il sera ordonnépar un jugerri^

lequel énoncera clairement les objets de l'expertise. ,

L'expertise ne peut donc être faite que lorsque le t'

bunal l'ordonne, parce que n'étant qu'un moyen
l'éclairer lui seul est juge de la nécessité. On a pourV
à ce que la rédaction exprimât nettement ce

princlpe
En effet, le projet communiqué à la section du Tribu0t

d' t
portoit : Le jugement qui ordonnera un rapport

A

peris, énoncera clairement les objets de ï expertiscKJ^
.;b.

(1)VoyezLégts. civ.,com.etcrimde la Fr.,Disconrsde l'or. du '.P"

— (a) Ibid.,Procès-verbauxdu conseild'état.
«

Voyezci-aprèsle commentairesur l'art. 43r, VIII.
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TomeIr 18

a section du Tribunat proposa la rédaction qu'on

dfouve
dans le Code, afin, a-t-elle dit, « qu'il soit hors

e doute' d, "d
e doute

qu'un rapport d'experts ne peut être or donné
que par un jugement » (i).

, Quant à la disposition qui veut que le jugement
ellfJnpe 1. 1 b. d 1,

cr

c' -
clairement les objets de l'expertise, on en aper-

Çolt facilement le but: les experts feroient une opéra-
tion

Vag ..1' 1tl0û
vague et souvent inutile, si on ne leur marquoit

pas aVe 1
1. 1 1 .1 d.

Pas
avec précision les points sur lesque ls ils doi-

Vent
Ope' D' .11 l,

, 1 £Vent opérer. D'ai lleurs, l'expertise n' étant faite que
Pour l' 1.

,.
1

,
d, 1' b. d

s alrer
le juge, c'est à lui à indiquer l'objet de

es
doutes. L'ordonnance vouloit aussi que le jugement

'ci
Mention expresse des faits sur lesquels les rapports

OlVent être faits (2).
M l "de d L

}
M- le premier président de Lamoignon avait com-

^aitula
disposition, sur le fondement« que s'il falloit

qllv,
les sentences continssent tous les faits, elles seroient

ort am l b 1 d'
d'

aoaples et em barrassées, et ce la même seroit d'une

ifficile ,.
"1

1
h

h
exécution ; qu'il échap-peroit toujours quelque

c ose a ,
.1

1
b. 1ose au juge en prononçant, et qu'il étoit bien plus

net de 1 1.
, (.",

fi
de mettre seu lement que la visite seroit faite aux

fills des parties.

«
M.Pussort répondit que sur chaque article, il fal~

10I-t
toujours appliquer les motifs de la réformation,

J Un
des principaux est d'empêcher la

multiplication
des

procédures, et que,si les Jalts n eloient restreints

Par
le

jugement même, on les multiplieroit à l'in-

fiai
» (3).

3. IL SERANOMMÉ.Les experts nommés so.it libres

..,(t) Observionsdessectionsdu tribunatsur le projetdeCodadeproe,
V'V.,
1',,-

-
(2)Ordonnancede 1667, titre 21, art. 8 - (3) Conférencessui

°«nancede 1667, p. 244.
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d accepter ou de refuser la mission que, soit le triba

nal, soit les parties, leur offrent.

Quand ils l'acceptent, ils n'ont de caractère et e

pouvoir qu'après avoir prêté serment.

Dans la note première sur le présent article, j'ai e"

pliqué les motifs qui ont déterminé à soumettre les eS"

d.
, , s les

perts au serment, tandis qu'on n' y assujettit pas
'e§

arbitres. Il ne reste donc à parler que de la forme claus

laquelle le serment est reçu.
L'article 3o5 du Code de procédure porte: ce rnérne

jugement (celui qui ordonne l'expertise) nommera
le

ju g e- comm issaire. qitz recevra 1 serment d ex pei-tsjuge-commissaire, qui recevra le serment des eXpe1^

convenus ou nommésd'office : pourra néanmoins le tl'V

bunal ordonner que les experts prêteront leur serrncTlt

devant le juge de paix du canton où ils procéderont.
Dans les tribunaux de commerce, on ne nomme paS

de juge-commissaire quand l'expertise se fait sur les

lieux; ainsi les experts prêtent serment à l'audience,

mais, quand l'enquête est faite au loin et par des e*'

perts de la localité, le tribunal peut commettre le itlge
de paix du canton, comme il commet dans le cas où1

s'agit de recevoir la déposition d'un témoin éloigne-
Le mode d'appeler les experts est réglé, pour le:

trib unaux or d" par l,. 1 3 o. ÍPSItri bunaux or d inaires, par
l'article 07 qui est a»0®1

conçu: après l'expiration du délai ci-dessus, la parue
la plus diligente prendra ïordonnance du juge , etfe:
sommation aux experts nommés par les parties ou d °J

fice, pour faire leur serment, sans qu'il soit nécessaLre

que les parties y soient présentes.

Puisque, dans les tribunaux de commerce, il n'ya

ni délai, ni juge-commissaire qui rende une ordoo"

nance *, il est évident que ce que l'article dit à cet

*
Voyezci-aprèsla note6.
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18.

égard ne leur cdnv ierit point: là, c'est par la si g nifica-

Hon
j

jugement que les experts doivent être appelés,moisns q
,
.1 1

luoiris qu'ils
ne se présentent sur un simple avertisse-ment M' ] ù" d 1, 1ment

aIS les autres dispositions de l'artic le sont ap-P^cabl

à
ces tribunaux ; la partie la plus diligente

pr0vo
le serment parce qu'il ne faut pas qu'il dé-Pende d l, d" 1 .1P^dee -G l'autre de traîner en longueur: il n'est pasnécessair 1 ,né

Cessaire
que les parties soient présentes.1

expert refuse formellement ou tacitement d'ac-
Cepter 0 "1

1 ,
1, ci ci 1Ce

pter
ou

s,,, est ecarte par l'a dmission de la récusa-ion
l'a-t' 1 3 6 1 "1 l dtion r aF^.c^e

1 regle ainsi qu'il suit la manière de
ourvoir ] '-'

Z' ,c
a son remp lacement : Si que lqu'expert riac-eple Poz' t 1

p n
la nomznatwll, ou ne se présente point, soitour le S 'l" l

poUriC serment soit pour l'expertise, aux jouret heure

Ues,
les parties s'accorderont sur le champ pouren

lZOln
l ','

en
mer un autre à sa place; sinon la nomination

pourra 4
1-'

'b l
Poura

etre J mted'office par le
tribunal.

4.
N Ou TRQISEXPERTS.Le projet de Code de pro-ure ne 1., 1 b ÙP

s etOlt point expliqué sur le nom bre des ex-perts
qui seroient nommés dans les tr ibunaux de corn-serOIent nommes ans es trI uoaux (e COll)-

erce (1).

Onn'aoit pas non plus parlé de ce nombre pour les

On n' avoit pas non plus parlé de ce nombre pour

les

^Utr S tnbunaux(2) ? et au lieu d'exiger le nom bre im-

Pair
) On

Proposoit, en cas de partage, de faire nommer
office un

) "1 .t'dIriffl,-e
Un tiers expert (3) qui, s'il ne parvenoit pas à

rallier, 1 d
1

les
autres à son opllllon" donneroit un avis sé-

Pare "a d' 1 d 1, Ù l,tre sins être tenu d'adopter celui de l'un ou de l'au-

C
'el deux experts (4).

Ce système fut les cours, sous divers
s- omettrai les observations qui ne portoient

/., -

C'es3o3Ies3IOJet deCoùedt: procédurecivile, art. 424*cl1,03 L. - -- (2)Ibid.,arti-
et 3o5, - (3) Ibid., art. 310. - (4) Ihid"art. 18.
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dél .1 b
.,

Il Uiaua"
que sur les détails , et je me bornerai a celles qui

at

quoient le fond.
y La cour d'appel de Caen dit: « Il y a presque

totY

jours désaccord entre les experts, et si cette
circoo:

stance nécessite la nomination d'un tiers expert, c

qui multiplie les frais et éloigne la fin du procèsJ oe

vau droit-il pas mieux en nommer trois tout
d'un coX^

et les faire opérer ensemble de la manière prescrlt

par les articles 1678 , 1679 et 1680 du Code civil,
Pur

le cas de la rescision? Cette disposition du Code
s

besoin que d'être généralisée , et il n'y aura que P

d'harmonie dans les lois» (1).
4)

Les cours d'Agen (2), de Besançon (3) et de Ly°p

firent la même demande et l'appuyèrent sur les ïï~

motifs.
La cour d'appel de Grenoble disoit : « Le titre

des

d,
1

bl'
,
'1' nécc5'

rapports d'experts établit en principe qu'il n'est ne ces,
saire que de deux experts pour faire un rapport ;
l'article 1678 du Code civil dispose que la

pi'euve
de la lésion ne pourra se faire que par un rappoTt ,

,trois experts, qui seront tenus de dresser un seu
l p1'0

verbal commun, et de ne former qu'un seul avis
fJil

pluralité des voix. D'après une pareille disposiUOO'le
seroit bien nécessaire d'établir une exception daO5
Code de procédure, relativement aux rapports pOUI,
preuve de la lésion, c'est-à-dire, de rappeler, qua" e
ces rapports, la disposition du Code civil qui

e

trois experts » (5). ¡¡t
La rédaction communiquée à la section du Tribul1

*

(1) Courd'appelde Caen,observationssurle projet deCodetOC.(1) Courd'appeldeCaen,observationssur le projetdeCodede'ia"
civ., p.8. - (2)Ibid.,p. 16. - (3) Courd'appeldeBesançont J
p.4. - (4) Courd'appeldeLyon,ibid., p. 4 et 6. - (5) Cour* w
de Grenoble,ibid,, p. a/[.
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dlettoit cette restriction , et pour le surplus, consa-
roit le S t,

1
l Id

croit
le système proposé par les commissaires-ré dac-

teurs (i). -

Cependant, la section de législation du Tribunat,

repvodiiisit
la demande des cours d'Agen, de Besah-

don,
de Lyon et de Caen. En s'expliquant sur le titre

fs rapports d'experts, elle s'exprima ainsi: « La sec-
tion a PI d l .1 1.

,

l0ri
a pensé que dans tous les cas où il y avoit lieu à un

apport
d'experts, il convenoit de suivre le mode d'ex-

pertise CI 1 C d ..1 d l
Pertise

consacré par le Code civil au titre de la vente
ans les d. 1" 1 1,.dans les

dispositions re latives à la lésion. m
((

Déjà la section, en examinant le titre xi de la vè-

rificatio d
l 1

b
r
îifcation des écritures, a présenté ses ob servations en

V(iUr de ce même mode aux articles qui traitent de la

verifi 'f: lCatlOn par experts. Les motifs sont les mêmes pour
tOUte

espèce d'expertise, et l'on croit devoir se dispen-
S(?rICId'une répétition inutile; on ajoutera seulement,
que varier les modes c'est com pliquer les formes, qui

lie
sont

toujours que trop compliquées par leur nombre
1

Souvent par la matière à laquelle elles s'appliquent,

qduelqne soin qu'on prenne à les simplifier : il suffit
one

q
,

d 1 1
qu'on puisse ren d re commune a plusieurs cas la

^Position qui consacre une manière d'opérer, pour

quoOndoive s'em presser de le faire, et les avantages

qui résultent de telles simplifications , sont inapprécia-

bles sous le rapport de la

acilité et de la célérité de

-
Voici les motifs que la section avoit exposés dans le

passage auquel elle renvoie par celui qu'on vient de

(1)3e R'd 01d"Rédaction Procès-verbaux du conseil d'état, contenantla dis-
cussionduprojetdeCode de proc.civ., 8eséance,art. 4a3.du projèt de Codede proc, civ., se séance,art. 423, - (2) Voy.
gis. ci", C d d d., coin,et crim.de la Fr., 0 e de proc., observationsdes
ns tribunat.
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rapporter :
« Le Code civil au titre de la vente, clzap.

d l
•

d l,. Onside'section de la rescision pour cause de SWll, a constde'

rablemcnt amélioré le système de l'expertise.
« 1° Il exige trois experts pour qu'il n'y ait 3a

de partage; 2Q si néanmoins il y a des avis différcns?

quoique les experts soient tenus de n'en former
quoique les experts soient tenus de n'en former

être
à la pluralité des voix, les différens motifs doivent

être

exprimés dans le procès - verbal, pour que le
ti js

1
1

d d 3 1 trOIS
puisse y avoir tel égard que de raison; 3o les

trois
d

1
d, ffi .e le

experts doivent être nommés d'office, à moins que
les

dl 1 us le5
parties ne se soient accor d ées pour les nommer tous

trois conjointement.
» Cette dernière disposition est d'une sagesse remaI

quable. Car on sait bien qu'en fait d'experts,
la Pl"'

part ne se regardent que comme les défenseurs ou les

conseils des parties qui les ont nommés.

P 1
,.

d l dl" d(15» Puis, quel inconvénient de voir la décision d

d fi
l ,

1h qU'Dl)des cas aussi Imporlans, confiéeà un seu l homme t~
oll

a eu le temps de pratiquer ?

» La section a donc pensé que le même mode dcv
être employé pour la vérification des écritures.

» Très-certainement l'instruction sera plus simple,

plus courte, moins dispendieuse et plus utile pour
la

découverte de la vérité » (i).
A la suite de ces observations, la section du Tribu11

• a présenté l'article 3o3 que le conseil a adopté.
L'article 429 ne modifie celui-ci qu'en ce que

les

tribunaux de commerce ne sont pas obligés de prendre

le consentement des parties pour ordonner que l'opel'

tion sera faite par un expert unique.

5. SERONTNOMMÉSD'OFFICE.Cette nomination ayallt

(i) VoyezLegis.civ.,coin,et crim.de la Fr., Codedeproc.»Obserta.

tionsdessectionsdu tribunat.
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li,eu toutes les fois que les parties ne conviennent pas,Cest-a d. , d ')' d. 1
cest a- dire ne s'accord ent pas a l'au d ience même sur le

?iX de tous les experts, il en résulte que le tribunal

°it nommerd'office,
10

Lorsque ni l'une ni l'autre partie ne comparoît;
20 L l,20

Lorsque, toutes comparoissant, l'une et l'autre

OulInc seule refuse l'expert produit par son adversaire;
31

Lorsqu'une des parties fait défaut.

Pans ces deux derniers cas, le tribunal ne nomme

POInt pour la partie qui fait défaut ou qui refuse, il

[joniiue
pour toutes les deux, attendu que, par le fait,

j
devient impossible que les parties conviennent de

Urs
experts ou de leurs arbitres.

t
Au

reste, la partie qui se fait représenter par un

onde de pouvoir, peut très-bien donner à son manda-

t;"re l'autorisation de convenir pour elle d'experts, s'il
y a lieu.

L article
3o5 veut que, dans les tribunaux ordinaires,

a
domination d'office soit toujours faite par le jugc-

ment qui ordonne l'expertise.

La cour d'appel de Dijon, s'expliquant sur l'art. 429,

(lUI
est particulier aux tribunaux de commerce, deman-

doit qu'on y insérât la disposition de l'article 3o5, en

ajOUtant: Les experts et arbitres sont toujours nommés

par e
jugement qui ordonne l'expertise ou Varbi-

trage (1).

b

Cette addition étoit inutile, attendu que le titre xxv
du

Codese réfère au droit commun pour toutes les

disp d'fi .1'OSlhons qu'il ne modifie pas, et qui se conci l ient
avec l,. d' .b d

*avec l'institution des tribunaux de commerce.

(1)Courd'appeldeDijon,observationssur leprojetde Codedeproc.
CIV.,page8.

oyez ci-dessuslesNotionspréliminaires.
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6. A MOINSQUELESPARTIESN'ENCONVIENNENTAL
'AÚ'

L 1,. nt de
DlENCE.Le texte porte que les parties conviennent
leurs experts et de leurs arbitres. Aucune des partIe

n'a donc le droit de faire recevoir, malgrél'autre par

tie, l'arbitre ou l'expert qu'elle présente: il faut que

l,
, .1 aIt

cette autre consente a l'accepter, qu'en un mot il Y
alt

convention sur le choix. ,

Si, ce qui est impossible, on faisôit quelque difficolte

sur cette manière d'entendre l'article 4^9, j'observe'
rois qu'il n'est que la répétition de l'article 3o3 ; que

ce dernier article a été adopté d'après la demande
c

plusieurs cours et de la section de législation du "Trl

bunat; que cette demande a été motivée sur Futilite
de

rentrer entièrement dans le système des articles 167^

1679 et 1680 du Code civil*5 et que l'article 1680 dIt,

Les trois experts seront nommés d'office, à moins qll

les parties ne se soient ACCORDÉESl'OUI LESNOMMERT°L,S

LESTROISCONJOINTEMENT.

La cour d'appel de Caen demandoit que les expefï*
fussent toujours nommés d'office par le tribunal. Voicl

comment elle motivoit son opinion: « La loi, disott..

elle , est en défiance contre la preuve testimoniale ;
devroit l'être encore davantage contre les rapport

d'experts. Un témoin obligé de parler d'un fait sur Je'

quel souvent il pourroit être démenti, craint de se

compromettre en ne disant pas la vérité. Les expert5'
au contraire, n'étant tenus que de dire ce qu'ils croien1'

ne sont arrêtés par aucune crainte, et ils se livrent ave

une extrême facilité aux impulsions qui ne sont p3'

celles du sentiment intime de leur conscience. Qu

compulse les dépots publics, et l'on sera convaillCtl

que sur cent procès-verbaux d'expertise, il y en a

*
VoyezLégis.civ., coin,et crirn.de la Fr., Codecivil.
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moins
quatre-vingt-dix dans lesquels les deux premiers

expertsne se sont pas trouvés d'accord, et que, sur

ch
quatre-vingt-dix, il n'y en a pas un où l'opinion de

h
aque expert ne soit pas en faveur de la partie qui l'a

fl me.
Comment donc peut-on avoir quelque con-

lance d' d', 1. 1.. J Cai)Ce dans un pareil moyen d'éc lairer la justice? Ce-

Pédant, on ne peut absolument s'en passer. Il faut
onc le' h d l,

1

l' conserver, mais au moins tâcher de ame-

liorer.
« Il est

d'expérience que les experts nommés d'office ,

86
regar dant plus comme les experts de telle ou de

tell
e

partie, montrent généralement plus d'impartialité,

,
011spensons donc que, dans tous les cas, ils devroient

tre no l' f", f'
.,

d,
8'

nommésd'o ffice, sau f aux parties à user de récu-

ation } 1 dl" 1 l. Lsat'on pour les causes déterminées par la loi. Les ex-
perts 1

1 1" d1)ert' sont appelés pour suppléer aux lumières des

juges l'
qui ne sont pas censés avoir les connoissances

1 C' PIres pour prononcer sur certains faits. Pourquoi
n

dorineroit-on -pas aux juges la faculté du choix de

Ces suppléans ,plutôt que la lai sser aux 3a-~~ties?» (i"
Ces

Stlppléans, plutôt que de la laisser aux parties?» (i).

es inconvéniens que la cour d'appel de Caen rele-

Olt d
1'0lt étoient trèi-réels. On les auroit sans doute évités

en ad b
1

den
admettant sa proposition,

mais on seroit tombé dans
un <ttlt. , .., 1
rc inconvénient qui n'étoit pas moins grave.
celui d b 1

1 '1Ceiui de rendre les parties ab solument étrangères à la

dnomination
: il eût été injuste, dans une affaire privée,

e l' lde epousser les arbitres et les experts que tous les in-

téressés présentoient similtané 1 t

L autres
qui pouvoient ne pas avoir leur confiance.

.e, age tempérament adopté par le législateur con-
llle tout. Il conserve aux parties une faculté que la

(1)
Courd'appelde Caen,observationssur le projetde Codede proc.c

iv., Pages7et 8,
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justice réclamoit pour elles, et en même temps
il Pre,

, vient les dangers de la pluralité, car l'expert préseIJ"1f
par l'un des conlendans ne pouvant pas être admiss

l, .1 d d. "1 dev¡eJln'est agréé par l'autre, il est vrai de dire qu'il deviept
l'homme de tous les deux, parce que c'est de tous leS

deux qu'il tient sa mission. Et, quand même on suppo:

seroit qu'il sera plus dans les intérêts de la partie
qUI

l'a présenté que dans ceux de la partie qui n'a fait qUe

l'
,..

1.
1
e Parl'agréer, cette prévention se trouveroit neutra liséePar

la disposition qui veut qu'il soit nommé un outrOl:
'1 ,..1'

1 1 1
SeJltCexperts, car, s'il n' y en a qu'un, il n'a pas été pre

1 l, , '1 s 011
plus par une partie que par l'autre; s'il y en a troi s

du moins est, comme l'expert unique, choisi directe:

ment par toutes les parties, et ce troisième expert? qt"

leur appartient également, fait pencher la balance

côté de la justice.

Quant au mode de nomination, ce ne sont point
les

articles 304, 3o5 et 3o6 qui le règlent dans les tri~'
naux de commerce. Là il n'y a ni signification ni délaI,
ni 11clarati on au ~,-,reœ : l'artic le 499 , pour abré eer etni déclaration au greffe: l'article 429, pour abréger

et

simplifier, décide que les parties conviendront de leurs

'l' d. f. d .1 'b 1 .,eraexperts à au dience, faute de quoi le tribunal nomfIieia
d'office.

Ceci répond à la difficulté présentée par la cour d'ap-

pel d'Orléans, qui a dit: « Il est des cas où une expef
tiseest ordonnée par défaut; alors les parties n'ont pas

été à même de convenir d'experts: quel mode adopté
le tribunal, et quelle marche sera suivie dans l'exper'
tise? Le projet est muet; il prévoit le cas où il y a licl1

à expertiser dans son article 4^4, et il règle le il, ode
de nomination; mais c'est dans l'hypothèse de la pre"
sence des parties. » (1).

(1) Courd'appeld'Orléans,obs.sur le proj.deC.deproc.civ.,p-
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1 ^Ite observation étoit fondée en la rapprochant de
a

redactron à laquelle elle se rattachoit, car cette ré-

action portoit seulement que le tribunal nommeroit

d office:Jes experts faute par les parties d'en convenir,

c: qui, en effet, laissoit la question indécise. Mais la

rédactio l
l'

l' d1 faction adoptée corrige ce que l'autre avoit de trop

Ja§ue:
en ne permettant de convenir des experts qu'àI'

aUdIence, elle exclut cette faculté lorsque les parties
ne sont point présentes.

ARTICLE 430 (c. r. c.).

La récusation ne pourra être proposée que danS'les trois

jours de la nomination.

!a
ï. L'article 43o se borne à fixer le délai dans lequel

lecUsatlOll sera exercée, mais il ne dit point contre

quels
expertselle pourral'être , dans quelle forme, pour

4uelles causes, comment il y sera statué, quels seront
es effets du jugement qui la rejette ou qui l'admet. Sur
tout C l l, 1 1 {' 't' ,1 3 0 2 3
tGlIt

cela, l'artic le se réfère aux articles 3o8, 3og, 3 ro,
31 '.> .b d*5312, 313, 314 que les tri bunaux de commerce ont
be d ..1Oln de connître, et que, par cette raison, il est né-

cessaire de rapprocher
de l'article 43o en indiquant

cellesde leurs dispositions qui conviennent aux tribu-

naux de commerce, et celles qui ne peuvent pas être

Captées à cette institution.

II. L'article 3o8 porte: les récusations ne pourront
être l .t d' ,Ii:elrc Proposées que contre les experts nommésd'office,
a tnoins que les causes rien soient survenues depuis la

l0triination et avant le serment.

^ct article qui règle l'exercice de la récusation dans
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les deux cas déterminés par l'article 4.29 a été propose

par la section de législation du tribunat, sur le
fond"

'1 1 d Il aoltment qu'il est la suite du nouveau système qu'elle av
fait adopter (1) en l'empruntant du Code civil *. Efle f-

fet, d'abord que toutes les parties nomment conjointe

ment les experts, elles renoncent à faire valoir les eaU"

ses de récusation s'il en existe.

N'
1

..1
1 >.

d f:.. PonfNéanmoins> il étoit juste de faire une exception
Il '1' Mal'ce lles qui seroient survenues après la nommatlOn-

prenons garde que l'article ne donne d'effet qu'aux
eaU"

ses qui sont survenues, et non à celles qui n'ont été
COTl'

d 'd
1

P
de

nues que depuis5 autrement on auroit accor dé trop
de

facilité à la chicane pour éterniser les procès, à force

de multiplier les incidens.

Par le même motif, on n'admet pas même les causes

survenues depuis la nomination, lorsqu'elles sont pOs'

térieures à la prestation du serment.

III. L'article 309 détermine les formes de la récusa"

tion.Il est ainsi conçu: La partie qui aura des mo) ens

récusation à proposer, sera tenuede le faire dans lestrOZj

d l 1 d'ellejours de la nomination, par un simple acte signé
d'elle

ou de son mandataire spécial, contenant les causes
de

récusation et les preuves, si elle en a, ou l'offre
de les

vérifier par témoins: le délai ci-dessus expiré, la
re

cusation ne pourra être proposée, et l'expert prétera seT
ment au jour indiqué par la sommation.

La disposition qui fixe le délai à trois jours a été te$

tuellement étendue aux tribunaux de commerce pal

l'article 43o.

IV. L'article 310 fixe les causes de récusation-

(1) VoyezLégis.civ., coin,et crim.dela Fr., Codedeproc., obsefV

tionsdessectionsdu tribunat.

Voyezci-dessusla note4.
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;xpel'ts, dit-il, pourront être récusés par les motifs pour
esquels les témoins peuvent être reprochés *.

1
La Cour d'appel de Turina ditsurcctarticle: «comme

* ..)
,

d'
experts participent en que lque sorte au caractère

e
juges, il doit y avoir lieu contre eux à plus de re-

pêches qu'il ne peut en être opposé aux témoins» (i).
Le

principe n'étoit pas exact: les experts ne partici-

Pent
d'aucune manière au caractère de juge **, mais

ien à 1. dl' C d d. "1ieri a celui des témoins. C'est donc à ces derniers qu'ils

dOivent" ..1' 'l" "1Vivent être assimi lés, quant à la récusation, qu'il au-

roit peut-être mieux valu appeler reproche, afin d'ex-

pruner la chose avec plus de précision.

V. L'article 3n établit la manière de juger, et l'ar-

llele 312 explique la force qu'a ce jugement.
Voici comment ces articles s'expriment :

Art. 311. La récusation contestée sera jugée sommai-
ment t-" d 1 l ln'ent à ï au lellce, sur un simple acte, et sur les conc lu-

ions
du ministère public:; les juges pourront ordonner

a
preuve par témoins, laquelle sera faite dans la forme

Ll~après prescrite pour les enquêtes sommazres.

^rt. 3la. Le jugement sur la récusation sera exécu-

e j nonobstant l'appel.

3
Il n'est pas besoin d'avertir que la disposition de l'art.

Il
qui veut que la récusation soit jugée sur les con-

fusions
du ministère public, ne s'applique pas aux tri-

baux de commerce.

1
La section de législation du tribunat avoit demandé

4
suppression dans le même art. 3ii , du mot contestéer

a.ns motiver cette demande (i). Le conseil a cru devoir

(l) Courd'appelde Turin,observationssurle projet deCodede proc.
tiv.,p- Io. - (?)VoyezLégis.civ., coin,et crim. de la Fr., Codede
P0c-, observationsdessectionsdu tribunat.

wVOyezle commentairesurl'art. 43a. - **Ibid.,sur l'art. tfii, VIII.
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le maintenir, afin de mieux exprimer qu'il n'est pas

besoin de jugement, lorsque l'expert avoue les causes

de récusation.

Il en est de même du témoin, avec cette différeDc

que, la déposition du témoin étant forcée, on est oblige

d'examiner si l'aveu des reproches n'est pas fraiidu

leux, au lieu que le ministère de l'expert étant libre et

pouvant ne pas être accepté, on doit croire à sa parole

qui, dans tous les cas, équivaudroit à un refus.

VI. L'article 313 détermine les suites du jugeWellt

qui admet la récusation, et l'article 314 celles du ju"

gement qui la rejete :

Art. 313. Si la récusation est admise, il sera d'office,

par le même jugement, nommé un nouvel expert ou
e

nouveaux expeits à la place de celui ou de ceux ie

cusés.

Le cas où la récusation est admise ne diffère en rieïl

de celui où la nomination manque par le refus de 1uIÎ

des experts. Les tribunaux de commerce doivent doflc

se conformer alors à ce qui a été dit dans la note 5 sul'

l'article 4^9'
Art. 314. Si la récusation est rejetée, la partie qat

l' f' l, l d .élsVaura faite sera condamnée en tels dommages et Zlltel

qu'il appartiendra, même envers l'expert, s'il le re"

quiert; mais, dans ce dernier car, il ne pourra demeurer

expert.
Les dommages-intérêts sont dus à la partie, en i'al"

son du retard que l'incident de la récusation apporte

au jugement de l'affaire.

La Cour d'appel de Lyon ne vouloit pas qu'il
en fut

adjugé à l'expert indûment récusé. Elle disoit de cette

disposition « qu'elle étoit inutile et impraticable.
Copr

ment accorder, surtout à l'expert qui n'est pas encausS)
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j -
des doml :>l 'd"s dommages et intérêts ? Lui permettroit-on d' inter-
venir? V 'l' Il''Venir? Voilà une nouvelle carrière ouverte pour arre-
ter la d'

, ,
l

er la décision du procès principal, et en faire naître
lle foule d'autres qu'il faudroit ju ger préliminaire-

ment» (1)
qu 1 au rOlt Juger pre Immatre-

(1).

Te reponds qu'il n'y a pas dans ce cas plus d'embar-

das
que dans le cas de l'article 289 qui attribue des

omma0' l htJes-Interds au témoin mal -
a-propos reproc h é.

CIependant,
les dommages-intérêts ne sont pas dus

f Animent. La Cour d'appel de Metz demandoit avec
raISon. "1' f" d, d 1 d'

,"0" 1 qu'il n'en fût accor dé que dans le cas d'une ré-

Cusation 1 '1
cation

ca lomnieuse, et portant atteinte à la réputa-

lon (2). La Cour d'appel de Poitiers disoit aussi:

yarUcle
est juste pour tous les cas où la récusation sera

\odee
sur des motifs qui portent atteinte à l'honneur ,

a la l" ,
"'1'

,
eputatIon de l'expert; mais, s'il est récusé, par

exeml d'
, ,

exeluple) poureause
de parenté qui nesera pas prouvée,

ne pe l
,"

d" d d 1
,il

lie peut pas lui être dû des dommages-intérêts. L'opi-
nion d 1 C

,.
l l, l '1

Il1011de la Cour est qu'on ajoute dans l'artic le après les
mots s d ""Z Z' (3)tuots)

sera condamnée, ceux-ci, s'il y a lieu» (3).
L add' ., , ,

addition proposée par cette cour n'étoit pas néces-
Sa.ll'e l '1

,Sa
|r®

, les experts étant, quant à la récusation , assi-

milés l,
* l, 1 3 4 t'-s aux témoins reproc hés*; l'artic le 3x4 se trouve

expli l hque par l'article 209 qui porte: si les reproc hes

prop
,

'fiOSes avant la déposition ne sontjustifiés par écrit,

la partie Sera tenue d'en ojjjrir la preuve et de designer
les t , 1Gs

télnoitis ; autrement elle n'y sera plus reçue: le tout

sans "d' "d t, t AtPréjudice des réparations , dommageset interêts
qui PO

l'yUl
Pourroient être dus au témoin reproché.

La demande en dommages-intérêts,
formée par l'ex-

) Cour4'appelde Lyon,observationssurle projet deCodedeproc.
'v., p, 6.Clextv - — (a) Courd'appeldeMetz,ifoid.,p. ;0. — (3) Courd'appel

, 0lt'ew.ibtd.,p. 10.

- -

YoYezci-dessusIV.
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pert, doit être jugée d'après les. règles qui ont été s

blies ailleurs sur les incidens *.

ARTICLE 431 (c. p. c.).

Le rapport des arbitres et experts sera déposé an t)

du tribunal.

I. Le tribunal dont il s'agit ici n'est pas celui qui
a

reçu par délégation !e serment, ou dans l'arron dis ,

ment duquel les experts ont opéré, mais le tribunal qUi

a or donné l'expertise. L'artic le 319 ne laisse al

doute à cet égard; il dit : la minute du rapport ser'1

déposée au greffe du tribunal qui a ordonné fexp^lS<

sans nouveau serment de la part des experts. C'est,
etl

effet, ce tribunal qui, pour former sa décision, a e"

besoin de recourir à des experts.
Mais cette disposition n'est pas la seule à laqlie

l'article 431 renvoie. Il seroit assurément trop lacoo'

que, s'il se bornoit à dire où le rapport sera reous,
et

ne se reposoit pas sur d'autres articles du soin de con

traindre les experts à rem plir leur mission,
d'expié

la man ière de les saisir et de les éc la irer, de résj}er
ter

forme du rapport, d'obliger les experts à le présenter
à la justice, de statuer sur les frais de l' expertise?
d éterminer enfin l'influence que le rapport peut

a

sur le jugement.
C'est à quoi pourvoient les articles 3i6, 317,

319y 320, 321, 322 et 323.

Reprenons.

II. « Le ministère des experts n'est pas forcé

qu'ils n'ont pas accepté leur missIOn;
il le devient

«
Voyezles Notionspréliminairessur le titreII.
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TomeIV. 19

i us
ont prêté leur serment; ils ne sont plus les maîtres

entraver le cours de la justice"; et, si alors la loi ne
Peut les contraindre , elle doit, au moins, s'ils se ren-
lent

coupables de cette espèce de délit, prononcer
ontre eux des peines proportionnées.

l

»)
L ordonnance de 1667 n'en déterminoit aucune :

1;
Code

remplit ce vide (1) , par la deuxième partie de

article 316, ajoutée, sur la demande de la section, à

suite des observations qu'on vient de lire, et qui est

^lris'
conçue : L?expert qui, après avoir prêté serment,

le
rernplira pas sa mission., pourra être condamné par

e tribunal qui Vavoit commis, à tous les frais frustra-
*0lres, et memc aux dommages-intérêts, s'il y échet.

Le texte inflige la peine à l'expert qui ne remplit pas

Sa fission, sans expliquer dans quelles circonstances la

I'n.'ssiOnsera réputée n'avoir pas été remplie. Un délai

lXe, des règles précises, n'auroient pas été sans in-

onvénicnt, d'autant qu'il auroit fallu les modifier par

es exceptions
difficilesà déterminer. Des raisons prises

f e l'intérêt de la justice même peuvent retarder la mar-

he des experts. Il valoit donc mieux s'abandonner à

1,1Prudence du juge. Le tribunal estimera, d'après les

CIrconstances, si les plaintes des parties sont fondées,

V-si quand elles le sont, l'expert doit être passible des

0ninia,<?es-intérêts,

car alors même la condamnation
4'est que facultative.

III. L'article 317 fixe la manière dont les experts

seront saisis, et dont les parties les éclairent ou les re-

dressent. Il porte: Le jugement qui
aura ordonné le

rapport, et les pièces nécessaires,
seront remis aux ex-

Perts ; les parties pourront faire
tels dires et réquisitions

, (!) VoyezLéir civcom. et criin.delaFr., Codedeproc.,Discoursde
«ï • jd •j Perrin.
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qu'elles jugeront convenables: il en sera fait mentioTl

dans le rapport.

IV. La forme du rapport est réglé par le même artl

de 317 et par l'article 3i8.

L'article 317 dit :

Le rapport sera rédigé sur le lieu contentieux) °lt
dans le lieu et aux jour et heure qui seront indiqués pal

les experts.
La rédaction sera écrite par l'un des expeits,

e

gnée par tous : s'ils ne savent pas tous écrire, elle seJli

écrite et signée par le greffier de la justice de paix
dli

lieu où ils auront procédé.
La disposition finale de cet article avoit été récla*

mée par les Cours d'appel d'Agen (1), de Poitiers (2)'

et de Trèves(3). Elle a été ajoutée sur la demande de la

section de législation du Tribunat, qui a rappelé
ceS

réclamations (4).
L'article 318 est ainsi conçu :

Les experts dresseront un seul rapport; ils ne forme'
ront qu'un seul avis à la pluralité des voix.

Ils indiqueront néanmoins, en cas d'avis différent,
les motifs des divers avis, sans faire connoître quelil
été l'avis personnel de chacun d'eux.

Cet article, qui a été proposé par la section de lé.

gislation du Tribunat, d'après le système d'expertise

qu'elle a fait admettre *, n'est qu'une rédaction un peu
différente des articles 1678 et 1679 du Code civil.

V. Les moyens de forcer les experts à présenter
leol'

(1) Observationssur le projetde Codede procéd.civ., p. 20. - (1)

lhid., p-10. — (3) Ibid., p. 14,'— (4)VoyezLégis.civ., cotn,et et'"1'

de la Fr., Codede proc., observationsdessectionsdu tribunat.
*

Voyezci-dessusla note4 sur l'art. 429.
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19.

rpport sont déterminés par l'article 320, qui s'exprime
ainsi:

En cas de retard ou de refus de la part des experts de

déposer leur rapport, ils pourront être assignés à trois

}Ors, sans préliminaire de conciliation, par devant le

b'Lbllnal qui les aura commis, pour se voir condamner,
t11è!ne

par corps s'il y échet, à faire ledit dépôt; il y
Seia statué sommairement et sans instruction.

Le
projet portoit que les experts seroient traduits de-

VarUle tribunal où ils auroient prêté serment (i).

La
Cour d'appel de Rennes dit : Les experts éloignés

Vivent prêter serment devant un juge commis: ils

doivent
déposer leur rapport au greffe du tribunal qui

a
ordonné Lavisite; c'est donc devant ce dernier tribu-

n.a î et non devant celui qui a reçu leur serment, qu'ils

Vivent être traduits pour être condamnés à faire le

dpôt. Il faut donc dire dans l'article 320, par devant le

l na qui aura ordonné la visite, et non, par devant
e

tribunal oit ils auront prêté serment (2).
Les Cours d'appel de Dijon (3), de Montpellier (4)

de Riom (5), proposèrent
le même amendement.

Il a été admis depuis sur la demande du Tribunat.

l VI.
L'article 321 indique, en ces termes, l'usage que

es
parties peuvent faire du rapport.

Le
rapport sera levéet signifié à avouépar la partie la

plus
diligente; l'audience fiera poursuivie sur un simple

acte.

, on
conçoit que dans les tribunaux de commerce ou

ll
n'y a pas d'avoués, la signification

doit être taItea la

partie.

b (1)Projet de Codede proc. civ., art. 3ao. — (2) Courd'appelde

"test observationssur le projetde Codede proc.civ., p. 19. -- (3)

Ovations sur le projet de Codedeproc.civ., p. 46.
b.--

— (4) Ibid, ,
.-tie 9. — (5) Ibid., page4.
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VII. L'article 319 statue sur les frais de l'expertise,

On y lit :

La minute du rapport sera déposée au greffe
du M1

bunal qui aura ordonné l'expertise sans nouveau ser

ment de la part des experts; leurs vacations seront ta"

xées par le président au bas de la minute, et il en$e,(i

délivré exécutoire contre la partie qui aura requis l'e"

pertise, ou qui l'aura poursuivie si elle a été ordonnee

d'office.
Devant les juges de commerce, l'expertise est sotl"

vent gratuite; c'est un service que les négocians se
rendent entre eux. Souvent ce service leur coûte pcli

parce que tout se réduit à une visite d'un moment. Ce,

pendant, si l'opération étoit de quelque durée, si elle

exigeoit de grands travaux et si les experts réclamoie11*

des vacations et refusoient d'accepter dans le cas oùl J1
ne voudroit pas les indemniser du temps que cette niis"

sion enlève à leurs affaires, je ne doute pas qu'on
e

pût leur en adjuger. Alors, il y auroit lieu à l'apph"
cation de l'article 319, qui détermine tout-à-Ia-fois le

mode de taxer les vacations, la manière de les faire
payc',.

et la partie qui supporte ces frais.

VIII. «Si le magistrat a ordonné l'expertise,
c'est

qu'il a senti que ces seules connoissances ne suffisoieo1

pas pour fixer son jugement; mais, si l'incertitude otl

l' ignorance des experts trompent son espoir, il rellt

bien qu'il puisse encore chercher à s'éclairer davaW

tagc; et, s'il étoit astreint à suivre leur opinion, il fa?'
droit donc qu'en ordonnant l'expertise, il se fût dc"

pouillédeson caractère; qu'il eût asservi sa conscience

et qu'il se fût réduit à n'être plus que l'instrument paS
sif dont les experts se serviroient pour sanctionner leur

JUGement; il ne scroit plus besoin qu'ils ex primasse11'
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leurs mot' t' d d,
, ",

l, 1Cuïs
motifs de décision, pmsquen énonçant leur résul-

lat) ils
imposeroieut à la justice même une loi dont elle

116
pourroit s'écarter» (i).

De là les deux articles sui vans :

Aux. 322. Si les juges ne trouvent point dans le l'Pp-
Port les éclaircissemens suffisans, ils pourront ordonner

d'office une nouvelle expertise, par un ou plusieurs ex-

Pe,ts qu'Us nommeront éga lement d'office, et qui pour-
l'o"t deman der aux prècédens experts les renseignemcns
qu'? ~OMt~ero/~coyz~e/z~&/e~.
1 s trouveront convenables.

l' Art. 323. Les juges ne sont point astreints à suivre
aVLS des experts, si leur conviction s'y oppose.

l Je développerai
successivement chacun de ces arti-

c cs.

L'article 322 contient trois dispositions.

, La première est celle qui veut que la nouvelle exper-
tlse soit ordonnée d'office;

Lasecondeabandonneaujugele nombre etlanomina-

IOn des nouveaux experts ;
La troisième autorise ces experts à demander des ren-

Seignemens aux premiers.

Reprenons.

La Cour d'appel d'Aix a dit sur la première de ces

^positions : « Ce que le juge peut faire d'office en cas

^suffisance, les parties peuvent le demander en cas

d erreur.
» Les experts sont les juges du fait, comme les tribu-

llaux le sont du droit. De même que les décisions de

eux-ci n'ont la présomption de vérité qu'autant qu'elles
ont été épurées par un second examen; de même la

(1)VoyezLégis,civ., coin,et crim.dela Fr. , Codedeproc.,Discours
l\el\1 P

°
tU<. Pcrrui,orateurdu tribunat.
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décision de ceux-là doit pouvoir être soumise à l'é

preuve d'une seconde vérification.

» La loi ne doit pas mieux présumer des experts qu'elle

ne présume des tribunaux ; elle a prévu qu'une pre

mière erreur étoit possible; elle n'a accordé à la pre-

mière décision l'autorité de la chose jugée que dans les
matières de peu d'importance, ou lorsque la parue

condamnée n'use pas du droit qu'elle lui donne d'eo

appeler.

» Pourquoi présumeroit-elle davantage des experts?
dont l'art est bien plus conjectural ?

» Pourquoi ne donneroit-elle pas aux parties le droit

d'appeler de la décision, comme elle leur a donné ce,

lui d'appeler de la décision des tribunaux ?

» Nos pères avoient été trop loin sans doute, lorsque,

effrayés par les erreurs dans lesquelles les experts pell
vent tomber, ils avoient permis à chaque partie de i'e'

courir jusqu'à ce qu'il y eût trois rapports conformes-

» Mais cette extension même est une preuve qu'on
a

été de tout temps convaincu que les experts pouvoient
commettre de grandes erreurs, et que leur science

n'étoit point assez exacte pour qu'on pût leur accorder

cette même confiance qu'on n'accorde pas aux premiers

juges.
MA Dieu ne plaise que nous voulions généralisé

l'usage du recours jusqu'à trois rapports conformes-

Nous savons que cet usage, particulier à la Provence ?

avoit été improuvé par l'immortel auteur des ordonnan-

ces de Ï731 et 1735; et nous serions les premiers à en

demander la réformation , si cette demande étoit néces-

saire.

» Mais, en réformant l'abus, il faut savoir conserver

ce que l'institution a d'utile ; il ne faut pas imiter ceux
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?U1>confondant l'abus et le principe, avoient détruit

JUsquau
principe pour déraciner l'abus.

«Nous l'avons dit; les experts sont les juges du fait

c°nime les tribunaux le sont du droit.
((La

comparaison est exacte; il n' y a qu'à la suivre.

(,Les parties peuvent avoir jusqu'à deux degrés de

lu,idiction devant les tribunaux.

d
«Il faut que devant les experts elles puissent obtenir

eux
vérifications; et que de même que chacune d'elles

pet appeler de la sentence du premier tribunal, de

e
chacune d'elles puisse arguer d'erfeur la pré-

féré décision des experts, et demander que de DOU-

Veaux la rectifient.

Cet expe' dieiit n'a pas l'inconvénient de notre an-

cien recours. Au moyen de ce qu'il pouvoit être exercé

JUsqu'à ce qu'il yeût trois rapports conformes, chacune

deS parties pouvoit recourir deux fois; de facon qu'il

OSSI e qu'un même procès vît cinq rapports d'ex-

perts.

((Au lieu que ce que nous proposons, uniquement
Modelé sur les appels, ne peut jamais autoriser que
deux

rapports; car, si les deux parties appellent ou re-

eurent du premier rapport, il peut être réformé tant

avantage de l'une qu'à celui de l'autre; au lieu que,

Si l'une des parties ne recourt pas, le rapport peut bien

ctre réformé au profit de ce lle qui a interjeté le recours,

Inais il nc peut jamais l'être au profit de celle qui est

Présumée y avoir acquiescé par cela seul qu'elle n'en a

point recouru; de même qu'un jugement de première

instance dont une seule partie est appelante, peut bien

être réformé à son avantage, mais jamais à son préju-
dice.

« L'institution que nous proposons n'a donc aucun

des inconvéniens de notre ancien recours provença l ,
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elle ne lui ressemble que par le nom, qu'on peut
reW

placer par tout autre. Elle est basée sur cette vérité,

malheureusement trop certaine, que l'homme n'est paS

infaillible, qu'il est exposé à l'erreur, à la surprise,
a

la prévention, et (pourquoi craindrions-nous de le dire)?

à la corruption ; et que, dans une matière importante,

qui compromet toujours plus ou moins la fortune des

citoyens, ne fût-ce que-par les frais considérables que

les rapports entraînent toujours après eux, il est
de

justice et de l'équité de la loi de donner au citoyen
lese

par une première expertise, la faculté de faire vérifier

par d'autres experts, ou plus éclairés, plus instruits,

ou plus impartiaux , si les premiers experts n'ont point
commis quelque erreur volontaire ou involontaire» (*)•

La Cour d'appel d'Agen disoit aussi : «Il faudraIt

laisser aux parties le droit de demander la seconde ex"

pertise » (2).
La Cour d'appel de Grenoble présentoitun système

modifié qu'elle exprimait en ces termes: «Nulle dispo.

sition, dans le titre des rapports d'experts, indicatif
du recours en fait d'un rapport; cependant, des erreurs

en fait peuvent être commises, et il importe, sans

doute, que la partie lésée puisse les faire réparer.
La

voie du recours est en usage dans le ci-devant Dau

phiné, ainsi qu'on l'a remarqué à la suite de l'article

215, et l'on y admet jusqu'à trois rapports d'experts-
Mais, si l'on ne vouloit pas admettre le recours en fait

de rapports d'experts, il faudroit du moins ordonner

que tous les rapports en général en fussent faits par trois

experts, d'après le mode établi par l'article 1678
du

(t) Cour d'appeld'Aix,observationsdestribunaux sur le projet
de

Codedeproc.civ., pag.14 et 15.— (2) Courd'appeld'Agen, ibideff*»

page20.
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'l'od,, civil *; il faudroit, d'ailleurs , dans tous les cas,
reserver aux parties la faculté du recours en droit,
et

autoriser les juges à ordonner d'office un nouveau

l apport, s'ils ne trouvoient pas le premier suffisamment

Instructif}) (i).
a Cour d'appel de Riom demandoit, au contraire,

q On ajoutât formellement à l'article: sans que les par-

les puissent la requérir (l'expertise ) (2).
Ainsi trois propositions :
Permettre aux parties de se pourvoir contre l'enquête,

d en demander une nouvelle ;
Les exclure de cette faculté ;

Admettre les parties à discuter ce rapport.

La première
de ces propositions reposoit sur la fausse

idée
que les experts sont juges du fait, erreur qui se

trouve détruite par les principes établis dans la note 2

SUrl'article 429 et que dans un moment j'aurai encore

aSJOn de rappeler.
Les mêmes principes obligeoient d'adopter la seconde

proposition: au contraire, puisque les experts ne don-

^nt pas une décision, mais un avis, puisque cet avis

est destiné qu'à éclairer les juges, le juge seul peut
savoir si le rapport lui offre des lumières suffisantes.

Quant à la troisième proposition, il n'étoit pas né-

cessaire
de s'en expliquer dans la loi: de plein droit,

les parties ont la faculté de combattre, enquête, exper-
te 5 pièces, en un mot, toutes les preuves que leurs

adversaires leur opposent; de faire valoir tous les

oyens, de former toutes les demandes qui viennent à

appui de leur cause. Il s'agissoit seulement de savoir

- (') Courd'appel de Grenoble,observationssur le projetdeCodede

proc.civ.,p, 54et25. — (2) Courd'appeldeRiom,ibid.,p. 4.

Voyez ci-dessusla note 4 sur l'art A29.
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si la demande d'une expertise nouvelle pourroit être re"

quise, c'est-à-dire, si le juge seroit tenu de l'accorder,
ou s'il demeureroit le maître de la refuser quand il neta

croiroit pas nécessaire. Nous venons de voi r que ls ID fs

ont déterminé le législateur à préférer ce dernier svster»6'

Indépendamment de ce que c'est le plus conforme aU

principes, il a encore l'avantage précieux, surtout

dans les tribunaux de commerce, d'ôter aux plaideurs
de mauvaise foi le prétexte de traîner les affaires Il'

longueur, de lasser les personnes contre lesquelles ils

plaident, et de reculer la condamnation qu'ils n'e5pe

rent point pouvoir éviter.

Je passe à la disposition qui abandonne au juge
le

choix de nouveaux experts.

Le Code a beaucoup fait lorsqu'il a permis aux par'

ties de nommer des experts. Autrefois il n'en étoit pas

de même, et l'on se rappelle que plusieurs cours avote0*

réclamé cet ancien système. Et en effet, dès que les e"

perts ne sont pas chargés de décider, dès que leur ni'5"

sion n'a pour objet que d'éclairer le juge, il seroit na

turel que le juge choisît ceux dans lesquels il a le p~
de confiance, sans que les parties s'en mêlassent; n]al
au moins doit-il reprendre ce droit quand les experts

désignés par les parties ou par lui-même, n'ont pasrei*1'

pli son attente. Il doit aussi alors être le maître du noor

bre comme de la nomination. Lui seul sait quels poiIl
sont douteux, et si les doutes sont de nature à pOUVOIt'
être levés par un seul expert, ou si le concours deplu"

sieurs devient indispensable.

Reste la disposition qui autorise les nouveaux experts
à demander des renseignemens aux premiers.

La Cour d'appel de Nîmes avoit demandé que le Code
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a
«si les rapports des premiers experts seroient.

eiïris aux seconds» (1).

Il y auroit eu de l'inconvenient a remettre les rapports
tnenles : il faut que les nouveaux experts arrivent avec
11116entière in dépen dance d'opinion; leur mission ne

Cosite pas à reviser le travail de leurs prédécesseurs,
tilais avoir par eux-mêmes et à n'asseoir leur jugement

qb\IeSur
les faits. Néanmoins, comme les renseignemens

o
s par les premiers experts ne doivent pas être

perdus, la loi autorise les nouveaux experts à les de-

lriander.

tenons garde que l'article dit renseignemens et non

S zon,
de manière qu'il n'est point du tout dans

f:° esprit de permettre aux nouveaux experts de se

alre r 1
l

-v'cliroe
représenter la première expertise.

1 A.l'égard de l'article 323 , il ne se trouvoit pas dans

le Projet de la commission. La Cour d'appel de Lyon

dVOlt proposé: «Ne seroit-il pas à propos, a-t-elle dit,
d
lllserer dans ce titre une disposition générale portant

que
les

juges ne peuvent considérer les rapports que

COnl"2e des avis auxquelsils ne doivent avoir que tel

1c'g

r
qUederaison» (2).

ja section de législation du tribunat a depuis renou-

N'elé
cette proposition, « arin de prévenir une erreur

.p commune» (3).

a section du Tribunat vouloit parler de l'erreur que

.1 al signalée il n'y a qu'un moment ; de celle qui sup-

!)0se que le rapport enchaîne et domine l'opinion du

.1lige,

.1'(1)Observationssurle projetdeCodede proc.civ., p. 3. — (2)Cour

-d'appeldeLyon,ibid.,p. 7. - (3)VoyezLégis.ctv., coin,et crnn. delit

Observations dessectionsdu tri bnnat.
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ARTICLE 432 (c. P. C.).

SI LETRIBUNALORDONNE1LAPREUVEPARTÉMOINS,
LL

SERAPROCÉDÉDANSLESFORMESCI-DESSUSPRESCRITESpOVJt

LESENQUÊTESSOMMAIRES3. NEANMOINS,DANSLESCAUSÊ

SUJETTESA APPEL,LESDÉPOSITIONSSERONTRÉDIGÉES
P*

• f.
ÉCRITPARLEGREFFIER,ET SIGNÉESPARLETÉMOÏNJ

CASDEREFUS, MENTIONENSERAFAITE4.

La preuve testimoniale n'étant pas recevable deplci;î

droit comme celle qui se tire d'un acte, elle ne pllt

être faite que lorsque le tribunal reconnoît qu'il y ahctl

de l'admettre, et qu'en conséquence il l'ordonne.

Elle peut être ordonnée sur la demande de l'une des

parties. Elle peut l'être également d'office.

Il appartient également au demandeur et au defen,
deur de provoquer l'enquête, suivant que la nécessite

de prouver un fait se lie à la défense de leur cause. ,

Par exemple, un négociant a donné verbalement
a

un autre commission de lui adresser certaines nlar"

chandises à un prix convenu et dans un temps
déte"

miné; celui-ci fait l'expédition dans le délai stipule
*

l'acheteur nie la commande parce que le cours .ds

marchandises a baissé, parce qu'il a renoncé aux spe

culations qu'il avoit méditées, ou pour toute autre raI-

son; cependant on a de lui des lettres qui commence11

la preuve du marché: il est évident que le vendeur
a

intérêt et droit de demander à compléter cette pretl\'c

par la preuve testimoniale.

Supposons, au contraire, que l'ac h eteur ait reçu
les

marchandises ; qu'il ait adressé au vendeur des billes
valeur en marchandises; que celui-ci en ait accusé re

ception, mais sans en spécifier la cause; que le vefl
deur vienne demander le prix des marchandises fouI
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C1^ prétend, q ne les billets envoyés n' étoient pas

destiné's
a le solder; que néanmoins il soit embarrassé

d'assigner
un autre

motif à ces effets, ou qu'en général

1 aIt des
adminicules quelconques capables de faire

présumer que
la libération s est operee, il appartien-

dra
111" de demander l'enquête quoiqu'il soit

efendeur, attendu qu'il allègue des faits dont la preuve
l'ctolllbe sur lui: reus excipiendo fit actor (1).

les
qui demande à faire preuve, doit articuler

faits qu'elle entend prouver, car le tribunal ne peut

pas
accor der une permission vague et indéterminée :

bl, s,t obligé de prononcer sur la question d'admissi-
til-V dans l'espèce où l'on se trouve.

Ensuite, le juge examine.
Il doit examiner la demande sous le rapport légalet sous le rapport moral:
Sous le rapport légal, pour reconnoître si le con-

cours des trois conditions dont il sera parlé dans la
6

suivante, et sans lequel la preuve par témoins n'est

Pas admissible, existe dans l'espèce.
.,

yoilà pour l'enquête que provoquent les parties. Mais

Vtt déj
dit que le juge peut aussi ordonner d'office

enquete. L'article 254l'y autorise. Le tribunal, porte
cet arUcle, pourra aussi ordonner d'office la preuve des

faits
qui luiparoîtront concluans, si la loi ne le défendpas.

, Le
législateur ne pouvoit pas, sans exposer les juges

il COmmettre
involontairement des injustices, leur in-

t
lre

l'emploi des moyens capables de les conduire à

1
VelHe; cependant jusqu'au Code de procédure civile,

la faculté que l'article 254 donne aux tribunaux, ne leur
1

accordée que par l'usage: aucune loi ne l'avoit
autorisée.

(¡) Codecivil,art. -13 15.



302 LIV. IV. DE LA JUUIOICTIONCOMMERCIALE.

Au reste, cette faculté est restreinte au cas où
la

ne défend pas d, dmettre 1 preuve par témo ins. File

affranchit les juges de la nécessité d'attendre la deman
de

des parties, non des entraves que le législateur a say

ment données à un genre de preuves tellement basa,

deux que la plus extrême nécessité peut seu le en justl

fier l'usage.
L'examen du juge,
Sous le rapport moral, a pour objet de

discerné
si, malgré le concours de toutes les conditions requises,

la justice et la prudence n'obligent pas de repousser la

preuve testimoniale.

Le Code de procédure civile, en effet, n'impose pas

aux tribunaux la nécessité de l'admettre dans tous les

casoù il l'autorise. L'article 253 porte : Si les faits sot

admissibles, qu'ils soient déniés , et que la loi rien

fende pas la preuve, elle pourra être ordonnee. En di

sant que la preuve pourra être ordonnée, la loi n'ac:
corde qu'une simple faculté aux juges et s'abandonne

a

leur sagesse sur l'usage qu'ils en feront. Il se peut que
les circonstances de l'affaire, dévoilant la mauvaise fol

du demandeur, inspirent au tribunal de justes défi,""

ces et l'empêchent d'exposer le défendeur à la chaoce

d'une enquête probablement mensongère. Aussi les ju'

ges et consuls appelés lors de la confection de l'ordoo"

nance, disoient-ils qu'ils recevoient ou rejetoient
la

preuve par témoins selon la qualité des affaires et des

personnes *5 et l'on a vu H
que la commission chargé

de rédiger le Code commercial, en cédant au vœu de*

villes de commerce qui demandoient que la preuve par
témoins fût maintenue à l'égard des ventes et des achts,
crut prévenir une partie des inconvéniens du systè1116

*
Voyezci-aprèslanote2,—**Note3 snr l'art, 109,t.i , p, 320.
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ar la liberté qu'elle laissoit au juge de recevoir ou de
e

Pousser ce genre de preuve.

f
Enfin le tribunal est forcé de distinguer parmi les

1,ls articulés, ceux qui sont susceptibles d'être prou-
es par témoins. La question de l'inadmissibilité doit

elre décidée a l'égard de ch acun de ces faits isolément;
car il est possible qu'il faille prononcer affirmative-

mentà l'égard des uns et négat ivement à l'égard des

: les faits articulés ne sont point du tout indivi-

ses.

2, LA PREUVEBARTÉMOINS.Il y a ici trois choses à

c°nsiderer : les conditions sur lesquelles la preuve tes-

tlIlloniale peut être admise par les tribunaux de com-

erce, la force de cette preuve, comment elle peut
etre d

,
etre détru ite.

L De règle générale, le concours de trois conditions

'estnécessaire pour que la preuve par témoins puisse
eLreordonnée. Il s'agit de savoir si et dans quelle me-

Sllre, ces conditions concernent les tribunaux de com-

Ulerce.

La
ire condition est que la vérité ne soit pas manifes-

te
d'une autre manière.

, Les divers genres de preuves par lesquelles il est pos-
1

d'établir, soit le fait principal sur lequel pose

ne demande, soit un fait accessoire qui sert ou à la

Justifier ou à la combattre, n'ont pas, à beaucoup près,
toutes la même force.

La preuve littérale prime toutes les autres. Les actes

Uthentiques, lorsqu'ils ne sont pas déclarés faux, et les
ilctes ,

1 '] t 1,,,tes sous seing-privé, lorsqu'i ls sont reconnus ou lé-

faternent
tenus pour tels, font pleine foi entre les parties,

le"" héritiers et représentans, non seulement de ce



301 LIV. IV. DE LA JURIDICTIONCOMMERCIALE.

qu'ils expriment directement, mais encore de ce qul

n'expriment qu'énonciativement, pourvu que l'énow

ciationait un rapport directàleur objet(i). Il n'est reç11

aucune preuve par témoins outre et contre le contenu

aux actes, ni sur ce qui seroit allégué avoir été dit

avant, lors ou depuis les actes (2), sans préjudice
neao

moins de la preuve des faits postérieurs qui auroient

changé l'état des parties, comme on le dira dans11,1

moment.

Il en est de même de la présomption légale (3) , dao:

laquelle il faut comprendre la force que la loi attachea

l'aveu de la partie et à son serment (4).
La preuve testimoniale ne vient qu'après toutes cellcS

là, et seulement à leur défaut; encore n'est-elle pas
l0'

définiment admissible, ainsi qu'on va l'expliquer.
raison en est que de tous les genres de preuves c'est Ie

plus incertain et le plus dangereux: indépendant^
de la possibilité que les témoins soient subornés,

0"

peut craindre en eux les préventions et la partialité;
on peut, à juste titre, se défier de l'exactitude de lef

mémoire; on peut également se défier de leur intclb"

gence, car rien n'est plus ordinaire aux hommes qU
de mal comprendre ce qu'ils entendent dire, qual1

d

leur attention n'est pas réveillée par leur intérêt per,"

sonnel; que de mal saisir ce qu'ils voient, quand le fait

leur est étranger.
Il est donc sage de mettre la preuve testimonialeapre

toutes les autres, et de ne pas souffrir qu'elle vînt lutteI

avec aucune.

En conséquence, il n' y a lieu d'or donner Venqpete
relativement à la substance des faits, lorsqu'on

a stjr

Cr)Codecivil,art. 13J9. 1820,1322,—(3) Ibid., art. i341- - (i)

IhiJ., art. 1352,— (4)Ibid.,art. 1350.
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Tome IV. 20

s faits) soit des preuves écrites, soit le serment de la
Partie.

e
dis sur la substance des faits, car il seroit possible

on dut ad mettre la preuve par témoins sur ce qui

est
passé depuis, par exemple, sur le paiement ou sur

j
ernise que le défenseur allégueroit contre la dette

on lui demande, et en général sur les exceptions
tl

opposeroi t. sans n éanmoi ns contester l'ex istence

e 1 obi"
obligation

originaire.

d
es

règles qu'on vient de poser lient les tribunaux
e

commerce comme les tribunaux ordinaires.

Une
ae condition est que les faits dont on demande à

t re preuve, soient pertinens, c'est-à-dire qu'ils soient

tels qle, s'ils sont justifiés, ils puissent influer sur le

^§ement de la contestation. Les tribunaux ne doivent

da. or
donner d'inutile. C'est ce qui arriveroit cepen-

aut s'ils admettaient la preuve de faits desquels le juge
e

put tirer aucune conséquence capable de détermi-

1
ta décision qu'il doit ren dre.

h1
n'est pas besoin de dire que cette règle, de simple

On
sens, doit être suivie dans les tribunaux de com-

erre.

Vient enfin cette 3e condition, que les parties se

, ent dans des circonstances ou la preuve testimo-

ll.la.lee t ,
l 1

tl'

,
est autorisée par la loi.

e est cette dernière règle qui recoit quelque modifi-
Cil!'

a

tatiûtl
relativement aux tribunaux de commerce.

ordonnance de Moulins avoit défendu la preuve

stimoniale dans toute affaire dont l'intérêt excédoit

livres, à moins qu'il n y eut un commencement de

preu.' ,. f' d
p "ve- par écrit, ou qu'on ne se fut trouvé dans cer-

tes circonstances où il est impossible de se procurer

Preuve écrite, comme est ce lui du dépôt néces-
, Í\lre,
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L'ordonnance de 1667 confirma cette disposition
C"

ajoutant toutefois qu'elle n'entendoit rien innover en c

qui s'observoit en la justice des juges et consuls des ntal

chands (1).

Cepen dant la même or donnance supposoit que,
dans

les juridictions consulaires, la preuve par témoins

seroit pas indistinctement admise, car en réglant
forme de procéder devant ces tribunaux, elle dtsot

Si les parties sont contraires en faits et QUELAPREÏÎ^

EN SOITRECEVABLEPARTÉMOINS,délai compétent
lellr

sera dqgné pour faire entendre leurs témoins (2).
dDans les conférences qui ont précédé la rédaction
de

cette loi, ses auteurs se sont expliqués sur les lin1,
dans lesquelles devoit être renfermée la faculté laissee

aux juges commerciaux d'admettre la preuve testilîj0

niale, hors les cas où elle est autorisée par le droit coJ11

mun.

M. le premier président de Lamoignon, après
fait quelques autres observations sur l'article pose'

ajouta « qu'à l'égard de l'exception que l'on fait en
a:

veur des juges et consuls, encore que l'articlene décide
rien expressement, ils croiront néanmoins avoir un

tre qu'ils expliqueront en leur faveur; qu'on avoit t0
léré qu'ils aient reçu la preuve par témoins

au-dess;-de 100 livres, lorsque l'on a cru qu'ils étaient aidés
e

quelques adminicules; mais il seroit dangereux
d'c

faire un article d'ordonnance, parce qu'ils en pouf
roient abuser. ,

»Jo:t. Pussort répondit que l'article avoit
ele re e

chez M. de Yertamont où les consuls alors en
cha5

avoient été entendus, et qu'ils dirent sur ce pointqu 11
recevoient ou rejetaient la preuve par témoins selon

(

-------

(1)Titre20,art. 2. — (2)Ordonnancede 1667,titre 16, art. 7'
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l.1.

Qualité
des affaires et des personnes, et présentèrent

arrêt confirmatif de l'une de leurs sentences, par le-
quel le Par lement avoit jugé en termes formels que la

Preuve
par témoins étoit receva b le au-dessus de 100

livres.

»
Que les juges consu ls qui sont à présent en charge,

Vaut encore été entendus sur le même fait, dirent

tils, jugeaient
en conformité de l'ordonnance (celle de

oultns), mais ils retournèrent le soir même, et recon-

^reilt que,
n'y avant que huit jours qu'ils étoient en

frSe 5 ils s'étoient mécomptés : et que s'étant infor-
mes de leurs confrères de l'usage qui se pratiquoit au

onsulat,
ils

*
avoient appris qu'ils n'étoient pas astreints

ails leurs jugemens à l'ordonnance de Moulins, de

SOrte
que, dans cette incertitude, on avoit cru qu'il

el'oit
mieux de ne rien innover et de les conserver en

leur
possession, et que cela avoit été ainsi arrêté par

le Roi.

1
M. le premier président dit que ce qui étoit de meil-

j eur
en ce qui concerne cette juridiction, c'est que tant

quelle en usera bien, elle se maintiendra, et qu'elle
ne

sauroit subsister en faisant mal » (i).
Il résulte de ces textes et de cette discussion,
1°

Qu'aucune loi, avant l'ordonnance de 1667 , n'a-

git autorisé les juges de commerce à admettre la preuve

testimoniale au-dessus de cent livres pour d'autres

Causes que celles où elle étoit permise passé cette som-

Ille, et qu'il n'y avoit sur tout cela qu'un usage toléré

parles
Parlemens ;

a
Que l'ordonnance de 1667 n'a ni confirmé ni

abrogé.cet usage; qu'elle a laissé les choses dans l'état

(1)Proces-verbanxdelaconférencesur l'ordonnancede 1667, tit. 17,
:,rt•' ,«1mprojet.
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qu'el le les avoit trouvées, et le texte même le
tl't

puisqu'il se borne à déclarer qu'on entend ne rien 111

nover en ce qui s'observe ;
3° Que les justices consulaires ne recevoient pasla

preuve testimoniale indéfiniment, mais seulement
eIl

ayant égard aux circonstances de l'affaire, et à labonne

renommée des parties ;

4° Que les Parlemens n'étant pas enchaînés parla ID!,
et ne trouvant devant eux qu'un usage que leur tote"

rance avoit introduit et maintenoit, ils demeureroiellt

libres, s'ils s'apercevoient de l'abus, de ramener lesi"

ges de commerce au droit commun et d'annuler le11l'S

sentences quand elles n'étoient pas justes.
Telle étoit l'ancienne jurisprudence.

Voyons quel est le droit actuel.

J'ai eu déjà occasion de l'exposer incidemment ?

mais c'est ici le lieu de rassembler ces matériaux épars,
de remonter aux premiers principes, et d'embrasse

l'ensemble de la matière.

Le Code civil, en excluant la preuve testimonial

pour toute demande dont l'intérêt excède cent cinquan{e

francs, à quelques exceptions près, ajoute: le tout sans

préjudice de ce qui est prescrit par les lois relatives alt

commerce (1).

Remarquons que le Code ne dit pas, comme Forclos

nance, qu'il n'entend rien innover dans ce qui s'obset..

ve; il ne fait d'exception que pour ce qui est rf,£s

CRITpar les lois: ainsi il ne se réfère pas à de siDlplcs

usages, mais à des lois formelles.

(i)'Art. I34I.
*

Voyezlanoteuniquesur l'art. 4r, t. i, p. 9a; — Ibid. , la noe e

sur l'art. 49, p, 118 ; — Ibid., la note3 sur l'art. 109,p, 320: — Ib"

la note2surl'art. 311,t, 2, p, 224,
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D'où vient cette différence et quel en est l'effet ?

Elle vient de celle qui existe entre l'ordre de choses

, et l'or dre de ch oses anCIen; entre le système de

*î0,re législation, et le système de la législation d'autre-
fois.

, Al'époque où l'ordonnance de 1667 fut rédigée, les

,lu?es et consuls formoient un tribunal d'équité; ce n'é-

lit que des arbitres que le Souverain avoit revêtus d'un

caractère l, 1 publie. Or, parce qu'ils étoient ar-
»

Or, parce qu'ils étoient ar-

llres
et juges d'équité, ils devoient avoir une certaine

latitude,
et n'être pas liés par toutes les lois aussi étroi-

, que les magistrats qui exercent le ministère de

tJ proprement dit.

Maintenant, au contraire, les tribunaux de commer-

Ce'
quoique d'exception, sont entièrement assujétis

1 ernes reg es que les tri bunaux or d inaires. Comme

d
lribunaux or dinaires, ils ne peuvent pas s' écarter

e
la loi; et cela est tellement vrai, que sous l'empire

e
ta loi du 24 août 1790, qui vouloit que le texte delà

loifÜt
rapporté dans le jugement,ils étoient, comme les

autres juges, soumis à cette obligation: ainsi , impos-

"le de leur part d'a dopter, même pour des raisons

équité, un usage quelconque qui contrarie, soit le

OH commun en tant qu'il leur est applicable, soit le

droit
exceptionnel qu'on appelle commercial.

En second lieu, autrefois, la puissance
des Cours

crames pouvoit donner force de loi à l'usage, e

^geat-il même à la législation ecrite.
Les Par lemens

n"
a

etoient pas seulement les réviseurs et les réformateurs
Cs premiers juges, ils en étoient encore les régu la-

leurs, puisqu'ils exerçoient un pouvoir rég lementaire,
et se

trou voient, du moins par le fait, associés à l'auto-
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rite législative >f.Nous venons de voir que l'admisse

de la preuve testimoniale, dans les juridictions colis"'

laires, hors des termes du droit commun, ne reposolt

elle-même que sur un usage consacré par des arrêta

usage que le Parlement, jugeant sur l'appel, repoU5

soit ou admettoit suivant qu'il croyoit apercevoir
abu'

ou équité.
Nos Cours actuellles ne sont pas de même assoCIe

à la législation. Elles n'ont que le pouvoir de réforiler
les jugemens. Il ne leur est permis ni de faire prévale11

l'usage sur la loi, ni de réglementer, fût-ce dans Ie

sens de la loi. S'ils le fesoient, leurs arrêts seront

cassés **.

Ainsi notre système est que si l'usage peut supp ,
la loi, il ne peut pas la dominer, et qu'aucune autonte

n'a le droit de lui donner force de loi par sa tolérance-
On conçoit maintenant que le Code civil n'a pas

du,

comme l'ordonnance, renvoyer à des usages déroga"
toires au droit commun; qu'il n'a dû admettre d'excep'

tions que celles qui seroient faites par des lois fal'Illel"

les.

Les tribunaux de commerce n'ont donc la faculté de

recevoir la preuve testimoniale que dans les cas auWfl"

sés par le Code civil, et dans ceux que le Code decoll"

merce y a depuis ajoutés par forme d'exception
aU

droit commun. Et cette conséquence se trouve de plOS

justifiée par le Code de commerce lui-même; car, s'l

¿toit vrai qu'on eût voulu laisser indéfiniment à l'arbi"

trage des juges commerciaux,'de recevoir la preuve pal

*Nota,Surladifférenceentrel'interpellationdedoctrinequiappartient
toujoursau juge, et l'interprétationlégislativequin'appartientqu'auIe*
gislateur,Voyezl'Espritdu Codecivil,titrepréliminaire,3epartie, ire(II"
vision,n. 3.-— **Nota.Voyezl'art. 5 du Codecivil, et ce qui est dil

sur cet articledansl'Esprit du mêmeCode.
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d
1011)5dans tous les cas, on n'avoit pas besoin de leur

nner
formellement cette faculté pour les cas partîcu-

^rS**Ue
le Code de commerce spécifie. Cette autorisa-

tia
expresse pour quelques cas, est nécessairement li-

ltative.
Elle renferme l'exclusion implicite pour tous

les autres; la maxime qui de uno dicit, 'de
altero negat,

III
st pas moins vraie en matière d'interprétation de
»quen matière de testament ou de contrat.

Ù
Je vais donc récapituler les articles du Code civil etj u
Code de commerce qui déterminent le cas où la

preuve testimoniale peut ou ne peut pas être reçue en
atiere de commerce.

Voici
d'abord la doctrine du Code civil :

e Code pose les deux règles générales qui suivent :
Jl doit être passé acte devant notaires ou sous signa-tu 6

privée, de toutes choses excédant la somme ou va-

leu"
de cent cinquante francs, meme pour dépôts vo lon-

lCZll'es.

n'est reçu aucune preuve par témoins contre et ou-
trele contenu aux

actes, ni sur ce qui seroit allégué
VOi,. été dit avant, lors ou depuisles actes, encore qu'il
s agisse d'une somme ou valeur moindre de cent cin-
qUantefrancs (1).

La seconde de ces règles n'est modifiée par aucune

exception; mais la première cesse dans les deux cir-

s ances qui sont exprimées par les artic les qu'on va

l'apporter.

Lesrègles ci-dessus reçoivent exception lorsqu'il existe
Un

c°mmencementde preuve par écrit.
4n

,On
appele ainsi tout acte par écrit qui est émané de

celui
contre lequel la demande est formée, ou celui

l1) Codecivil, art. i34i.
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qu'il représente, et qui rend vraisemblable le fait

gue( i).
Elles reçoivent encore exception toutes les fois qu

l

n'a pas été possible au créancier de se procurer
une

preuve littérale de l'obligation qui a été contractée efl"

vers lui.

Cette seconde exception s'applique,
1 ° Aux obligations qui naissent des quasi-contrats

et des délits ou quasi-délits ,•
2° Aux dépôts nécessaires faits en cas d'incendie,

ruine, tumulte ou naufrage, et à ceux faits par les Vof"

geurs en logeant dans une hôtellerie, le tout suivant la

qualité des personnes et les circonstances dufait ;
3° Aux obligations contractées en cas d'accidens irn--

prévus, où l'on ne pourroit pas avoir fait des actes pal

écrit;

4° Au cas où le créancier a perdu le titre qui lui set"
voit de preuve littérale, par suite d'un cas fortuit,

ifl"

prévu et résultant d'une force majeure (a).
Passons au Code de commerce:

Il ne s'explique que sur les sociétés de commerce et

sur les ventes et achats.

Il décide que les sociétés en nom collectif ou encOTTl"

mandite doivent être constatées par des actes publics011

sous signatures privées, en se conformant, dans ce der"

nier cas, à l'article 1325 du Code civil (3).
A l'égard des sociétés anonymes, il veut non seule'

ment qu'elles soient formées par des actes, mais encore

que ces actes soient des actes publics (4).
Il étend ensuite textuellement aux sociétés la seconde

des deux règles établies par le Code civil (5).

(t) Codecivil,art. 1347.— (2)IlIid"art. i348. - (3) Codedécote
arl. 3q. — (4) Ibid.,art. 4o.—(5)Ibid.,art. 4r.
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l intention
du législateur a été de donnerà

cet relativement aux sociétés, des limites

qui ont été indiquées dans les notes sur Is articles 41

Quant
aux achats et ventes, l'article 1°9 du Code de

comerce autorise formellement les juges à permettrede

les
prouver par témoins.

,
11

le commerce rentre absolument dans les

tel
es générales du droit commun, et ne peut plus ré-

autres exceptIOns que ce lles qui sont établies
par le Code civil.

Maintenant,
quelle est la force de la preuve tes-

19 e vis-a-vis du juge? En d'autres termes, les
tf UnaUX de commerce, et en général les tribunaux
civils, doivent-ils prononcer d'après leur conviction
intime comme les jur és en mat ière cri mine11 oucomme les jurés en matière crimine lle, ou

sOnHlsContraints de se rendre aux
dépositions univoqueset

drnissibles de deux ou de plusieurs témoins ?

esprit
de notre législation actuelle repousse ce der-

ïUer
s
ystème, que notre législation précédente elle-

IllltIe
n'avait admis que par une fausse intelligence des

cipes.

hLes incapacités de déposer, les excuses, les repro-

che
enfin les diverses causes qui empêc hent d'enten-

(jre
le

témoin même de faire lire sa déposition, ont dû

, rpstFeintes afin de ne pas rendre la preuve testimo-

hi,lle "npossible par le fait, dans divers cas où elle est

C
e par le droit. On a donc été forcé de rejeter,

cOiH motifs d'exclusion, beaucoup de causes très ca-
es a ltérer la confiance dans le témoin.

ç, et par Cette consi dération que le législateur n'aPas
cru devoir accueillir les propositions des Cours.

Agen, de Bordeaux, de Caen, de Colmar, de Di-
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jon, de Grenoble etde Turin, qui vouloient qu'on ajoU

tât aux causes de reproche.
La Cour d'appel d'Agen disoit: « Les motifs qui

fl'

rent introduire la dure nécessité de recourir au teaao1

gnage des hommes, sont peut-être aujourd'hui plus

puissans que jamais; mais puisqu'il faut encore 1enI

ployer, qu'on éloigne du moins des enquêtes ceux qUI:

par état, parleur situation à l'égard des parties, ou pal

leurs mauvaises habitudes, peuvent inspirer une juste

défiance» (i).

D'après ces principes, on proposa de déclarer repro'

cha bles :

Les mendians et vagabonds (a).
Les débiteurs et créanciers des parties (3) pour de for'

tes sommes (4).

Ceux qui seroient en inimitié avec les parties,
111315

on se partageoit à cet égard. La Cour d'appel de Gre"

noble admettoit toute espèce d'inimitié, et vouloit qlie
la circonstance d'un procès entre le témoinet la partie
contre laquelle il dépose, fût une preuve d'inimitié (5];
la Cour d'appel de Caen (6) et celle de Turin, n'aurr

buoient qu'aux inimitiés capitales l'effet d'opérer
le re,

proche (7).
On proposoit encore d'autoriser à reprocher:
Ceux qui auroientun procès majeuravecla partie^)'

et ceux qui auroient sollicité ou fourni aux frais dtJ

procès (g).

(1) Courd'appeldAgentobserv.sllrleprojetdeCodedeproc" P-1& - &
-

(a) Ibid.; - deCaen,ibid.,p. 7; —de Colmar.ibid, p. 9. -( Ji

dslgen, ibid.,p. 18; —deColmar,ibid..p. q.- (4)deCaen,ibid.,p.7.
— (5) deGrenoble,ibid. , p. 23.

IV 1-1
— (6)Ibid.,p.8.- - (7) (ourd'appci

de Caw, ibid.p. 7.— (8) Ihjù.—Courd'anoeldeTurin ibid.! 1).
il,

- (9)Ibid.
,
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eux qui auraient un différend sur pareille quest ion
que celle dont il s'agit entre les parties (1).

, Ceux qui auront dans l'affaire un intérêt semblable

d'
Ces derniers sont eux-mêmes partie dans la cause;

es-lors il n'est pas permis de les entendre: nullus ido-
lleus testis in re sud intelligitur (3).

a mendicité et le vagabondage peuvent bien donner

lIDportance à la déposition, mais ne sont pasune raison pour l'exclure. Pourquoi repousser la vérité

Ce quelle sort de la bouche d'un homme que son état,

jj
est

vrai, rend accessible à la corruption, mais quiIl
Pas, comme le con damné, été déjà convaincu d'im-

Probité?

l'
Quant aux autres causes proposées, elles donnent

j.eu
de récuser les juges, mais non pas de reprocher

eS-témoins (4).
e système de reproches ne doit pas être aussi étendu

que cel ui des récusations, car,
1° Un juge peut être remplacé, un témoin ne peut

jO tUt n juge peut eA tre remplace, un témoin ne peutpas 1être: la récusation n' interrompt donc pas l'admi-

1Stration de la justice; le trop d'extension donné à la

pculté de reprocher interdiroit, par le fait, la preuve

tp'tilnoniale, alors même qu?elle est autorisée dans le

droit;

1
2° Le

juge décide, le témoin est au contraire jugé:a
Partie a le droit de discuter sa déposition, de relever

tOUte'1 l" 1 d.
t

tes les circonstances qui peuvent l'atténuer ou la dé-

^lre» et par conséquent de faire va loir ce lles qu'on
Pr°posoit d'ériger en causes de reproche: le juge, de

(0
Courd'appelde Turin,observationssur le projetdeCodedeproc.

(!.I'b (a)deBordeaux,ibid, p. 2, - (3)L. 10,ff. detestibus.—
'1 yoyeztitre21, livre2duCodedeproc.



316 LIV. IV. DE LA JURIDICTIONCOMMERCIALE.

soncote, doit consi dérer la position du témoin,

ne pas lui accor der plus de con fiance qu J Il en ID
Ce devoir imposé au juge, et ce droit attribué à lapar

tie, permettoit de restreindre la faculté de reprocher*

Cependant de ce que les causes auxquelles les
C0tH"t

vou loient attac h er l'exc lusion du témoin , n'ont pas
c

effet, il ne s'en suit nullement qu'elles n'influent d au

cune manière sur la force de la déposition. Le t

est enten du, mais on juge son témoignage d'après t011
tes les circonstances capables de le fortifier ou

d'en
ténuer la force. La loi 3ff. de testibus, donne sur tout
cela des instructions qui doivent être suivies pal'C

qu'elles découlent des principes de l'équité naturelle c
du raisonnement. Voici comment cette loi s'explique'

Testium fidesdiligenterexaminanda est. Ideoque illel:
sond eorum exploranda erunt in primis conditio CltjZlS

que: utrum quis decurio, an plebeius sit : et an Il

tœ, et incu lpatœ vitee, an vero notatus quis, et repe'

hensibilis; an locuples, vel egens sit, ut lucri cûllS<l

quid facile admittat : vel an inimicus ei sit , adverse

quemtestimohiumfert; vel amicus (ei) sit, pro quo
teS"

timonium dat. Nam si careat suspicione testimoniurTl

vel propter personam , à quâ fertur, quod honesta S
:

velpropter causam, quod neque lucri, neque gratté *

neque inimiticiœ causa sit : admittendus est. -
Mais comment le juge pourroit-il se

régler
sur cC"

circonstances, s'il lui étoit défendu de suivre ses hr

mières et sa conscience, s'il ne lui étoit point permis
de

voir comme juge, ce qu'il voit comme homme, si
efl'

fin il lui falloit faire céder sa conviction intime au
te

moignage de deux témoins qu'il seroit impossible
tle

convaincre légalement d'erreur ou de mensonge ?
Cette contradiction étoit pourtant le résultat lléce'

sa ire du bizarre système des preuves légales, oui' s:t{;Y
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e

a raison étoit su bordonné, dans le juge, à des ca l-

^arithmétiques.

Cus ar'tl

.Au l'est ,.
d, h

U reste ce système n aVaIt été introduit chez nous

Par aucune loi expresse. C'étoit la jurispru dence seu le

qui\pavoit
établi par une fausse intelligence des lois ro-

gnes.

C,
les Romains, le juge ne devoit pas se décider

t Plesla déposition d'un seul témoin. Ce principe se

tOve incidemment établi par le digeste (i). Constan-

nIa posé d'une manière plus directe. Ilavoit d'abord

:escrit de n'admettre que difficilement la déposition
d'un témoin unique; ensuite il ordonna de ne pas la re-
cevoir du

n uni que ;

ensuite il ordonna
de ne pas la re-

çe du tout , quand même le témoin seroit constitué

el' cr He : szmzl mo do sanximus , ut unius testimo-
zurn nerno judicium, in quâcumque causa facile patia-

tur
1rlzttz, Et nunc manifeste sancimus, ut unius om-

nino testis responsio non audiatur, etiamsi prœclarœ

eu
honore prœfulgeat (2).

d;a
Pluralité des;témoins étoit donc devenue une con-

dit'o'l
nécessaire.

*

Les lois en déterminoient le nombre pour certains
cUs.p

1. d, d
casS

Far exemple, le paiement d'une dette contractée

pa eCrit ne pouvoit être prouvé que par le concours

de témoins (3). Mais, afin de prévenir toute diffi-

l
e dans les cas ordinaires, on statua que lorsque la

fi
auroit pas fixé le nom bre des témoins, deux su f-

I,roielll pour constituer la pluralité : ubi numerus tes-

lZllrnnon
adjicituf, etiam duo sufficient, pluralis enim

elocutio du
el

or

lOduorum numéro contenta est (4).
, -' de ce qu'il étoit nécessaire d'entend re plusieurs

telUoins,
et que la loi réputoit cette condition remplie,

-.----

r) Loil, 4>elL.20,ff., dequestionibus,-('1 - .—(2)Loi9,Cod.de testibus.
VJ Wl18,ibid. —

(4)Loi12,ff. ibid.
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du moment qu'il y en avoit deux, on a conc lu qu
aussi la preuve devoit être regardée comme faite. ,

Mais ce n'étoit point du tout là ce que décidoit la 101,

E lie disoit au juge: si l'on vous présente moins de deux

témoins, vous n'ouvrirez point F enquête: elle ne lui dl

soit point: quan d on vous en présentera deux, vous ,

garderez comme prouvé ce qu'ils attesteront. On nes y

seroit point trompé, si l'on eût fait attention au texte

suivant : Ejusdem quoque Principis (Iiadriani) extlt

rescriptum ad Valeriurn, de exeutienda fide testiuJlt'

in hase verba : quæ argumenta ad quem modum pj0

bandascuique rei sufficiant, nullo certo modo satis d

niri potest: sicut non semper, ita sœpè sine pubUcti

monumentiscujusque rei veritas deprehen ditur. ft

numerus testium, aliàs dignitas et auctoritas, aliàs, ve'

luti consentiens fama , confirmât i-ei, de quaqucel'itlir,

fidem. If oe ergo solum tibirescribere possumsurntnatitni
non utique ad unam probationis speciem cognitioleo
statim alligari debere ; sed EX SENTEBTTIAANIMITUI

te

œstimare oportere , quid aut credas, aut parum prob,"
tum tibi opinaris (i).

Le système des preuves légales n'a donc pas de fon'

- dement dans les lois qu'on lui donnoit pour base.
Je sais qu'on a prétendu justifier cette jurisprudence

en lui prêtant l'avantage d'exclure l'arbitraire, en ce

qu'elle empèchoit le juge de se refuser à la convie»011

que la déposition de deux témoins univoques peut pro

duire; mais pour exclure l'arbitraire de l'homme, 011

introduisoit l'arbitraire de la loi, arbitraire bien plllS

dangereux, puisque souvent il contraint le juge d'êre

injuste malgré lui. D'ailleurs pourquoi n accordcroi1'
on point dans ce cas aux tri bunaux, la confiance qt1

(i) Loi3,§ a, ff. detestibus.
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est bien fCé
davoir en eux lors qu'il s'agit de juger iil lOrce avoIr en eux orsqu 1 s agIt e Juger-$es

dépositions sont concluantes ?

d
Quoi qu'il en soit, les tribunaux ont été affranchis

1
cette

jurisprudence en matière criminelle, par les
loils

constitutives de l'institution du jury. La loi ne s'est

s expliquée aussi formellement sur les matières civi-

di
>

mais
elle a écarté l'ancienne jurisprudence par la

,:O¡POSItlOnsuivante:
toutes lois, coutumes, usages et

réglenzens relatifs à la procédure civile, seront abro-

ges(1).
Et comme, d'un autre côté, le Code n'a pas ré-

1 le
système des preuves légales, il est évident que

l'in telltion
du législateur a été de laisser les tribunaux1

/es de suivre leur conscience, et de rentrer dans le

éritable système des lois romaines qui n'est que celui

de
la raison. Les motifs qui ont fait admettre ce système

dans-les
matières criminelles, n'ayant pas moins de

d tCe
à

1 égard des matières civiles, on a dû penser que,

ails ces matières aussi, les jurés se regarderoient comme

es quant au fait. Leur office est de peser les déposi-
tions, non d les com pter : d, témo ins attesteraient un

?
que le tribunal ne seroit point tenu d'y croire si

des
circonstances déterminantes démentoientcestémoi-

j^
riages. Si, au contraire , les circonstances viennent à

appui d'un seul témoignage et en démontrent l'exac-

ltue, il est permis au juge d'y déférer. Je dis
:

si des

nd)ces
et des présomptions graves viennent à l'appui

de ce
témoignage solitaire, car, quoique la loi de Cons-

ntIn n'ait point passé dans notre Code, la règle qu'elle

nne doit être suivie, parce qu'elle est dictée par la

Justice. Mais, lorsqu'il y a des adminicules, le témoi-

gnaGe d'un seul forme, avec eux, cette massé de pré-
options que l'art. i353 du Code civil abandonne

(J)
Codedoproc.ci7.,art. 104r.
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flUXlumières et à la prudence du magistrat, en l aver

tissant qu'il ne doit admettre que des présomptions gra

ves, précises et concordantes.

De tout cela résulte que la force d'une enquête e

dépend nullement du nombre des témoins; que les de

positions doivent être pesées et non comptées.
III. La preuve qui résulte des enquêtes peut

être

détruite.

Celle de l'enquête principale peut l'être par la contr"

enquête. La preuve contraire est de droit, dit l'art!..

clé 256 du Code de procédure, de manière que le juge,

ment qui admet la preuve, l'autorise à l'égard des deu*

parties. Cette réciprocité étoit juste : il faut que
les

parties se battent à armes égales.

L'objet de la preuve contraire est d'établir la faus'"

seté des faits articulés par les parties adverses, ou de

combattre ceux sur lesquels on s'appuie pour deIDaw

der l'exclusion d'un témoin (i).
Mais les enquêtes et les contre-enquêtes peuvent

être infectées de nullités, et alors elles perdent
leur

force.

Ces nullités sont celles que produisent la violatio11
des conditions ou l'oubli des formes prescrites

sous

cette peine, en tant que ces conditions ou ces foroaeS

s'appliquent aux tribunaux de commerce.

Mais il s'agit de savoir qui peut les invoquer,
et

quelles en sont les sui tes.

En général, les nullités qui n'ont point pour but de

garantir l'ordre public et les bonnes mœurs ne peuvent
être relevées que par ceux en faveur desquels elles

sont établies.

Or, celles dont il s'agit n'existent que pour l'intérêt

(i) Codeproc.civ., art. 290.
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TomeIV,
-

ai

du J> p
-dtl d

eur- Le demandeur est suffisamment garanti ;
tou se fait a sa requete, a sa diligence et pour le suc-

c

ès
de Sa cause. C'étoit a lui d'o bserver les larmes et

les règle's, et de veiller à ce qu'elles le fussent par le
ju

Ge.S'il a négligé ce soin, il ne peut s'en préva loir,
car 1il1 n'est permis a personne de se faire un moyen de

propre faute. Il y auroit même beaucoup de danger
-

souffrir, car le deman d eur pourroit se ménager

dU?e
de ces nullités obscures et qu'on n'aperçoit quedi

ment, pour s'en servir dans le cas où l'enquêteIl'e
repondroit pas à son attente. Cette considération,

conlllle on va le voir dans un moment, a paru assez

usante
au législateur pour le déterminer à refuser au

Candeur le droit de faire une enquête nouvelle
qUand la première est nulle par son fait. Elle ne doit
Pas avoir moins de force ici.

e tribunal qui a ordonné l'enquête peut seul con-

oltre
de la nullité, parce que, comme le reproche,

a.
Nullité est un incident dans la contestation.

Maintenant quelles seront les suites de la nullité ?

Ceci donne lieu à plusieurs questions dont je yais suc-

Cessivement m'occuper. *

Et
d'abord, la nullité d'une ou de plusieurs déposi-

t'Ons
enaporte-t-elle la nullité de l'enquête?

,
Les commissaires-rédacteurs du projet de Code ne

s Soient point expliqués sur la première de ces ques-
tIons.

La cour d'appel d'Agen fit l'observation suivante :
* Il

peut se faire que tout sera régulier , moins une ou
eux

dépositions; en ce cas, faudra-t-il annuler toute

enquête, sauf à la recommencer? ou ne seroit-ce pas

assez
d'annu ler les dépositions vicieuses dans leur

orllle? Cette précision amèneroit une distinction entre



322 LIV. IV. DE LA JURIDICTIONCOMMERCIALE.

les nullités absolues et capables d'affecter tout l'acte ?
t

les nullités re latives qui ne vicieroient que la partie

irrégulière et ind épen dante, en que lque sorte, des au
tres pai@ties d même acte, telle qu'une déposition,,très parties du

meme acte, te e qu une eposltIon
Cette observation avoit d'abord échappé, mais efl

suite la section de législation proposa (2) et le
consc

adopta l'article 294 qui porte: La nullité d'une ou e

plusieurs dépositions n'entraîne pas celle de l'enquête (3).
En secondlieu , les nullités de forme qui vicient

i"16
enquête empêchent-elles de la recommencer, et la nUl-

lité, égalemet de forme, d'une déposition, écart6

t-elle sans retour le témoin?

Les deux articles suivons décident cette question-
Art. 292. L'enquête ou la déposition déclarée nle

parla faute du juge-commissaire, sera
l'ecommenceejArt. 293. L'enquête déclarée nulle par la faute

de

l'avoué ou par celle de l' huissier, ne sera pas 7'ecolTl"

mencée.

La distinction établie par ces articles est conformé

l'article 36, titre 22 de l'ordonnance de 1667. Il est

vrai que l'ordonnance se contente de dire: Si Venq^6

est déclarée nulle par la faute du jllge-commis.o:aù'e,'
elle sera recommencee; mais d'après la règle, indaSl°
uniusest exclusio allerius, les commentateurs ont coo"

clu de ce texte même que, si la nullité pi-oveiloit de
fait de l'huissier , elle ne devoit pas être recommence

parce que, dit Jousse, la partie est tenue des faits
e

l'huissier qui est son mandataire.

Néanmoins, les cours d'appel d'Agen(4\ de Lyon(^'

(1) Courd'appel d'Agen, observationssurle projet de Codede
P

civ., p. 18.— (a) VoyezLégis. civ., coin, et crirn.de la Fr , CO:I:,
proc., Procès-verbauxdu conseild'état.- (3) C.odede procédureC1
art, 294, — (4) Observationssur le projetde Codede

-
DIOC.,P- ln -

(5)Ibid., p. 6.
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21.

e Montpellier (i) , de Turin et de Trèves (V) combat-

t""-"'-t
la

disposition.

Elles
° bservèrent « qu'il n étoit pas juste de ren dre

la
Partie victime du fait de l'avoué ou de l'huissier » (3).((

p eut-elle perdre une partie de sa fortune par une
ute ou par un délit commis par un homme qui a le

ictère
d'officier public» (4)?

recours que l'article ag3 ouvre contre l'avoué et

0îttre l'huissier
ne rassuroit pas ces cours: « l'insol-

a. 1
de ceux-ci ne laisseroit peut-être a la partie

, ressource pour la répétition de ses dommages
I

Pourroient être très-considérables » (5). « Qu'im-
l'te la

faculté qui lui est réservée de recourir contre

d'
pour les frais et dommages

- intétrêsts, s'ils n'ont

t a.lltre garantie que leur cautionnement qui peut être

r au-dessous du préjudice causé? Puis, sera-t-il bien

po
Clle de déterminer le degré jusque auquel la négli-

(gnée
doit être poussée, pour donner ouverture aux

* lïlttJages-intérêts? Ces dommages eux-mêmes devant

d' proportionnés à la perte éprouvée par le défaut
di

ellquète, comment les déterminer quand il sera in-

Certain si l'enquête eût 011n'eût pas été assez conc luante

t:ll'
déterminer la condamnation qu'on poursuivroit?

le
Ornière analyse, faudra-t-il juger par aperçu si

Candeur auroit ou n'auroit pas gagné son procès?

44
premier cas, et pour fixer les dommages-intérêts,

'Caudr'a-t-il
un nouveau procès pour connoître la valeur

e Ce que le demandeur auroit obtenu» (6)?

l'
Fn

conséquence, ces cours conc luoient à ce que

, enqu "t f" ée aux frai s de l'avou é ou de

l'huissier.i^

(0 Observaiions sur le projetdeCodede proc. civ.,p. 9. — (2) Ibid.
P.13.
ikïj

- (3) Courd'appelde lIfOlltpeliier,ibid., p. 9. — (4) de Lyon,
''u.,) p. E'•— (5) deMontpellier,ibid.,p. 9. — (6) d'Jgen, ibid.,p. 19.
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L'orateur du Tribunat a répondu de la manière
S

vante à leurs objections :
« Une dernière disposition du titre que j'exam111®'

a-t-il dit, a été controversée par les tribunaux sl,P
e

rieurs de la France5 c'est ce lle qui autorise à reco'

mencer une enquête, lorsqu'elle est déclarée
nulle?

la faute du juge-commissaire, et qui ne
réserver

l'action en dommages- intérêts, lorsque la nullité est le

fait ou de l'avoué ou de l'huissier.

» Pourquoi, dit-on, la vérité ne pourroit-e lle p^llS,

montrer, parce qu'un avoué ou un hu issier aura le,

gligé l'observation de l'une de ces formes,aussi :¡(fOU"gligé l'observation
de l'une fie ces formes, aussi ri

i1

reuses quelles sont multipliées? Si une enquête
pe

peut être recommenc ée sans danser, sera-t- il Plus
li é
grand lorsque la nullité provient de la faute de

l'avoule
ou de l' h uissier, que lo squ'e lle a été commise pal

le

juge? et s'ti est sans consid ération dans un cas,
i

quel singulier phé ,omèue en obtiend,a-t - il uue
Sl

grande dans l'autre ?

» Ce raisonnement a sans doute quelque apparence
de fondement; mais qui garantira que la nu lte

mise par l'avoi é n'est pas le résultat d'un concert olire

lui et son client? Et que deviend ra la sévérité avec

queiie la loi prescrit les délais, si l'avoué peut
al

rendre à son client tous les moyens de séduction que
la

loi a vou lu lui en lever; si ce lUl-CI, peu satisfait de ses
premières tentatives sur ta foi des témoins, peut

ainSi

se procurer les moyens de se livrer à de nouvelles n'a'

nœuvres, s'il ne lui faut que le léger sacrifice de que
t

ques frais? Cette seule observation répond à tout?
e

justifie la sagesse de l'article » (1).

(1) VoyezLég. civ., coin,et crim. de la Fr., Codedeproc., Disc
de M.Perrin, orateurdu tribunal.
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j.,
La cour d'appel de Grenoble fit une observation dif-

e de celles des autres cours. Elle dit: « Une en-
qUele peut être nulle par le fait de la partie, tout

e'D'illaepar le fait de l'avoué ou de l'h uissier. La partie
Ul a

quelque notion d'affaires, peut elle-même, sans

llosulter
son avoué, diriger les formalités prélimi-

consulter son avoué, diriger les
formalités prélimi-

gres
à

l'enquête, dresser l'assignation, 3e tromper

3^sla copie pour la partie adverse, notamment sur

le Jur où doit être commencée l'enquête, etc.; q fau-

h
donc prévoir aussi le cas ou l'enquête seroit nu lle

rar le f:a't d l
,

.11' d
-

la partie; mais il faudroit en même temps

s
à l'ar b itrage du juge d'or d onner que l'enquête

tra l'ecommencée, quoique nulle par le fait de la par-

lie,
de l'avoué ou de l'huissier)) (1).

Les motifs exposés par l'orateur du Tribunat s'appli-

aient aussi, quoiqu'avec moins de force, à la faculté
qUela cour de Grenoble proposoit de laisser au juge.

A Regard de la proposition d'étendre l'article à l'en-

:uete
déclarée nulle par la faute de la partie, elle ne

POUVOlt
pas être admise pour les tribunaux ordinaires,

jiarce
que là ce sont les avoués qui dirigent la procé-

dt"@e,
et qu'on n'y comoît qu'eux; mais certes, elle

doit être suivie dans les tri bunaux de commerce où il
n 'Va P d'

,
1 'dYa pas d'avoués ( car les agréés n'ont rien de com-

tQl"' avec ces officiers) et où la procédure est dirigée

îa partie.
Varticle 292 décide que lorsqu'il y a lieu de recom-

encer l'enquête, les délais de la nouvelle enquête ou

de nouvelle audition de témoins, courent du jour de

o nification du jugement (fuil a ordonnée.

, -~
troisième lieu, les mêmes témoins pourront-i ls

endus dans la même enquête?
-

l)
COllrd'appelde Grenoble,observationssur le projet de Codede

cedQrecivile, p. a 3.



326 LIV. IV. DE LA JURIDICTIONCOMMERCIALE.

Il semble qu'il ne puisse pas y avoir là de question;

car que ls autres témoins faire enten d re que
ceux

qli
ont connoissance des faits, et dont aucun n'a probab

e

ment été oublié par la partie dans la première
cil"

quête ?

Néanmoins, le législateur a cru devoir prononce
formellement sur ce point par le même article 292,

qUI
s'exprime aiusi: La partie pourra faire entendre

les

mêmes témoins.
t

L'or donnance de 1667 disoit aussi: Si VenqueMte est
déclarée nulle par la faute du juge ou

commissaire >
en sera fait une nouvelle .dans laquelle Ici part'

pourra faire ouïr les mêmes témoins» (1). 1
Cette dernière disposition ne se trou voit pas

dans

projet de l'or donnance; elle a été ajoutée d'après
la

cussion suivante :

« M. le premier président de Lamoignon dit
quel

ticle n'expliquoit pas si l'enquête étant ec aree

par la faute du juge, les témoins ouïs seroient eltoy
dus une seconde fois. La raison de douter sera qU011

pourra prétendre que la foi des témoins aura été eP

gagée.
» M. Pussort répondit que, sans doute, les n^1*1&

témoins pourroient encore une fois être enten d1*8'

parce qu'en cela il n'y auroit rien du fait de la partie:
et qu'autrement un juge qui voudroit favoriser

une p0*
tie, pourroit anéantir sa preuve par une nullité qlJ,

affecteroit, et dont il seroit quitte en faisant à ses £r

une seconde enquête, avec indemnité de la partie
auroit voulu traiter favorablement.

» M. le premier président dit qu'il en falloit dooc

faire mention dans l'article» (2).

(1)Ord.de 1667,tit. 22, art. 36. —(2)troc. verb.ibid., p. 41X.
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Ces explications font connoître les motifs de la dispo-
fi qui nous occupe.

On auroit tort de conclure du texte de l'article 292
que le témoin incapable, excusable ou valablement re-
proché qui ? mal à propos, auroit été entendu dans l'en-

qUêle, doit être admis à déposer dans la nouvelle en-

tête : l'article ne détruit pas les causes d'exclusion ;

es
sont régies par d'autres principes qui ont été expli-

qUes, et fondées sur des raisons dont la force ne sauroit
etre atténuée par les circonstances.

Mais
il importe de bien déterminer l'étendue de la

ISPosition.

Oblige-t-elle le demandeur de faire nécessairement

Rendre
les mêmes témoins, ou lui laisse-t-elle la li-

eite de leur en substituer d'autres?

, Jousse a émis à ce sujet une opinion qu'il importe de

ISCuter, car on l'appliquerait infailliblement à l'ar-

tlcle
ag-i du Code, qui se sert des mêmes expressions

que l'ordonnance.

1 Cet
auteur s'exprime ainsi: « Quand il est dit ici que

la
Partie pourra faire entendre de nouveau les mêmes

lemoins, ce la suppose qu'il n'est pas permis à cette

Partie d'en faire entendre d'autres, si ce n'est dans le

casoù
quelques-uns des témoins entendus en l'enquête

aree nulle, seraient décédés, ou liors d'état d'être

fntendus de nouveau: car alors il seroit juste que le

.lUgepermît d'en faire entendre d'autres » (1).
^1est difficile de comprendre comment le mot pourra,

qUI exprime nécessairement une faculté, exprimeroit

ne obligation. Le texte, soit de l'ordonnance , soit du

Code, autorise bien la partie à faire entendre les mêmes

Enjoins si elle le veut; mais ni l'ordonnance ni le Code

(1)sur l'art. 36, dutitre 22, de l'ordonnancede 1667.
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ne disent que la partie sera tenue de les produire,
e

qu'il ne lui sera pas permis d'en présenter d'autres. Le

prétendre , c'est ajouter à la loi. Nous venons de voll

d'ailleurs qu'on n'a inséré la disposition dans l'ordon-

nancc, qu'afin qu'il devînt impossible de contester à la

partie le droit de faire entendre les témoins qui
ont

déjà déposé, et nullement dans la vue d'établir une

prohibition.
Voici donc comment on doit envisager la chose :

L'enquête est nulle, et, comme ce qui est nul ne

peut avoir aucun effet, les parties sont remises absolu'

ment d?ns le même état qu'avant l'enquête ;

Alors, le demandeur étoit admis à faire la preuve!
il conserve ce droit.

Il étoit libre de produire tels témoins qu'il jugerolt
à propos; cette faculté, il la conserve aussi.

Après avoir indiqué les témoins, il lui étoit perifllS
d'en ajouter d'autres , pourvu qu'il fît signifier leufS
noms au défendeur, et pourvu qu'il fût encore dans les

délais; il le peut faire également dans la nouvelle efl'

quête, soit qu'il substitue d'autres témoins aux ancins,

soit qu'il en ajoute de nouveaux.

Tout cela découle du principe que la première
cu"

quête est entièrement effacée.

Or, elle l'étoit évidemment sous le régime de l'ordon"

nance, puisque cette loi disoit qu'il seroit fait une en*

quête nouvelle.

Elle ne l'est pas moins sous le régime du Code.
A

la

vérité l'article 292 dit que l'enquête sera
recommencé1

et quelques personnes en concluront peut-être 1
ne s'agit que de renouveler la première enquête et 110"
d'en faire une autre, ni d'entendre de nouveaux te'

moins. Mais ce sens qu'on tenteroit de prêter à l'exPr"'
sion recommencée, est détruit par le mot pourra, ql
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dans
le même artic le, et qui, ainsi qu'on la

c.laobservé, rend l'audition des anciens témoins ab-

lent facultative.

, Vavouerai néanmoins que ce système paroit donner

a partie la facilité d'écarter le témoin dont la dépo-
,i,i"" ne lui étoit pas favora ble.

d
Mais le remède est dans le droit qu'a l'autre partie

e faire une contre-enquête et d'y appeler ce témoin.

F'nF"11 les dépositions frappées de nullité, sont-elles

acées entièrement et de manière qu'en aucun cas on

Y puisse avoir recours ?

t'
Cette question rencontre encore sa solution dans l'ar-

me
2(1..&qui porte: Si que lques-uns des mêmes témoins

e
Pavent être entendus, les juges auront tel égard que

eRaison
aux dépositions par eux faites dans la pre-

mière
enquête.

Observons
que l'artic le n'autorise le jugeà se repor-

d'
» ni aux dépositions déjà faites par les témoins qui

epsent de nouveau, ni à celles des témoins que la

Pdal'h
ne fait pas entendre-, ce seroit détruire la faculté

0tltH a été parlé en traitant la troisième question; ce

Sroit' 1, fi' ci 1 Il'' '}', ruiner l'enet de la nullité : il n'est permis au

"Uge de consulter que les dépositions des témoins qui,
Par

quelque cause que ce soit, ne peuvent plus être

ntendus.

Apres avoir considéré les suites de la nullité reiati-

nt a l'instruction , il reste a la consi dérer re lati-

visent à la responsabilité de ceux par la faute desquels

Sexiste.

L'article 292 veut que l'enquête ou la déposition dé-

e nu e par la faute du juge-commissaire, soit re-

lencee à ses frais.
L'article 293en défendant de recommencer l'enquête
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qui est nulle par la faute de l'avoué ou de
l'huissiei"?

ajoute : mais la partie pourra en répéter les frais cont'e

eux, même des dommages et Ulterets, en cas de Ma,ïl

feste négligence; ce qui est laissé à l'arbitrage du juge.

Quelques cours se sont élevées contre la prefflieie
de ces dispositions.

La cour d'appel de Limoges a dit: « La loi ne doit

pas supposer qu'un juge commettra, par son
pl

re

fait, des nullités; s'il s'en rencontroit dans l'enq»e'e'

elles seroient plutôt l'effet de l'inattention du greffier
rédacteur que de la sienne, et il ne doit pas en être

victime. Cette disposition rappelleroit cet usage anticjue

et ridicule , d'après lequel les juges, responsables
de

leurs jugemens, étoient ü!)ligés d'en soutenir publique'
ment la justice : les juges fuiroient l'occasion d'assister

aux enquêtes; une nullité dont ils supporleroient
la

peine, les déconsidéreroit. Enfin, il n'y a pas plus de

motif de rendre le juge-commissaire responsable en pa"

reil cas, que de rendre un tribunal entier responsable
de la nullité d'un jugement » (i).

La cour d'appel de Lyon s'exprimoit ainsi: « c'est

avilir la magistrature, que de faire peser sur le juge

une responsabilité de ce genre: on ne peut supp0?ef
son ignorance; les fautes d'inadvertance, s'il en con'"

mettoit, pourroient être relevées par les avoués pre'"

sens: jamais un magistrat ne peut être attaqué directe"

ment que pour cause de forfaiture , de prise à partie
ou

de déni de justice » (2).

Enfin, la cour d'appel de Montpellier observoit «qlle

le juge n'ayant pas d'émolumens pour la confection des

enquêtes, il ne paroissoit pas juste de lui faire su ppor"

(1) Cour d'appel de Limoges,observationssur le projetde Code4e

pi'Qç.civ.,p. 7. - (a) fieLyon,ibid.,p. 5.
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ter les frais d'une refaction, puisqu'on ne fait pas sup-
puter à un tribunal entier les frais d'un jugement an-

nulé.
Il est d'ai lleurs à observer que, pour épargner

es frais consi dérab les aux parties, les trib unaux com-
mettent souvent d'autres juges pour procéder aux en-

qUetes; d'où il suit que si la disposition subsistoit, on

trouveroit beaucoup de difficulté dans l'acceptation des

Commissions rogatoirement données» (1).
Ces observations n'ont point paru assez fortes pour

Renverser une disposition qui s'exécutoit sans difficulté

jjepuis
plus d'un siècle, car elle étoit empruntée de

ordonnance (2), qui elle-même l'avoit prise de lois

pl'1» anciennes.

Quant à la seconde disposition, elle n'a été attaquée
que par la cour d'appel de Limoges qui a dit: « Cet

article est véritablement trop rigoureux; c'est à la par-

tlea s'imputer d'avoir choisi un avoué inexpérimenté:
Un

juge n'auroit pas de moyens pour refuser les dom-

^S^-intérêts » (3).
On peut répondre que l'article ai)3 n'est absolu que

dans la disposition qui soumet l'avoué ou l'huissier à

payer les frais de l'enquête annuée; que la condamna-

tiun aux dommages-intérêts
n'a lieu que dans le cas de

négligence manifeste, et qu'alors même elle est laissée

a l'arbitrage du juge. Ce système est très-conforme à

cequité : la partie doit pouvoir s'abandonner avec

confiance à tout officier ministériel qui, par le seul

effet de sa nomination, est présenté au public comme

cpable. S'il commet des fautes, le principe général est

(1)Courd'appelde Montpellier,observationssur le projetdeCodede

Proc-civ., p.Q. — (2)Ordonnancede 1667, titre 21, art. 36.- (3)
COurd'appeldeLimogestobservationssur ieprojetdeCodedeproc,civ.,
Page7.
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qu'il en répond, et ce principe est le fondement de plu"

sieurs autres dispositions du Code (i). La négligence

doit être punie plus gravement que l'erreur parce

qu'elle ne comporte aucune espèce d'excuse.

3. IL SERAPROCÉDÉDANSLESFORMESCI-DESSUSPRESCB1'

TESPOURLES ENQUÊTESSOMMAIRES.Les articles auxquels

cette disposition nous reporte, sont les articles 4°7>

4o8, 409, 4*o , 4n, 41?. et 4i3 ; et ce dernier article,

à son tour, nous renvoie aux articles 260, 261 , st-3»

264, 265, 266, 268, 270 et 285. L'article 643 du Code
de commerce ajoute les articles 156, 158et 159 du
Code de procédure, relatifs aux jugemens par défaut.

Dans la première édition de ce livre, où j'avois don"

né la forme de traité à cette matière de la procédure
devant les tribunaux de commerce, il devoit entrer

dans mon plan de présenter les développemens de tous

ces articles, de les classer dans un ordre méthodique »

d'expliquer des règles qui, bien qu'elles concernent les

tribunaux de commerce, ne leur sont pas néanmoins

particulières. Aujourd'hui que mon dessein est d'épar-

gner aux lecteurs des études trop pénibles, il doit IDe

suffire de leur indiquer les articles qu'ils peuvent avoir

à consulter. On en trouvera le commentaire dans la Le

gislation civ., com. et crint. de là France. Toutefois,

afin qu'on ne soit pas forcé de chercher le texte ailleurs,

je le transcris ici.

Art. 407. S'il y a eu lieu a enquête, le jugement qui

l'ordonnera contiendra les faits, sans qu'il soit besoin

de les articuler préalablement, et fixera les jour
et

heure où les témoins seront entendus à l'audience.

(1) Voyezles articles71 çt 132 (la Codedeprocédurecivile.
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Art 4o8. Les témoins seront assignés au moins un jour
avant ('(:.11¡ de l'audition.

l"
At.

4°9- Si Tune des parties demande prorogation ,
lricident sera jugé sur-le-champ.

1
Art. 410. Lorsque le jugement ne sera pas suscepti-

ble d'appel,
il ne sera point dressé procès-verbal de

1'
enqul te; il sera seulement fait ment ion , dans le juge-

;nt"
des noms des témoins, et du résultat de leurs

epOSHlons.

AI't. 41l, Si le jugement est susceptible d'appel, il

sera dressé proccs-verba l qui contien d ra les sermens
des témoins, leur déclaration s'ils sont parens, alliés,

Servileurs ou domestiques des parties, les reproches
qui auroienî. été formés contre eux, et le résultat de

leurs
dépositions.

eposltlOns.

1
Art. 412. SI les témoins sont éloignés ou empêchés ,

e tribunal pourra commettre le tribunal ou le juge de

Paix de leur résidence: dans ce cas, l'enquête sera ré-

d'q,ée par ecrit; il en sera dressé procès-verba l

AI't, 413. Seront observées en la confection des en-

têtes sommaires les dispositions du titre XII, des En-

quêles, relatives aux formalités ci-après :

copie aux témoins, du dispositif du jugement par

lequel ils sont appelés ;

Copie à la partie, des noms des témoins;

L'amende et les peines contre les témoins défaillans;

La prohibition d'entendre les conjoints des parties ,
les

parens et alliés en ligne directe;<J

Les reproches par la partie lwésente, la manière de

les
jugel', les interpellations

aux témoins, la taxe;
Le nombre des témoins dont les voyages passent en

taxe;

La faculté d'entendre les individus âgés de moins de

Quinze ans révolus.
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Art. 260. Les témoins seront assignés à personne
oU

domicile: ceux domiciliés dans l'étendue de trois my

riamètres du lieu où se fait l'enquête, le seront au moins

un jour avant l'audition ; il sera ajouté un jour par troIS

myriamètres pour ceux domiciliés à une plus graflde
distance. Il sera donné copie à chaque témoin du dis"

positif du jugement, seulement en ce qui concerne leS

faits admis, et de l'ordonnance du juge-commissaire'
le tout à peine de nullité des dépositions des témoins

envers lesquels les formalités ci-dessus n'auroient paS

été observées.

Art. 261. La partie sera assignée pour être présent
à l'enquête , au domicile de son avovV , si elle en a con"

stitué, sinon à son domicile; le tout t rois jours au moins

avant l'audition : les noms, profession et demeures des

témoins à produire contre elle, lui seront notifiés; le

tout à peine de nullité, comme ci-dessus.

Art. 263. Les témoins défaillans seront condamnés,

par ordonnance du juge-commissaire qui set-a exécll"

toire nonobstant opposition ou appel, à une SOID

qui ne pourra être moindre de dix francs, au profit de
la partie, à titre de dommageset intérêts; ils pourront
de plus être condamnés, par la même ordonnance, a

une amende qui ne pourra excéder la somme de cent

francs.

Les témoins défaillans seront réassignés à leurs frais-

Art. 264. Si les témoins réassignés sont encore défait

lans, ils seront condamnés, et par corps, à une amende
de cent francs; le juge-commissaire pourra même dé,

cerner contre eux un mandat d'amener.

Art. 205. Si le témoin justifie qu'il n'a pu se présen"
ter au jour indiqué, lejuge-commissaire leidécbargerot
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aPrès sa déposition, de l'amende et des frais de réassi-

S'iation.

2G6. Si le témoin justifie qu'il est dans lïmpos-

Sibe se présenter au jour indiqué, le juge-commis-
Sai,e lui accord era un délai su ffisant, qui néanmoins

Pourra excédrr ce lui fixé pourrenquéte, ou se trans-

itera pour recevoir la déposition. Si le témoin est

de e, le juge-commissaire renverra devant
le resl'"

uent du tribunal du lieu, qui entendra le témoin ou

cOImeHra un juge : le greffier de ce tribunal fera par-

tir de suite la minute du procès-verbal au greffe du

trl?unal où le procès est pendant, sauf à lui à prendre

XeClltoire pour les frais contre la partie à la requête
e

qui le témoin aura été entendu.

Art. 68. Nul ne pourra être assigné comme témoin,

s,Il est parent ou allié en ligne directe de l'une des par-
, ou son conjoint, même divorcé.

Art. 2n0- j es reproches seront proposés par la par-
tie 0 1-)ar son avoti é av~int 1 déposition ( 1u té moiii,
*le

°o par son avoué avant la déposition du témoin,
qui sera tenu de s'expliquer sur iceux; ils seront cir-

Cnstanciés et pertinens , et non en termes vagues et

8eiiéi-aux Les reproches et les explications du témoin

Sel'On,
consignés dans le procès-verbal.

Art. 285. Pourront les individus âgés de moins de

qUinze ans révolus être entendus, sauf à avoir à leurs

Os IlIons tel égard que de raison.

Art. 156. Tous jugemens par défaut contre une par-

tiCqui n'a pas constitué d'avoué, seront signifiés par

n huissier commis, soit par le tribunal, soit par le

itl,qe
du domicile du défaillant que le tribunal aura

désigné; ils seront exécutés dans les six mois de leur

Mention, sinon seront réputés non avenus.
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Art. 158. S'il est ren d u contre une partie qui n apa

d'avoué, l'opposition sera recevab le jusqu' à cXcc

du jugement. ,
Art. 5 Le jugement est réputé exécuté, 1 l'que

les meubles saisis ont été vendus, ou que le condamne
, , d'una été emprisonné ou recommandé, ou que la saisie o

ou de plusieurs de ses immeu bles lui a été notinée,

que les frais ont été payés, ou enfin lorsqu'i l y a que

que acte duquel ii résulte nécessairement que l'exécuta
du jugement a été connue de la partie défaillante; 1 °P

position formée dans les délais ci-dessus et dans les

mes ci-après prescrites, suspend l'exécution, si elle113

pas été ordonnée nonobstant opposition.

4. NÉANMOINS,DANSLESCAUSESSUJETTESA APPEl, J.J:i

DÉPOSITIONS,etc.
Pour enten dre cette disposition

il fa"'

revenir sur que lques uns des artic les que je viens
de

., '}
1 ban!

rapporter, et y puiser des notions généra les touchai

la forme des enquêtes.

Il y a deux manières d'entendre des témoins : a 1aU'

dicnce ou par un commissaire.

L'enquête ou la déposition faite à l'au d ience devaot

les juges assemblés s'appelle enquête verbale ou dépost,

tion verbale, même dans le cas où les dires des té:u01o'

sont recueillis par écrit *.

L'enquête ou la déposition que reçoit un comrnÍssal"

re, et dont le tribunal n'a connoissance que par
la leC"

ture du procès-ver bal , s'appe le enquête par écrit

déposition par écrit.

L'une et l'autre forme est usitée dans les tribunal

*
Voyezci-aprèsversla finde cettenote.
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e commerce, mais l'enquête par écrit n'y est pas ad-
mise indéifniment.

CIest ce qu'il faut expliquer.

article 407, l'un de ceux auxquels l'article 432

lenvoie
, décide que les témoins seront entendus à l'au-

dience.

, Voila donc l'usage des enquêtes verbales établi comme

a générale pour les tribunaux de commerce.

Néanmoins, comme il n'est point de règle qui ne

esse
quand il devient impossible ou trop difficile de

appliquer, il a bien fallu admettre des exceptions pour
Cescas.

Ces exceptions se trouvent dans l'article 412qui s'ex-

ainsi: Si les témoins sont éloignés ou empêchés, le

J^unal
pourra commettre le tribunal ou e Juge e pazx

e leur résidence : dans ce cas, l'enquête sera rédigée

Pa' écrit ; il en sera dressé procès-ver bal. L'artic le 266,

^Ulpeut être invoqué ici, puisqu'il s'agit d'une enquête

ecrlte, suppose qu'il en sera de même lorsque quelques-
s des témoins seu lement se trouveront éloignés ou

etnp\cllés.

Mais il importe de poser les règles qui peuvent gui-
er dans l'applications de ces articles.

Soyons d'abord quel est ici l'office du juge.

, L'article 412 est purement facultatif; il n'oblige pas

commettre,
il dit seulement que le tribunal le pourra.

Il est vrai que, par le fait, la délégation devient for-

1"
dans le cas de l'empêc hement ; mais dans celui de

dignement, le tribunal demeure le maître d'or don-

lier ta comparution des témoins à que lque distance qu'ils
olent.

Cependant il est de son devoir de ne faire usage

: pe droit que lorsque l'intérêt de la justice ex ige im-

e'lcusementla présence du témoin. Hors de là, l'équité
doit le déterminer à ne pas ordonner des déplacemens,
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qui pourroientêtrepréjudiciablcs au témoinet quisoi"

toujours dispendieux pour la partie.
Mais quel éloignement et quel empêchement donne

lieu d'appliquer l'article ?

L'éloignement est défini par l'article même; en a"

torisant à commettre le tribunal ou le juge de pais
e

la résidence du témoin, la loi fait entendre qu'elle
ne

considère comme éloigné que le témoin qui se trolle
hors du ressort du tribunal, soit à raison de son do#1

cile, soit même à raison d'un voyage, car le texte 'le

distingue pas entre les causes de l'éloignement.

Quant à l'empêchement, il convient de ne s'en fa,e
un motif pour user de la disposition-, que lorsqu'il

re

suite d'un obstacle insurmontable et dont on ne saurolt

prévoir la durée, comme sont la maladie et la déten'

tion. S'il n' y a voit qu'un obstac le qui dût cesser a

l'expiration du terme dans lequel l'enquête doit être

achevée, il suffiroit d'accorder au témoin un délai pour

comparoître. Il en seroit ainsi, par exemple, parl'hy

pothèse où le témoin ne se trouveroit empêché ,,.

parce qu'il remplit actuellement les fonctions de jure;

Maintenant, qui peut être chargé d'entendre les te

moins éloignés ou empêchés? ,
Le commissaire qui reçoit l'enquête ou la déposl"

tion , ne sauroit être qu'un juge du tribunal saisi de

l'affaire ou un juge étranger.

Le-premier mode est employé quand le témoin efl1'

pêché par un obstacle durable doit être entendu sur Ie*

lieux: alors un juge, membre du tribunal et délégue

par lui, se transporte **.
La délégation à un juge étranger n'est donc autorisa

1
Voyezci-dessussà la snite de la note 3 l'article266 - d JbiJ,
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22.

que
lorsqu'il y a tout à-la-fois empêchement et éloignè-

rent.

Reste à parler de la délégation faite au juge étranger.

Autrefois, quand le tribunal délégué étoit du même

degré que le tribunal d"élé-uant, l comm ission n'éto ito que le tribunal déléguant, la commission n'étoit

ql,2 rogatoire. Elle pouvoit donc être refusée. Ce sys-

terne, fondé sur des prétentions d'indépendance mal

Iltenues, pouvoit compromettre l'intérêt des parties,

11 moins par les lenteurs et les frais que leur occasion-

nait
le recours à l'autorité supérieure pour vaincre la

distance du tribunal délégué. C'est donc avec raison

qe les articles 255, 266 412 et io35 du Code de pro-

edure l'ont abrogé en autorisant le tribunel déléguant
a

CQnimettre : tous les juges rendent la justice au nom

U Roi et sont institués par lui; tous sont également

chargés de l'administration dela justice et doivent io'.en..

aider pour la rendre.

Quoique l'article 412 dise que c'est le tribunal qui

Pourra être commis, on auroit tort d'en conclure que

Gest aussi le tribunal entier qui doit recevoir les dépo-

sions
: dans l'espèce, l'enquête prend le caractère

eUquête par écrit; dès-lors on doit se conformer aux
d
ISPositions des articles 255 et 266.
Le

premier de ces articles, qui concerne les enquê-
les

entières, dit: Si les témoins sont trop éloignes , il

rra être ordonné que Venquête sera faite devant un

JUge commis par un tribunal désigné a cet effet.

(j le second, qui se rapporte aux dispositions isolées ,

eClde
que si le témoin est éloigné, le juge-commissaire

rertuGrra devant le président qui enten dra le témoin, ou

COmmettra un juge pour l'entendre.
A ces deux textes il faut encore ajouter l'article io35

\11, statuant sur les différens cas où il y a lieu decom-

CUre, dit: Quand il s'agira de recevoir un serment,
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une caution, de procéder à une enquête, a un Z

gatoire sur faits et articles , de nommerdes experts,
et

,
l d fi 1 J/e1'tll

généra lement de faire une opération que lconque en

d'un jugement, et que les parties, ou les lieux conten

tieux, seront trop éloignés, lesjuges poiiri-ontcollitnettre
un tribunal voisin, un juge, ou même unjuge de païx,sUl
vant Vexigence des cas; ils pourront même autorisé ufl

tribunal
à nommer soit un de ses mem bres, soit un Jllo

de paix, pour procéder aux opérations ordonnées.

Ceci posé, il est évident qu'il doit être dressé pr"
,

b fces-ver bal de toute enquête par écrit, car c'est
]

cisément par cette raison qu'on donne à l'enquete
dénomination d'enquête écrite. Cette forme est auSsI.
textuellement exigée par l'art. 411 du Code de prole,

dure pour l'hypothèse où, soit l'enquête, soit la dép"

sition est reçue par un juge-commis : Dans ce cas,

}' l, l,,
, >, , ", il eTJ

l'article 412, l'etiqtiële sera rédigée par écrit f il e1*

sera dressé procès-verbal.
A l'égard des enquêtes sommaires, voici la formea

laquelle le Code les soumet en général, dans les deu*

cas où il étoit nécessaire de varier cette forme: Lors"

que le jugement ne sera pas susceptible d'appel,
dit

l'article 410, il ne sera point dressé procès-verbal
de

Venquête; il sera seulement fait mention, dans le jaêe'

ment, des noms des témoins et du résultat de leurs det

positions. ,

Si le jugement est susceptible d'appel, ajoute
l'artl

cle 4115 il sera dressé proces-ver ba l qui contien dra les

sermens des témoins, leur déclaration s'ils sont patel';'

alliés, serviteurs ou domestiques des parties, leS

proches qui auraient été formés contre eux, et le ré'

fultat de leurs dépositions.
Le premier de ces articles est applicable, sans a11

cune restriction , aux tribunaux de commerce.
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ci
Le second y est également sui vi en ce qu'il ordonne

e
Mentionner au procès-verbal le serment des témoins,

a
déclaration de leurs rapports avec la partie, les re-

proches, mais non pas en ce qu'il se contente de faire

relater le résultat des dépositions : les dépositions doi-

vent
être rédigées en entier. C'est pour opérer cette

d
ua Ion à l'artic le 41, re lativement aux tri bunaux

commerce, que la disposition de l'art. 432 , qui est

l'objet
de cette quatrième note, a été ajoutée.

Le texte le prouve. Mais cela résulte en outre des

Otifs
qui ont fait apporter quelque changement à la

edaction.

En
effet, dans celle qui avait été officieusement com-

muniquée, chacune des deux parties de cet article for-

moit un article séparé (i).

'r Eiles ont été réunies sur la demande de la section du
't

rlbunat, qui a dit :

((
La section désire que ces deux artic les n'en fassent

qu 111, qui sera divisé en deux paragraphes.

l' Le secon d commencera par : Néanmoins, etc.
jÀ

ohJet du changement est d'em pêcher qu'on ne pense

?
dans les causes sujettes à l'appel, on pourroit se

(
^penser de remplir les autres formalités qui sont indi-

ces dans l'art. 4o5 ( 411 du CodeJ.
<(La

disposition portée dans l'article 427 n'est qu'un

llrcron de précaution que les auteurs du projet ont

Renient proposé. Dans les matières sommaires, il

PCUt suffire de constater le résultat des dispositions;

d
dans les matières de commerce, qui peuvent etre

III
plus grand intérêt, il est indispensable de constater

ES "eres dépositions » (2).
(- ,

) *oyez Légis.civ., com.et crim. de la Fr., Codede proc. civ.,

;l: h f.t 1,27 de la rédactioncommuniquée.— (a) Ibid., Proc. verb.
,,<:la

•''«-•(ioniIklégislationdnTrilmnntsur lesmêmesarticles,
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ARTICLE 433 (c. p. c.).

Seront observées, dans la rédaction et l'expédition
des

jugemens, les formes prescrites dans les articles 141
et

146 pour les tribunaux de première instance.

Les deux articles auxquels celui-ci renvoyc,
statuent

le premier sur la forme du jugement, le second sur la

forme de l'expédition. Tout le monde connoît la forIIJe

des jugemens exécutoires. Je n'ai donc à m'occup er que

de l'article 141.

Voici le texte de cet article : La rédaction des juge
mens contiendra les noms des juges , du procureur

dfJ

Roi, s'il a été entenlu, ainsi que des avoués; lesnolTlS1

professions et demeures des parties, leurs conclusions

l'exposition sommaire des points defait et de drozt,

les motifs et le dispositif des jugemens.
Les commissaires-rédacteurs du projet de Code de

procédure avoient présenté l'article dans les terroe5

suivans : La ré
daction des jugemens contien dra les

noms, professions et demeures des parties, leurs con"

clusions , les points de fait et de droit, les motifs
et le

dispositif (1).
La cour d'appel de Liège proposa « d'excepter

de la

disposition les jugemens rendus par défaut, lorsque
ne connoîtroit ni les prénoms, ni la demeure, ni la pro
fession du défendeur» (2).

Ici s'applique ce qui a été décidé relativement à l'e*'

ploit d'ajournement.
Les commissaires-rédacteurs avoient proposé

d'cXt"

(1) ProjetdeCodedeprocédurecivile,prt. t36. —(a) Courd'appel
deLtege,observationssnr leprojetdeCodedeproc.civ., p. 7.
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fecr
sous peine de nullité, que l'exploit énonçât la pro-

SSIOll du défendeur.

l'
Cette proposition a été discutée par les cours d'appelc
Agen, de Liège, de Poitiers et de Trèves.

1

I"
Souvent, a dit la cour d'appel de Liège, on ignore

a demeure, et souvent la profession du défendeur; et
ans ce cas, le demandeur cherche les moyens de lui
r

l'assignation à lui-même.

) L'obliger, à peine de nullité, d'insérer la demeure
et la

profession du défendeur, c'est donner des armes à

^elui-ci
pour faire annuler des exploits; c'est donner

leu a des chicanes interminables , qui ne seront em-

Ptayées que par ceux qui sont de mauvaise foi: les au-
tres ne se pré vau dront jamais de cette nullité.

Il nous paroît qu'on ne devroit pas forcer le de-

mandeur à insérer la demeure, lorsque l'assignation

esl donnée à lui-même, et jamais la profession. Une

disposition contraire nous paroît nuisible aux intérêts
des parties» (i).

La cour d'appel d'Agen ajoutoit à ces considérations,

flUeîpour échapper à la nullité, «il faudroit que le de-

rnandeur, avant d'agir, perdit en voyage et en corres-

pondance, un temps considérable, et qui, en matière

e prescription, pourroit emporter la déchéance de

Action » (2). En conséquence cette cour concluoit à

Ce
que renonciation de la demeure et de la profession

lie fussent exigées que quand elles seroient connues (3).

La cour d'appel de Trèves « désiroit que la peine de

nullité ne portât pas sur l'omission des noms, profesr
SIOnet demeure du défendeur, s'il étoit suffisamment

désigné» (4).

(') Courd'appeldeLiésc,observationssur le projetde Codedeproe.
civ,, P. 5.1•.

- (a) d'A{JfI,ibid., p. II. —(3) Ibid. — (4) de Trêves,
• f 4.
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La cour d'appel de Poitiers se bornoit à demande

qu'on n'obligeât point à énoncer la profession. Elle o

servoit que «la profession peut n' être pas connue?
et

ce sera, ajoutoit-elle, le cas le plus ordinaire. La peln

de nullité attachée à cette omission, infectera donc Une

foule d'actes, et la loi ne donne aucun moyen
de sea

garantir » (i).
1La demande de la cour d'appel de Poitiers est la seule

qui ait été adoptée.
Il est en effet difficile que le demandeur ne connoisse

pas la demeure de l'homme avec lequel il a traité, 0"

dont il a pris l'effet; mais il se peut très-bien qu'il ne
connoisse pas exactement sa profession, car on Ol

beaucoup de personnes, et surtout de capitalistes, qtll

n'ont pas réellement de profession bien déterminée. Or'

il eût été injuste de prononcer la nullité contre un d"

mandeur, parce qu'il se seroit trompé sur un fait que

personne ne sait d'une manière certaine.

Relever de la nullité quand il y auroit d'ailleur de'

signation suffisante, ou ne l'admettre que lorsque
la

profession non énoncée auroit été connue, c'eût été

engager des questions interminables, multiplier à l'in-

fini les incidens.

La cour d'appel d'Amiens demanda 'f que les nom5

des juges qui auroient concouru au jugement fussent

insérés dans la rédaction (2).
La cour d'appel de Bordeaux s'exprima de la ma-

nière suivante : «Il existe des tribunaux qui entendent

par point de fait, le narré du fait lui-même et de toute

la procédure, tandis qu'il en est d'autres, au contraire,

qui donnent un sens tout différent à ces mots; qui pew

(1) Courd'al;l)el de Iloitiers, observationssur le projet de Coae do

pmc.eiy., p. 4.-—(2)d'Amiens,ihid.,p. 3.
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Senl qu'ils ne signifient autre chose que les questions

gîtant du fait, comme les points de droit, les ques-
hos résultant du droit, et c'est vraisemblablement ce
qua entendu aussi le projet. Il seroit donc nécessaire,
Pour éviter la longueur de la rédaction des jugemens ,

ue.Ie projet s'expliquât dans des termes qui ne fussent

évoques pour aucun tribunal, et qui rendissent, par

Ce moyen, la rédaction des jugemens aussi courte

ÍU uniforme;
ce seroit de poser, immédiatement après

des
Conclusions des parties, les questions de fait et de

droit 5 en les faisant suivre des motifs et du dispositif du

JuSement.

* Néanmoins, si les auteurs du projet avoient en-

dendu
par point de fait le narré du fait et de la procé-

Ure5
ils permettroient de leur observer que cette

orllle de rédaction seroit trop nuisible aux parties,
pOUr

qu'ils ne dussent pas se liâter de lui substituer le

qu'on
vient de proposcr; mo de qui se concilie

leri mieux avec l'esprit de la loi du 24 août lr]9o:
Iïlode d'ailleurs infiniment plus simple, infiniment plus

avantageux pour les parties, et par cela même infini-

1 l'elera e, puisque, d'un côté, on ne verroit pas
es faits

répétés jusques à satiété dans tous les jugemens
tant de première instance que d'appel, et que, de l'au-

, les parties ne seroient pas constituées en des frais

Formes)) (1).

a cour d'appel d'Angers désiroit aussi que « les

POInts de fait et de droit fussent sommairement expri-
més»

(a).
Les

propositions de ces trois cours furent reproduites
par la section de législation du Tribunat qui dit :

CO Courd'appel de Bordeaux,observationssur le projetde Codede

proc.civ., p. 7et 8. — (a) d'Angers,ibid.,p. 5.
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« 1° Ajouter les noms des juges ;
» 2° Dire que les points de fait et de droit doive0*

être établis avec précision, la loi de 1790 l'avoit ainSl

ordonné; et ne pas le répéter, ce seroit en quelqllC
sorte autoriser des récits inutiles et dispendieux » (I).

Ces amendemens ont été adoptés.
Le second, en le rapprochant des développent

qu'il a reçus de la cour d'appel de Bordeaux, donner

juges une instruction qu'ils ne doivent pas négliger. ,
La cour d'appel de Rennes avoit fait une autre re

clamation. Elle disoit : « La loi du 24 août 1790 açoit

sagement obligé à poser la question de fait et de droit

qui constitue le procès. C'est par l'éta blissement des

questions qu'on voit si le juge a bien saisi l'affaire, et

s'il y a répondu d'une manière satisfaisante , et coo

forme aux lois de la matière. Cependant, le projet
de

Code n'impose pas aux juges l'obligation de
poser le

questions. La cour désire qu'elle soit insérée dans l'av'

ticle i36, et qu'il soit rédigé dans cette forme: « La

rédaction des jugemens contiendra seulement les nonïS

professions et demeures des parties, leurs concluSÍofl5,

les points defait et de droit, les questions qui en reSli

lent, les motifs et le dispositif » (2).
On n'a pas cru devoir déférer à ces observations

quand les points de fait et de droit sont clairement eS'"

posés, on voit très-bien les difficultés sur lesquelles
le

juge avoit à statuer. La position formelle des
questioPs

devient donc inutile, ou plutôt elle forme un doube

emploi qui allonge et embarrasse la rédaction. ToutefoIS

l'article se contente de ne pas obliger les juges à énoI1'

(t) 'Voyez civ., coin.er criin.de la la r~r.,Codede PrOc-,
b'

(t) VoyezLégis.civ. , com,er crim.dela la Fr., Codedeproc., ob-
servationsdessectionsdu Tribunat.—(a) Courd'appelde Rennes,

mvatipns snr leprojet deCodedeproc.civ., p. 12.
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er
les questions; il ne leur défend pas de le faire quand

e Circonstances
de l'affaire rendent cette précaution

Hllc,

ARTICLE 434 (c. P. c.).
4

Si la demandeur ne se présente pas, le tribunal donnera

défaut, et renverra le défendeur de la demande.
Si le défendeur ne comparoit pas, il sera donné défaut,

et les conclusions du demandeur seront adjugées si elles

se trouvent justes et bien vérifiées.

Ces mots, et les conclusions du demandeur, ne se

lent pas dans le projet de la commission.

La
disposition fut réclamée par la cour d'appel de

en
?T pour détruire un usage quia long-temps existé

j aiis les juridictions
consulaires, et qui consistoit à

aife signifier le jugement par défaut, avant d'en ad-

Jtlger le
profit (x).

Mais prenons garde à la condition sous laquelle les

Co^clusions peuvent être adjugées; ce n'est que lors-

quelles se trouvent justes et bien vérifiées.
Voici les motifs de cette disposition:

« Le défendeur peut ne pas se présenter: que faut-il

taire?

wAu premier coup d'œii, la matière ne paroît pré-
Seitter aucune difficulté : on doit prononcer contre

celui
que son absence seule semble condamner; cette

absence cependant peut être excusable et forcée;
elle ne peut d'ailleurs donner un droit à l'adversaire

qui n'en auroit pas. Les juges
doivent donc regar-

der comme une de leurs premières obligations, celle

(I) Courd'appelàe Cacn,observationssur le projetde Codedeproc.
P- 10.
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de vérifier, avant de l'adopter, la demande de le

partie qui se présente. L'extrême con fiance dans la JuS

tice et dans la sagacité du juge a peut-être seule efo'

pèche que le défendeur ne comparût : devroit-il e

puni dece sentiment si honorable pour le tribunal?»^!

« Avant l'ordonnance de 1539, tout défendeurq1

ne se présentoit pas sur l'assignation qu'on lui aÇOit

donnée, étoit censé reconnoître la légitimité de la de"

mande, et il étoit toujours condamné sans vérification.

On reconnut alors que cet usage étoit une source d'io"

justices; il est possible que le défendeur n'ait pas
reçt1

l'assignation j on ne doit pas non plus lui interdire la

faculté de s'en rapporter à la prudence des juges,
etleS

magistrats ne doivent rendre aucun jugement qui J1
soit fondé sur la conviction qu'ils n'ont rien pron ,

que de juste à l'égard de chacune des parties. AusSI'

depuis 1539 toutes les lois relatives à la procédure
ont..

elles consacré les mêmes dispositions sur ce point
» (().

ARTICLE 435 (c. p. c.).

Aucun jugement par défaut ne pourra être signifié
Qvt

PARUNHUISSIER1 commis à cet effet par le tribunal;

LASIGNIFICATIONCONTIENDRA, A PEINEDE NULLIt9

ÉLECTIONDE DOMICILEDANSLA COMMUNEOUELLSS*

FAITA, si le demandeur n'y est domicilié.

LE JUGEMENTSERAEXÉCUTOIREUNJOURAPRESLASIGNIfI-

CATIONETJUSQU'AL'OPPOSITION3.

1. QUE PARUNHUISSIER.Cette disposition, qui appi"

que aux tribunaux de commerce une règle déjà établi

par l'article 156, a été combattue par plusieurs
cours,

(l) VoyezLégis.civ. , corn,et cri/n.de la ler., Codedeprou.? ErO

desmotifspar M, Trcilhard.—(2)Ibid., Discoursde M. Faure,or:¡tetl.

du Tribunal.
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Celle
de Besancon pensoit

« qu'il n'étoit nullement

, de commettre un huissier: la loi les commet tous

ea]ement» (T).

1
La cour d'appel de Caen disoit : «Il peut arriver que

;
Partie défaillante ait un domicile très-éloigné ; il fau-

(1ro:ktdonc ajouter qu'en cas d'éloignement, l'huissier

¡S,croit
commis par le tribunal du lieu du domicile, sur

lX
-prescntalion du jugement » (2).
L

.,

n
a cour ('appel de Colmar s'exprimoit ainsi: « On

e VOltni la nécessité, ni l'utilité de cette signification
un huissier commis. Une fou le d'artic les du projet

Igent dépareillés significations par des huissierscom-

¡
par le tribunal : or, tout huissier est commis par

ja et sa nomination; exiger qu'il soit commis dans

Ceptains
cas par le tribunal n'ajoute rien à la validité

e ses
opérations, et ne sauroit couvrir les nullités

qo.11pourroit commettre. Plusieurs inconvéniens même

PeUvent
résulter de ce mode du projet; ne seroit-ce d'a-

),ordque celui d'accumuler sur un seul ou deux huis-

sers, à l'exclusion des autres, la plupart des significa-
tlons, etc. Il semble bien plus naturel de laisser aux

lo ties le soin du choix des huissiers qu'elles sont obli-

g;es d'employer et de payer. Il est d'ailleurs des cas

tribunal ne pourroit nommer un huissier. Par

e*ettiple, l'article dont il est question maintenant veut

qu'un
jugement par défaut ne puisse être signifié que

f:r
un huissier commis par le tribunal. Mais si le dé-

deur qui est défaillant demeure hors la juridiction,

I)aéle
hors du département,

à cinquante, cent lieues
P,Us ou moins du siège où l'a ffaire est pen dante, com-

ment le tribunal pourra-t-il commettre un huissier pour

(') Courd'appel de Besancon,observationssur le projet do Code de
rn.lC.civ., p 7. — (es)de Caen,iliid.
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une signification qui ne peut être faite qu'à
dOI11I'"

cile» (i) ?
La cour d'appel d'Agen présentoit les observation;

suivantes : « On ne voit pas trop quel est l'avaDtg
e

qui peut résu lter de cette disposition : est-ce pour
saS

surer de la signification? mais dès que l'opposition esl

receva b le jusqu'à l'entière exécution, une slgm
ténébreuse devien droit illusoire. L'hu issier commis pouir

la signification devra-t-il aussi procéder ar l'exécutiOP'

ou celui-ci sera-t-il au choix de la partie? Le ulod
e

prescrit offre plus d'un inconvénient. L'huissier Je"

signé peut se trouver malade; il peut être, sans qu'au'"
cun des avoués le sache, dans le cas compris dans 1 »r

ticle 60 ; dans ces deux cas, il faudra revenir devant
e

tribunal ou le juge, présenter une pétition, obtePlr
un nouveau jugement. La pétition, l'enregistrement,"
le jugement, levée et expédition, cela coûtera des fral5

considérables, sans compter le temps perdu. Unjuge

pourra affectionner un huissier; Celui-là aura une es,"

pèce de privilége pour ces significations. On pourrolt
relever plusieurs autres inconvéniens que n'offrira ja'"

mais le choix fait par la partie » (a).
La cour d'appel de Rennes disoit : « Les mots huis"

sier commis qu'on lit dans une infinité d'articles u

projet de Code de procédure civile, paroissent n'avoir

été employés par les rédacteurs que parce qu'ils
opt

supposé que les huissiers sont infidèles dans la renaît

des copies de leurs exploits. Ce soupçon, bien offensant

pour des officiers ministériels, jette de la défaveur 5r

leur office: la loi doit, sans doute, punir les prévar"
cations qu'ils pourroient commettre dans l'exercice de

leurs fonctions; mais elle ne doit pas faire planer
s«l

(1) Courd'appelde Colmar, observationssnr le projet de Codea

proo.civ,, P.1F.-—(2) d'Jgen, ibid.,p. 14.
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leur tête 1 Il d..
1

un soupçon perpétuel ; elle doit, au contraire,

les
environner de considération , comme tout autre

Actionnaire public qu'elle institue.

,
wLes parties qui ont besoin du ministère d'un huis-

'il, doivent
avoir la liberté d'en faire le choix, et

(l
accorder leur confiance à celui qui la leur inspire.
» Il pourroit en outre arriver que l'huissier commis

Parle
juge fût infidèle, négligent, ou omît quelques

0l*malités qui vicieroient son exploit: le juge se trou-

Vcroit
donc, au moins dans l'esprit de la partie qui en

O['iroit préjudice, associé aux fautes de l'huissier

q""l
auroit nommé; elle ne manqueroit pas de dire que

luge et l'huissier se sont entendus pour favoriser son

Corsaire.
<(La cour demande donc avec instance qu'on laisse

u huissiers la considération de leur état, aux parties,

plus grande latitude de confiance et de choix; qu'on

Associe pas le juge aux fautes que l'huissier qu'il au-

d'
commis pourroit faire; qu'en conséquence on fasse

croître du Code de procédure civile toute com-

f\ n
à donner par le juge à un huissier pour la signi-

lCaUond'un exploit » (1).
La cour d'appel de Rouen disoit : « Cette disposition

POrte atteinte à la liberté que les parties doivent avoir
e

choisir parmi les officiers ministériels celui qui a

letir confiance; elle les contraint de remettre leurs

leces, et, par conséquent, de recevoir pour elles, et

leurs périls, des sommes considérables; et s'il y a

niques infidélité commise, elles ne peuvent s'en

Prendre à l'erreur de leur propre choix, mais à celle
u

Juge; responsabilité d'opinion qui peseroit grave-

'0 Courd'appelde Re.lllles,observationsnnr le projet de Codede
F'ûc,

pw:vv->pages«30 eta4.
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ment sur ce dernier. Cette disposition, très-souvent r;

pétée dans le projet, tend à concentrer toutes les ope

rations des huissiers dans les mains de quelques-#119
d'entre eux, et à détruire l'état des autres qui ont U,Il
droit égal, cependant, à partager la confiance pubh"

que s'ils la méritent. On ne peut se dissimuler que,

dans chaque tribunal , la désignation de l'huissier co(Jl"

mis sera faite par le président, que par un événemeot

assez ordinaire, le président aura un ou deux huissiers

protégés qu'il commettra toujours, le cas échéant, n

fût-ce que parce qu'il les connoîtra miaux5 ceu*'cl

travailleront beaucoup plus que les autres, à cause des

commissions fréquentes dont ils seront chargés d'office:.
et aussi parce que les plaideurs les emploieront de pre

férence, les croyant plus agréables au tribunal ou
,dtl

moins au président, et il sera fort heureux si le publié
dont une partie aime à mal penser des hommes en place;
ne calomnie pas même les intentions pures qui dirige"

ront les choix ordinaires pour les commissions.

» La crainte que les copies ne soient soufflées, su..

vant l'expression usitée, nous paroît le véritable tuotif

de cette disposition. Heureusement dans les départe"

mens, ce désordre est fort rare; nous pourrions
dire

mêmequ'il est presque inconnu; et si Paris, par
sa 10""

ealité, exige de plus grandes précautions , rien n'e(Jl',

pêche qu'on ne fasse une disposition particulière pont

cette grande ville; elle est même inutile pour les ju$e'
mens par défaut, d'après la teneur de l'article 153, qui

porte que s'il ( le jugement par défaut) est rendu col"

partie, l'opposition sera recevable jusqu'à l'entière cfc"

cution du jugement. Car, si l' huissier peut suppritner J*

copie signifiée d'un jugement, il ne peut pas suppr"
mer des actes d'exécution, et les dérober à la conno*s

sance de celui qui en est l'objet. Il faut d'ailleurs pren
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Tome If. a 3

e en considération l'augmentation de frais que cette

lllcsure occasionneroit souvent, et toutes les fois qu'il
Adroit présenter requête au juge» (1).

Voici la réponse que l'orateur du conseil d'état a
faite à ces diverses observations :

<(Je dois, a-t-il dit, découvrir sans ménagement une

grande plaie de l'ordre judiciaire : il n'est que trop
SOUventarrivé qu'un huissier prévaricateur a manqué

donner une copie de son exploit à la personne qu'il

assigne; c'est ce qu'on appelle, en langue vulgaire,

"JJ.er une copie. L'infortuné qu'on a dû citer ne peut
pas se montrer sur une interpellation qu'il ignore: on

Prend contre lui un jugement par défaut: si la préva-
rication se prolonge, on lui soustrait encore la copie

d: la signification du jugement: il vit dans une sécu-

rité
profonde, et, lorsque tous les délais pour se pour-

\'oir sont écoulés, le malheureux peut être écrasé par
Utleprocédure dont il n'a pas même soupçonné l'exis-

tence.

On a dû s'occuper sérieusement du remède à un

tnal qu'on n'a pu se dissimuler; je crois pouvoir annon-
Cer

que l'abus, ou plutôtle délit, est écarté sans retour.

) Une première précaution consiste à ordonner que

.jugemens rendus par défaut contre les parties qui

1l'ont pas constitué d'avoué, seront toujours signifiés
Par un huissier commis à cet effet par le juge; et l'on

Peut sans témérité présager que les significations ne

Seront pas soustraites.
» Cette première mesure est suivie d'une seconde

plus efficace encore.
1,Les

jugemens par défaut, quand il n'y a pas d'a-

(1) Courd'appeldeRouen,observationssurle projet deCodedepro-ee civile, pages6 et 7.
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voué constitue, devront toujours être exécutés dans

six mois, sinonils seront réputés comme non avelaus

Pourquoi s'empresse-t-on d'obtenir un jugement?
l'on ne veut pas s'en servir?

» Quelques personnes sembloient craindre que ,

précaution de faire signifier par un huissier, cor
à cet effet, les jugemens rendus contre la

partie <Juin^
pas d'avoué en cause, n'altérât la confiance dans

e

ministère des huissiers, et ne tendît à diminuer la par"

tion de considération due à cet état.
'{

» Ces inquiétudes sont mal fondées, et l'on tirerai

une conséquence peu juste d'une mesure très-sage.
» Sans doute, l'exercice pur et sans tache de tous les

états assure des droits à l'estime publique; est-ce
el'

motif pour fermer les ytnx sur les abus dont on est
le

témoin , et pour empêch er qu'on n' y porte le rerneu

Si des officiers peu délicats peuvent gémir des préeau
tions que nous avons prises, je ne crains pas de le &i'

tous ceux qui méritent en effet de l'estime se félicite"

ront d'une règle qui dissipera sans retour des nuages

fâcheux élevés sur une profession qu'ils honorent» (1)'

Quant à la difficulté que l'exécution de l'article 3°'

roit pu rencontrer dans le cas où la signification aU"
roit dû être faite au loin, elle se trouve levée pa

disposition de l'artic le 156 qui autorise le tribun
faire commettre l' huissier par le juge du domicile

défaillant, et que l'article 643 du Code de conimercC

rappelle formellement.

L .t,2. LA SIGNIFICATIONCONTIENDRA,A PEINEDE:NULI.!;.
'1

ÉLECTIONDE DOMICILEDANSLACOMMUNEOUELLESEf

La cour d'appel de Turin a présenté, sur cette disp051

(r) VoyezLe»,civ., corn,et crim.dela Fr., Codede proc.,
&***

desmotifsparM.Treilhard.

4
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23.

tio,
les observations suivantes: « Comme la signifi-

cation du jugement, a-t-elle dit, pourroit être faite
au défaillant à personne, dans le lieu où il ne se trou-

d'
que par acci dent, il nous paroît plus à propos de

arer que l'élection de domicile, de laquelle il est

Parlé
dans l'article, devra être faite, dans tous les cas,

ans
le lieu du domicile, ou de la résidence du défail-

lant* Dans ce système, tant la partie qui fait signifier le

taeIllent, que le défaillant lui-même, trouveroient
eur

avantage » (i).
On peut répondre que, dans l'espèce, il ne sauroit

y avoir d'inconvénient que pour le demandeur, à rai-
sn de

l'obligation d'élire domicile dans la commune

o la signification est faite, ce qui peut quelquefois le

ener; que, s'il trouve des difficultés à subir cette loi,

est libre de faire donner la
signification

au domicile

u défendeur j que, s'il n'en trouve pas, il ne faut pas

Entraver.

Mais je pense que les jugemens par défaut ne peu-

'vent jamais être signifiés à la personne. L'article 68
11

autorise cette forme que pour les exploits d'ajourne-

ment, et ni l'article 156 ni l'article 435 ne l'admettent

POur les jugemens. Elle se concilieroit difficilement

avec la nécessité de commettre un huissier; cette néces-

sité
en effet suppose que la signification sera faite dans

le lieu du domicile; car comment, par exemple, un

Jugement par défaut, rendu à Paris, contre un homme

domicilié à Bordeaux, et pour la signification duquel
Urihuissier de cette dernière ville a été commis , pour-
*°it-il être signifié à la personne, par ce huissier, si le
e défen deur se trouvoit accidentel lement a Nanci ?

(l) Courd'appelde Tl/ri", observationssur le projetdeCodedepro-

curecivile, page18.
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Dans le projet des commissaires ré dacteurs, le nl0

lieu avoit été mis à la place de celui commune. ,

La cour d'appel de Limoges dit: « Si la significati011

se fait dans une campagne, la maison du défendeur

sera quelquefois la seule, ou, s'il y en a d'autres,
CC

seront celles de ses colons: comment alors le detfian

deur pourroit-il élire domicile, et être sûr que
lopP

sition lui parviendra? Il doit suffire que l'élection
de

domicile se fasse dans une maison de la paroisse
ou de

la commune» (i).
C

r
d 1' n dc

Cette proposition a été repro duite par la section

législation du Tribunat , qui s'est exprimée
ainsl

« Élection de domicile dans le LIEUOÙelle SE FAIT; dire

dans la commune: il peut n'y avoir pas d'habitat

auprès de celle où la signification se fait» (2).
Cet amendement a été adopté.
La cour d'appel de Bordeaux a fait une autre obsC

vation. Elle a dit: « L'élection de domicile, dont
1

s'agit à la fin de cet article, ne devroit tenir quejllS,

qu'à l'opposition, et pendant les délais pour la faire,

Il y auroit d'autant plus d'inconvénient à la laisser sub

sister après ces délais, que le demandeur quia
dan5

ce cas son véritable domicile ailleurs (lequel doniic^e

peut se trouver même à une distance très-éloignée
de

celui par lui élu), ignoreroit le plus souvent les actes

postérieurs qui lui seroient faits, s'ils Tétoient à ce
dernier domicile, comme on sembleroit y être autorise,

Il seroit donc nécessaire d'expliquer l'article dans
le

sens qu'on vient de présenter » (3). 1

C'est en effet ainsi qu'il faut l'entendre : après les dé,

(i) Courd'appel de Limogesobservationssur le projetdeCode
de

p1
cedurecivile, pageio. - (2) Voyez LéÊ-is.civ., coin.ét ci-iin.de la -er

- t
Co:iedeproc.,observationsdessectionsdu Tribunat.— (3) Courd' (lpr'
de Bordeaux,observationssnrle projetde Codedeproc.civ., p.
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et quan d on vient à plaider sur l'opposition, la rè-

'e générale établie par l'article 422 reprend sa force *.

3. LE JUGEMENTSERAEXÉCUTOIREUN JOURAPRESLA

d,CATION
ET JusQUA OPPOSITION. La cour d'appel

néans a dit sur cette disposition : « Donner aux

lu§eniens par défaut leur exécution un jour franc

a?res la signification, seroit du plus grand danger: les

rédacteurs du projet admettent la validité de cette

^ftification à un domicile élu, et, à défaut d'élec-

Uon
de domicile, au greffe: ils devoient laisser un

I?tevaUe
nécessaire pour la transmission. Accorder

eXecution après cinq jours de la signification , seroit

Pt'Qt-ëtre
encore prompt; on s'arrête cependant, dans

intérêt
du commerce, à ce délai, bien entendu que

1
xecution pourra avoir lieu sans ce délai, dans le cas

il le
jugement l'aura autorisée nonobstant l'opposi-

tIOn.»
w.

a crainte de la cour. d'Orléans étoit mal fondée,

U que l'opposition est receva ble jusqu'à l'ex écu-

, ; qu'il n'y a exécution que lorsqu' il existe que l-

qil,"-te
duquel il résulte nécessairement que le juge-

1en
a été connu de la partie défaillante , et qu'alors

arficle io33 du Code de procédure civile donne à

Cette partie un temps très-suffisant pour signifier son

OPpOsition, Le délai de cinq jours que cette cour pro-

P^soit, n'auroit pas été un remede efficace , quand
le

ant se seroit trouvé très-éloigné-, dans d'autres

cas '1 l '1 "'1Cas il auroit été trop long, et alors il auroit inutile-

ruent suspendu l'exécution qui, en matière commer-

, ne sauroit être trop accé lérée.

S1) courd'appel d'Orlcans,observationssur le projetde Codedepro-

civile, p. a3.
I.i oyezcet articleci-dessus.— **Voyezci-après lanote2surl'arti- -
'.1<::446.- *.. Ihid.
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Mais, à coté de l'artic le 4^5, qui fixe le
délai après

lequel un jugement par défaut devient exécutoire, l,

convient de placer l'article i56, qui determwe

après lequel il ne pourra plus être exécuté. Ce rappr"
chement est d'ailleurs indiqué par l'article 643 du code

de commerce.
-

La Cour d'appel de Besançon combattit l'article 1::1
t

par les observations suivantes: «Pourquoi un jugeIDe

par défaut seroit-il prescrit après six mois? Si le
dé-

faillant étoit sans moyens pour se défendre, sera'1'
l

traité plus favorablement ques'il étoit venuà l'audier,c6

se faire condamner contradictoirement? Pourquoi
niroit-on un demandeur généreux de la douceur qu

auroit mise à attendre et à poursuivre son débiteur 00

tout autre condamné » (i)?
La Cour d'appel de Colmar s'exprimoit ainsi: « Ql

1

y ait un délai pour s'opposer à un jugement par déf¡li
comme il y en a un pour appeler, cela se conçoit; qu

1

soit plus ou moins long, cela devient à peu près ind^'

férent : mais, qu'un jugement par défaut contre parue,
comme le dit l'article, ou faute de comparoir, coin036

on l'appdoit ci-devant au palais, après avoir été da'

ment signifié, soit réputé non avenu, si, dans les Sl:i

mois de son ob tenticn, il n'a pas été exécuté, c'est
cC

qui ne paroit pas pouvoir être admis. D'abord, ce jr

gement ainsi anéanti , le défaillant débiteur se troue"

ra-t-il libéré ? Dans l'hypothèse contraire, le créariciee
aura donc la faculté de renouveler l'action ? Si le débl"

teur fait encore défaut, il y aura donc eu successi vmeIl!;

deux jugements pardéfaut rendus parle tribunal, e»110

les mêmes parties et sur le même objet ?. Il y a pILlS'

(l) Courd'appelde Besancon, observations:;ur le projetde l,lit>1

[jioc.civ., P.i.
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epend-il même toujours du créancier, porteur du juge-
par détaut, de lui donner l'exécution dans les six
^ois? Le défaillant débiteur peut être un fils de famille
quin'a encore rien d'échu; quan d il seroit jouissant de
Ses

droits, il peut n'avoi r aucune fortune sur laquelle
Onpuisse asseoir exécution dans les six mois, et en ac-
quérir une par la suite: bref, une infinité de circon-

stances peuvent empêcher le créancier d'exécuter son

Jugement dans les six mois*, tandis qu'il n'en est aucune

dUt
puisse empêcher le défaillant de former opposition

aAsle
délai voulu, tout comme il lui est libre d'appe-

er
lorsquec'est le cas» (1).

J'ai rapporté, dans la note ire, la réponse que l'ora-
teur du Conseil d'état a faite à ces observations , et les

Motifs du Code. L'orateur du Tribunat a dit aussi: «Tout

jUgement rendu par défaut contre une partie qui n'a pas
Estimé d'avoué, sera exécuté, dans les six mois de son

obtention, sinon réputé non avenu: elle n'aura donc

> comme on l'a vu jusqu'à présent, à la faveur du

s'tance des lois, trente ans pour former opposition, ce

qui
engageoit le défenseur de mauvaise foi à ne point

Constituer d'avoué» (2).

, la Cour d'appel de Bordeaux, sans attaquer le sys-

trne, proposoit seulement
de l'expliquer. « La dernière

dIsPosition de cet article, disoit-elle, est tellement ab-

sOlue, que celui qui a obtenu contre une partie un ju-

gelIlent par défaut, ne pourroit pas, ce semble, se dis-

penser de le ramener à exécution dans les six mois de,
SOfi

obtention, quand même cette partie, sur les pre-
mières poursuites qu'il feroit contre elle, offriroit d'y

(1) Courd'appelde Colmar,observationssur le projet de Codede

proc.,civ., p. 5..— (2)VoyezLcgis.civ., coin,et crim.de taFr., Code
tie

Proc.,DiscoursdeM.Faute,orateurduTribunat.
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acquiescer et de traiter en conséquence avec lui; qu1

nepourroitpas accepter cette offre, sans s'exposer à Pl"
dre ensuite tout le fruit de ce iuffement, c'est-à-dire *

a

, , a • liene pouvoir pas reprendre ces mêmes poursuites
si elle

venoit à refuser d'exécuter ce traité.

» On ne pense pourtant pas que l'intention des au

teurs du projet ait été tout à-la-fois, d'empêcher la paI"

tie condamnée de prendre desarrangemens avec l'autre
et 'de priver celle-ci du double avantage qu'elle reure-

roit, soit de cet arrangement, soit d'avoir, en case

leur inexécution , un titre irréfragable contre la partie

condamnée, puisque, par l'acquiescement de cette pa"

tie au jugement par défaut, ce jugement auroit acqu15

la force et l'autorité de la chose jugée, et qu'il ne seroit

pas susceptible d'appel.
» S'il en étoit ainsi, la disposition de l'article ne 5"

roit pas suffisamment expliquée, et, pour lever tOut

doute, l'on devroit lui substituer celle-ci: Les jUbernes

par défaut seront réputés non avenus après les six rnot

de leur obtention, s'ils n'ont été exécutés dans ce dél&1

à la requête du demandeur, ou formellement acquiescés

par le défenseur» (i).
Cette addition étoit inutile; de droit commun, aI1

jugement auquel on acquiesce lie à jamais les parties
en la même manière qu'une convention.

ARTICLE 436 (c. P. c. ).

L'OPPOSITION1 NESERAPLUSRECEVABLEAPRÈSLAHCITA1I*B

DUJOURDELASIGNIFICATION3.

1. L'OPPOSITION.L'article 159 du Code de procédure

(1) Courd'appelde Bordeaux,observationssut le projetdeCode

proc.civ., p. 9.
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que l'article 643 du Code de commerce applique for-

^Uement aux tribunaux de commerce, détermine, en

"Il termes, les effets de l'opposition régu l ièrement for-

d L'opposition formée dans les délais ci- dessus et

s llS
les

formes ci-après prescrites, suspend l'exécution,

si
elle n'a pas été ordonnée nono bstant opposition.

V
ais quels sont les jugemens contre lesquels cette

de l'opposition
est ouverte ?

, oPposition n'étant instituée que pour mettre celui

11 a pas été entendu en état de se défendre, il en

resulte
qu'elle ne devoit pas être admise contre les ju-

ernens
contradictoires.

j'Jais
l'est-elle contre toute espèce de jugemens par

defaui?

'article T65 l'exclut pour le jugement par défaut

qUIadébouté d'une première opposition: «s'il en étoit

Virement, le débiteur de mauvaise foi se laisseroit sans

t'
condamner par défaut, et, au moyen des opposi-

d
°ns

successives qu'il formeroit, il retard eroit sa con-

dation
le plus qu'il lui seroit possible, et se joue-

°lt de la justice et de ses créanciers » (i).

f Quant
aux autres jugemens par défaut, ils sont tous

cernent susceptibles d'opposition. Eneffet, il n'est

POInt
permis d'introduire dans la loi des distinctions

Welle n'a pas faites. J'ajoute qu'il n'y a point de raison

Usante pour distinguer : puisqu'il s'agit d'empêc
her

qlle le défaillant ne reçoive de préjudice
de son absen-

, 'f l,
,

® >qui, comme on l'a dit
*

, peut avoir un motif legi-

J04®»
il falloit bien étendre la mesure à toute espèce

e ju gement par défaut; car, s'il est vrai que le juge-
lllent qui prononce sur le fond porte au défaillant un

*
d V1)VoyezLégis.civ.,coin.et ciim.de la Fr., Codedeproc.,Discours

M.Faure.

ci-dessus i1T subdivision.
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préjudice plus certain qu'un jugement interlocûtoire
ce d ier néanmoins n'est par indifférent. Q UC1 Palce dernier

néanmoins
n'est par indifférent. Que, Pal

exemple, le tribunal admette mal à propos la preuv6

par témoins, il en pourra résulter que le
défaillant "le'

combe, tandis qu'il auroit peut-être triomphé
si

sort de sa cause n'eût pas été commis à une e

aussi incertaine. En un mot, puisque la loi ouvre laVOie

de la défense pour tout ce qui est à juger, il n'est paS

possible qu'elle n'autorise pas l'opposition contre tout

ce qui a été jugé par défaut.

2. NE SERAPLUSRECEVABLEAPRÈSLAHUITAINENTFJ£)C*

DELASIGNIFICATION.L'article 643 du Code de commer'

ce, en appliquant l'article i58 du Codede procédure
matières commerciales dans la mesure qui peut lr
convenir, a totalement changé le système que l'artl

436 de ce dernier Code avoit établi sur le délai dans Ie

quel l'opposition peut être formée dans les tribut

de commerce. En effet, l'article 158 porte: Si lejltg
ment est rendu contre une partie qui n'a pas d'a^°ue'

l'opposition sera
recevable jusquà l'exécution du

ment. Le délai de l'opposition n'est donc plus limite

la huitaine: il dure jusqu'à l'exécution.

Du reste, « pour couper court à toute espèce deSu

lilité , on a dû définir ce qu'on enten d par exécuter11
jugement.L'exécution n'est réputée faite qu'après un aCl
nécessairement connu de la partie défaillante.

JuS^°fa
là celle-ci peut se rendre opposante au jugement
déclaration qu'elle s'oppose suspend toute poursuite:
ainsi disparoîtra pour toujours la possibilité d'une

rrt
cédure frauduleuse et clandestine , dont l'effet éto1,
d' égorger un citoyen qui ne pouvoit se défendre5 aip*
sera extirpé, jusque dans sa racine, un mal qui, jusqur
ce jour, avoit résisté à tous les efforts employés polî
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le détruire» (1). Voilà ce que décide l'article 159 que
l'article 643 du Code de commerce rappele et qui por-

b

• Le
jugement

est réputé exécuté , lorsque les meu-

, saisis ont été ven dus, ou que le condamné a été em-

Prisonné
ou recommandé, ou que la saisie d'un ou de

fj
usieurs de ses immeubles lui a été notifiée, ou que les

d
°nt été payés, ou enfin lorsquil y a que lque acte

du il résulte nécessairement que l'exécution du ju-
gernent a été connue de la partie défaillante.

, e changement apporté au système de l'article 436 a

ele provoqué par la Cour d'Orléans. « On se rappele , a

4"t
cette Cour, s'expliquant sur l'article 436, la force

l
s Motifs qui ont porté les rédacteurs du projet à pro-

?Ilger la réception des oppositions jusqu'après l'exécu-

d
parfaite du jugement; ici, où il y a même raison

e
craindre les surprises, où même il y a cause plus

°i'teen raison
du genre d'exécution, on n'accorde qu'un

clai
très-court, et on ne prend aucune mesure pour

assurer d'un commencement d'exécution, qui puisse
et

doive nécessairement avertir le défaillant de l'exis-

tence du jugement» (1). ,

9elte observation, alors négligée, a été admise de-

£uis
par le Conseil, et a amené le changement qu'opère

article 643 du Code de commerce.

ARTICLE 437 (c. v. c. ).

L'opposition contiendra les moyens de l'opposant, et assi-

gnation dans le délai de la loi; elle sera si^niliee an

domicile élu.
« 1.m

Dans les tribunaux de commerce, l'opposition peut

.f (1)VoyezLégis.civ., coin,et crim. de la Fr. , Codedeproc.,Exposé
* IIlotir.par M.Treilhaul:- (2) Courd'appel d'Orléans,observations

"l' li» de Codedeprocédurecivile,pages23 et 2-t.
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ctre formée de deux manières : par acte signifié,
ou par

déclaration sur tout acte d'exécution.

L'article 437 règle la forme de l'opposition signifiée.,
Mais quel sera le sort de l'opposition où l'on se sera

écarté de cette forme?

L'article 161 nous l'apprend. Après avoir exigé,

comme celui-ci, que l'acte contienne les moyens
de

l'opposant, il ajoute: L'opposition qui ne serapas signl'

fiée dans cette formeri arrêtera pas l'exécution ; elle sefa

rejétce sur un simple acte, et sans qu'il soit besoin d'aw

cune autre instruction.

ARTICLE 438 (c. p. c. ).

L'opposition faite à l'instant de l'exécution, par décU'

ration sur le procès-verbal de l'huissier, arrétera

l'exécution, à la charge, par l'opposant, de la l'el
dans les trois jours, par exploit contenant assigna^00'
passé lequel délai, elle sera censée non avenue.

L'article 162, dont cette disposition est emprunté,
lui donne ses développemens en expliquant que la de"

claration peut être faite sur les commandemens, les pro'
cès-verbaux de saisie ou d'emprisonnement, ou tout aU"

tre acte d'exécution.

ARTICLE 439 (c. P. c.).

Les tribunaux de commerce POURRONT1 ORDONNJ:ll

L'EXÉCUTIONPROVISOIRE3
de leurs jugemens, NOriOJJ'

STANTL'APPEL4, ET SANSCAUTION5, lorsqu' il Y a"r"L'

TITRENONATTAQUÉ6, ou condamnation précédent
dont il n'y aura pas d'appel: DANSI.J!.SAUTRES

C!S";
l'exécution provisoiren'aura lieu qu'à la charge

de
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donner caution, ou DEJUSTIFIERDESOLVABILITÉSUFFI-

SANTE.8.

ï* POURRONT.Les commissaires chargés de la rédaction

Projet du Code de commerce vouloient que tout

"Jj^^ent
des tribunaux de commerce fût de plein

d xecutOlre
en cas d'appel, mais à la ch arge de

eolliler caution.

l
Larticle 439 repousse à juste titre ce système. Dans

les
Matières commerciales, bien plus que dans les af-

falres purement civiles, tout dépend des circonstances :
Cest là que la loi positive abandonne une foule de cho-
Sesaux

règles de la justice naturelle. Or on n'auroit pu

l
er

de plein droit l'exécutiou provisoire à tous
es

.Jllgemens des tribunaux de commerce, sans s'expo-
, suivant la position respective des parties, quel-
quefois à priver par le fait l'appelant du bénéfice de

recours, quelquefois à en lever à l'intimé le profit

l arrêt qui auroit con firmé le premier le jugement.

eùt
Ouvert une porte trop large à la mauvaise foi.

e
législateur devoit donc s'en rapporter au discer-

nent
et à l'équité du juge. Sous ce rapport, l'article

439 modifie, quant aux tribunaux de commerce, l'ar-
el'21 qui oblige les tri bunaux or dinaires de pronon-

ee" l'exécution provisoire, toutes les fois qu'il existe un

e
Inattaquable.

2. ORDONNER.L'article 136 fixe le mode d ordon-

11er l,
«

d
l' l'exécution: Si les juges ont omis de prononcer

CXecution provisoire, ils ne pourront l'ordonner par
Un

second jugement, sauf aux parties à la demander
Sllr

l'appel.

Point de doute que, d'après les règles établies ci-des-
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sus dans les notions préliminaires , cet article nesap*

plique aux tribunaux de commerce.

3. L'EXÉCUTIONPROVISOIREpour la con damnation prJïl

cip::.le seulement, et non pour les dépens. C'est ce q,UC
décide l'artic le i37 qui s'exprime ainsi : L'exécuti°n

provisoire ne pourra être ordonnée pour les dépeTlS'

quand même ils seroient adjugés pour tenir lieu de dOg"

mages et intérêts.

4. NONOBSTANTL'APPEL.Lescours d'appel de
Douai;1

de Nanci, dans leurs observations sur le projet de 0 ,e

de commerce, demandoient qu'on étendit la dispOSl"

tion aux jugemens par défaut, en déclarant qu'ils se
roient exécutoires , nono bstant opposition, comine,

e0

cas d'appel (1).
Ces cours parloient dans le système absolu que Pro

posoient les commissaires-rédacteurs du projet du Co
1:de commerce. Au reste, on a rempli leur vœu par
la

disposition suivante, qui est communeà tous les
tribl-

naux: Pourront les juges, dans le cas seulement oILil

y auroit péril en la demeure, ordonner V exécution

obstant l'opposition, avec ou sans caution; ce qui
110

pourra se faire que par le même jugement (2).

5. ET SANSCAUTION.L'article 136, en obligeant I
tribunaux ordinaires de prononcer l'exécution pr°vl
tribunaux ordinaires de Frononcer l'exécution PrOsoire dans les cas où il existe un titre irré fragiTable, 'e°r

ordonne d'exiger une caution. L'article 439 au co

traire l, aux tr ibunaux d commerce la meru

berté à cet égard qu'à l'égard de l'exécution proJ:
soire même. Il est en matière de commerce telle c'r

(r) Courd'appelde Douai, observationsdestribunaux,p. 1SÍ;
-

deXaney,ibid.,p. 212— (2)Codedeprocédurecivile,art. 155-
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t\ , ou l'équité exige qu'on accor de l'exécution

Provisoire, et où néanmoins on l'accor deroit inutile-
tnent i 1,ment si l'on exigeoit une caution.

C'est à quoi n'avoient pas réfléchi les commissaires-

facteurs du projet du Code de commerce, lorsqu'en

me"le temps qu'ils proposoient d'attac her l'exécution

Provisoire à tous les jugemens commerciaux, ils pro-
P°s°ient aussi d'exiger toujours une caution.

d'
La cour d'appel de Rennes rappela leur système, en

autant
l'article 439 du Code de procédure. Elle dit :

Il'
Usqu'à présent aucun jugement entrepris par appel

obtenu l'exécution provisoire, même dans les

Annaux de commerce, sans la formalité du caution-

etnent, qui est la garantie naturelle de la partie in-

ternent con damnée. L'artic le proposé dispense du

Camionnement dans le cas où il y a titre non attaqué,
- con damnation précé dente. Cette distinction n'est

Pas
fondée en raison; car il arrive très-souvent que,

Sails
attaquer le titre qui a servi à la condamnation, la

Partie
condamnée fait réformer le jugement rendu con-

te, elle; ce qui arrive, par exemple, dans les contes-

tattons fréquentes qui dérivent du mandat. Ce titre

n'être pas contesté, et la condamnation dont il est
a base n'en être pas moins injuste; dans aucun cas, on
ne It dispenser du cautionnement la partie qui a ob-

1l\1 condamnation dont il y a appel. La cour propose

Oncd'en revenir à l'article 471 du projet de Code de

e,ornrnerce, qui oblige dans tous les cas de donner eau-

tî0ïi»(i).
LOin d'admettre ce système, les auteurs du Code de

Procédure ont au contraire affranc hi du cautionnement,

., (0 Courd'appelde Rennes,observationssur le projet de Code(16
Silure civile,P.,3.
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même les jugemens des tribunaux ordinaires lorsque
y

a titre authentique. La raison en est que « la
provis•

est due au titre, et que, tant qu'il n'est pas argue
faux, la confiance qu'il mérite ne permet pas

de
SOUf

mettre celui qui en est muni aux difficultés de trou

une caution » (i).

6. TITRE NONATTAQUÉ.L'article 135 ne permet
a

tri bunaux or dinaires d'or donner l'exécution prov
isoire

que lorsqu' il y a un titre authentique ou une
proMeSse

reconlZue, Les engagemens de commerce ne se contra

tent point, comme les engagemens civils, devant nO'

taires. Le Code de commerce devoit donc secontenter

d'un titre non attaqué, ce qui compren d , à p uS

raison, le titre reconnu.

7. DANSLESAUTRESCAS.L'article 135 énumère lescaS

où l'exécution provisoire pourra être or donnée so
caution par les tribunaux ordinaires. Cette précauti011
étoit possible et utile dans les matières civiles, mais elle
ne l'était pas dans les affaires commerciales, qui

se di,

versi fient à l'infini et se présentent sous tant de lOI
et avec des circonstances tellement différentes, que 1il

magination la plus vaste ne sauroit les embrasser ni les

prévoir. L'article 4^9 laisse donc encore ici la phlS

grande latitude aux juges de commerce. Le tribunalest
indéfiniment autorisé à prononcer l'exécution p 0,1
soire avec des sûretés, toutes les fois qu'il la croit juste

et la trouve nécessaire.

8. Ou DEJUSTIFIERDESOLVABILITÉSUFFISANTE., }ter'"
J 121

native d'exiger une caution ou de se contenter de

ég.civ. , com.et crim.dela ~Fr.,Codedeproc.eDir011('
(I) VoyezLt-g. civ., com.el crim. de la Fr., Codedeproc., DlsC

de M.Faure.
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*omeIV,
&

24

Solvabilité du demandeur, n'est accordée qu'aux tribu-

naux de commerce: l'article 135 du Code de procédure

Vellt
que les tribunaux ordinaires n'ordonnent jamais

l)
execuiion provisoire que sous caution.

D'où vient cette différence?

f:
De celle qui existe entre les affaires civiles et les af-

faire, commerciales, entre les commerçans et les autres

ciloyens.

Dans les affaires civiles, nous disons avec les lois ro-

O:lanes : plus est cautionis in re quàm in personâ j nous

Citons bien plus d'après la confiance que nous inspi-

d'
les biens qui sont patens et sous les yeux, que

après celle que peut inspirer la personne. Dans lecom-

ece, au contraire, où la fortune de chacun est mo-

Uiere et change chaque jour de forme, où dès-lors il
et

^possible de trouver le même genre de sûreté,

Clest
d'après le crédit que les diverses maisons ont sur la

if06'
qu'on prend leur papier, ou qu'on traite avec

es- Le législateur a dû se régler sur ces différences,
et

Permettre aux tribunaux de commerce de dispenser

ceuJ[ dont le crédit est bien établi de fourni r une cau-
IOn.,

, Dans ce système, il ne devoit pas donner de règles
* Cestribunaux sur la justification de la solvabilité. Il

s?t
prendre garde que ce sont des commerçans qui y

Slegent, et que, par cette raison, ses membres con-

fissent bien les maisons à la solvabilité desquelles ils

Auvents'en rapporter. Certes ce tribunal seroit absurde

accor deroit l'exécution provisoire à MM. Ter-

LaPitte, Gaspard Got, Noël Duvet ger, Guerin

t oncln,
Gros Davilliers et à beaucoup d'autres qui se

uvent
placés à la tête de la banque ou du commerce,

j*Aeii exigeant qu'ils justifient de leur solvabilité; qui
elle demanderoit cette preuve à une foule de bonnes
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maisons d'un ordre moins élevé. Sur ce point, le coH1
merce ne se trompe guères. Qu'on interroge M. Ie

ron Thibon , sous-directeur de la banque et qui y
dl"

rige l'escompte, sur le crédit qu'on peut accorder,

même à des maisons peu en évi dence, il en fixera sur

le champ la juste mesure. La justification de la solvab"

lité n'est donc nécessaire qu'à l'égard des commerç3®5

obscurs, et surtout à l'égard de ces aventuriers qUI,

abusant de ia liberté indéfinie de faire le comnlerce,

tentent la fortune aux dépens d'autrui. Ceux-là protiv
ront leur solvabilité comme ils pourront; et s'ils 11

réussissent point, ce sera un motif de plus pour
le,lf

demander une caution, ou pour ne pas leur accord

l'exécution provisoire.

ARTICLE 440 (c. p. c.).

La caution sera présentée par acte signifié au domicile
de

l'appellant, s'il demeure dans Je lieu où siège le
tt-

nal, sinon au domicile par lui élu en exécution
l'article 22, avec sommation à jour et heure x

se présenter au greffe POURPRENDRECOMMUNICAT101"'

sans déplacement DESTITRESDE LACAUTION,S IL

ORDONNÉQU'ELLEENFOURNIRA3, et à l'audience, poOf

voir prononcer sur l'admission, en cas de contes a

1. POURPRENDRECOMMUNICATIONIÎESTITRESDELAC^1. POUR.PRENDRECOMMUNICATIONDESTITRESDELACA,

TION, s'IL ESTORDONNÉQU'ELLEENFOURMRA.De quels-11'
tres l'article veut-il parler?

Les commissaires-rédacteurs du projet du Code de
commerce avoient ajouté aux mots des

*
titres ceux-c'

de propriété-( 1).

(1) VoyezLégis.civ.,com.et crim.de la Fr., ProjetdeCodedec

article472-
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24.

b
Les tribunaux et conseils de commerce de Montau-

an? Rouen et Toulouse reclamèrent fortement contr(

Cette addition.
«Il paroîtroit convenable , dit le tribunal de com-

merce de Montauban, de maintenir le réglement ou
arrêt du Conseil d'état, du 3 août 1668; pour Lyon,

qll autorisoit de recevoir pour caution les personnes

auroient un commerce sur pied, un crédit ouvert,

et
une bonne renommée , sans dénombrement de

lens))
(1)?

Le tribunal et le conseil de commerce de Rouen s'ex-

P^moient a ins i :
((Cet article admet qu'en matière de commerce, la

Ution
offerte est tenue de formalités telles, qu'avec les

d
lspositions actuelles du régime hypothécaire, il de-

Vletidroit très-difficile aux marchands de trouver des

Clltions, et l'effet de l'exécution provisoire, qui sert si
ef

ficacement la circulation, deviendroit nul.
1)

Les précé dens usages et statuts commerciaux (sans
;aurtln

préjudice apparent, et jusqu' à l'époque de laré-

y°Wion) n'a dmettoient point le principe qui reparoît
ici a

l'égar d d. ons en matiè re d commerce.
a l'égard des cautions

en matière de commerce.
( OZrle règlement de la conservation de Lyon.) Et,
Pour prouver que notre opinion sur la conservation des

, nnes maximes re latives aux cautions, n'est pas

r ;
nous invitons de recourir à la disposition de

article 16 du chapitre IV, titre v du projet de Code

Civil

D ou nous concluons que lorsqu'un marc han d est

(1) T'
to

(1) tribunalde commercede lJlolllauban,observationsdestribunaux,

, • partie, p. 89.

U)eota-
A cette époque,la partiedu Codecivil dontparle le com-

n, n etOlt pasencorearrêtee.
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..t

bien famé dans , 1bien famé dans le lieu où il fait son commerce,
Pil

y joint le droit de cité, il ne doit point être
besoin

constate d'ailleurs sa solvabilité par la compulsion
e

d iscussion de titres de propriétés mo b il ières, hors

cas d'une grande importance, et qui doivent être laIs"

ses à la prudence et la conscience des juges» li).

Le tribunal, le conseil et le bureau de commerce
de

Toulouse ont présenté les observations suivantes :

«Il paroît, d'après cet article, qu'on soumet i:
tinctement les cautions au dénombrement et à la

cussion de leurs biens, avant d'être admises au eaU"

tionnement.

» Qu'un particu lier soit soumis a cette rlgl 1 e,
est juste.

» Nous réclamons une exception en faveur des co&

mercans dont la moralité et la loyauté sont reconnues.

»
De

tous les temps, cette exception a
eu

lieu
de

les tribunaux de commerce en faveur des négocia00
de

cette classe.
,

» Sans imir eubles, leur exactitude dans les paieioeIlS'
et leur réputation de loyauté, ont prévalu sur les plOS

aisés en niera fonds.

» Au surplus, personne de plus compétent que
les

juges des tribunaux de commerce, pour distinguereIJ
faveur de qui on peut avoir confiance.

» Ainsi nous pensons qu'il faudroit faire une
excep'

tion en faveur du commerçant, et ajouter à cet a
le

l"
ces mots: Excepté pour les commercans, dont le cal

tionnement sera reçu sans fournir les titres de prop
le tout suivant la prudence des juges» (i\ ,

En conséquence de ces réclamations la commisse'

(r) Tribunalet conseildecommercede Rouen,observationsdest~

nanx, 2, 2 partie,p. 374,- (2) de Toulouse,ibid , p. 540.
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ans son
projet corrigé, repro duisit l'article en ces ter-

mes:
La caution est présentée par un acte Slgll le al'

appellant, avec sommation de se trouver au greffe du
tri

&unal} a jour et heure fixes, pour l'accepter ou la

Contester dans le délai de vingt-quatre heures (1).

commission
chargée de rédiger le projet du Code

de
procédure civile, de qui les observations qu'on vient

; lire n'étoient pas connues et qui par conséquent
avoit pu les peser, généralisa la disposition qui or-

onne e dépôt au greffe des titres de la caution, en

, la limitant pas au cas où il seioit ordonnéque la cau-
lio"

foumiroit des titres, elle supposoit implicitement
que le tribunal ne pourroit admettre que tes cautions

1 lcrcs, comme en matière civile, et con formé-

mentà l'article 2040 du Code civil. *

Ii
Les cours

d'appel de Dijon, de Lyon et de Montpel-

ier combattirent l'article, sous ce rapport, par les

taisons qu'on avoit opposées au premier projet des

émissaires rédacteurs du Code de conférée. Elles

dirent ;
«La solvabilité des cautions, en matière de com-

erce, doit s'établir d'une manière différente que dans
es

affaires ordinaires.
9 Dans ces dernières, la solvabilité réelle est la seule

qui est
comptée; la caution doit, en conséquence, re-

Présenter des titres de propriétés qu: 1 établissent.

!) Au contraire, en affaires commerciales, tout a

pOUrbase la bonnefoi et la confiance qu'inspirent, les

Personnes; en ces matières, dit Montesquieu, on prête
lplus aux personnes qu'aux biens; d'un autre côte, exi-

ger d'un commerçant, qui n'a le plus souvent de

(() Projetde Codedeprocédure,art. 436.
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,

rapport qu'avec des commerçans, une caution proprie

taire, ce seroit souvent le réduire à l'impossible.
» D'après ces vues, la partie doit être appelée

aU

greffe pour y prendre communication des renseignemens

relatifs à la solvabilité de la caution; expressions qUi

n'excluent pas l'idée du genre de solvabilité qui
fait la

base du commerce» (i).
»En matière de commerce, les cautions, presque

toujours négocians, ne sont pas dans le cas de déposer

des titres de propriété.
»Ce seroit une innovation qui porteroit un coup fti-

neste au crédit des commerçans, qui, loin d'être base

sur des propriétés, est en raison inverse de la valeur
de

,ces propriétés » (2).
» Il y auroit lieu d'ajouter après les mots, sans dépla

cement des titres de la caution, ces autres mots: s'il en

est produit. Sans une telle addition, il sembleroit qe

la caution ne peut être admise sans être munie de U"

tres» (3).
Ces cours s'accordoient sur la faculté d'admettre Ule'

caution purement mobilière; mais la cour de DijoI1

supposoit que cette caution seroit toujours tenue de dé..

poser au greffe des renseignemens touchant sa soh'a"

bilité, et que l'appellant iroiten prendre connoissancc;

la cour de Montpellier n'exigeoit de dépôt au greffe que
dans ie cas où il plairoit à la caution de justifier de sa
solvabilité immobilière.

Le Code de procédure a été si légèrement discut*,

que ni la section, ni le conseil, n'ont pris garde aux 0

(1) Courd'appeldeDijon,observationssurle projetdu CodedePro"

cédurecivile, p. 8. — (2)deLyon, ibid., p. 10.— (3) de MontPelo"
ibid.,p. ia.

Ir Voyezles Prolégomènesde la Légis.civ., corn,et crim. de to *

tomer, page146.



TIT. m. Art. 642 et 643. 375

Rations de ces cours. On a pas même fait attention

jîUen adoptant la rédaction proposée, on contrarioit

1,article 20ig du Code civil, qui porte La solvabilité

r.
Une caution ne s'estime qu'eu égard à s-es propriétés

l'es, excepté en matière de commerce *.

Mais la section de législation du Tribunat, envisa-
geant la chose comme les cours, a dit :

,
« En matière de commerce, il faut bien que les cau-

sons
puissent aussi être d ispensées de pro d uire des ti-

**es» puisque l'article 454 autorise en principe l'exécu-

lon provisoire, à la charge de donner caution ou de

Justifler de solvabilité suffisante, ce qui peut être ac-

cordé à la caut ion.
»Au premier coup-d'œil, on peut être effrayé de

CeUelatitude accordée aux juges de commerce; mais en

Réfléchissant, on est obligé de convenir que la néces-

Site des choses l'exige ainsi. Les négocians les plus ri-

ch, et même les plus solides ne sont pas toujours pro-

létaires fonciers; il faut pourtant que les affaires

^^chent ;
la notorité publique peut seule alors servir

e régulateur.
Au reste, tout est à la discrétion du tri-

bal,
qui ne doit

se
déterminer que suivant la nature

des circonstances et l'exigence des cas» (i).

Cette observation a fait ajouter la limitation établie

Par ces mots s'il est ordonnéqu'elle en fourmi a.

L'orateur du Tribunal a dit à ce sujet: « Le négo-

ciant ne peut presque jamais
olli-ir de meilleure

Preuve de sa solvabilité, que la renommée dont il

Mt parmi ceux avec lesquels il exerce sa profession ;
en

exiger davantage, ce seroit souvent porter une in-

(1) Courd'appeldeMontpellier,observationssurle projet de Codede

pr°cédurecivilep. 12.-
VoyezLégis.civ., com.et crim.de la Fr., t. r4, le commentairesur

Cet-article.
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juste atteinte à ce précieux patrimoine, qui est le prl*

de sa fidélité et de sa bonnefoi» (i).
Voici maintenant le système et les résultats de l'art1'

clé 440.

Les tribunaux de commerce peuvent, à leur choix,

exiger une caution immobilière ou mobilière.

Quand ils préfèrent la première, les titres doiV'ent

kre déposés au greffe.
S'ils se contentent d'une caution mobilière, il n'y

a

las de dépôt à faire au greffe, à moins qu'ils n'aient

ordonné quelque justification qui ne puisse résulter que

de titres, encore qu'il ne s'agisse pas d'asseoir la garan"
tie de l'appellant sur des immeubles. Tel seroit, par

exemple, le cas, fort rare sans doute, où le tribunal

ordonneroit que la caution présentera son livre d'i tive,"

taires.

ARTICLE 441 (c. p. c.).

Si l'appellant ne comparoît pas, ou ne conteste point
caution, elle fera sa soumission au greffe; s'il conteâte'
il sera statué au jour indiqué par la sommation: dao;

tous les cas, le jugement sera exécutoire nonobstant

opposition ou appel.

Cet article, qui ne fait qu'établir la forme dans la'

quelle la caution sera reçue, et l'effet du jugementqul
la reçoit, n'exige aucune explication.

ARTICLE 442(c. P. c.).

Les tribunaux de commerce ne connoîtront point
de

l'exécution de leurs jugemens.

La Commission avoit présenté la disposition suivafl'

(1) VoyezLégis.civ. , com.et crim.de la Fr. , Codede procédore,
DiscoursdeM.Perintorateurdu Tribunat.
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e
: Les tribunaux de commerce connaissent de tous les

lntidejis
relatifs à l'exécution de leurs jugemens (i).

La
cour d'appel de Riom et le tribunal de commerce

d'
Aubenas demandèrent que du moinsla disposition fût

, Ulte aux incidens élevés entre les personnes qui au-

vent été parties dans le jugement ou qui seroient jus-
cables de la juridiction commerciale.

Il'

<(Les mots tous les incidens, disoitla cour d'appel de

hIOm,
peuvent donner lieu à une extension incalcula-

ble
: des saisies-arrêts entre les mains des tiers, toutees-

Pcede poursuites contre des débiteurs fermiers, loca-

les et
dépositaires, en un mot, une expropriation for-

Cee
P '1 c d,

d
pourroient, à la faveur d'expressions aussi vagues,

Avenir dela compétence des tribunaux de commerce,

?U.oique
de pareilles matières excèdent ordinairement

es
IUIllières et la mesure d'application qu'on peut espé-

rrdetrouver dans ces tribunaux. Des personnes étran-

etes
au commerce pourroient, sous le même prétexte,

evenir justiciables deces tribunaux. Cependant, l'exé-

e'l'tigil des jugemens de ces tri bunaux n'exigeant au-

Clltle connoissance de la matière du commerce, elle

P^toitroit
devoir être interdite à ces tribunaux, dont le

Olt est consommé p£.r le jugement. Si l'on ne croit

as devoir leur refuser la connoissance de l'exécution
e

leurs jugemens, tout au moins faudroit-il lesres-

lreindre aux incidens qui peuvent s' élever entre les

Créanciers et le débiteur, au lieu de l'étendre à ceux

S
qui peuvent intéresser des tiers» (i).

«Les tribunaux de commerce, observoit le tribunal

•^ubenas, ne doivent connoître des incidens relatifs

(t) VoyezLégis.civ., coin,et crirn.dela Fr., ProjetdeCodedecom-

, ce»article 447-Ln~-
- (2) Courd'appeldeRiom, observationsdestri-

t i,p. 488.
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à l'exécution de leurs jugemens, qu'entre ceux quiJ

ontété parties, ou d'autres créanciers pour faits déco

merce, mais non quand ils se discutent avec des
créa

ciers ordinaires : ainsi, la question de préférence

saisies-arrêts, ou bannimens (suivant la
enoml

usitée dans ce ressort) entre des créanciers qui ont

banni en vertu du jugement, l'un du tribunal ordi-

naire, l'autre du tribunal de commerce, doit êtrep°r

tée devant le tribunal ordinaire , ou du moins elle lie

devroit être dévolue au tribunal de commerce, qu'au-
tant que son jugement auroit été exécuté le preJllÍr;
De même, lorsque celui entre les mains duquel

a ete

fait le banni ment, dénie d'être le débiteur, cette CO'n'
testation est étrangère aux attributions du tribunal

commerce: le créancier qui a fait bannir, n'ayant Pe5

plus de privilége que son débiteur dont il exerce cs
droits , doit se pourvoir par les voies ordinaires, à m0jos

que ce lui qui dénie la dette ne consente à être jugep
le tribunal de commerce» fr).

Les Cours d'appel d'Orléans, de Poitiers, de Paris, le

tribunal de commerce de Périgueux et celui de M0115

rejetoient même cette modification, et vouloient qu6

l' incompétence des juges de commerce pour connoitfe
de l'exécution de leurs jugemens fût absolue.

La Cour d'appel d'Orléans disoit: « Les incidens qlll

s' é lèvent sur l'exécution d'un jugement, qui n'est paS

lui-même attaqué par les voies légales d'appel ou d °P

position, forment de nouvelles contestations entier

ment étrangères a ce lles réglées définitivement par
Ce

jugement: il n' y a donc point de motif d'attribuer

connoissance de ces nouvelles contestations aux juges

(r) Tribunalde commerced'Aubenas,observationsdes tribunaa, t. J,

ir* partie,pages69et 70.



TIT. III. Art. 642 et 643. 379

(Ui,
ont réglé les premières , si d'ailleurs ils ne sont pas

es
Juges naturels des parti es. Ces incidens sont le plus

S?Uvent
la nullité prétendue des poursuites et exécu-

tIons f: d
*

d
1

faites en vertu des jugemens, ou ce sont des ré-
eI

arnations et oppositions formées par des tiers qui pré-

sent avoir des droits soit de propriété, soit de pri-
VIlege ou préférence, soit d'hypothèque sur les objets

t ers
ou immo b iliers de ces mêmes poursuites: or,

Utes ces difficultés n'ont aucune relation avec l'affaire

rrninée par le jugement; il est impossible d'y rien voir
e

relatif au fait de commerce, qui seul peut détermi-
Iier la

compétence du tribunal de commerce» (i).

La
Cour d'appel de Poitiers s'exprimoiten ces termes :

11 attribue aux tribunaux de commerce la connois-

ance de tous les incidens relatifs à l'exécution de leurs

juSemens. Si cette disposition du projet est adoptée, les

lbunaux de commerce deviendront les tribunaux or-

dlIlail'es,
et les tribunaux ordinaires ne seront plus que

es tribunaux d'exception. Les incidens relatifs à l'exé-

CUtio?
de leurs jugemens peuvent donner lieu à des

jj étions
d'état ou de propriété, à des saisies de fruits,

a des discussions sur les privilèges , etc., etc., et cela

qyee des citoyens non négociant : en un mot, tous les

'^S^Uiens n'étant que des titres parés, portant condam-

llat¡on d'une dette liquide, le porteur, en les faisant

eécUter soit sur les meubles, soit sur les immeubles de

sol débiteur, peut trouver des tiers intéressés à lui con-

tesier la propriété de ces biens; ils peuvent être indivis

a.vecdes tiers ou l'objet d'une contestation actuellement

Pendante devant les tribunaux. La question de propriété
Peut

dépendre d'une qualité d'héritier,
de légataire , de

rnUne, etc. ; des négocians prononceront-i ls sur des

k (r)
Courd'appeld'Orléans, observationsdestribunaux,t. i, p. a56.
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questions de cette importance ? Nous pensons, au coO

traire, que, dans tous les cas où ces
discussions PeuV6

s'agiter devant eux, même incidemment à la denaan
e

principa le, ils doivent surseoir au jugement et renv y
ee

sur ses incidens les parties devant ks juges ordina11"65'

comme dans le cas de l'article 461 du projet» Cr).
La Cour d'appel de Paris observoit d'abord

q;e
les juges de

commerce
étant juges d'excepto, ;

n'ont point de territoire et ne peuvent connoît;'e-

l'exécution de leurs jugemens (2). Puis elle-ajout011
Les auteurs du projet du Code mettent en thèse l'asse

tion contraire. Ils connoissent (les tribunaux de
co

merce) DE TOUSLES INCIDENSrelatifs à l'exécution
e

leurs jugemens. C'est ce que porte i'articie 447'
Néao"

moins, dans l'article 385, on veut bien en excepter
a

vente des immeubles par expropriation forcée, IDas
non l'or d re du prix en provenant, suivant qu'il paroIt
résulter des articles 382 et 387 du projet. Ainsi les Ju

ges de commerce comioîtront non-seulement des io"

stances d'ordre, mais des saisies-exécutions, saisies-ar-

rêts et oppositions, et de toutes leurs suites, telles qu'e,

tablissement de gardiens et commissaires oppoitiOOS
aux saisies, même de la ")art des créanciers non OJal"

chands, et pour autre fait que celui de marchandises,

revendications , concurience de saisies, ventes et dis"

tribution de deniers : ïh connoitront de même des co
traintes par corps, recommandations, demande en 1111l'

lité ou en main- levée des emprisonnemens. oroCl <

n'a-t-on pas été effrayé de la proposition attn U

des juges négocians une telle compétence? Quand
leS

principes n'y résisteroient pas, n'est-il pas sensible,
CIl

l 59
(i) Courd'appeldePoitiers,observationsdestribunaux,tomer, P1459

et 460.— (2) deParis, ibid.,p. 420.
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rremier
lieu, qu'on leur fait juger des questions dont

I
Plupart passent infiniment leur capacité; en second

l
eu? qu'en les chargeant de cette multitude d'incidens,
Orlles distrait de l'objet propre de leurs fonctions , qui

e8t,
comme le disent les rédacteurs eux-mêmes d'après

0ntesquieu, de vider chaque jour les contestations
que le 7 f'" J, les opérations ':.u commerce font naître chaque
JOUI',An fond, qi Ô.'nt les juges du commerce? Rien
aUtr» hl'

,
l, 1, chose que t'es arL- res nécessaires et légaux5 leur

Juridiction est limitée aux personnes plaidantes et au
al en

litige. Avant de prononcer, ils sont sans pou-

, , lorsqu'i ls ont prononcé, leur pouvoir est fini :

est au juge or dinaire qu'il faut s'a dresser pour l'exé-

Uhon» (1).
Le tribunal et le conseil de commerce de Périgueux

dreentoient
les observations suivantes: «L'exécution

siugemens de commerce, et les incidens qui peuvent
s
elever sur cette exécution, pouvant faire naître les

gestions les plus délicates sous le rapport du droit ci-

çil) il seroit plus sage d'attri buer la connoissance des

llicidens aux tribunaux ordinaires, que de les laisser à

juges
ordinairement peu instruits de ces matières;

d
aIlleurs, la connoissance de cette exécution embarras-

seroit et distrairoit trop souvent les tribunaux de com-

ice. Les rédacteurs de l'ordonnance de 1673 l'avoient
"u de même en attribuant aux juges ordinaires l'exé-

Clltiondes sentences des juges de bourse» (2).

Le tribunal de commerce de Mons disoit: « L'article

llos
paroît s'expliquer trop généralement.

Il semble-

roit
emporter que le tribunal de commerce devroit

^) Courd'appel de Paris, observationsdestribunaux, t. i , p. 4o
lUl.
1.-

-
(2) Tribunalet conseilde commercedePcrigueux,ibid., t. 2»

Partie>p. 254.
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connoître des préférences à instruire sur le prix
de

meubles et immeubles saisis et vendus d'après Fexec
tion de ses jugemens> ainsi que dans le cas de faillite.

Si nous avons dit qu'il étoit dangereux d'attribuer

juges civi ls, peu versés dans les matières de commerce

laconnoissancedes faits de commerce, il le seroit encoe

davantage d'attribuer aux tribunaux de commerce
Il

j

connoissance des matières civiles: cette charge pour'"
roit mêmeéloigner des fonctions de juges, des perso11
nés dont les connoissances sont précieuses dans les ea'

tières commerciales. Nous croyons donc qu'il
est de

toute nécessité que les expropriations forcées, les pre

férences à instruire sur le prix des meubles ou
itaW0^

bles qui peuvent avoir lieu par suite d'un jugement
tribunal de commerce, ou ensuite d'une faillite, SOleot

renvoyées aux tribunaux civils» (i).

Ces observations frappèrent les commissaires-rédac'

teurs et leur firent effacer la disposition (2); seulewellt
ils proposèrent de décider que les tribunaux de coJJl"

merce connoîtroient des contestations qui s'éleverot

pour emprisonnemens faits en exécution de leurs juge
mens (3).

Le législateur n'a pas cru devoir admettre IDêJJle

cette restriction : l'article 442 du Code de procédure
décide de la manière la plus absolue que les tribullaut

de commerce ne connaîtront pas de l'exécution de leurs

jugemens.

«Cet article, en limitant la compétence des tribunal

de commerce, les rappelle au but de leur institution »

(I) Tribunalde commercede Mons,observationsdestribunaux,t:
2epartie,p. 84et 85. — (2)VoyezLégis.civ., coin,et crim.dela * y

ProjetdeCodedecommercecorrigé,art. 447.— (3)Ibid.
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fait
disparoître les fréquens prétextes de s'en écar-

ter»
(1).

Ici se termine le titre XXV du Code de procédure,

ql règle celle qui sera suivie devant les juges commer-

64
et qui par conséquent est l'appendice des articles

2 et 643 titre III, livre IV du Code de commerce. Je

rprends maintenant la suite de ce dernier titre. L'arti-
e

644 est le seul de ce titre qui reste.

ARTICLE 644.

Les appels des jugemens des tribunaux de commerce se-

ront portés devant les cours dans le ressort desquelles
('es tribunaux sont situés.

Cet article a fait uaître une grande question.
Les commissaires-rédacteurs du projet de Code de

CorQmerce proposoient d'établir dans chaque cour d'ap-

pel Une section de commerce. Ils présentoient en con-

sequence les deux articles sui vans :

.Art.

43g.
lly a dans chaque tribunal d'appel une sec-

iOnde commerce.

Art. 441. La section de commerce est composée de

Watrejuges choisis parmi ceux du tribunal d'appel,
et

(l
trois juges choisis parmi les anciens commerçans.

Parmi les tribunaux de commerce, celui du Havre ,
qui a le plus directement discuté le système, a dit :

l n'y a pas un motif, une raison en faveur de l'éta-'
b
hssernent des tribunaux de commerce en première in-

Stance, qui ne milite encore plus fortement pour l'ap-

(1) VoyezLégis.civ. , com.et crim.de la Fr. , Discoursde M.Perin,
orateurduTribunat.
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pel devant les tribunaux de commerce; cela est
si

dent, que nous nous dispenserons d'entreprendre
de

u

prouver. Les tribunaux de commerce sont des tflb,

naux d'exception qu'un gran d intérêt socia l a
consacr j

et dont
l'ex périence de plusieurs sièc les a defflon

'1
l'utilité. Dès que cela est reconnu sans contestationi

il

r ,,' qUefaut convenIr, par une conséquence nécessaire<, h

l'appel à des tribunaux de même nature est seul capa"

blé de conserver à celle institution tous ses avantage

toute sa pureté. Il ne peut y avoir d'abus, parce que
la

cour de cassation est toujours là pour ramener à 1 or re,

tout ce qui tendroit à s'en écarter » (i).
1

Parmi les cours d'appel, celle de Rennes est la seue

qui ait formellement admis l'institution. Voici ce Q

porte son procès-ver bal: «U ne d iscussions'est ouvCft

sur la question de savoir, s'il est utile de créer dans

les tri bunaux d'appel une section particulière pour
les

affaires de commerce, et d'y introduire des
cov&&eX

cans. Plusieurs membres ont soutenu que cet a033

game d'anciens négocians et d'hommes de loi est une

conception heureuse qui inspirera au commerce une

grande confiance; d'autres ont dit que l'administration

de la justice en sera plutôt entravée qu'éclairée;
d'O"

très, enfin, ont pensé qu'on ne trouvera pas dans 1"S

villes terriennes où sont établis la plupart des tribf

naux d'appel, d'anciens négocians qui veuillent se d,e"

placer des villes de commerce où ils ont leur domlCl

et tout leur avoir, pour aller remplir des fonctions ju

diciaires dans ces tribunaux, et qu'ainsi l'amaIg^6

projeté est inexécutable.

» Après une discussion prolongée, îa majorité da

(i) Tribunaldecommercedu Ilâvre,observationsdes tribunaux»
t. 2'

i" partie,p. 474.
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* unie1J\ ?5

tribunal s'est prononcé en faveur des articles 43q et
441 a s est prononce en faveur des

articles 439 et

5 Ia cour d'appel de Dijon n'admettoit l'institution

J
ue pour les grandes villes. Elle disoit : « Il est peut-

B quelques cours d'appel, telles que Paris, Lyon,
orcleaux et Marseille, où il seroit utile d'organiser

Ion ch argée exc lusivement d'expédier les affai-

1
commercia les ; mais il n'en est pas de même dans

s autres tribunaux. En général, les affaires du com-

tn;ce se terminent par devant les tribunaux de pré-

féré instance : il parce que le jugement est souve-

l'ain
jusqu'à mille francs, 2° parce que beaucoup de

Dl
aldeurs condamnés s'en tiennent à cette décision. Le

nombre des appels est donc infiniment petit; et faut-il,
POUrce petit nombre, organiser au tribunal supérieur

Unesection d'une manière extraor d inaire ? Faut-il, pour

environ trente affaires qui arrivent annuellement à la

Our d'appel, dont la plupart ne sont autre chose que

l's appellations moratoires, une
adjonction particu-

1
~e de

trois juges de commerce, créés avec des fonc-

l'olls permanentes? Faut-il salarier à grands frais ces

Actionnaires inutiles ? Faut-il enfin, par cette nou-

velle
dépense, surcharger encore le trésor public» (2) ?

La
cour de cassation, les

cours
d'appel de Nanci et

ParIs rejetoient au contraire l'institution dans son

, r, Comme ce sont leurs observations qui l'on fait

r, je crois devoir les rapporter.

fi' Cour de cassation. « C'est un préjugé de quel ques né-

;,OClans, que les juges ordinaires ne suffisent pas pour

mer l'appel des jugemens des tribunaux de commerce.
.e

préjugé a son origine dans l'établissement des tri-

( S1)Courd'appel deRennes,observationsdestribunaux,t. i, p. 37:.—
"c

'?on 1 p. x55 et i56.
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bunaux de commerce même : ceux- là s'imaginent qle
c'est à raison des connoissances qu'exige le jugerflelt

des affaires de commerce, que ces tribunaux sont eta"

blis; lorsque la raison est, au contraire, que lejugeflien

de la majeure partie de ces affaires n'exige que des coo

noissances communes à presque tous les hommes,
et

surtout parce que ces affaires sont multipliées , qu'elles

ont besoin d'une prompte expédition, et qu'elles
la11

guiroient dans le tribunal ordinaire d'une comnau06

dans laquelle les autres affaires sont multipliées
elles'

mêmes.

»Les négocians sont très-propres à juger les affaires

qui leur sont présentées simplement. On
dit simplement,

et c'est à cause de cette condition, que l'on regarde
comme essentielle, que l'on propose d'éloigner d'eux

et

commissaires et avoués.

» Sur l'appel, les affaires de commerce sont traits

par des hommes de loi; presque toujours elles ont be

soin de leurs secours, car ce n'est certainement Pas

pour ceux qui plaident contre l'évidence, que l'on veut

établir une juridiction d'appel particulière. Or, dès que

les affaires présentent des questions de droit, les nég"

cians sont presque tous incapables de les traiter et de

les juger.

» Et avant ce jour, combien a-t-on vu de négocia

ayant des affaires de cette espèce, se charger eux-flît!

mes de les discuter ?

» N'étoit-il pas vrai, au contraire , que, pour celle

qui se présentoientaux tribunaux de commerce, lesju

ges-négocians avoient la discrétion d'or donner une l11

de pièces au bureau, et qu'ils adressoient ces pièce-

des jurisconsultes qui se faisoient gloire et plaisir
deIe"

aider de leurs lumières ?
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2J.

,
»

Ajoutons que les trois négocians, juges perpétuels,
Il auront pas l'expérience de tous les commerces.

»Le
banquier est-il instruit des principes qui régis-

sant le commerce des bestiaux?
»Le fabricant de cuirs connoît-il les règles du com-

merce maritime? etc.

» On croiroit plus utile aux négocians, d'attribuer
aux tribunaux de commerce le droit de juger en dernier

Assort, jusqu' à i, 5oo fr. ou 2, 000 fr., que d' instituer

Pour eux un tribunal particulier». (1)
Cour d'appel de Nanci. «Il est impossible que ce

Mélange ne donne pas lieu à une multitude d'incidens,

de controverses et d'entraves contraires au bien public,

intérêt des parties: jamais on n'aura de jurispru dence

U?lforme, et le service des tribunaux d'appel en sera

necessairement gêné, sans aucune sorte d'avantage
PoUr les causes de commerce.

v
*

Quand le nouveau Code sera donné, on n'aura pas

*
consulter les commerçans, on sera obligé de s'y con-

former; et si, dans quelques causes, il y avoit lieu à

Ulle
interprétation de doctrine, par qui doit-on présu-

Iller
qu'elle seroit mieux faite? Peut-on croire que l'o-

Plllion des trois commerçans Temporteroit sur l'opinion

des quatre juges ordinaires?
A la vérité, il est POSSI-

ve
que ces quatre juges n' y soient pas toujours, puis-

se les jugemens, suivant l'article 445, peuvent être

rendus par cinq juges ; mais il arriveroit de-la, souvent,

qUela section de commerce ne seroit pas d'accord avec

eUe-même sur les mêmes questions,
ce qui la donneroit

en
spectacle et nuiroit au bien de la justice.

,
* Cette institution , évidemment inutile et dangereu-

Se,seroit encore ohéreuse au commerce , qui seroit vrai-

(1)Courde Cassation,observationsdestribunaux,t I, p. li8<-t69.
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semblablement chargé de faire les fonds nécessaires au*

traitemens des trois juges commerçans, et à l'acquit ds

frais accessoires; car on ne voit pas pourquoi cette de

pense seroit supportée par le trésor public ou par
leS

départemens en particulier, puisque l'institutionn

roit de rapport qu'aux commerçans.
» On a vérifié, au tribunal d'appel, sur les feuille5

d'audiences, qu'il n'y avoit eu que dix affaires de coI11

merce portées par-devant lui depuis son installation »

dans lesquels, trois appels sur simples déclinatoires, et

deux défauts en reconnoissance de signatures. On peut

juger par là s'il y a lieu d'augmenter le nombre desju

ges pour les affaires de commerce» (i).
Cour d'appel de Paris. c.Ce titre a pour objet lacréa

tion d'une chambre mi-partie, composée desept juges:
dont quatre pris dans les cours d'appel, et trois parin1

d'anciens commerçans ; ceux-ci seroient à vie conflit

les autres juges, et les jugemens dans cette chambre

pourroient être rendus par cinq juges.
HCet amalgame de commerçans et d'hommes de loi

a toujours pour principe l'attribution au tribunal de

commerce de questions qui lui sont étrangères, et la

conviction de l'incapacité des commerçans pour les de

cider : du moment que cette extension de juridiction
sera refusée, la proposition d'une section de commercc

dans le tribunal d'appel tom bera nécessairement avec

elle.

» On pourroit peut-être se borner à cette réflexioI1

générale; on observera cependant encore que les juSc
mens des tribunaux de commerce, en matière de leur

compétence, présentent toujours ou les avis motivés d'ar

bitres, ou les motifs développés de la décision; en sortC

( i) Coitrd'appeldeN(ipzci , observatiolisdestriliallaux,t. 1, 1).204(1)Courd'appel deNanci,observationsdestribunaux,t. I, p. ao4-
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qu'on y trouve en général toutes les instructions qu'on
PeiUattendre de l'expérience, sur les faits de commerce,
es

Juges qui les ont rendus.
IlC'est ensuite à des magistrats imbus de la connois-

Sance des lois qu'on a dû attribuer le droit de pronon-
Cer en dernier ressort.

1
» Chaque état a des préjugés et des préventions qui

Ul sont particulières : l'état de commerçant ne doit
Pas en être plus exempt que les autres; et l'admission des

Omtnerçans parmi les juges d'appel auroit de graves,

vemens, qui ne seroient compensés par aucun

aYantao-e

l )
Il est impossible, sans doute, que l'instruction et

e
Jugement du tribunal de commerce ne donnent pas,

SUrUne question particulière, tous les renseignemens
quOn auroit pu attendre d'hommes expérimentés en

Cette matière: mais faut-il créer un tribunal pour un
Cas

infiniment rare? D'ailleurs, les cours d'appel ne

anqueltpas alors, avant de faire droit, de renvoyer
evant un commerçant éclairé, pour avoir son avis.

Cette marche a un grand avantage sur l'organisa-
lIOn

proposée. On choisit, pour avoir son avis, l'homme

qu'on sait instruit sur la matière controversée ; il seroit

Possible qu'aucun des trois commerçans, membres du

llbunal, n'eût d'expérience en cette partie: d'ailleurs,

avis donné n'enchaîne pas lopinion des juges; il ne peut

,. r*fluersur le jugement que par la force de la raison, ce

q111n'est pas dangereux;
mais les voix des trois juges

commerçans pourroient
former seules la décision, dans

Une chambre où l'on auroit, suivant le projet, la fa-

culté de juger à cinq; et il n'y auroit pas de garantie
COntre l'effet des préjugés et des préventions de l'état.

le
On observe, en passant, qu'on ne connoît pas trop

je
Hotif qui a fait proposer la faculté de juger à cinq
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dans la section de commerce; on ne peut croire
q

cette disposition ait eu pour objet de rendre les
troi

commerçans vrais arbitres des décisions. Tel seroit ce

pendant son effet; et, pour en concevoir tout le
dangerj

il faut ne pas oublier que le projet attribue au
tribu""

de commerce la connoissance d'une foule de questio

de droit et d'état : questions qui, sur l'appel, se tr"Î's

1 d Oient
veroient portées à la section de commerce, et pourroie11

être jugées en définitive par l'opinion de trois
commer^

çans, absolument étrangers aux principes par Iesque
ls

elles devroient être décidées.

»Il est superflu de remarquer que, dans plusie*1^
des vill soù siègent des cours d'appel, on trouveiolt

difficilement trois anciens commerçans qui youlusseot

être juges, ou qui mériteroient de l'être.

« L'homme qui, pendant tout le coursde sa vie, a bO'

norablement exercé son état, ne le quitte, aux appfO"
ches de la vieillesse, que pour jouir tranquillement

du

repos et de la considération qu'il a méritée, et non PaS

pour entamer une nouvelle carrière.

» Diroit-on que la nomination à la place de juges s1
roit la récompense d'un vieux commerçant?

Gardo"^
nous de montrer pour récompense, dans un état qnel

-

conque, la perspective de se voir appelé dans un autre

tout état est honorable, quand il est honorableroeI1

exercé : il n'en est pas, il ne peut pas en être de PItis

honorable que celui de commerçant; ceux qui l'exer

cent sont et doivent être profond ément pénétrés e

grande vérité. Ce sentiment les attachera plus fcrtemeIlt

encore à leurs devoirs; et l'on sait combien la perspeC
tive d'une place de magistrature a été funeste au coîïl

merce dans l'ancien régime.

» Tout se réunit donc pour faire proscrire la foi'i*>a
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*10nd'une chambre de commerce dans la cour d'ap-

pel» (l)t

, Les commissaires-rédacteurs , discutant ces observa-
ll°ns

s'exprimèrent ainsi :

Plusieurs cours d'appel ont reclamé contre cette in-

nOvation; elles considèrent comme inadmissible une

Section de commerce dans les cours d'appel.
» La

presque totalité des villes de commerce y ont

applaudi; eUes ont, presque toutes, demandé que le

re des juges commerçans fût porté à quatre.
>}Cette idée ne nous appartient plus; l'assentiment

binerai
du commerce en a pour ainsi dire sanctionné

Chhté,
et nous avons cru devoir persister sur ce point.

est au Gouvernement à décider s'il est aussi contraire

qu'on le prétend à la marche de la justice et à l'insti-

lOn des cours d'appel.
» Nous présenterons cependant les principales rai-

sons sur lesquelles on se fonde pour faire rejeter cette

Pai'tie du projet.

)'.Nous
devons faire remarquer que cette désappro -

atiou n'est pas générale, à beaucoup près, et qu'un
grand nombre des cours d'appel n'a point regardé
Cette institution comme inadmissible.

*Nousne nous attacherons, dans cette analyse, qu'aux

observations des cours d'appel; leur opinion nous pa-

Sant très-importante sur une institution qui les tou-

che, et dont ils peuvent, mieux que personne,
démon-

li'er les
dangers et reconnoitre les avantages» (2).

Les commissaires résument ensuite les observations

qli viennent d'être rapportées; puis ils continuent

ainsi :

, (0 Courd'appeldePeins,observationsdestribunaux,t. i, pages408,
09 et 410.- t2)VoyezLégis.civ.,com.etcrim.dela Fr., Codedecom.,

nalyseraisonnéedesobservationsdestribunaux.
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»Il résulte de toutes ces observations que
eta

sement d'une section de commerce dans les cours d'ap.

pel présente plusieurs inconvéniens.

» 10 Que l'admission des commerçans dans une COUI

d'appel est inutile et même dangereuse;

» 20 Que cette section dénature l'organisation
ig,

cours d'appel, en l'autorisant à juger à
cinq juges;

» 3° Que les commerçans sont inhabiles pour JuG

des questions de droit;

» 4e Que les commerçans appelés dans les tribuna

n'auront pas l'expérience de tous les commerces.

» Telles sont les objections faites contre l'institutio

» Sur la première, notre réponse ne peut être e"'

barrassante 5 car nous ne concevons pas comment

lumières de l'expérience peuvent nuire ou deve

dangereuses. On dit que les commerçans instr uits, soot
consultés sur les questions pour lesquelles on sent

nécessité de s'entourer de leur expérience, et 1on
e

fuse d'en admettre l'assistance dans tous les cas qui
111

téressent le commerce! Cependant cet aveu mêmeja®

tifie l'institution, puisqu'elle tend à rendre des decl

sions plus promptes que celles subordonnées à
1 &

d'un commerçant, lequel n'ayant point enten du les

parties, peut souvent s'égarer dans son jugement.

» Il nous semble qu'on pourroit considérer cette op

position comme une sorte de préjugé, puisque les
ra

sonnemens dont on s'autorise pour désapprouver
1

stitution, semblent au contraire la justifier.

« On dit que les commerçans sont inhabiles à juger

des questions de droit.

» Il y aura nécessairement peu de ces questions p

tées à la section chargée de connoître de l'appel
des.)

gemens des tribunaux de commerce; ces questions
l1

seront jamais qu'incidentes au fond; l'objet princip
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Sera
toujours un fait de commerce que des commercans

Pavent aussi bien juger en cause d'appel qu'en pre-

^lere instance, puisque l'on convient, dans beaucoup

de
villes , qu'il est rare qu'il y ait appel de jugemens

es
tribunaux de commerce; c'est dire, en d'autres ter-

rn'es
>que la justice de ces tribunaux est bonne en elle-

, et satisfait plus souvent les parties.

d'

»On dit que les commerçans admis dans les cours
4'

appel n'auront pas l'expérience de tous les commer-

es, et, que le secours que l'on en attend ne pouvant

que relatif à la connoissance du commerce qu'ils

pront exercé, il sera sans fruit et sans résultat pour
les °pérations qui leur seront inconnues.

})
Nous ne croyons pas que ce soit la connoissance

lllatérielle des diverses sortes de marchandises qui doi-

en cause d'appel, constituer l'expérience du juge.
°Us savons que le banquier n'est pas instruit des usa-

es
qui régissent les commerce des bestiaux;

d
»
Que le marchand de cuirs nc connoît pas les règles

U
comlllerce maritime.
» l\¡f

d
» Mais on conviendra avec nous que le commercant-

;lge,
étant choisi dans l'arrondissement de son tribunal,

aUra toutes les connoissances des usages et des prin-
Cipes qui régissent le commerce dans cet arrondisse-

tuellt,
et qu'il ne sera étranger à aucune question, at-

h
la re lation intime qui existe entre toutes les bran-

CHes de commerce.

*
Il faut croire que, si , dans les tribunaux de pré-

fère
instance, on rencontre des négocians instruits >

ll en trouvera aussi qui seront dignes d'être admis
aIls les cours d'appel» (1).

»
r 5 VoyezL-ègis.civ. , com.et crim.dela Fr., Codedecom., Analysea

e desobservationsdestribunaux.
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La proposition des commissaires-ré dacteurs na Pa

même été présentée par la section de législation du CoP-

seil d'état; elle n'a été relevée par personne
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TITRE IV.

LA FORME DE PROCÉDER DEVANT LES COURS

D'APPEL.

ARTICLE 645.

Le délai pour interjeter appel des jugemens des tribunaux

de commerce, sera de trois mois, à compter du jour de

la signification du jugement, pour ceux qui auront été

rendus contradictoirement, et du jour de l'expiration
du délai de l'opposition, pour ceux qui auront été

rendus par défaut: l'appel pourra être interjeté le jour

même du jugement.

.AuConseil d'état on a dit: « Le délai pour interjeter
appel des jugemens par défaut n'est pas suffisant» (i).

Il
a été répon du: « qu'on s'étoit conformé au Code

e
procédure civiles (2).

ARTICLE 646.

L'appel ne sera pas reçu lorsque le principal n'excédera

pas la somme ou la valeur de 1000 francs, encore que
le jugement n'énonce pas qu'il est rendu en dernier

ressort, et même quand il énonceroit qu'il est rendu à

,
la charge de l'appel.

Co
ll) M.Bégollcn,VoyezLe(ris. civ., com.et crim.dela Fr. , Codede

ltln., Proc.-verb.du Conseild'état, séancedu 16 mai 1807.— (2) M.

RegauddeSt-J. d'Ang.,ibid.- Voyezanssil'art. 443duCodede pro-
edu\'ecivile.



396 LIV. IV. DE LA JURIDICTIONCOMMERCIALE.

ARTICLE 647.

Les cours d'appel ne pourront, en aucun cas, à peine

nullité, et même de dommages-intérêtsdes parties
s'il y a lieu, accorder des défenses, ni surseoir à 1e

d
cution des jugemens des tribunaux de commerce,

(1
même ils seroient attaqués d'incompétence; mais e

pourront, suivant l'exigence des cas, accorder
la P^_

mission de citer extraordinairementà jour et heure 1

pour plaider sur l'appel.

Les sections de législation et de l'intérieur du Tribe'

nat ont dit sur cet article : «Il ne faut pas que les collrs

puissent donner des défenses ou des sursis sur reqtlêt,

comme cela se pratiquoit abusivement autrefois; lT1

il ne faut pas non plus que l'exécution provisoire lie

puisse jamais être arrêtée que par le jugement défi"itif

de l'appel, car ce jugement peut quelquefois
tar

trop long-temps.
»Il y a une mesure très-sage entre ces deux

extrelVd
indiquée par les articles 457, 458 et 459 du Code

C

procédure civile; ces articles, sur cette matière, fo.r

mant la loi générale, et on propose d'en reproduire
ICI

les dispositions en ces termes :
'{le

» Les cours d'appel ne pourront, en aucun cas, ape

de nullité, et même de dommageset intérêts
des

s'il y a lieu, accord er, sur requête non commumquee,
deç

défenses contre les jugemens des tribunaux de comine?c
ni

surseoir a leur exécution :
mais elles pOUT'ron

vant Vexigence des cas, prononcer ces defenses
ou

sf;
sis avant le jugement de l'appel, après que les pal
auront été entendues à l'audience ou dûment appelees,

» Elles pourront même, a cet effet, permettre a Í
pelant d'assigner à bref délai devant elles, dans le c
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eu emejit où le jugement seroit attaqué pour cause d' in-

appétence » (i).

Cette proposition n'a
pas été ad mise.

r 0lci,
au surplus, l'esprit «t les motifs de l'ar-

f « il
sait que, dans tous les temps, les appels,

rent
un des moyens familiers employés par les plai-

lleurs
dans la vue de retarder l'exécution des jugemens.

e est vrai que ceux des tribunaux de commerce étant
XeCllto., , ,

1
CXeemuioires

par provision, on est en général moins

h
e de se pourvoir contre eux ; mais, en les attaquant

r
cause d'incompétence, ne devoit-on pas être ad -

d

ISa en faire suspendre l'effet? C'étoit là autrefois un

l'es prIncipaux prétextes pour obtenir des défenses, etj,
esprit inventif des débiteurs de mauvaise volonté n'eût

Manqué de recourir encore à cette ressource. Elle

leur
a été otee par l'article 647, en tempérant toute-

OISCe
que cette prohibition a de ri goureux, par toutes

es
concessions que la justice pouvoit solliciter» (2).

ARTICLE 648.

Les appels des jugemens des tribunaux de commerce se-

rOnt instruits et jugés dans les cours, comme appels de

jugemens rendus en matière sommaire. La procédure,

jusques et y compris l'arrêt définitif, sera conforme à

celle qui est prescrite, pour les causes d'appel en ma-

tière civile, au livre ni de la re partie du Code de pro-

cédure civile.

article n'est pas susceptible d'observation.

') voyez-Légis.civ., corn,et crim.dela Fr., Codede COIll.,Procès-

°l'at
dessectionsréuniesduTribunat.(¡¡':lt"h- —(î)Ibid., DiscoursdeM.Gilet,

""(' uuTl'ibtmat.

FIN.
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sa libération. I. 4;5, 4^6.
ACHATS.Commentse constatent les achats. I. 3i5

à
quoiles achats commerciauxsont soumis à

la JrldlctlOO1 eSetdes tribunaux de commerce, et non pas les Renies IV.
9*et

suivant.—Principesd'après lesquelson a déterminé
fcs&Ç-u

qui sont réputés actes de commerce.IV. 99 et
suivant.

achats ont ce caractère. IV. io5 et suiv. -'ouels aehat
meurentsous la juridiction ordinaire. IV. 106.
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ACHATS
faits par le capitaine. V. Capitaine.

AQUITSde paiement ou à caution des douanes. •—Le capitaine
«fit les avoirà bord. 11. 64.

ACQUITsde marchandises chargées. —Le chargeur et tenu de

fournir les acquits des marchandises chargées au capitaineII. 154.

TE de francisation.—Le capitaine doit l'avoirà bord. 11. 64.

Ac:". propriété du navire. — Le capitaine doit avoir à bord
1¿lctcùepropriété dunavire. II. 64.

ACTRS.Les actes de continuation on de dissolution de société, et
Ccuxqui apportent changement,soit dans les clauses ou sti-

pulatlOu", soit dans la raison sociale, soit dans les aso-
clés, doivent être affichés. I. 112, 1 1 (le cette dispo-
sition. I. Il If. - L'oillissiunde cette formalité rend les actes
nuls, tant vis-à-vis des tiers que vis-à-vis des personnes in-

téressées. I. 112, 113, 114. - Pal' quiles actes d'adminis-
tration des sociétés de commerce sont valablement faites. V.
Administration,associé, société anonyme, sociétéen com-
mandite. — Les actes faits avant l'enregistrement de l'ex-
trait sont nuls, quant aux associés. 1 11o. - 11en est de
même de ceux faits après que la société estfinie.I. 110.

!CTESde commerce.—Parqui ils peuvent être négociés. 1. 193,
194. V. Mineur. -- Sousquel rapport et à quelle finils ont
été définis. IV. 96 et suiv.

^•ctes de société.-Toutes les sociétés de commerce en général
doivent être constatées par des actes. I. 97, 98. — Les actes
desociété peuvent être faits sous-seing-privé, pour la so-
ciété en nom collectifet pour la société en commandite. I. 97,
98. - Quelle doit être leur forme dans ce dernier cas. I. 98.
- La société anonyme ne peut être constatée que par des
actes publics. I. 98.—Motifs de cettenécessité. I. 98.—Force
des actes de société. V. Preuve.—-Ledéfaut d'acte et d'enre-
gislrement rend nulles, entre associe;" les sociétés en nom

collectifet en commandite.1.100 àio3, 10S. - II ne peut
ctre opposé aux tiers. I. 100 à io3,io6. — Les actes de so-
c'eté doivent être enregistrés et affichés. I. io3. — Dans

jl/ielle forme. I. io3. — A quelle fin. I. 104. —Dansrpiels
htux. I. 104. — Quels sont les effets de l'omission de cesfor-
malité*?I. io5. — Ce que l'extrait enregistré et affiché doit
Contenir. I. 107. —Par qui l'extrait doit être signé,I. 110.
^onrrIuoi l'acte qui forme une société en participation,ncst pas sujet à l'enregistrement ni à l'affiche. I. 119.

CTES conservatuires. Motifs qui ont fait décider que les actes
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conservatoires des droits du failli seroient faits par les aëen
et les syndics, et non pas abandonnés aux soins de'cl"qLle
créancier. VI. 364, 365.

ACTESde lafaillite. V. Ministèrepublic.

ACTESfaits enfraude des créanciers. De quelles espèces
de

nll

-

lités ils sont frappés. V. Nullités. — Les actes civils sont"1
soumis, en cas de faillite, à la nullité subordonnée àla Prfu^^
dela fraude? III. 147,148. - Quels actes sont

frappéenullité subordonnée à la preuve de la fraude Ill.
l— Cette nullité atteint-elle les actes qui tombent sous la nUi-

lité de plein droit? III. 149. — L'acte qui fondoit jl'accus*^
tion de banqueroute, demeure-t-il encore frappé de la n

lité de plein droit, lorsquel'accusé a été absous? III. ,J o
Les actes faits,ou omissions par lesquellesle failli a diminués01)
actif, sont susceptibles d'être annulés, lorsqu'il est protl."
qu'ils ont été faits en fraude des créanciers. III. ir)oet St,iV.
— Les actespar lesquels le débiteur repousse l'occasion d'alI£
menter son patrimoine, peuvent-ilsjamais être réputés

far

en fraude des créanciers? III. 152 et suiv. V. Fraude.
ACTIF.V. Bilan.

ACTIONcivile. Contre qui doivent être intentées ou suie:les actions civiles contre la personne ou les biens mobiber
du failli. V. Agens syndicsprovisoires.

ACTIONSen matière de lettres de change. V. Prescription.
ACTIONSde

banque
et de commerce. Ces actions ne pCLlveJJt

être négociées que par des agens de change. I. 206.

ACTIONSdes sociétés anonymes. Le capital de la société anoY
me se divise en actions. I. 90. — Ces actions sont meube r
par la détermination de la loi. I. go.-La loi peut les déclareimmeubles. I. 90. — Sous quelles formes elles peuvent être
établies. I. go. - Commentellesse transmettent. 1.90. _coJIlsment s'établit la propriété des actions I. pI. - Dans ceca
comment s'en opère la cession. I. 91.

ACTIONSdes sociétés en commandite. Sous quelle conditionle
capital de la société en commandite peut être divisé en aC

tions.I. 96.
t

ADJUDICATAIRE.Dans quel délai l'adjudicataire d'un
âtilJlea.de mer saisi est tenu d'en payer le prix ou de le

consigna"7P - Où, et comment la consignation doit être faite? IL
e—A défaut soit de paiement, soit de consignation, il y a

,,enteà la folle enchère, contrainte par corps, etdommages et
rêts. II. 39.
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t\D.JrICA.TIONaprès saisie des bâtimens de mer. Forme de l'ad-
judication après saisie des bâtimens de mer au-dessus de dix

tonneaux. II. 31 et suiv.—Quand elle pent avoir lieu. II.
33et suiv. — Forme de l'adjudication des bâtimensau- des-

sous
de dix tonneaux. II. 38. —Forme de l'adjudication sur

Jolie-enchère. II. 3g.

&D'N"XISTRATF,uRs.Lanomination d'associés administrateursex-
dut lasolidarité active entre les associés.I. 74, 75. -Le nom
des associésadministrateurs doit être énoncé dans l'extrait

del'acte qui est enregistré et affiché.I. 107.—L'associé ins-
titué administrateur par acte de société est indépendant
dans sa gestion des autres associés. I. 109.- Il est irrévoca-

ble, à moins qu'il n'y ait cause légitime.I. 109. —L'associé
nonimé administrateur par acte postérieur au contrat deso-

ciété, peut être révoqué par le seul effet du changement de
volonté de ses mandans. I, lOg. - Quel est le pouvoir de

chaque administrateur, quand l'administration a été confiée
à plusieurs associés.I. 109.— Quid, s'il n'y a pas d'adminis-
trateur? Y.Associés; V. Société anonyme.—Pourquoi ils sont
exclus du bénéfice de cession. III. 663. V. Cession.

ADMINISTRATIONdes sociétésde commerce. V. Administrateurs,
associé, commanditaire,société anonyme, société en com-
mandite.

ADMINISTRATIONde la faillite. Réflexions préliminaires sur le
système général d'administration de la faillite. III. 185 à
199. — Motifs de ne pas laisser entre les mains du
failli les biens qui forment le gage des créanciers. III.
185.- Raisons pour faire intervenir l'autorité publique
dans les faillites. III. 185. — Institution du juge-commissaire

et des agens III. 185.- Intervention. du tribunal qui, sur la

liste de présentation nomme les syndics provisoires.
III. 186.

-Surveillance du juge-commissaire sur les opérations des

syndicsprovisoires III. 187.

ADMINISTRATIONdes syndics provisoires. V. SYNDICSprovi-

soires.

!r'PECTA.TIONaux dettes. Celle dont les bâtimens de mer sont

susceptibles, n'est pas une hypothèque II. 3. - Nature de
Cette affectation. II. 3, 4. - Sur quels bâtimens de mer elle
Porte. II. 4. — Quelle action elle donne. II. 4. - Nullité pos-
sible de l'emprunt à la grosse, fait pour une somme qui ex-
cedeles objets affectés.II. »43'.V.CONTRATà la grosse.-Corn-

ent
le navire, les agrés et apparaux, le fret etles marchan-

dises
chargées, sont respectivement affectés à l'exécution du
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contrat d'affrètement. II. 145.- Qllels objets sont arrecté5
par privilège à l'emprunt à la grosse. Il. 152.cette affectation est restreinte. II. a5a,

253.— Decréances résultant du prêt elle est la garantie. II. 255 >

I
AFFECTATIONen matière de contrat à la grosse. PoiU'L"0'non) du naviredoit être énoncé ans le contrat à L'

gII. 2.30. - Quclles sont les suites du défaut de cette
t.'lIlêt.dation. II. 229. — Quels objets peuvent être affcctésaU1'1

IV. 233.

AFFICHE.V. Milleur.

AFFICHEdu jugement de séparation de biens. I. 170 à 177*

AFFIRMATION.Cellequi est exigée en cas dejetà la mer. ll-^J

AFFIRMATIONdes créances. Dan) queldélai elle doit être
ctIII. 396. — Entre les mains de qui. - Dans(litelle etcomment elleest constatée. III. 39i. - Défaillans a 1 é1

mation.Y. V éiification. i

AFFRÈTEMENT.Le
conr i-at (I'afft,éteriientn'existepaslorsq"'ot,ticlotie qu'un navire non équipé. II. 13i, I32. —Aqi'e"e

pèce de contrat il appartient. II.
13 1 132. - DansIliellevue la loi forme les régies extérieures de ce contrat. II.

1132.—L'omissionde ces formes en emportc-t-elle la1,1II. 131 , 132, — Effets que la loi donne à ce contrat. H-
i".et siiiv. - Les parties Penvcllt-elles y déroger? II. 133et

—Les motsaffrètement, charte-partie et noilisseinen,synonymes. II. I3/j. -Dans(l'lei cas le contrat d'affréter/)tleest résolu sans dommages-intérêts. If. i/Jx. —Frais dO',J"rJchargeur est tenu dans ce cas. II. 141, 142. — Le "elir
j

provenant de force maj eure, soit avant, soit depuisledép®|t,provenantd( force maj"lIre,soit aV:lIIt, soil depuisle d:r p¡t:;ne rompt pas le contrat. II. 142, 143. — Il ne
do,,"J' rj

lienà des dommages-intérêts. II. 142 et suiv. -
Facii'14,5'u

chargeur de décharger ses marchandises pendant le
',1::II.

II. 144. - Conditions auxquelles elle lui est
a('orde' HP"144. V. Illdernnité.- Comment le navire, les agrès,

paraux , le fret et les marchandises chargées, sont 'P^s
vement affectés à l'exécution du contrat. II. 5. - Q,,,Ilie'sont les dillentes manières d'affréter. II. 161. -

Affi-éteil)ent

total, et -ifis-éteinetit pouruntempsIiiiiité. Il. 16'2. --
ce

voyage et affrètement pour un temps limité. IL 162.qu'on entend par affrètement au mois. II. 162. — Jt ftf.
ment au tonneau etaffrétementau quintal. Il. i63,I^>4-
frétement à forfait. II. 165. — Affrètement à cueîH«î,rc:j[,
165, 166. V.l'oriiia,,-e- — L'affrètement en lotalité empc

j,*
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le capitaine de prendred'autres marchandises que celles de
l'affréteur. II. 167. V. Affreteur.

?f®kteur. Ce que c'est. II. 13. — Le consentement de celui
(Illia a(frété un navire en totalité., est nécessaireau capitainePour prendre d'autres marchandises que celle de l'affréteur.
], 167.— Dans quelles circonstances cette disposition cesse
d'être applicable. II. 167 et suiv. — L'alfréteur en totalité
profitedufret du chargement complémentaire. II. 168, 169.
L'ai fréteur profite-t-if légalementde l'augmentation du fret?
Il. 168, 169. — QllÙI?si le capitaine charge pour son pro-
pre compte. II. 169.—Dommages-intérêtsque doit l'affrélenr
(illine remplitpasson chargement. II. 170. —Préalable à
Emplir envers l'affréteur pour les obtenir. II. 170. —Com-
Hient ils peuvent cesserd'être dus. — Quels sont les domma-

ges-intérêts, lorsque l'affecleur rompt le voyage,sans avoir
tiencfl'll'gé. II. l';'() et stliv. - Quels, lorsqu'il rompt le
Voyageaprès avoir effectué une partie de son chargement,
et quele navire part à non charge? II. 170, 172.— Quel het
doit l'affréteur, quand il excédé le chargement convenu? II.
170 et suiv. — Dommages-intérêts auxquels l'affréteur a
droit contre le capitaine qui a exagéré le port de son navire.
II. 7, 273. -En est-il dû dans le cas où la déclaration n'est
fJu'érronée? II. 272, 273 et suiv. — En quel cas il n'en est pas
dÙ-

II. 173 et suiv. —Comment ils sont évalués. Il. 173 et

"iv.
- Quelle différence peut donner lieu aux dommages-

intérêts. II 175 et slIiv, — La différence tolérée est-elle dé-
duite dans l'évaluation des dommages-intérêts? II. 176.
-Sous quelle condition et à quelle époque l'affréteur peut
Retirerses marchandises lorsque le navire est chargé à cueil-
h,t!t>.II. 177, 178. - Pourquoi cette faculté est restreinte au

chargeur à cueillette. II. 177. — Le changement de volonté
clu

chargeur doit-il être motivé? II. 278. - Raions qui ont
r..il fixer l'indemnité audemi-frêt. II. 278.—Cette indemnité
est-elle due, quand le capitaine trouve à remplacer le char-

gementqu'on lui relire? II. 278. —L'affréteur doit au capi-
taine les frais de décharge, de rechargement et de retard, en
susde l'indemnitédu demi-frêt. II. 178, 179. - De quoi est
tenllie chargeur qui retire ses marchandises pendant voyage?11.181.— L'affréteur doitles frais de retardement, lorsque,

far Son fait, le navire est arrêté au départ, en route ou au
lell

dela recharge. II. 183, 184.- Cequ'il ùoit lorsqu'ayant
îlfr1 le nav ire pour l'alleret le retour, il fait son retour sans1

etP. e lIaVII.epour J'aller et le retollr, 1 Hut son retuur sanse
Urgement,ouavec un chargementincomplet? II 183,1 84.-

Commentpeutse faire la liquidation?II. 184, 185.—»Lespartiei
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86.peuvent-ellesdérogersous cerapport au droit commun?II.- Dommages-intérêts qui sont dus à l'affréteur, lorsque
lenavire se trouve arrêté ou retardé par le fait du capitaine- il,186. V. Capitaine. — Droits et obligations de.'l'affrète11

lorsqu'il y a lieu de radouber le navire, ou que les'navirenpeut être radoubé. II. 189,190. V. Capitaine. -
Qua°ilest dégagé de payer le fret. II. 198. V. Capitaine. L'iffre-teur peut-il réclamer indéfiniment la valeur des

marchaJlCtl,dises venduespar nécessitépendant le voyage?II. 200. V.

pitaine.
Age. V.Mineur.- Age requis pour être nomméprésideut,Jl10ou suppléant. V. Conditionsd'exigibilité.
AGENCES.V. Entreprise.

Ageitsde lafaillite. Commentilssont nommés.III. 195.il nommédans toutes lesfaillitesPIII. 98.-Pourquoi ils
peltdeêtre choisishors la classedescréanciers ?III. 206.—Motik rSla défense de nommer la même personne agent dans le

Cotlt5de la même année. III. 207. —
Exception en faveur de

qui sont créanciers. III. 208. - Ils gèrent sous la
slireIlance du juge-commissaire. III. 222. — Leur gestion ne

dllre
que jusqu'à la nomination des syndics provisoires. III-- Ellene peut se prolonger au-delàde quinzeJours, qtld'unautorisation du tribunal, ni jamais s'étendre au-delà

dItitl
,

mois. III. 222. - Comment les agens peuvent être revoq,¡I.III, 222. - Mode de provoquer et de prononcer la révoca»0^III. 222. —Serment que les agensdoivent prêter avanttrer en fonctions. III. 225.—Ils font apposer les scellés»
que cette formalitén'a pas été remplie avant leur nomw'311?eIII. 225.-Les livres du failli sont extraits des scellésp«urwj,remis aux agens. III. 225. Description qui en est

faite'u5, 226. — Les effets à courte échéance ou
susceptfaire,d'acceptation sont également remis aux agens pour

en
ettele recouvrement. III. 225 , 226. — Motifset étenduedeClet.

disposition. III. 226. — Comment les agens ouvrent Ie5tres qui sont adressées au failli. III. 227.— Quellesrisa-chandises et denrées ils peuvent vendre avec la seule aul. de
tion du juge-commissaire, et quelles il ne leur est

per:arvendre qu'avec l'autorisation du tribunal. III. 227. —
Ils arêtent les livres du faillien sa présence, ou lui dûment
apPc\é.III. 238. — Motifs qui ont fait décider que le failli

serI patpelé III. 239. - Rejet de la proposition de
l'appelerardeux sommations. III. 239. -Dans quel cas le failli

Ppeillefaire représenter par un fondé de pouvoir. III. 240.—*
jpe
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27

contre le failli qui ne comparoît point. III. 440. - Les agens
Provisoires doivent rendre leurs comptes dans, et non pas
après les vingt-quatre heures de la nomination des syndics
Provisoires. III. 287. - Dans quel cas il leur est du une in-
demnité. III. 296. —Comment cette indemnité est fixée. III.
297et suiv.— Commentelle est payée. III. 299. — Il ne lui
en est pas accordé quand ils sont créanciers de la faillite.III.
296. Rejet de la proposition d'étendre cette indemnité aux
agens-créanciers dans certains cas. III. 297. - Motif du
rejet. III. 397. — Motifs qui ont fait décider que cette in-
demnité seroit déterminée par un règlement des cours d'ap-
pel. III. 299. — Les actions civiles contre la personne ou les
biens mobiliers du failli doivent être intentées ou suivies
contre les agens. III. 340, 34i. "V.Syndicsprovisoires. —Où
sont versés les deniers provenant des ventes et des recouvre-
Inens faits par les agens?III. 362. V. Versement, actes con-
servatoires,inscriptions. — C'est au plus âgédes agensqu'est
remise l'une des clefs de la caisse du produit des ventes et
recouvremens. III. 362. — Quelleest la nature de leurs obli-

gations pour la conservation des droits du failli sur les dé-
biteurs. III. 364 et 369. V. Actes conservatoires, inscriptions
hypothécaires. — Obligation qui leur est imposée de fournir
au ministère public des renseignemens sur les caractères de
la faillite. V. Ministèrepublic.

ÂGENSde Change. Origine et signification de ce titre. I. 194,
195.V. Agens intermédiaires. -Fonctions qui leur sont par-
ticulières. I. 202. — Fonctions qu'ils exercent concurrem-
ment avec les courtiers. I. 20a. — Ils ne peuvent entrepren-
dre sur les fonctions réservées aux courtiers. I. ao3.—Les
agens de change de Paris sont autorisés à se faire aider par
Uncommis. I. 2o3.—Comment ce commisestnommé et peut
être révoqué. I. 203 , 204.- Quelles sont ses fonctions. I.

- 2.01. —Ils ont seuls le droit de constater le cours des
Monnaiesd'or et d'argent. I. 208. — Négociation qu'ils font
concurremment avec les courtiers.I. 208. V. Actions des

Conlpagniesde Banque et de commerce. — AGENSintermc7
Maires, COURS,SIGNATURE.

!.GENSintermédiaires. Leur utilité. I. 193. - Nécessité de les

constituer légalement,et de soumettre à
desréglemens l'exer-

cice de leur profession. I. 194. — Où il doit en.être éta-
bli.I. 196. - Leur nombre. I. 196. Actes du gouverne-

ment qui en placent auprès de chaque bouise-de commerce.
1. 197. -Par qui sont-ils nommés? 197. - Conditions né-

-
Praires pour être apte à le devenir. I. 197à igg. - La ma-
Jonte est-elle au nombre deces conditi-ons?I..1199. -•Aes
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faillisne peuvent être nommés agens intermédiaires.ï- 19:
La faillite qui survient après la nomination les rend lOcapaebles de demeurer en fonction. I. 218. — Les étrangers ne
peuvent le devenir. I. igg. — Incapacité de ceux qui,apr^e
s'être immiscésdans lesfonctions d'agens intermédiaires, l01®^
bent en récidive. I. 200. — Mode de nomination des age

, intermédiaires. I. 200, 201. - Forme de leur installation.1
2202. - Leurs fonctions. V. AGENSde change, couRTI®B^

- Elles sont exclusives. I. 202, 2o3. —Prohibition auxP 1
tieuliers de faire des négociations ou le courtage pollf^
compte d'autrui. I. 202. —

Négociations que les proprletalf,.,
ne peuvent faire, même pour leur propre compte. 1. 2
208. V. CAUTIONNEMENT,CONTRAINTEpar corps.——LeS'otl
tions d'agent de change et de courtiers de toute espèce sont
susceptibles d'être cumulées. 1. 215. - En quels lieux cecumulation existe sans que l'acte d'institution t'autorise.
2i5, 216. — La réhabilitation du failli fait cesser

l'i'10*1?cité d'être ou de demeurer agent intermédiaire. I. 218,211— Livre que les agens intermédiaires sont tenus d'avo"j
219. - Dans quelle forme ce livre doit être tenu. J,

es'—Ce qui doit y être inscrit. I. 220. - Les parties pourLe
quellesils traitent peuvent-elles yêtre nommées? 1.

220.Ty-gjlivre peut-il être produiten justice? I. 221. - DeqUOI.a de
preuve? I. 221. — Défense faite aux agens intermédia'| es
se livrer à aucune opération de commerce ou de bariqtle,
222.—Motifsde cette défense. I. 222 à 225. -DéfeuseB\
agens intermédiaires d'endosser les effets négociables.

I-
2:£,

224. — Ils peuvent néanmoins certifier les signatures des
fets qu'ils négocient. I. 224. — Ils sont garans de la er[1p1'
I. 224. — Défense de s'intéresser dans une entreprise CO
merciale. I. 222 à 226. — Défensede faire aucune

sociéte,en,tre eux. 1.225, 226.—Défense aux agens interTI II de
de recevoir et de payer. I. 222, 226, 227. - LIItesdecette défense. 1. 228. - Défensè aux

agens intermédiairese rendre garans. I. 229. — Motifs de cette défense. I; ?des
Cette défense les empêche-t-elle de répondre de la

-vél'i"
signatures? I. 230. - Peine de la contravention aux e
ci-dessus. 23o à 233. -Suite de ladestitution prononcée coJj-
tre eux à raison de cette contravention. I. 233. - Peille

cos,
tre ceux qui tombent en faillite. I. 233. V.

NÉC:°CJ¡\1'JSllf-- Le bordereau on l'arrêté d'un agent intermédiaire
ue3

n
fit pas pour constater les achats et les ventes. I. 3x6 a 3e%'

ÂGRÉÉS.Rejet de la proposition de défendre aux tribPavt.
de commerce de s'attacher des agréés. IV. 211 et SLlI
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- Liberté laissée aux parties de se faire représenter par d'au-
bes mandataires. IV. 215 , ai6.

AGRÉs.S'ils peuvent être mis en gage parle capitaine. II. 79.-
Conventions dont ils répondent. II. 145. - Ils peuvent

êtreaffectés à l'empruntà la grosse. II. 343. - Ils sontaf-
fectés à l'emprunt à la grosse sur le corps et quille du vais-
seau. II. 252. - Les agrès et apparaux peuvent être assurés.
II. 336.

A'OURNRlIŒNT.Devant quel tribunal l'ajournement peut être
donné en matière commerciale. V. assignation. - Forme de

l'ajournement. V. Exploit.-Délai de l'ajournement.Y.Délai.

ALIÉNATIONà titre gratuit. Toute aliénation immobilière faite

par le failli dans les dix jours qui précèdent la faillite est
nulle. III. 85. — Tous actes du même genre à titre onéreux,
sont susceptibles d'être annulés. III. 85, 129. - Pourquoi
le Code n'annule de plein droit, comme présumées faites en
fraude des créanciers, que les aliénations immobilières à titre

gratuit. III. 126.— Cette nullité s'étend à toute espèce d'a-
liénation à titre gratuit de quelque nature qu'elle soit et de

quelque manière qu'elle ait été faite. III. ia8. — Concerne-
t-elle les donations entre vifs et les testamens faits avant les
dix jours, lorsque l'acceptation ou la mort du donateur n'ont
eu lieu que depuis? III. 128. - Quid, des donations soumises
à une condition suspensive ou résolutoire? III. 128, 129. —
Toutes aliénations, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit,
sont, en cas de faillite, frappées de la nullilé subordonnée à
la preuve de la fraude, à quelque époque qu'elles aient été
faites. III. 85. V. Fraude. — La chose vendue ou donnée est
restituée lorsque l'aliénation est annulée comme faite en

fraudedes créanciers. III. 118. - Doit-elle être rendue avec
les fruits? III. 118. — Les créanciers qui font annuler une
aliénation à titre onéreux, comme faite en fraude de leurs

droits, sont-ils obligés de rendre le prix à l'acquéreur? III.

121y 1

.\Lt,F.R.L'assurance peut être faite pour l'aller et le retour, soit

séparément, soit cumulativement. II. 343. -Dans ce dernier
cas, l'aller et le retour sont réputés ne former qu'un seul et
mêmevoyage. II. 343, 391.

.\CRES.V. effets abandonnés.

'\NNULATlONde l'assurance par la rupture du voyage. M. 371.
- Toute cause de rupture opère-t-elle cet effet? II. 371 et
altIV.- Indemnité que reçoit l'assureur. II. 371 et suiv.
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APPARAUX.S'ils peuvent être mis en gage par le CAPITAINE.
78, 79. Y. Agrès.

APPEL.V. Arbitrage forcé, déclinatoire.
e. oUAPPELdesjuge mens rendusparles tribunaux de

cornu- sont-ils portés? IV. 383. — Rejet de la proposition d éta
dans les cours d'appel une section de commerce con0

nSen partie d'anciens commerçans. IV. 383 et suiv. — ns
quel délai l'appel doit être interjeté. IV. 395. —Dans quel
cas il n'est pas reçu. IV. 395 et suiv.
- Comment les appels des jugemens rendus par les triP
naux de commercesont instruits et jugés. IV. 397.

ARBITRAGE.V.
Arbitres. t

ARBITRAGEentre associés. Les contestations entre
associésSO"jugées par des arbitres. I. 122. -

Objets et motifs de
cette

disposition.1.-122, 123. — Dans cette matière le Code
procédure civile règle les points qui ne le sont pas PafestCode de commerce. I. 120 à 122. -Le jugement arbit'ast
sujet à l'appel et au pourvoi en cassation quand les pat
n'y. ont pas renoncé. I. ia3 à 133. —Par quel acte la

re"
ciation est faite. I. I24.-Dans quel temps elle peut

le

I. l32.

ARBITRAGEforcé. La requêtecivile est-elle admise contre :
gement des arbitresPI. 130 à 132.- Oùl'appel de ceJlJte
ment est porté. I. 132. —Nomination des arbitres par acte
passé entre les parties. I. 133.—Cet acten'estpas un folmis. I. 140. — Les arbitres peuvent être nommés

par
cès-verbal ouvert devant eux. I. 140.— La nominat
par un mandataire sujet à désaveu est nulle. I. 139 et sto- Pourquoi la nomination par acte extrajudiciaire est

'lUerisée en matière d'arbitrage forcé. I. 141.— Quels actes
bi

trajudiciaires peuvent l'opérer. I. 141. - Comment lesarr
très sont nommes par un consentement donné en jusllCCj.
141. —Nomination d'office. I. 142. —Le

juge ne 1,°nle-
t-il que pour la partie refusante? 1.142. —Comment le<r[ai
dans

lequelle jugement doit
être rendu est fixé. I-

VCommentse fait la remise despièces et des mémoires.
I-Les arbitres sont-ils tenus d'en donner récépissé? I-

1
Pourquoi l'associé en retard de produire doit être mis

eDje-meure par une sommation. I.
146. —Facultéaux arç1 „

deprolonger le délai pour produire. I. 145. - Quan
Slltlieu de juger sans attendre les productions. I. 146. -

arbitre dans le cas de partage entre les arbitres. I* 14eot
Comment il est nommé. I. 147, 148. —Forme dujugel ce
arbitral. I. 151 à 155. - Où, dans quel délai et par qtil-ce
jugement est déposé. I. 155. - DaRS quel délai le juge

oit
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prononcer.
I. 151 à 155. - Le juge ne peut le modifieren

I'
homologuant. I. 151 à 157. —

Transcription du jugement
u

les registres.I. 151 à 157. — Quel juge a caractère pour
Ul donner sa force d'exécution. I. 1^7, 158. — Comment il
dviellt exécutoire. I. 151 à i55.— Les dispositions sur l'ar-
bitrage forcé s'appliquent aux veuves et héritiers, et aux
créanciers des associés. I. 158, 15g. —

S'appliquent-elles
paiement aux veuves et aux héritiers mineurs? I. i58, 159.

S'appliquent-elles aux. veuves et aux héritiers non com-
^erçans? I. i5o.— Le délai pour produire et juger demeure
suspendu pendant le temps donné à la veuve et aux héritiers
pour délibérer. I. 159. — La renonciation à la faculté d'ap-
peler est-elle accordée au mineur commerçant? I. 159, 160.
•—Pourquoi est-elle refusée à l'héritier mineur?1. 160.

ARBITRAGE,en matière d'assurance, il n'est plus forcé. II. 331.
-

Pourquoi il a cessé de l'être. II. 331, 332, 333.
ARBITRES.Comment ils peuvent être nommés dans l'arbitrage

forcé. V-Arbitrageforcé.
ARBITRESdevant les tribunaux de commerce.Différences entre

ces arbitres et ceux qui sont nommés par un compromis. IV.
226. — Nombre d'arbitres qui doivent être nommés. IV. 266,
267. — Ne peuvent-ils être pris que dans une classe particu-
lière?IV. 266, 267. - Discussion des diverses propositions
faites par les commissaires rédacteurs, ainsi que les cours et
les tribunaux. IV. 266jusqu'à 269.-Différence entre les arbi-
tres commerciaux et les experts. IV. 267 et suiv. — Fonc-
tions des arbitres dans les tribunaux de commerce. IV. 266.
—

Pourquoi les arbitres ne sont pas assujétis comme les ex-

perts à prêter serment. IV. 272. — Les règles sur ia manière
d'ordonner l'arbitrage, le mode de nommer les arbitres, la

récusation, le dépôt de leur avis, etc., sont les mêmes que
pour les experts. IV. 271 et 272.

ARMEMENT.Il peut être affecté à l'emprunt, à la grosse. II. 243.
—Il peut être assuré. II. 333.

ARRESTATIONdu capitaine et des gensde l'équipage pour dettes
civiles. II. 71, 72. V. Capitaine et gens de l'équipage.

ARRESTATIONdufailli. Motifs et objet de la disposition qui or-
donne que tout failli soit mis en arrestation provisoire. III.

02. — Cette arrestation n'est pas le premier degré d'une
lllsiruction criminelle. III. 202. — Où et comment le failli
est détenu? III. 2o5. — Défense de recevoir ni écrou ni re-
commandation contre le failli. III. 2o5. — Comment l'arres-
tation est levée. V. Sauf-Conduit.
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ARRÊT.Comment et par qui la main-levée peut être soIlicitée,

II.492.
ARRÊTdu

gouvernement. Il est une cause de délaisseent: :e
434. —Motifs et circonstances qui peuvent donner lieu

e"arrêt. II. 447 et suiv. — Pourquoi il n'autorise le
deIasSII,ment que lorsqu'il survient après le voyage commence.

448 à 450.
ARRÊTdu navire. II. io5 et suiv. V. Gensde téquipage.
ARRÊTpar ordre depuissance. Les assureurs en répondent.

375, 579. — Il doit être signifié à l'assureur. II. 49. II,Dans quel délai. II. 490. — De quel jour court le
délai,

490. — Dans quel cas il est réduit. II. 490. — A quelles
marchandises ces dispositions sont applicables. Il. 490.
—Leurseffets.il. 191.

ARRÊTpar ordre de puissance étrangère. Quelles en sont
l:suites relativement au fret. II. 204. — Il est une cause de

laissement. II. 434 à 446. — Dans quelles circonstances
a cet effet. II. 446.

ARRÊTÉSde compte.V. Obligation entre commerçans.
ARRONDISSEMENTdes tribunaux de commerce. V. Ressort-
ARTISAN.L'achat fait par un artisan d'instrurnens de sa profes'

sion n'est pas un acte de commerce. IV. 106.
ARTISANS.Quels, sont fabricans. I. 1.
ASSEMBLÉEdes créanciers dufailli pour la nomination des

srrdics provisoirea. V. Syndics propisoires. - Dans quel
dea

les créanciers sont convoquéspour délibérer sur le cocco
dat, ou former un contrat d'union et procéder à la

noin-0^tion des syndics définitifs. III. 4I9-Quels créanciers 01

ment l'assemblée. III. 41g.- Ils sont convoqués par les
sy*.dics provisoires. III. 4x9. —Le lieu, le jour et l'heure1.

l'assemblée sont indiqués parle juge-commissaire. III., 2 Ii- L'assemblée est présidée par lui. III. 42l" 422, -il
-

la police. III. 422. — C'est à lui qu'il appartient d'écarf
les créanciers non vérifiés. III. 422. V. Failli. — Les

CJéati-
ciers du failli peuvent se faire représenter par des fondes
pouvoir. III. 221. — Les créanciers qui ont renoncé a

leurs
droits doivent-ils être exclus? III. 423. — Les pouvoi
donnés par les créanciers qui se font représenter sont ,,r,.
fiéspar le juge-commissaire. III. 443.-Forme des potivoi
III. 443. — Ce que doit contenir celui que donne le

feilli,
III. 443. —Le procès-verbal des délibérations est tenu

Par
le juge-commissaire. III. 443. — Le concordat ne

PeutePlfe
consenti et signé ailleurs que dans l'assemblée des créancle
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II. 488. —
Lorsqu'il y a présomption de banqueroute, le

uge-commissaire peut-il différer la tenue de l'assemblée
itisqti'à ce que cette présomption ait été jugée? III. 485.

EMBLEE élective des membres des tribunaux de commerce.
V. élections.

^'gnatioi*. Le tribunal devant lequel l'assignation doit être
IUdiquée par la loi ou choisie par les parties. IV. 7.1g.—-

Option accordée au demandeur relativement au tribunal
devant lequel il donnera l'assignation. IV. 228, 229. — Dis-
cussion de la question de savoir si l'on devait lui donner
cette action. IV. 229 et suiv. — Discussion de la disposition

qui permet d'assigner devant le tribunal de l'arrondissement
Oùla promesse a été faite et la marchandise livrée. IV.233 et
suiv. — Motifs de la disposition qui autoriseà assigner de-

Vant le tribunal de l'arrondissement où le paiement devoit
être effectué. IV. 236 et suiv. V. Exploit. — Devant quel
tribunal doivent être portées les actions en matière de société
et de faillite. IV. 229. — Assignation devant le tribunal
choisi par les parties. V. Election de domicile.

ASSOCIÉS.Stipulation qui seroit sans effet entre associés. I. 68.
- L'union de plusieurs associés sousun nom social forme
la société collective. I. 69. — Les associés ne sont pas inva-
riablement fixés dans la société anonyme. I. 70. — Le gérant
dans la société anonyme peut n'être pas associé. I. 70. — Il
nest pas responsable sur ses biens, même quand il est asso-
CIe. I. 70. — Nécessité d'un associé gérant et responsablesur tous ces biens, dans la société en commandite. I. 71. —
Ajesassociés commanditaires ne sont pas solidaires. I. 71. —
Ils

n'engagent que les fonds qu'ils mettent ou s'obligent de
lettre. I. 71. — Dans la société anonyme, on ne peut con-

naître les associés entre lesquels elle est formée. I. 71. — So-
lidarité des associés dans la société en nom collectif. I. 72,
74. — Les noms des associés peuvent seuls faire partie de la
faison sociale. I. 73. - Effets de la signature d'un associé
relativement a la société. I. 74. — Différence entre les asso-
Clesdans la société en commandite. I. 77, 80. — Associés

®"esponsableset solidaires. I. 78. — Associés simples bailleurs,
de fonds. I. 79. — Le nom d'un associé commanditaire ne

j peut faire partie de la raison sociale. I. 81. — De quelle
perte est passible l'associé commanditaire. I. 82. — Quels
sont les actes interdits à l'associé commanditaire. I. 83. —

n casde contravention, à quoi l'associé commanditaire est-
il

obigé? I. 83. —.Les noms des associés ne peuvent être em-
ployes pour désigner la société anonyme. I. 86. — Les asso-
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ciés peuvent être administrateurs d'une société anonyme; ;

87- — De quelles pertes l'associé est passible dans
lasoct

anonyme I. 89. — Les noms, prénoms, qualités
et

demeure des associés doivent être énoncés dans l'extrait
dl'acte de société en nom collectif qui est enregistré et

affideI. 107. — Ceux des commanditaires et des actionnaires an

J ., ,
d l,. poLI'"les sociétés anonymes ne doivent pas l'être. I. 107.

—
pou-

voir de chaque associé relativement à l'administration
dansles sociétés en nom collectif, lorsqu'il n'a pas été nomme da

s
ministrateur. I. 107. — Actes qui lui sont interdits danstOU-
les cas. I. 108. V. Commanditaire.

AssocIÉ. Administrateur. V. Administrateur.

ASSOCIÉS( contestation entre). V. Arbitrage forcé, Arbitres.

ASSURANCE.Quels peuvent être les objets de l'assurance.
Jl

334, 339. — Les choses susceptibles d'être assurées peuvent
l'être en totalité. II. 33g. — Motifs qui ont fait déroger, sousce rapport, à la restriction admise par l'ordonnance. jj
340 et suiv. - A quelle époque l'assurance peut être

alce
II. 340,341, 343. —Pourqueltemps.il. 343.—AsstfraD
pour le cas de paix ou de guerre. II. 339, 341. — Assurance
de la prime. V. Prime. — La solvabilité de l'assureur

P.r¡Jelle être assurée? II. 355. -Le second assureur devienH. le
ce cas caution du premier et peut-il à ce titre opposeI^
bénéfice de discussion à l'assuré? II. 355, 356, 357. lIes
Quelles choses ne peuvent en être l'objet. II. 263. - Quelies
causes la rendent nulle. V. Nullité. — Effets de l'assuraD,e

x pour l'aller et le retour, lorsqu'au retour il n'y a
PaSje

chargement complet. II. 390. — Elle ne peut excéder laya,
leur des effets assurés. II. 398. —

Principes sur lesqUla
cette disposition est fondée. II. 399 et suiv. — Effets de Il
contravention quand elle vient de fraude. II. 400 et SUJvoJ.
Effets quand elle procède d'excès. II. 402 et suiv.
quelles assurances ces dispositions sont restreintes. Il*

et- Sous quelles conditions elles sont applicables. IL
404et

suiv. — Quel est le sort de plusieurs assurances success
ment faites sur les mêmes objets. II. 408 et suiv.

- Coinaienton peut distinguer que les polices sont successives?
I*' 0q.- Qllid, lorsque cette distinction devient

imposs
409. —Effets de l'assurance limitée pour un temps asr rri'
II. 416, 417. — De l'assurance faite après la perte

ou a
qtJevée des objets assurés. II. 418.— Elles ne sont nuileS
g

quand l'événement a été connu, ouest présumé avoir
connu de la partie qui en profite. II. 418. — Cette conn

par
sance peut être justifiée, ou par des présomptions,

011
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IV. a8

des preuves positives. II. 418, 420 et suiv.
—Pourquoi

les

Pr"omptions sont admises. II. 4'>o, 421et suiv. —Quelles
Presorii|)tions le sont. II. 4'l1 et suiv. - Comment la pré-
sOIIPlionlégale établie par le Code est

appliquée.II. 422«t
slIv.-Elft'ts dela présomption legdle, quant à la justifica-
tlon du fait. II. 4'8, 423 et suiv. — Ses effets relativement

ait sort du contrat. II. 4*8, 424 et suiv. — L'assurance sur
bonnes ou mauvaises nouvelles détruit la présomption légale.Il. 425, 426. — Des preuves positives. II. 426. — Peut-on,
pour les faire valoir, abandonner la présomption légale?
4^6, 427. — Par qui elles doivent être faites. II. 4^6.
-Peines qu'elles attirent sur le condamt.é. II. 427. - La
double prime qui est une en ce cas prend le caractère de
réparation civile. II. 427. — Lorsque la peine porte sur l'as-
sureur, la double prime est indépendante de la restitution
de ce qui a été reçu sur la prime. II. 427, A28.— Devant
quel tribunal la contestation doit être portée. II. 43o et suiv.
- A quelles assurances les dispositions ci-dessus sont appli-
cables. II. l.'{(, 432. — Quellese:j sont les suites lorsquela fraude vient d'un tuteur. II. 432.- Quelles, lorsque la
fraude vient du commissionnaire,et que le commettant étoit
de bonne foi et viceversa. II. 432, 1,33. - Règles pour dis-
tinguer dans quel cas il y a une ou plusieurs assurances. II.
451, 451.-L'assllré est obligé, en faisant le délaissement,
de déclarer les assurances qu'il a faites ou ordonnées. II. 472,
4?3. — A quelles assurances cette obligation s'étend. II. 47aet suiv. Y. Délaissement. - Dans quel terme elle doit être

Payée. II. 481. V. Contrat d'assurance.

s^orés.
Le connoissement en bonne forme fait foi entre eux et

les assureurs. 11. 157.- Ce que c'est que l'assuré. II. 283.
- L'omission du nom et du domicile de l'assuré ne préju-
dlcip pas à la convention. II. ao3. — Quelles personnes
peuvent se faire assurer. II. 293, 2914.- Droits de l'assuré
lorsque l'asslireur tombe en faillite avant la cessationdes ris-
ques. II. 361. -Quand le dommage provient de sa faute, les
assureurs sont déchargés. II. 38o et suiv. - Pcut-on déroer
a cette disposition? il. 381, 582. — En cas d'arrêt, les assu-
res sont tenus de faire la signification à l'assureur, dans les
tl;oisjours de la réception de la nouvelle. II. 490. — En cas
arrêtj les assurés sont tenus de faire les diligences qui dé-

pendent d'eux pour obtenir la main-levée. II.
492. - spritet étendue de cette disposition. II. 492 et suiv. — Cas où l'as-

sure conserve son recours sur les assureurs pour les frais et
avaries. IL 494.— Notificationà faire par l'assuré, lorsquee navire a été déclaré innavigablc. 11. 494. — Comment
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l'assuré peut faire le délaissement pour cause
mnavi. 1II. 498. V. Innavigabilité. — Ses droits en cas de prise re a

tivemeut au rachat. V. Rachat.

Assureurs. Le connoissement en bonne forme fait foi entre el
et les assurés. II. 157. - Comment ils concourent avecles
prêteurs à la grosse sur les effets sauves. II. 279.—Ce que

c
que t'assurfur.II. 28!$.- Quelles personnes peuvent se rendre
assureurs. II. 294 et suiv. — Faculté qu'a l'assureur,

lorâq11'l'assuré tombe en faillite avant que les risques aient cessé-
361. — Pourquoi cette faculté a-t-elle été étendue it'sq
lui. II. 361. - De quelles pertes, dommages et évèneifl^
ils répondent. II. Î75et suiv. — Comment cette responsau1
lité peutcesser. II. 380 et suiv. — De quels événemens i's11

sont pas responsables. II. 38. - Les parties peuvent-el e
étendre la responsabilité à ces événemens. II. 38a et

suiv-L'assureur n'est pas tenu en général des droits imposés sffnavire ou les marchandises. II. 386. - Comment cette règ
peut cesser d'avoir ces effets. II. 386. - Ils ne sont pas^
rans du dommage arrivéà des march

and ises
sujettesà det<^violation particulière, si les marchandisesn'ont pas été

signées dans la police. II. 387. — Motifs de cette règle- II.
387 et suiv. — Ses effets. II. 387, 388. — Ses exception- la
390. - L'assureur reçoit les deux tiers proportionnels

de
If

prime liée, lorsque l'assurance étant pour l'aller et le retO
il ne se fait pas au retour de chargement complet. II. 39° 3Motifs de la disposition. II. 391. - Son étendue. IL 393s
394.- Ses effets. II. 394 et suiv. - Dans quel cas il est

de
chargé de la perte. II. 398 et 401. - Il est admis à !a

pl:eldcontraire des attestations rapportées par l'assuré pour juha"
fier de la perte. II. 484. - Peul-il attaquer de la même

Ii"
nière le connoissement, les livres, les factures et les epe\.e
tions des douanes? II. 484, 485. - L'admission à la

P,e!!y/<ne suspend pas les condamnations contre l'assureur.
H- 4 V

485. — La provision peut-elle être refusée à l'assuré
486. — En cas d'arrêt du navire il est permis à l'asstiretirde
solliciterla main-levée avant le délaissement. II. 493.—~°' -1
ment il répond de l'illnavigabilité. II. 494 et

stiiv.tenu cumulativement de la perte entière et des dépenses
varies qui l'ont précédée?II. 500. - Quels sont ses droits t
cas de rachat. II. 5o5 et suiv. —Quelles fins de non-recev

,.

ils peuvent opposer à l'action pour dommage arrive«
marchandises. II. 6o5. V. Assurance, pertes et risques- t

~ATERMOIEMET.Distinction entre l'atermoiement
accessl'atermoiement principal. III. 448, 449. — Le traité a
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rnoiement principal est général ou
partie. III, 449.—Avec

quets créanciers le débiteur devra-t-il traiter poiuvque L^r-
rnlementsoit général? III. 449.—Effets de la différencequi
existe entre le traité d'atermoiementprincipal et les traités
partiels, III. 450.—L'atermoiementprincipal,.mais partiel,
ne fait pas cesser le dessaisissement ni le régime des syndics.
III. 452. —L 'atermoiement tout-à-la fois principal et,général
exclut l'état de faillite. III. "153, 454. ,,

AUDITIONS des témoins. V. Dépositions.
^®TORISATIONdu-gouvernement; V. Société-anonyme.- •
^®TORISATIONrlujuge. Pour quels empruntsà la grosseelle est

necessaire. II. 75.
:'

AUTORISATIONdespropriétaires. Quand elle est nécessaire au

capitaine pour ordonner des travaux, faire des achats Oudes

emprunts II. 74. V. Capitaine. - Quelle causepermetaux
capitaine de s'en passer. II. 82.

AcTomTKpublique. Pourquoi on la fait intervenir 4aus les fa4-*
lites. III. i85. ; ,

A.VAL.Cequec'est. I. /.4, 445.-Sur quels engagemensil porte.
I. 446, 447.- S'i1 peut n'être donné que^pourune-partie du
montant de la lettre de change. I. 446.—^Parquelles person-
nes il peut être donné. I. 446 à 448.- Pour quelles personnes
il peut Pèire. I. 448. — Dans quelle forme il peut être donné.

I.446, 448 à 451.-- L'aval donné par acte séparé a-t-il
les mêmes eflets que celui qui l'est sur la lettre même1. 448,
453.- Par quel acte séparé il peut être donné. I 451 , 452.
- Aval qui a été donné pour une somme plus forte que le
montant de la lettre de change. 1.454.

LANCESfaite aux gens de téquipage. Quand elles peuvent être
retenues en cas de rupture de voyage. II. 106.5 ;

VARIES.Privilége du capitaine pour le paiement des avaries. }
II. aia, — Quels dommages ne sont réputés qu'avaries. II.

45o. —Comment elles sont réglées entré lefeassurés et les?âs-

SUfeul's.II. 450. - L'assuréqui demande l'indermiit des

avaries doitsigniifer la nouvelle comme dans le cas du délaiss-

ementr II. 461. V. Délaissement. - Ce que c'est qu'avariés.
II. 5i4 etsuiv. — Quelles dépensessont avaries. II. 514,
515. Quels dommages sont réputésavaries.

II. 515, S16.
—Ne répute-t-on avaries communes les

dépenses
et domma-

ges soufferts pour le salut commun que lorsqu'ils l'ont effec-
tivement opéré? II. 53o. — Pai- qui les avaries communes
sont supportées. II. 530.- Dansquelles proportions elles le
sont. II 53o, 531. —.Pourquoi les marchandises contribuent
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en entier, et le navire ainsi que le fret pour moitié. JI. -

— Comment le prix des marchandises est établi. II. 53i

Quettesavaries sont particulières. If. 53i.—Par qui les"va
ries particulières sont supportées. II. 532. —Recours de

ce
lui qui pave le dommage dans le cas de certaines avaries par
ticuiières.II. 532.—Lés droits

(lelaiiiantg(,, toiia,,,e, piet engénéral les droits de navigation ne sont pas aVi"f'mais frais de voyage. II. 533 et suiv. V.Jtorrfage. —k (Ilielle
quotité l'avarie doit monter pour pouvoir être répétée.
535. — Pourquoi la loi règle cette quotité. IL 535, 56. **"

Motifs qui ont eml.oché d'admettre indéfiniment la
réel""1*'tion des avaries. II. 53.6.— La somme exceptée pellH

le

être déduite du paiement de l'avarie? II. 536, 5'Í'- E"e,?u
pie d'un compte d'avaries et de contributions. II. 587._f1
de UQU-recevoirà raison d'avaries. II. 6o5, 606.

AVOCATS.—Les avocat^ sont admis à défendre les parties
de-

vant les tribunaux de commerce. IV. 216 et suiv.
AVOUÉS.—Exclusion du ministère des avoués devant les tribt-

naux de commerce. IV. 209. - Discussion sur cette di^|)0ST
tbeD. IV. 209 et suiv. — Comment l'avoué est responsable
la nullité d'une enquête ou d'une déposition, lorsqu'elle pro
vient de sa faute. IV. 331 et suiv.

B.

BAILLEURdefonds. Voyez Commanditaire.

BANQUE.V. Opérations.

BANQUEde France. — Les actions de la banque de France P t
vent être immobilisées. I. go.- Comment et quand elles sOe
immeubles.I. go. - Comment elles se transmettent, le
cas où elles demeurent meubles. I. 90. -

BIQUESpublique.ç. - Leurs actes ne sont pas nécessaire
soumis à la juridiction commerciale. IV. 116,117.

BAyQtJEROUTE.—Cequi constitue la banqueroute. lU. ik -~P1^
tinclion entre la faillite et ta banqueroute. III. 2lÍ._DisU
lion entre la banqueroute simpleet la banqueroute- t
Itiise. III. 26, 27.—Fondement de cette distinction. IH- et
uiv .-Comment elle a été admise dans le Code. W. ''j.?de
auiv.-r-.Sonobjet. III. 29,—Effets deladistinctionque ie

COe.
établit entre banqueroute uimple et banqueroute fri,141
IIJ. 3o.—Laprésomption de banqueroute empêchedefr*1?1'6^
le

concordat.III. 1. eSnalnedélare pas excusable, et susceptible d'être Fe'ilaixlite'est
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enPrévention de banqueroute. III. 536.—Rejet de la propo-
Sitionde distinguerentre les cas qui donneroient lieu à des
})ÍlI" , .1 ",. 1Poursuites en banqueroute, et ceux qui dopuerojeyt J,cHft la

c°ndumnation. III. 727 et suiv. , ,

^Qukroutkfrauduleuse. —Les poursuites pour banqueroute
f'a,\"Il\leuene peuvent être intentées que contre le négociant

',tUISl[¡OliVeeii faillite, et non contre celui qui n'est qu'en
(le paiement. 111.9 sont lescas de bân-

(|ner0:,te
frauduleuse III. 725 - L'alllldlat'ion faite en fraude

s cl'éancier est-elle de ce nombre? III. 79.5.—Commentla

0 ation d'un mandat
ou d'un dépôt devient un

caractère de

IHlllt'I'.()l\l{'
frauduleuse. III. 7^5et suiv. —Le faillitjui fait

Pendredésiiïsci ipti'ons hypothécairesa la faveurd'un préte-

()|,i est-il coupable de banqueroute frauduleuse? III. 729'.—

le 1' (Ini a
caché

ses livres, quin'en a
pas t'enn, 011diont|çs |'IV|,<>sne présentent pas la véritable situation, peut être

PlIl'MII\'i,et condamné commebanqueroutier frauduleux. III.
7 0 et suiv.—Uneseconde faillite élève-t-ellc une présoinp-

°n«e banqueroute? III. 73a. -Ü.,mrnr<nt les cas de banque-

:':te
frauduleusesont

poursuivis
et jugés. 111. 1j e

"a l>anquevovitefrauduleuse. ITI 738. —Pourquoi ht pfb-
posit-iontpy jouter l'interdiction du commerce à perpétuité11,1Pas été admise. III. 73q, 746. - Commeut sontpunis les
ple S. V, 'CoJnplicès-Aniehes- des jugemens do condam-
nation. 111.7 42. Comment sont administrés les' blëns en
cas debanqueroute. V. Administration des b' -

- 1Tl'

BANQUROUTEsimple. Rejet de la proposition de retranc her le

de la, Banqueroutesimple. 1 il. 6gj et suiv. -Les,
faitsqui indiquent la banqueroute simple ne "donnent lieu à'

cÜIIt!¿lIlIllationquelorsque a justice réconnoîtqu'ils procè-
t 1 d'une intention coupable: III. 700 et S'uiv..,..,.,QlIelsforits'

^tlracttk'isentla banqueroute simple. III. 697.-Il ne peut pas
rstille3 en banqueroute, lorsqu'il .¡.j'.ya pas

Jwiiliie. I:ll. ,701.^Daus.quel cas ie négociantqui
n'a \)!f!

.11crJt su dépensesurses,livr<<>t> peut être puni commeban-
queroutier simple. HI. 7P,t,, —Etenduede la disposition qui
P^'metdepimir, comme banqueroutier simple, le failli qui a

el'dn au jeu ou dans des opérations(le pur hasard. III. 701,.

502. - Motifde cette disposition. III. 702et sui v. —Dans:

tempsdoivrnt avoir

lieulès emprunts et les reventes qui

opérer la corrdaiimation pour banqueroute simple,
lians-(fuelles: circonstances ils doivent avoir été

'-- pou,, caractériser la banqueroute simple. III. 703, 704.
Quels emprunts ont cet elfet. III. 704, 706.—A quelles rç-
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* wresventescet effet appartient. III. 7o5.—Comment des
sIgna tede crédit et de circulation peuvent caractériser la banque'®11

simple. III. 705, 706.-- Rejet de la proposition d'all,torJe.-les poursuites, toutes les foisque l'actif du failli ne presentesroit pas aux créanciers au moins cinquante pour cent de ,
créances. III. 703 et suiv.- Comment le défaut de déclarai
peut devenir IIll indice de banqueroute simple. III. 70?- Il

n'a jamais cet effet quand il n'existe qu'une simplesusperlS^'®de paiement.III. 707, 709 et suiv. - L'a-t-il dans fous
les

cas? 111.-709.- Qttçl est l'effet du défaut de dél;,,'atlVn
tous les associés, dans

le cas de la société collective? III
7OI;,---Rejet de la .proposition de punir le défaut de déclatat'°"

par un emprisonnement, plutôt que d'en faire un indice ilos,
sible de banqueroute. III. 71a et suiv. —Rejet de la pr(}Pe
sition d'attacher la présomption de banqueroute au cas oùfailli a continué son commerce, quoique.<on actiffût inferll1.-
de cinquante pour cent ou de vingt-cinq pour cent a son

\>a*sif. III. 713. — Effets de l'absence dans le cas de failille.l'te
7,14.Y. Absence. -Présomption qui résulte de l'irrégu'alî
des livres et de la non-présentation de tous. III.

714,-Rej.etde la proposition de mettre au nombre des indices de
bao'

quero.11te simple le cas où des associés en faillite se trotive,roient n'avoir pas rempli les formalités prescrites par lesateticles 42et 46 du code III. Si i. - Commen-ila banquerole,
simple est poursuivie. III. 7:82. - Comment elle est

PLlPdeIII. 724. —
Pourquoi cette peine a été fixée par le code

decommerce. III. 724- Affiches du jugement de cond^i»0*'
tion. III. 724.

- e
BANQUEROUTIER.Tout agent de change qui tombe en failhte

est

poursuivi comme banqueroutier. I. 233.

BANQUEROUTIERSsimples. Les banqueroutiers simples NEs°®
pas exclus du bénéfice de la cession

judiciaire.
IU*

7*711.- Ils peuvent être admis à la réhabilitation. III- 369@
t

BANQUEROUTiF.Rs//-«Hrf«/ez/a:.Lesbanquerouters frauduleu*s°^exclus du bénéficede la cessionjudiciaire. III.
710.V. cESS/

—Les banqueroutiers frauduleuxsont exclus de la reha
tation. III. 760.

BANQUIERSsont commerçans.I. 1.

BARATERIEdepatrall. Sa définition. II. 383.
L'asstiretlirest pas tenu de plein droit. II. 383. — Il peut en être

c8ette
par une convention particulière. II. 383. - Limites de C
faculté. II. 385.

BATEAUX.V. MAÎTREde bateaux.
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hatimkns. Les entreprises de bâtimens sont-e lles commercia-
les?lV. ni.

*Timens de MER.Tous les navires et bâtimens de mer sont

Irleubles.II. a. — Quelles règles de la législationsur lesmeu-
bles, leur sont ou ne leur sont pas applicables. II. 3, 4.
-

Quelsbâtimens de mer sont susceptibles d'affectation aux
dettes et privilèges. II. 2 et suiv. V. Affectation, privilège ,
Voyf'gef vente. — Quels sont ceux censés prêts à faire

42.
Be.néfic.e. Part de chaque associé dans les bénéfices. V. so-

ciété.

BILAN.Ce quec'est que le bilan, et quel en est l'ubjet. III. 241.

Ce que le bilan doit contenir. III. 242, 243. - But des

cinq tableaux ou chapitres qui doivent le composer. III. 243.
- Le tableau de l'actif doit comprendre non seulement t'actii

Matériel, mais encore l'actif réel. III. 243. — Objet du ta-
bleau des pertes, de celui des profits et de celui des dépen-
ses. Ill. a/48, 249. — De quelle manière l'actif matérielest
établi. Ill. 243.- Quels biens il comprend. III. u43. - Coin-
ment le bilan doit établir l'actif réel. III. 243. — Quel est le
caractère de l'évaluation quele bilan présente. III. 243, 244.
- Ce que doit contenir le tableau du passif. III 244, 245.
*—A.quoi sert l'énoncialion du nom des créanciers et celle
des sommes dues. III. 245. — Combien ii importe, même à

I intérêt du failli, que les causes des créances soient indi-
quées. III. 245. —Les déclarations faites par le faillile cons-
puent-elles irrévocablement débiteur envers ceux qu'il indi-
que comme créanciers? 111.246.— A quelle époque doit re-
monter le tableau des perteset des dépenses. 111.248. — Dans
quelle forme le bilan peut être rédigé. 111.249. Le bilan n'a
pas besoin d'être affiimé, mais il doit être certifié et signé
Par le failli. III. 249. - Du cas où le failli ne sait pas signer.

III. 250. — Le bilan, rédigé par un fondé de pouvoir, a-t-il
besoin d'être certifié et signé? III. 25o. — Motifs qui ont fait

donner que le bilan seroit rédigé par le failli. III, 252.—
Comment le failli peut faire rédiger le bilan par un fondé de
pouvoir.III.253. —Dansquellescirconstancesil est permis à la
Veuveet aux enfans de le rédiger. III. 253. — Ce n'est qu'une
faculté et non un devoir. III. 253. — Raisons qui ont empê-
che d'étendre cette faculté aux héritiers collatéraux. III. 253.

r
Du cas où le bilan doit être rédigé par les agens de la fail-

Ie. III. 254. — Dans quel délai le bilan doit être rédigé. III.
'1.)4.— Dans quel cas le bilan ne peut être rédigé qu'avec les
agens, ni. 255. —.Comment les livres et les papiers du failli
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deviennent les élémens du bilan. III. 155, - Quels sont
leslivres et papiers dti failli qui peuvent servir à

rediger'lllbilan.III. 256. - Circonstances dans la rédaction dubi a
qui élèvent des soupçons contre le failli.III.257, a58. —Re"'.,

l
',' Ir ,¡rrl-seignemens qui peuvent être pris auprès de tiers pou»'arrlver à la confection du bilan. III. a58. — Dans quel cai°[

peut faire interroger les tiers appelés à fournir
tiesJ'elliel-gnemens. III. 258. — A quelles personnes on peut oune peut pas faire subir interrogatoire. III. a58. —

JVOIIIl,l'exception eit faveur de la frmme et des enfans du failli.
1

a58, 259. - A<Jui le bilan doit être remis. III. 242. - oall
quel délai la remise en est faite. III. 242. - A.quoi est ttnl
le failliqui laisse expirer ce délai. III. 242.

, JeBILLETSa ordre. Différence entre ces billets et !es
letil-eçchange. I. 351 à 353. —Ce que c'est. I. 552, 553. - Diffé-rence entre les biUets à ordre et les billets non à ord'-

a53, 254. Lesquelles des dispositions relatives aux lettre1.je
change leur sontapplicables. I.

554. —Cesdispositio»s Vifpliquent-ellesa tous les billets à ordre indistinctement?I* deV. BtLLETaà
domicile, BILLKTSau porteur, BILL»';TS

change.
— Forme et énonciation des billets a ordre. I55;').- Quelssont soumis à la prescription (1et

quels ne le sont qu'à la prescription ordinaire. I. 561V. OBLIGATIONS Examen cca question de savoir si les
41.

gnataires des billets à ordre seroient
indistinctementso»"1*1à la juridiction réelle des tribunauxde commerce, et PaS dede la contrainte

par corps IV. 166 et suiv.
—Admis*'011Jela proposition de déclarer que le signataired'un blilct à r'ne devientjusticiable des tribunaux de commerce, qlle (J.jit.

qu'il l'a souscrit dans la qualité de négociant ou sans e, ,'Ie.tionde quaiité,et non l, i) a expr i1. te el 1tion de qualité, et nonlorsqu'il a exprimésa qualité ci*'1 *IV. 171, 172. — Rédaction de cette décision. IV
l^- Discussion et adoption définitive de la rédaction.

II' lj[lt
Disetibsion et idol)tlon décin:tivé de la IV. ,

,

et SUiV.- ProposltlooS faites par les sections duTr'|,ll"t
d'assujettir à la juridiction commercialeet à la

rontrai" (̂'a^r
corps tout signataire d'un billet à ordre qui auroit

de,is;s'obliger sous la loi du commerce. IV. 1 , 17'6'.sion de ce système. IV. 176. - Billets à
ord,;e.Nouvcl/c'lIet:i

sion de ce système. IV. 176. —Billets h ordre. Nouvellecussion
du

systèmeadopté, et décision portant que les b'à ordre revêtus dela signature d'individus non n pt'
ou n'ayant pas pour causes des opérations commercia

ies,sont point de la compétence des tribunaux de comnie»'00'

ces tribunauxconnoîtront des billets à or dresignéstoiit-à'fois par des négocians et non-négocians, ou dont la
causemixte, mais que, dans ce cas ils ne pourront prononce

le
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ir. 29

contrainte par corps que contre les débiteurs négocians ou

obligés pour fait de commerce. IV. 177 et suiv. - Ses dis-

Positions s'appliquent-elles aux billets au porteur, aux bil-

lets à domicile et aux billets de change? IV. 187 et suiv.—

S'etendent-elles également aux créeurs, accepteurs, donneurs
daval et endosseurs ? IV. 190.

Billets à domicile. Définition de cesbillets.I. 555. - Sont-ils
billets à ordre ou lettres de change? I. 555,556. — Pourquoi
le code n'en a pas parlé. I. 556. - Les dispositions qui rè-

glent la compétence des tribunaux de commerce relative-

mentaux billets à ordre, leur sont-elles applicables? IV.

>88,189.
hiT-LyTsau porteur. Sont-ils billets à ordre? I. 557. —Le code

les a-t-il maintenus? I. 557, 558.- Dans quelles circons-
tances les signataires de ces billets sont justiciables des tri-
bunaux de commerce. I. 558. — Les dispositions qui règlent
la compétence des tribunaux de commerce relativement aux
hillet à ordre leur sont-elles applicables? IV. 189.

BILLETSde change. Définition de ces billets. I. 558, 55g. -
Sont-ils lettres de change ou billets à ordre? I. 559 — Les

dispositions qui règlent la compétence des tribunaux de com-
merce, relativementauxbillets à ordre, leur sont-elles appli-
rablej? IV. 189, 190.

Billets des receveurs, payeurs, trésoriers et autres compta-
bles de deniers publics. Motifs qui les ont fait soumettre à
la juridiction réelle des tribunaux de commerce. IV.
Ilil, 142.

RILLF.TSnon à ordre. Quel est leur caractère.I. 552. — Quels
eti sont les effets. I. 553. —Lesrescriptions et les lettres de
crédit sont des billets non à ordre. I. 553.

RLücus.Devoir du capitaine lorsque le port pour lequel il est
destiné se trouve bloqué. II. 144.

^°ursesde commerce. Ce que c'est. I. 187.—Leur objet et leur
milité.I. 187.—Ellessont le seul lieu desnégociations. I. 188.
-

Défensesde négocier ailleurs.I 188 à 190. —Surveillance
et peine des contraventions. I. 190, 1gl. - Les bourses de
commerce sont sous l'autorité du gouvernement. I. igi.—
buttât des négociations et des transactions qui s'opèrent

Il
dans la bourse. I. 191.

BtJREAt,xd'affaires. V. Entreprise»
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C.

CABLES.Les câbles et mâts rompus ou coupes sont
avaries aUmuues. Il. 519. - Pourquoi la disposition a été étendue

cas de rupture. II. 520, 521.
CAISSIER.Par qui est nommé le caissier dans le cas du

c0
lrj,d'union. III. 52g. — Peut-on lui allouer une

rétribué00' «
629.

— Est-il permis de le prendre parmi les créanclC
III. 53o. — Un syndic peut-il être caissier? III. 530.

CANAUX.Les effets transportés par des canaux navigables Pel1
vent être assurés. II. 34o.

CAPITAINE.De quelles fautes le capitaine de navire est resp00,
sable. II. 54. - Motif de la responsabilité du capitaine ¡tÍ'vire. II. 54. - Responsabilité du capitaine de navirerelat",
vement aux marchandises.IL 55. - Étendue de la

l'esOlsolkilité du capitaine de navire relativement aux
marcha,,lvireII. 55. - Reconnoissance que fournit le capitaine de°aV1.^

des marchandises qu'il reçoit. II. 55. V. ConnoÍSJ'erncrz.eôtLe capitaine de navire forme l'équipage. II. 55. —Co^v\^le capitaine de navire exerce le droit de former l'équiparele
55.— Motifs qui ont fait accorder au capitaine de navireledroit de former

l'équipage.
II. 56 et suiv.

— Registre<\"e le
capitaine de navire est obligé de tenir. II 60. - par qJI.
registre que doit tenir le capitaine de navire est

parapha60. — Ce que doit tenir le registre contenu par
Ie cade

taine de navire. IL 60. — Le capitaine de navire est teille
faire visiter son vaisseau. II. 61. - En quel tems

lecalJ'f'V.fl(,est-il tenu de faire visiter le navire? II. 62. — Sous qllei vÍ-
port le code de commerce ordonne que le capitaine fastaÍllesiter son navire. II. 63. — Par quels officiers le

cap'~gdoit faire visiter son navire. II. 63.—Pièces que le Cpldoitdoit avoir à bord. II. 64. —A quels momens le
capiêtre en personne dans son navire. II. 64. —Motifs de

gation du capitained'être en personne dans son navi'e; ce
64, 65. - Responsabilité du capitaine qui se souslrla "i"
qui est prescrit relativement à la tenue du registre,

à
1a eII

site, aux pièces qu'il doit avoir à bord et à la pr^eIlCeen
personne. II. 65 et suiv. - Responsabilité du capital0®66.
tivementaux marchandises qu'il charge sur le tillac.

t. a1.l)- âlotif de la responsabilité du capitaine relativerne0'
marchandises qu'il chargesur le tillac.

Il. 67.-Commentdisesla responsabilité du capitaine relativement aux marchaise5
qu'il charge sur le tillac. II. 67.— A quelle navigation

estces,
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I'int la responsabilité du capitaine relativement aux mar-

chandises qu'il charge sur le tillac. II. 67. - Les événemens

deforce majeure dégagent le capitaine de toute respollsabl-

lite. II. 68, 69.—De quelle manière les évènemens de force

Majeurequi dégagent le capitaine de toute responsabilité peu-
Vent-ilsêtre prouvés? II. 68,69. —Ce qu'on entend par évé-
nemens de force majeure qui dégagent le capitaine de toute

responsabilité. II. 69. — Pourquoi la loi s'est abstenue d'é-
ttuitiérer les évènemens de force majeure qui dégagent le ca-
pitaine de toute responsabilité. II. 70.—Dans quelles cir-

constance et pour quelles dettes le capitaine et les gens de

"éqtiipage ne peuvent être arrêtés. II. 71. —Motifsde la dis-

Position de la loi qui défend d'arrêter le capitaine et les gens
de l'équipage dans certaines circonstances et pour certaines
dettes. II. 71 et suiv. — Limites de la disposition de la loi qui
défend d'arrêter le capitaine et les gens de l'équipage dans
certaines circonstances et pour certaines dettes. II. 73. Corn-
nient et dans quel cas le capitaine et les gens de l'équipage
peuvent se soustraire à l'arrestation que la loi autorise. II.

73. — Cas où le capitaine ne peut ordonner des travaux,
faire des achats, ni emprunter à cet effet sans l'autorisation

spéciale des propriétaires. II. 74. —Comment les dépenses
faites par le capitaine sans autorisation, peuvent néanmoins
retomber sur les propriétaires du bâtiment. II. 74. — Le ca-
pitaine peut-il emprunter à la grosse pour le compte du pro-
priétaire du bâtiment? II. 75. — L'autorisation du proprié-
taire qui refuse de payer la part des frais de l'expédition con-
sentie par lui n'est plus nécessaire au capitaine pour em-
prunter. II. 75. - Formalités que le capitaine doit remplir
lorsqu'il est obligé d'emprunter faute par le propriétaire de

Payer la part des frais de l'expédition consentie par lui. II.
76. - Circonstances où le capitaine peut, sans autorisation
des propriétaires, ordonner des travaux, faire des achats,
elllpt'lInter, mettre en gage ou vendre des marchandises. II.
75. - Dans quelles formes les emprunts peuvent être faits
par 1pcapitaine lorsque les circonstances l'y autorisent. IL
77- — Comment l'autorisation des propriétaires, en matière
d

emprunt par le capitaine, est suppléée quand elle n'est pas
formellement exigée. II. 78.—Le capitaine peut mettre en
8agedes agrès et des apparaux. II- 78, 79. —De quelle ma-
nière le capitaine engage le propriétaire par ses emprunts.
Il: 79. Compte que le capitaine doit envoyer aux proprié-
taires avant son départ d'un port étranger ou des colonies
1: 80. —

L'obligation d'envoyer le compte aux proprié-
tés avant son départ d'un port étranger ou des colonies
s etend-elle à tous les capitaines? II. 80, 81. — Peine contre
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le capitaine qui, ma!-à-propos, emprunte, vend ou engage
des marchandises, ou qui présente de faux comptes. II- 8"

82. — Le capitaine peut-il vendre le navire sans un pouyoir
spécial du propriétaire? II. 82, 83. — Nullité a tachée a

13

vente du navire faite par le capitaine. Il. 84, - Obliga110,11
ducapitaine d'achever le voyage pour lequel il est engage,
II. 84, 81. - L'obligation du capitaine d'achever le vovage

1 .1
Il

h Il'
, e d'11pour lequel il est engagé s'attache-t-e lle à toute espec 1

gagement?II. 84, 85.— Ses exceptions. II. 84,85. -
capitaine ne peut faire de trafic pour son compte. H. 85. d:Est-il possible de relever le capitaine de la prohibitif11defaire de trafic pour son compte, par une convention parti.cu-
lière ? II. 86. — Peine infligée au capitaine pour la contra'
vention à la prohibition de faire de trafic pour son cornpfe'
II. 86. - Défense faite au capitaine d'abandonnerson nav'r®
pendant son voyage. II. 86. — Comment la règle qui deferau capitaine d'abandonner son navire, cesse. II. 87. —Ob'1.'
gation du capitaine qui se trouve dans le cas d'abandonne
son navire pendant son voyage. II. 86. - Peine de l'illr"c-
tion à la défense faite au capitaine d'abandonner son IIavre
pendant son voyage. II. 87. - Le capitaine est obligé de

fai'eviser son registre à son arrivée. II. 87, 88.- l'lotifs de
e

disposition qui oblige le capitaine de faire viser son reg'stre
à son arrivée.II. 87. - Le capitaine est tenu (lefilireSOI,
"apport. II. 87, 88. Pourquoi le capitaine à son

'a,."I.Véest obligé de faire son rapport. II. 88. — Dans queldélai
le

visa du registre doit être demandé par le capitaine
et s°n

rapport fait. II. 87, 88 —
Enonciationsqueson rapport

doit

contenir. II. 87, 88.-Potir quelles fins sont exigées les
enodations (pie doit contenir le rapport du capitaine. Il-

89. — Où doit le capitaine, lors de son arrivée, faire son r.lp

port.II. 89. — Où doit être déposé le rapport fait pal. 'e
pitaine lors de son arrivée. II. go.-Rapport que le

capl Ilest soumis à faire lorsqu'il aborde dans un port étranger.I*'
go. — A quelle autorité doit être présenté le rapport du

cat
pitaine lorsqu'il aborde en pays étranger. II. 90 - Certificat
que doit prendre de l'autorité le capitaine qui aborde en

P~
étranger. II. go. — Déclaration que doit faire le

capi,al"
qui relâche dans un port français. II. go. — Objet de cet e

formalité. II. 90, 91. - La déclaration que doit faire le
car

pitaine qui relâche dans un port français,est-elle
exigéeP^1!toute espèce de relâche? II. 91 .-Devaut quelle autortlC. neêtre faite la déclaration par le capitaine en cas de

re.lanedans un port françaiS. II. 91. —Rapport fait par le lieen cas de naufrage. II. 91. - Quelles autorités reçoivent t
rapport du capitaine en cas de naufrage. II. 9 1 ConllneJ1
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rapport fait par le capitaine, en cas denaufraee, est vé-
tlfIe. II. gl.-L(> capitaine doit rapporter expédition du rap-
port fait en cas de naufrage. II. 91. — Mode de vérifier les

'^pports faits par le capitaine, en cas de naufrage. II. 92,
93. - Quelle est l'autorité des rapports vérifiéset des rap-
pons non-vérifiés. II. g-S.94- —La preuve contraire est-elle
admise contre un rapport vérifié? II. g/J.— Le capitaine ne
Peut décharger les marchandises avant d'avoir fait son rap-
pOI't.II. 95"— Peines de la contravention. II. !J5 — Cas où

le capitaine peut faire mettre en commun les provisions par-
ticulières. II. 95. - Comment les conditions d'engagement
du capitaine sont constatées. II. 96 et suiv. — Dans quelles
circonstances il ne lui est pas permis de congédier un homme
de

l'equipage. II. 127 et suiv.—Le capitaine est assimilé aux
Matelots quant aux dispositions concernant les loyers, les
pansemens et le rachat. II. 130. — Le nom et le domicile du

capitaine doivent être énoncés dans le connoissetnent. II. 146.
- Motifde la disposition qui veut (lue le nom et le domicile
du capitaine soient énoncés dans le connoissement. II. 144*
—Le capitaine peut exiger un reçu du commissionnaire ou
du consignalaire auquel il livre 'es marchandises portées au

connoissement.II. i5g. V. Commissionnaire.—Défense faite
au capitaine de chargerdes marchandises qui n'appartiennent
ps*à l'affréteur lorsque le navire est affrété en totalité. II.
167. V. Affréteur. — A quelle peine le capitaine est assujetti
lorsqu'il a exagéré le poit de son navire. II. 17a. V. Affré-
teur. — Droit du capitaine lorsque le navire, étant chargé à
cueillette, le chargeur retire ses marchandises. II. 177. V. Af-
fréteur.—Droits du capitaine quand les marchandises ont
eté chargées sur le navire à son insu. II. 179.— Dansquel
cas il peut déchargerces marchandises, et dansquels il n'en
Peut prendre que le plus haut fret. II. 179 et SHIV.- Ce que
le capitaine peut exiger du chargeur qui retire ses marchan-
dises pendant le voyage.II. 181. —Motif de ces dispositions.
Il 182.— Les droits du capitaine sont-ils les mêmes quelle
^P'e soit la nature du chargement? II. 182. —Comment le,
capitaine perd ses droits contre le chargeur qui retire ses

Marchandises, et devient passible de dommages- intérêts. II.
182, 183. - Di-oits du capitaine quand le chargeur retarde

Jenavire. Il. 183, 184.—Droits du capitaine quand le navire,
<\yautété affrété pour l'aller et le retour, fait son retour sans
chargement ou avec un chargement incomplet. II. 184, i85.
Le capitaine qui arrête ou retar de le navire doit des dom-
intérêts à l'affréteur. II. i73, 186,187.—Cas aux-
quels la disposition est applicable. II. 187.-Cas où elle cesse
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de l'être. II. 187. - Commnt ces exceptions peuvent
êtr

invoquées. II. 187. - Réglement des dommages-intérêts par
des experts. II. 188. - Raisons pour lesquelles cette lOI

d évaluation est exigée. II. 188, 189. - Manière dont
lèse*

Sports sont nommés. II. j89. - Quelfret le capitaine peU

exiger de l'affréteur qui ne veut pas attendre que le vaisseaU
soit radoubé. II. 189.— A quelles circonstances cette disp0
sition est ou n'est pas applicable. II. 190 et suiv. -

o. rle navire ne peut être radoubé, le capitaine est tenu d'en lolief
un autre s'il le peut. II. 191. — A-t-il la faculté de se sous-
trai re à cette obligation en renonçant au fret ultérieur?
19a et suiv. - Quel fret est dû au capitaine lorsqu'il ne pe
trouver un autre navire. II. 195. — Comment cette

in]OSSI,bilité peut exister. II. 195, 196. — Quid, si l'affréteur ref
uS6

mal-a-propos le navire que le
capitaine

veut louerPÏÏ-
16et suiv. — Comment le mauvais état du vaisseau, lors du

part, peut faire perdre le fret au capitaine et le soumettre1des dommages-intérêts envers l'affréteur. II.
igS. —Ya ,'Lalors lieu de distinguer entre le capitaine de bonne foi et

le
capitaine de mauvaise foi? II. J 99,- Sur qui retombedu
preuve des faits. II. 199. - La preuve du mauvais étéJtet
navire, lors du départ, est-elle admissible, nonobstant 1J
contre les certificats de visite? II. 199. —Le fret est dû éJ,
capitaine pour les marchand ises qu'il a été contraint de

'ildre pendant le voyage, soit que le navire périsse, soit4ularrive à bon port. II. 200. —
Pourquoi il y est obligé, meedans le premier cas. II oI.-I..e capitaine doit tenir cotfp

à l'affréteur du prix de ses marchandises. II. 100.—^°'
ment cette valeur est réglée suivant que le navire se perd learrive heureusement. II. 200. — Cas où il n'est dû

tJIlerfret de l'aller, quoique le vaisseau ait été affrété pour 1et le retour. II. o3. - Quel fret est dû lorsque le
na"se trouve arrêté , pendant son voyage, par l'ordre d'une F1"

sauce. II. 204. — Le capitaine est payé du fret des lIlarc de
dises jetées à la mer pour le salut commun, à la chargecontribution. II. 206. - Cas où il n'est dû aucun fret a"

cplJ
pitaine. II. 206. — Quels sont les cas où le capitaine est

teJ,.ede restituer le fret qu'il a reçu d'avance. IL 206, 207.
diseS

capitaine qui veut gagner la totalité du fret des marchane.
rachetées, doit contribuer au rachat et achever le v°y^^
II. 207. —Comment se fait la contribution pour le r£lC'"t,
II. 208. — Ce que peut faire le capitaine lorsque le

cf)rP"
gnalaire refuse de recevoir ses marchandises. II. 209.--

C0ment le capitaine peut assurer le paiement de son f'et. Ste..
les marchandises. II. 209, 210.—Le capitaine peut-il

le



F.AISONKÉE. 431

nir les marchandises dans son navire faute de paiement de
son fret? II. 210, !¡ II. - Pendant quel tems le capitaine est

préféré sur les marchandises, pour le paiement du fret. II.

a 12. —Privilègedu capitaine en cas de faillite des chargeurs.
II. 212. — Pourquoi le capitaine doit être nommé dans le

contrat à la grosse. II. 23o et suiv. — Le capitaine ne peut
faire d'emprunt à la grosse dans le lieu de la demeure des

propriétaires sans leur aveu. II. 253. - Résultat de la con-
travention. II. 254. - En quel cas la prohibition cesse. II.

*54. En quel cas le capitaine peut emprunter sous le nom des

propriétaires ou de leur fondé de pouvoir,quoiqu'il se trouve

dans le lieude leur demeure. 11.^55.—Devoirdueapitainedaus
lecasoù son navirea été déclaré innavigable. II. 494. V. ln-

navigabilité.—Comment le capitaine peut faire le jet des mar-

chandises à la mer. Il. 541. V. Jet. - Le capitaine ne peut
acquérir par prescription la propriété du navire. II. 593. V.

Prescription. - Fin de non-recevoir que le capitaine peut
appliquer à l'action pour dommage arrivé aux marchandises.
II. 6o5.

CAPITALdu prêta la grosse. Quels objets y sont affectés. II. 252.
V. Affectation.

CAPITALprêté doit être énoncé dans le contrat à la grosse. II.
228. Quid, s'il ne l'a pas été? II. 228 , 229.

CAPITALprêté à la grosse. V. PRÊTà la grosse.
CAPITAUXempruntés à la grosse. Ils ne peuvent être assurés. II.

36 et suiv. - L'assiii-é est obligé de le déclarer en faisant
le délaissement. II. 472 et suiv.V. Délaissement.

CAPITAUXprêtés à la grosse. Ils peuvent être assurés. II. 333
et suiv. —Pourquoi les sommes empruntées ne peuvent pas
l'être. II. 337 et suiv.

CAUTIONque les tireurs et les endosseurs sont tenus de donner
en cas de refus d'acceptation. I. 389. - Comment ils peuvent
se soustraire à cette obligation. V. REMBOURSEMENT.— L'en-
dosseur à qui la caution est demandée peut en exiger une à son
tour des endosseurs qui le précèdent. I. 389 à 391. — Avec

qui chaque caution est solidaire. I. 392. — L'aval est un cau-
tionnement. I. 445. — Il peut être exigé une caution pour
Payer une lettrede change acceptée, qui a été perdue. I. 478,
48o.- La dation d'une caution fait-elle cesser le recours du
paj eurcontre leporteur?I. 480. Quelsengagcmens contracte
la caution? I. 480. — Quelles qualités doit avoir la caution
pour être recevable? I. 480. — Le débiteur de la lettre de
c
hange peut-il exiger une nouvelle caution si celle qui lui a

été
donnée, devient insolvable? I. 481, 482. - Le porteur
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d'une lettre de change acceptée ou non, qui l'a perdue et a
quel il ne reste pas de duplicata, est obligé de dollllt,r

catie
tion pour en obtenir le paiement. 1. 482, 483. — Celle

1
les propriétaires des navires équipés en guerre SOli, n de
donner. II. 49, 5o. —

Après quel temps la
citiltiondel'assureur est déchargée. II. 484, 486. — La décharge «

cautton, à que))eé po<pte <pt eIl ait été accordée, est,e"
CI

defaillite, frappée de la nullité subordonnéeà la
P' 'IIi

la fiaude. III. 151, 152. — Comment la caution d'un
,lLl'

est comprimedans la masse. III. 552.- Quelle espèce de
tion peut présenter

le
demandeur qui poursuit eX 3¡1

provisoire d'un jugement du tribunal de commerce? IV,
et

et suiv. —Comment cette question est piésentée IV. ^1°£l
suiv. — Comment elle est reçue. IV.

3^6.* J e
CAUTION(judicaturn solvij.Cette caution n'est pas exigéeP°ll\y,affaires commerciales (ART.4'23du Code de procédure).

Jf

244- - Motifs de cette exception. IV. 2',4.
CAUTIONNEMENT.Dans quels cas il empêche la saisie du

naVl^
II. 42. — Il peut être exigé dans le cas ou le

failliahllsecÍùitdu sauf-condllit. III. 229, 232. — Dans cecas quelle
être la fixation du cautionnement. III. 232. - Objet du ci

.,

tiounemellt. Ill. 232 et
stilv.

CESSATIONde paiement — Sadifférence avec la susp('nsl?is'
paiement. V. Suspension depaiement.- Elle constate
tence de la faillite. 111.37-46. — Quellescirconstances e
blissent la cessation de paiement. III. 46. - UII pre"lier,et
même quelques protêts, ne suffisentpas pourétablir l'ex.ls,tt:5'
de la faillite, mais ils fixent l'époque de la faillite dontl'e*
tence est d'ailleurs prouvée. III. 37—5a. — Motif dece

oÍt
tèllle. III. 46 et suiv. — Est-il nécessaire que la cessai'00s
totale pourqu'elle prouve l'existence de la faIllite? III.

cet
—Règles pour reconnoître quelle cessation partielle

a ce,

effet. III. 51, 5a.
p5

CESSIONde biens. — Devoit-on admettre la cession de biens
pour dettes de commerce? III. 641. - Devoit-on en

p OS,
dans le Code? III. 641. — Discussion de ces deux

qilIII. 641 et SUIV.- Dennition de la cessiondebiens. III.
des— Quels biens la cession comprend. III. 643. Elfet5643.retenues et des réserves que le débiteur se permet.

Ill.

—Qui peut ou ne peut pas faire valoir la nullité. lIT.643,de
Le failli qui se permet des retenues et des réserves à

1'114"Sescréanciers tombe en banqueroute frauduleuse
III* III

644.—Cession volollténre.III. 644.- Cession judiciai'e- ire-
644 —Comment se règlent les efiets de la cession volou18
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IV. 3o

bandon des biens en est la condition essentielle. lIT. 645. —

a cessionvolontaire est du nombre des traités individuels. III.

646—-Elle n'a de force que lorsqu'elle est acceptée par la
totalité des créanciers. III. 646. — Comment, dans le cas con-

traire, elle peut être rendue valable. 111.
647.

— Différence
entre la cessionvolontaire et la cessionjudiciaire. III. 648.—
Effetsde la cession judiciaire relativement au failli. III. 648.
—Ses effets relativement aux créanciers cessionnaires. III.
648. - De quelle manière la demande en cession doit être
formée. III. 651. — Discussion de la proposition d'attribuer
auxjuges de commerce les demandes en cession de biens for-
mées incidemment à une faillite. IV. 162. — Admission de
cellede réduire l'attribution au cas où il ne survient pas d'op.
position. IV. i63.— Admissiond'exclure entièrement les tri.
bunaux de commerce de la connoissance des cessions. IV.

i63. — Quelles sont, à l'égard de la cession, les fonctions de.'

juges de commerce. IV. loi. — Ces fonctions s'étendent-elles
à toute espèce de cession et à toute espèce de cédant? IV.
1G4,i65.

CHANGE.— Diverses acceptions de ce mot. I. 229.
CHANGEMENTde navire. — Ses effets relativement au prêteur à

la grojse. II. 258.

CHANGEMENTde route, de voyage et de vaisseau. — Dans quels
eus les assureurs en répondent. II. 375 — Dans quels cas il;
n'en sont pas garans. II. 38o.

CIHUGEMENT.- l,a nature, la quantité, les espèces ou qualités
des objets transportés doivent être exprimés dans le connois-
sement. II. 146. — Motifs de cette disposition. II. 146,147.
— Le connoissement doit indiquer les marques et les numé-
ros des objets transportés. IL 146, i53.— Il peut être affecté
a l'emprunt à lu grosse. II. 243.

CltAnGEUR.— Son nom doit être énoncé dans le connaissement
II. 146.Y.Acquits, affrètementet affréteur.

CRAUGESPUBLIQUES.Les fonctions de juge de commerce sont
elles réputées chargespubliques ?IV. 18 et suiv.

C'Fl-l'ITF--pAPTIF,.- Le capitaine est tenu de l'avoir à bord. II

64 Orig ine de ce mot. II. 134- — Acception qui le rend

synonymedes mots affrètement et llolÏssemeTJt.II. i35. —
Acception dans laquelle il exprime l'acte qui contient U
contrat. II. 135. — Comment cet acte est quelquefois sup"
l)1(-é.II. 135. - Peult-il être fait sous seing-privé? II. i35.—

doit-il être rédigé par écrit? II. i35.—Le contrat est-il nu
-

0,,squ'il n'y -
a pas de charte-partie écrite? i35, 136. - Ct,
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V.

que la charte-partie doit énoncer. II. i34, 136 et
qlllv.

jours de planches. - Elle constate le fret. II. 161. V. rop,

n.
CHEPTELS.Ils ne sont point de la compétence des trib11113

commerce. IV.108 et suiv.
CLÔTUREdes magasins. V. Retraitedu débiteur.. s'
CODEde commerce. Annule-t-iltontes les lois anciennes

q111rapportent? 1. 2, 3. — Quelles il abroge. J. 4,5. - t1
il maintient. I. 5.

Codk de procédure.V. Arbitrage entre associés.
rdrc

Collocation de créances sur un bâtiment saisi. Dansqlle011jre
elle est faiteentre les créanciersprivilégiés. II Conl,
les deniers sont distribués entre créanciers

IHm-prl:(II'II. 42. —Pour quelles sommes les créanciers sont CO0
IL 42.

6/
COMMANDEMENT.Il doit précéder la saisie des navires. 2

A qui il doit ou peut être fait. II. 27, 28. 1
Commanditaire

(JssociéJ.
Il ne peut être que

ailCllr/el',¡J/et non gérant. I. 77 à 79.- Il n'est pas solidaire, ï-
IrJI¡Je

Il peut demeurer inconnu. I. 77.—Pourquoi son 0 Je
peut faire partie de la raison sociale. I. 82. —

DaI1siliO,v
proportion il est tenu des pertes. I, 78, 82. —La proporéct'

!)de faire contribuer dans la proportion des bénéficesP^|j
dens n'est pas admise.I. 8a,83. - Il ne peut gérer
société, même comme fondé de pouvoir. 1. 83, 84
de cette prohibition. I. 83, 84. - Il peut concourir Íll 3
libérations. I. 85. - Peine de celui qui gère. I-

85.Jlalld'
preuve testimoniale est admise sur le fait que le c
taire s'est immiscé dans la gestion. I. gg. - Son ilon eiloltep
pas être énoncé dans l'extrait de l'acte de société (JIll

e, jj
Ve

registre et affiché. I. 107. — Doit-il être noRimé qlale(J'esl
fournit pas sa mise? I. 1 1 o.-Le nom du commandité.

e

pas affiché avec l'acte d'association.I. 112.

COMMERÇANS.Différentes esp9*
Co mmerçans. Différentes espèces de commerçans. L 0'Quelles personnes peuvent faire le commerce?!. 2, peo

mes, mineurs.— Comment on est commercaht. I.
3.

on faire des actes de commerce sans être commerça0 l'

- DevienHmpar ces actes justiciable de la j Il ri (J¡cttdC; r'
merciale?I. 3. - Les commerçans sont

justiciables ,jt?.bunaux de commerce par le seul effet d( leur

IV.94.
C ommerce V. Commerçons.
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hmettant en matière d'assurance. Comment il est ou n'est

0u.
enSabe par le fait du commissionnaire.II. 316. — Ses

o gahon envers ce dernier. 317 et suiv. V. Commission-

C e rectificatLOn.
OAlllIIS.Les agens de change de Paris peuvent se faire aider

CPr
Uncommis. V. Agens de change.

COMMISdes commercans. V. Facteur.

COMMISSIONen matière d'assurance. Comment elle peut être

donnée.
II. 3og. - Comment acceptée. II. 3°9. - Comment

elle Finit. II. 318, 319.COMMISSIONrogatoire. Elle peut être adressée par les juges sai-
Slsde la contestation au tribunal de commerce du lieu où
SOlltles livres pour eu faire l'extrait. I. 64. V. Livres.

0iii«issionwaire. Le commissionnaire ou le consignataire
flui a recu les marchandises mentionnées dans le connoisse-
Illent ou la charte-partie doit en donner reçu au capitaine.
II. 159.— Formes dans lesquelles le reçu est exigé. II. 159,
160.— Causes pour lesquelles le reçu peut être refusé. II.

159, 160. — Dommages-intérêts qui sont dus au capitaine
etl cas de refus mal fondé. II. 159, 160.— Le commission-

naire peut être révoqué. — II. 318 et suiv. - Effets de la

rQt'alion.
II. 318 et suiv. - Il peut renoncer au mandat.

e
318. — Sous quelles conditions. II. 318, 319.

OàlnsSl0NNAIREde l'assuré. Peut-il se constituer assureur? II.

e
a97 et suiv.

Missionnaire en matièred'assurance. Sa qualité doit être
txl>i'iniéedans le contrat d'assurance. V. Contrat d'assu-

"Q,ncc.-Par quelles règles les droits et les devoirs des com-

issionnaires en matière d'assurance sont fixés. II. 304. -

3
es commissionnaires se rendent le contrat personnel. II.
°4, 3o5. — Motifs de cette jurisprudence. II. 3o5, 3o6. —

rn peuty déroger. II. 3o6. — La dérogation doit-elle être

jnsérée dans la police même? II. 3o6 et suiv. —Rapportquee contrat établit entre le commissionnaire et celui avec le-
{11c\il a traité. II. 307. — Rapport entre l'assuré et l'assu-
lenr et le mandant.ou commissionnaire avec lequel il a con-
gelé. IL 307 et suiv. - Rapport entre le commissionnaire
et le commettant. II. 3o4, 3o5, 309 et suiv. — Comment la
cOlIllnissionpeut être donnée. II. 309. — Comment elleest

";ceptée.
n. 310. — En quel cas le commissionnairequi

il
exécute pas le mandat doit ou ne doit pas de dommages-

nLel'cts. II. 3i0.— Quels dommages-intérêts sont dus par
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le commissionnaire de l'assuré. II. 3io. — Ceux dus pal
commissionnaire de l'assureur suivant la nature

(le la COW-mission.- II. 3io, 3n. — De quelles fautes le
coalliliss,"Il,naire répond. 11.311. - Répond-il de la solvabjlitc de

CCILliavec lequel il a traité? IL 311 et suiv. — Ses devoirs SC
l'insolvabilité survient après le contrat. II. 312.— H

Se
renfermer dans les bornes de son mandat. II. 3i3. —

QUL
quand il le dépasse. II. 313, 314. - Dans quelle circo"tance il n'est pas réputé les avoir excédées. II. 314* 31..ce
Peut-il, après avoir fait annuler une premièreassii>'a0^,(•
pour cause d'insolvabilité, en faire une nouvelle sansrisation spéciale? II. 315. - De quelles sommes il doit 1

lIesterêt.II. 316. - A-t-il privilège pour les avances sur
le5choses assurées? II. 317. — Ses droits contre le con|1I,e

tant. II. 317, 318. V. Commission.

COMMISSIONNAIRES.Définition des commissionnaires.I. 235'
Quelles lois règlent leurs droits et leurs devoirs. I.
Privilège qu'ils ont pour le remboursement de leursavar,c^^I. 242, 243, 290 et suiv. —La loi n'aecorde-l-elie

e 1)vilége au commissionnairequ'autant que les marcha0'.1sur lesquelles il a fait des avances sont dans ses
llag3::lIesou dans un dépôt public? I. 246 et suiv. — Suffit-il 'ILleaient été mises à sa disposition d'une manière qHelCOIqailI. 246 et suiv.- Le connoissement, dont la remise

commissionnaire, supplée à la mise à la disposition, Ii l'S.ses marchandises encore en route, n'a-t-il cet effet
queJ°'^qu'il est rempli de son nom ? I. 246et sui v. — Le raVICI"

est-il acquis au commissionnaireavant l'ouverture p 'a (,Iil-
est-il acqttis au commissionnaireavant l'ouverture de alite quand le principe qui le produit existoit à cette

poJ'I¡II. 246 et suiv. -—Le privilège et l'hypothèque acquise ';.c?
cette période comprend-i l le privilège du

comnnsslOJet!i'I. 246 et suiv. — La revendication individuelle du
vC° °non payé exclut-elle le privilège du commissionnaire
? !• 3et suiv. - Comment le privilège est exercé quand

leS(I.,chandises ont été vendues. I. 292. — Dans quel cas Ie
lcut

vilége ne leur appartient pas de plein droit, et com111
alors ils peuvent l'obtenir. I. 293, 297.

COMMISSIONNAIRESpour les transports. Livresqu'ils Sontde tenir. I. 298.- Ce qu'ils doivent y inscrire. I. 9 8,Garantie dont ils sont tenus. I. 298. — Garantie dont itsSOlittenus. I. 298 à 3oi. V.Prescription. — Cesse-t-elle CilSde
de force majeure? I. 298, 3oo. V.Force majeure, lettre\^
voiture, marchandises, — Envers qui le commissaire est

ponsable. I. 203.
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COMMUNICATIONdes registres de commerce. V. Livres.
COMPARUTIONdes parties devant les tribunaux de commerce.

Comparution en personne afin de défendre. IV. 240. —

Pourquoi la proposition
de la rendre forcée n'a pas été ad-

mise. IV. 240, 241. — Différence entre cette comparution
et la comparution à fin d'être entendu. IV. 263. — Droit
qu'a le juge d'ordonner cette dernière. IV. 263 et suiv. —

Commissaire que le tribunal peut commettre en ce cas. IV.
263 et suiv. — Dans quel lieu les parties peuvent être en-
tendues. IV. 265. — Faculté accordée aux parties de se dé-
fendre par un fondé de pouvoir. IV. 240. — Différence entre
le pouvoir de représenterles parties

et celui
de les défendre.

IV. 216. — Par qui les parties peuvent se faire représenter
devant les tribunaux de commerce. IV. 216. - Forme du

pouvoir. IV. 81.

COMPÉTENCEdes tribunaux de commerce. IV. 88 et suiv.
V. juridiction.

COMPLICE.Quels faits caractérisent la complicité en matière de
banqueroute frauduleuse. III. 740. — Peine de complicité.
III. 740. - Quelles condamnations civiles les complices en-
courent. III. 741.

COMPLICESde banqueroute. Dans quel cas la femme du failli
doit ou peut être poursuivie comme complice de banqueroute
frauduleuse ou simple. III. 587.

COMPOSITIONdes tribunaux de commerce. De quels membres
les tribunaux de commerce sont composés. IV. 11. — Motifs
qui ont fait maintenir la distinction entre les juges et les sup-
pléans. IV. il et 12. —Mode de fixer le nombre des juges et
des suppléans. IV. 11. — Pourquoi le Code n'a pas donné le
même nombre de juges à tous les tribunaux, et s'est borné à*
fixer un maximum et un minimum. IV. 12, i3. — Raisons

qui ont fait élever le maximum à huit et rejet de la propo-
sition de l'élever plus haut afin de former un plus grand
nombre de sections dans le tribunal de commerce de Paris.
IV. i3, 14. - Principe du réglement du 6 octobre, qui dé-
termine la composition des tribunaux de commerce. IV. 15 et
suiv.

COMPTABLES<Pourquoi ils sont exclus dubénéfice de la cession
judiciaire. III. 664. — Ils sont exclus de la réhabilitation
tant qu'ils n'ont pas rendu et apuré leurs comptes. III. 760.

COMPTABLESde deniers publics. V. Billets.

COMPTEà rendre par le capitaine. V. Capitaine.
COMPTESCOURAKS.V. Obligations entre commerçons.
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COMPTEde retour. Ce que c'est. I. 542. — Il doit accompagner
la retraite. I. 542. - Ce qu'il comprend. I. 542 à 544-
Comment il est justifié. I. 542 à 544. — Effets du défaut de

justification. I. 549. — Le tireur ne doit-il payer que lepre-
mier rechange ou tous ceux qui ont été successivement faits

par chacun des garans qui se sont remboursés par la voie de

la retraite.I. 544 à 546. - Chaqueendosseur peut-il répétere
contre celui qui le suit, le compte de retour qu'il a payé

a

celui qui le précède? I. 546à 548. Y. Intérêts.
CONCORDAT.Peut-on conclure un concordat avec le débiteur

absent et non représenté? III. 442. — Le concordat ne peut
avoir lieu qu'après que les formalités prescrites ont été reni-

plies. III. 444, 463. — Les tribunaux peuvent-ils casser
d'office un concordat qui n'a pas été précédé des formalités

-:.. prescrites? III. 444. — Quelle majorité est requise pour
former le concordat. III. 466, 467. — Pourquoi le Code

exige la majorité numérique indépendamment de celle des
trois quarts en somme. III. 467 et suiv. — Les créanciers
non vérifiés ne peuvent pas y concourir. III. 471. — Les

porteurs des créances contestées sont au nombre des créan-
ciers non vérifiés. III. 471. — Quelles causes opèrent la nul-
lité du concordat? III. 472 et suiv. —Les nullités peuvent-
elles être effacées ou couvertes, soit par la renonciation des

parties, soit par la cessation des causes qui les produisent?
III. 473 et suiv. — Lorsque la présomption de banqueroute
se dissipe à l'examen, le concordat fait pendant que la pré-
somption subsistait devient-il valablc? III. 1176. — Les
créanciers hypothécaires ou nantis d'un gage, n'ont ni vol*
consultative ni voix délibérative relativement au concordat-
III. 477 et suiv. — L'exclusion ne s'applique qu'aux créan-
ciers inscrits. III. 480, 481. — Quicl, si la chose hypolhe-
quée vient à périr avant le concordat, ou si l'hypothèque

est

illusoire? III. 482. — L'insuffisance possible de l'hypothèque
fait-elle cesser l'exclusion? 111.483. - L'exclusion ne se-

tend pas aux créanciers privilégiés sur les meubles. III. 483.
— Le concordat est défendu toutes les fois qu'il ya présoiup'
tion même de banqueroute simple. III. 483.—Les créanciers
ont-ils le droit de faire valoir la défense de passer outre au

concordat. III. 484. — Office du juge-commissaire relative-
ment à la défense de passer outre et à l'observance des rè-
gles du concordat. 111.485 et suiv. — La loi refuse indeh-
niment au ministère publicle droit d'opposition relativeine0*
au concordat. III. 486. Le concordat ne peut être fait que
dans l'assemblée. III. 488. — Il doit être signé séance te-

nante. III. 488, 489. — L'assemblée peut néanmoins être
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remise à huitaine pour tout délai. 111.488, 489. - Les

créanciers ont-ils le droit de s'opposer au concordat? III.

484, 490. Ce droit appartient-il même à ceux qui ont

souscrit. III. 490. — Toutes les nullités deviennent-elles,
pour les créanciers, des causes d'opposition au concordat?
III. 494. — La nullité du concordat n'a pas son effet de

plein droit. III. 494, 495. — Lorsque l'opposition formée

pour quelque cause que ce soit vient à réussir et empêche
l'homologation duconcordat, cet acte quine vaut plus comme
traité collectif envers les créanciers qui l'ont souscrit, ne les
engage-t-il pas comme traité particulier. III? 495 et suiv.-

Pourquoi la proposition d'appeler les créanciers pour voir

homologuer le concordatn'a pas été admise. III. 496J 497.
— A qui les oppositions doivent être signifiées. III. 497. -

Pourquoi l'opposition est dirigée contre le concordat et non
contre le jugement d'homologation. III. 497. - Dans quel
délai elles doivent l'être. III. 496. — De quand court ce
délai. III. 498. — Comment le concordat est rendu exécu-
toire par l'homologation. Y. Homologation. — Quelles sont
les suites de l'inexécution du concordat. V. Inexécution, nul-
lités. — A qui les oppositions sont signifiées. III. 497.

CONDAMNÉSpour vol ou escroquerie. Ils sont exclus de la réha-
bilitation. III. 760.—.Quelscondamnés sont exclus du béné-
fice de la cessionjudiciaire. III. 663. V. Cession.

CONDITIONd'éligibilité. Les membres des tribunaux de com-
merce ne peuvent être pris que parmi les commerçans. IV.
28. — Rejet de la proposition de les laisser choisirhors de
cette classe. IV. 29 et suiv. —

Les
anciens commerçans qui

ont quitté le commerce sont-ils éligibles? IV. 32. - Age
requis pour être nommé juge ou suppléant. IV. 32, 37. —

Les membres des tribunaux de commerce doivent avoir fait
le commerce avec honneur et distinction, pendant cinq ans.
IV. 28, 35. — Est-il nécessaire qu'ils le fassent dans la ville
où il est établi? IV. 33. — Effets de la condition d'avoir fait
le commerce avec honneur. IV. 35, 36.— Motifs de celle de
l'avoir fait pendant cinq ans. IV. 36.— Age requis pour être
nommé président. IV. 37. — Discussion de cette condition.
IV. 37. — Le président ne peut être pris que parmi les an-
ciensjuges. — IV. 28, 38. — Comment cette condition a été

appliquée à la première formation. IV. 38.

CONFISCATION.Dans quel cas les marchandises embarquées par
le capitaine peuvent être confisquées. II. 86.

CONNOISSEMENT.Ce que c'est. II. 146. - Quel en est l'usage. II.
47, - Ce qu'il doit énoncer. il. J46 et suiv. — Le code de
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commerce devoit-il ordonner que le connoissement
eXPrLmeroit

le pour comptePU.iÇg à 152.- Au profit de qul.connoissement peut être fait. II. 146.— Pourquoi ilêtre à ordre ou au porteur. II. 153, 154. - Enconibie
d'originaux le connoissement doit être fait. II. i54, 155.

el
Par qui ces originaux sont signés. II. 154, i55.—Dans qlI.délai. II. 154, 156. — Force du connoissement

régulier*
157. — Entre quelles parties il fait foi. II. 157.— Qu.e')all'effet du connoissementirrégulier. II. 157. - Quel orlgtlle5du connoissement fait foi lorsqu'il y a diversité entre

LIt
différens originaux. II. 158. V. Coinmissioniza ii-c. - il pe
constater le fret. II. 161. 0

CONSEILjudiciaire. Celuiqui en est pourvu devient-
pable de tirer, endosser et accepter des lettres de changé

J

358 et suiv.

CONSIGNATAIRK.Pour quelles causes il peut refuser les
11,2!J|chandises.II. ÎIO. —Suite du refus mal fondé. II. 2[0.- iJ

doit être connu dans la police d'assurance, dans lecas
0où

la désignation du navire n'est pas nécessaire. II. 346.
d,CONSIGNATIONpar l'adjudicataire d'un bâtiment saisi. V- j

judicataire.
,

CONSTITUTIONSdotales. A~quelque époque qu'elles aient
lItéfaites,elles sont, en cas de faillite, atteintes par la 011

subordonnée à la preuve de la fraude. III. 151.
• CONSTRUCTIONSnavales. V. Entreprises.

CONSULSde France. Ils reçoivent le rapport du capital
I1'

aborde dans un port étranger. V. Capitaine.
CONTESTATIONSentre associés. V. Arbitrage.
CONTINUATIONde société.Commentelle est constatée.V-dcteS'

sociétés de commerce.
t

CONTRAINTEpar corps. Dans quel cas le donneur d'aval Ye.soumis. II. 451 et suiv. — Le dessaisissement la
fait 'l'er-III. 237. — La cession de biens affranchit de la contrat

par corps pour toutes espèces de dettes. III. 649.
1

CONTRAINTEpar corps en matière commerciale. Histoire par
législation sur la contrainte par corps. IV. 52 et

suiv.-"*[quelles lois la matière est-elle actuellement régie?
IV-54etsuiv. — La contrainte par corps ne peut être prononcée dedans le cas déterminé

par la loi. IV. 55. — Il est
défend11s y soumettre volontairement. IV.

55. —Exceptionà cette
règle.

IV. 55. — Peut-on stipuler l'exemption de la
lf,trainle par corps dans des engagemens qui l'entraînent-
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1F. 31

7o, 75. - Effets de la contravention aux deux règles ci-des-
sus. IV. 56. - Responsabilité des juges, notaire, greffiers
et autres contrevenans. IV. 56.—Lacontrainte par corps ne

peut s'attacher qu'aux jugemens qui prononcent des con-

damnations au fond. IV. 57. — Toutes les condamnations
pour obligations commerciales en sont également suscepti-
bles. IV. 57. —Application de ce principe aux différens en-

gagemens commerciaux. IV. 58. — L'usage de la contrainte

parcorps est-il limité par le taux de la demande? IV. 63 et

suiv. — Quelles personnes ne sont point passibles
de la con-

t'ainte par corps en matière de commerce. IV. 69 et suiv.

—La contrainte par corps n'a lieu qu'autant que le
juge

la

prononce. IV. 75, 76. — Peut-elle être prononcéed'office?
IV. 76. — Peut-elle être refusée? IV. 76. — Devoit-on seu-

lement laisser aux juges la faculté de la prononcer contre
les signataires des lettres de change ou leur en faire une

obligation? IV. 121 et suiv. — Devoit-on admettre la con-
trainte toutes les fois que l'effet seroit dans la forme de la
lettre de change, on seulement lorsqu'elle opéreroit remise
de place en ptacc? IV. 121 et suiv. — Contre quels signa-
taires de lettres de change ou billets à ordre la contrainte
par corps ne peut pas être prononcée. IV. 165.

CONTRATà la grosse. Ce que c'est. II. 29.1.— A quelle espèce
de contrat il appartient. II. 222. — En quoi il diffère du
contratde prêt. II. 222, 223.— C'est un contrat d'une es-
pèce particulière qui ne peut être régi par les principes d'au-
cunautre contrat. II. ii3.—Sonaffinité et sesdifférencesa/ec
le contrat d'assurance. II. 223,224. - l,a rédaction de l'acte
à la grosse est-elle exigée pour la validité ou seulement pour
la preuve du contrat? II. 224. — Quelle est dans cette ma-
tière la force de l'aveu judiciaire et du serment décisoire.
II. 224 à 227. — La preuve testimoniale est-elle admise

pour justifier de l'existence du contrat? II. 224 , 227 et
suiv. — Quelles énonciations l'acte doit contenir. II. 221.
- Ces énonciations sont-elles prescrites sous peine de nul-
lité ? II. 229. V. Capital, Profit maritime,Affectation, Na-

vire, Capitaine, Préteur, Emprunteur, Remboursement. II.
228. — Comment la durée du prêt à la grosse peut être
combinée. II. 221, 2311,235. — Elle doit être énoncée dans
l'acte. II. 221,23/|. — Comment on suppléeroit à l'omission.
:t3!1,235. — Il doit être enregistré. V.Préteur. - Il peut
être à ordre. II. 2!¡0. — Pourquoi il ne l'est pas de plein
droit. II. 241. —Caractères et effets du contrat à ordre. H.
24o, 241. — Quelle est alors l'étenduc de la responsabilité
des garans. II. 241 et suiv. — Il peut être déclaré nul lors-
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que l'emprunt excède la valeur des objetsaffectés.II. 243'*
Pourquoi? II. 243. - Dans quel cas

la
nullité est prononça-

Il. 243. Qui peut la faire valoir. II. 243, 245.- El el:
de la nullité. II. 245. - Amélioration de l'ordonnance sous
ce rapport.II. 245. —Sort du contrat lorsqu'il n'y

a P;1*
fraude. II. 246.— L'emprunteur doit les intérêts de 1 eXCe
dant. II. 246. - A quel titre. II. 247. — Sur quel pied-1.,•
246 et suiv. — De quelle époque. II. 247. — Quand ex-
dant doit être remboursé. II. 247. — Prohibition desen)

prunts à la grosse sur le fret à faire, ou sur le produit eS
péré des marchandises. II. 247.—Motif de reprocher

cette

prohibition. II. 247, 248. - Raisons qui l'ont fait admettre-
II. 248. — Quels sont les droits du porteur quand cette

P'1
hibition a été violée. II. 248. - Poiirqtioi la prohibition

es

absolue, tandis que dans le cas de l'article 316 elle n'est que
facultative. II. 248, 249.-Les emprunts à la grosse ne peu-
vent avoir pour sujet aucune partie des loyers desmateh)ts'
II. 249. — Motifs de cette défense. II. 249. — Quelsobjets
sontaffectés à l'emprunt. II.252. -QueHe action et quelpnl.
légeils donnent lorsqu'ils sont faits dans le lieu de la démet"0
des propriétaires sans leur aveu. II. 253 V. Proprze..;
Privilège, Prêt à la grosse,Perte. —

Prescriptionsdes acti0"'
qui naissent du contrat à la grosse. II. 5g4. V. Prescripll°n'

CONTRATaléatoire. Ce que c'est. II. 222.

CONTRATd'assurance. Sa définition, son objet, son utilité-\*'
284, 285. — S'il doit

nécessairementêtre rédigé par éeï'j"II. 286. — Nécessité de la date avant ou après midi-ïj'
286, 287. — Pourquoi la loi n'oblige pas d'avouerl'l)cll,t
précise ou il a été passé. II, 287. — Effet de l'omission

ce
IrCla date. II. 287. et suiv. — Le contrat d'assurance peut ètre

fait sous seing-privé.II. 284. — Est-il nécessaire il 1
il soit double? II. 289. — Il ne peut contenir aucun blr;
II. 284. — Motifs de cette disposition. II. 290. — Effets de
la contravention à l'égard des courtiers et notaires qui t
rédigé l'acte. II. 290 et suiv. - Effets quant à la validitée
a la preuve del'acte. II. 291, 292. —

Pourquoi la loi n'a
, Ildéterminé textuellement les suites de l'omission de ce q11

prescrit d'énoncer dans l'acte. II. 292, 298.— Le contr:
énonce le nom et le domicile de l'assuré. II. 284. -

C,Ol1;.ment le défaut de cette énonciation peutêtre réparé. II.
93

Pourquoi la loi n'exige pas l'indication del'assureur. Il- 29./
et suiv. V. Assuré, ASSllrell". Il doit exprimer si les p:
tics qui s'y trouvent dénommées ont traité comme propner
laire, ou comme commissaire.II. 284. — Motifs de ee[t



RA1SONKÉE. 443

disposition. IL 3oi. - Ses effets. II. 3o3, 3o4. — Il doit

énoneer le nom et la désignation du navire. II. 284. — Mo-
trs de cette disposition. II. 319 et suiv. — Est-elle impéra-
tlve? II. 3aoetsuiv. V. Désignation, Nullité. — Le nom du

capitaine doit être exprime dans le contrat d'assurance. II.
284. — Objet de cette énonciation. II. 325. — Ses effets. II.
325 , 3a6. — Dans quelles circonstances ces effets cessent.
II. 326. — Effets de l'omission du nom du capitaine. II. 325.

Exception. II. 346, 347. — Les ports de chargement et de

déchargement doivent être indiqués dans le contrat d'assu-
rance. II. 284.— Pourquoi ces énonciations sont prescrites.
II. 327, 328.-r- Sort du contrat lorsqu'elles sont erronées
ou frauduleuses. II. 328. — Le contrat d'assurance doit faire
eonnoître les objets assurés. II. 284. — Comment ils doivent
être désignés. II. 284, 328. —But de cette énonciation. II.

328, 329. —Cas où elle n'est pas prescrite. II. 346. -
Peut-elleêtre omise? II. 3^8, 329.- Le contrat d'assurance
détermine le temps des risques.II. 284. — Cette énoncia-

tionn'est pas de nécessité. II. 329. — La somme assurée est
enoncée dans la police d'assurance. II. 284, 329, 330. -
Le contrat est-il nul quand cette énonciation est omixc? II.
33o. — La prime est déterminée par la police. II. 284. -
La stipulation d'une prime est nécessaire pour constituer le
contrat d'assurance. II. 33o, 331. — Quelcaractère prend
ce contrat lorsqu'il n'y a pas de stipulation de prime. II.

33o, 331. — Comment le silence du contrat sur la stipula-
tion ou sur le taux dela prime peut être suppléé. II. 331.
— La soumission à des arbitres, si elle a été convenue, doit

y être exprimée. II. 284. V. Arbitrage. - Les conditions

particulières que les parties stipulent, sont insérées dans le
contrat. II. 284. — Jusqu'où s'étend la faculté de stipuler
des conditions particulières. II. 333. — Les diverses assu-
rances faites par la même police contiennent-elles toujours
une assurance unique et indivisible? II. 334. — Prescription
des actionsqui naissent du contrat d'assurance. II. 594.

Contrat de change. Ce que c'est. I. 329, 33o. — Entre quelles
personnes il s'e forme. I. 33o, 331. — Contrats qui en sont la

suite. I. 331,33a.
Contrat de mariage. Publication et affiche par extrait, du con-

tât de mariage des commerçans.I. 177. —7En quel cas il y
a lieuà cette formalité. I. 178, 181. — Quels contrats y
Sont soumis. I. 178. — Objet de cette disposition. I. 178,
1"j9. — Ce que l'extrait affiché doit contenir. I. 177. — Mo-
Ms qui ont fait supprimer la disposition d'après laquelle les

* constitutions dotales devaienty être énoncées. I. 181 à 182.
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— Effet du défaut de publication. I. 179, 180. —
Le

est chargé de faire publier le confiât. I. 182. - Peine q111
encourt, faute de remplir ce devoir. I. 182, 183. - Effica-
cité de ces peines pour assurer l'exécution de la loi. I. 183.

V. Séparation contractuelle.

CONTRATd'union. V. Assemblée.— Pourquoi les créanciers
hY'

potliécaires et ceux nantis d'un gage concourent au contint
d'union comme les créanciers chirographaires, maisne

pall
ticipent pas aux délibérations relatives au concordat.

1:1'477, 478. V. Concordat. — Motifs de cette disposition.H'"
477 et suiv.

CONTRATSmaritimes. Sont seuls la matière du deuxième livre
du Code. II. 1.

CONTRAVENTIONSaux lois. V. Pertes.

CONTRE-ENQUÊTE.V. Preuve contraire.
CONTRInUTWN.Les marchandises jetées à la mer pour le salllt

commun contribuent. II. 206. - Quels effets contribuenttI
paiement des pertes et dommages en cas dejet. II. 56" 1,
- Quelles chosesne contribuent point.V. lJluniLions,HardcS
Loyers. — Sous quelles conditions la contribution à la pedc
est admise dans le cas de jet pour le dommage arrivé a111,3
vire. II. 5-8. — Comment la disposition doit êtreclItclIdut.
n. 578 et suiv.—Lesmarchandises sauvées cessent de co"
tribuer quand lejetn'a pas sauvé le navire. II. 58o.
de cette règle. II. 58o. — En quel cas les effets sauvés p'"
le jet contribuent aux pertes subséquentes. II. 581 et
Les effetsjetés ne contribuent poiîit au dommage arrivé
puis le jet. II. 582. — Dommages et pertes survenu*
navire dont les marchandises ne sont pas tenues. II.

58':B
Dommages de la mêmeespèce dont elles sont tenues. II- 582.
— Dans quelles circonstances il y a lieu ou non à conti'^1'
lion pour la perte des marchandises arrivées aprÙsqlel, e
ne sont plus dans le navire. II. 583. — Privilége ducapitf1.'!",
et de

l'équipage pour le montantde la contribution.
II-Comment ce privilège est exercé. II. 585, 586. — Les i'"e s

recouvrés cessent de participera la contribution. II.
àr86

Exemple d'un compte de contribution et d'avarie. II- 5
CONTRIBUTIONau rachat. Comment elle se fait. II, 207.

- S e-

tend-elle au loyer des matelots? II. 208.
'teCONVENTIONS.Force des conventions par rapport aux soctct

de commerce. I. 67. V. Intérêt conventionnel.

CONVOCATIONdes créanciers dufailli pour la nomination
dei

syndics provisoires. V. Syndicsprovisoires.
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CoonLGÉS.Quel est, à l'égard des
coobligés

du failli, l'effet de
la

disposition qui déclare les dettes exigibles? III. 164.
COPIEDELETTRES(livre). Ce livre est d'obligation. I. 46,48.

- Peine de l'omission. I. 48. - Usage de ce livre. 1. 47
48. - Il est dispensé du paragraphe et du visa annuel. I.
5i. —

Pourquoi. I. 5i, 52. Y. Inventaire, Journal, Livre,
Paraphe.

CORRESPONDANCE.Le propriétaire d'une lettre de change per-
due peut-il justifier de sa propriété par sa correspondance,
quand il demande le paiement, et n'est pas muni d'un du-

plicata.I. 483 à 484.
COTE.V. Paraphe.
COURS.C'est le résultat des négociations et des transactions qui

s'opèrent à la bourse. I. 191. — Nécessité de le constater.
I. 191, 192. — Quel doit l'être. I. 192.- Par qui il est con-
staté.I. 192. — Mode d'en publier les variations pendant la
tenue de la bourse. 1. 192. — Mode de le constater après la
bourse. I. 193. - Comment il est réglé quand une lettre de

change est payée dans une autre monnaie que celle qu'elle in-

dique.I. 4^5 4^6.
COURSdes matières métalliques. Il ne peut être constaté que

par les agens de change. I. 202. — Quel est constaté exclu-
sivement par les courtiers de marchandises. I. 210.

COURSd'appel. Faculté qu'elles ont d'autoriser à citer extraor-
dinairement pour plaider sur l'appel. IV. 396. — Il ne leur
est pas permis d'accorder des défenses, ou de surseoir à

l'exécution des jugemens rendus par les tribunaux de com-
merce. IV. 396.

COURTAGE.V. Opérations.
COURTIERS.Origine et définition de ce titre. I. 195. —Diverses

espèces de courtiers. I. 209. V. Agens intermédiaires.

COURTIERScCassurance. Leurs fonctions. I. 210. V. Contrat

d'assurance. — Ils ne peuvent assurer. II. 297 et sttiv. -
Étendue de cette prohibition.II. 299.

— Ses effets. II. 299.

COURTIERSinterprètes. Leurs fonctions. I. 211.— Dans quel cas
leur ministère est ou n'est pas forcé. I. 211 à 212.

COURTIERSde marchandises.Quelles négociations ils font ex-

clusivement. I. 210. b

COURTIERSde transports. Pourquoi ils sont ainsi appelés. I. 209.
Distinction entre eux et les commissionnaires.I.217.—Leurs
fonctions. I. 217.- Ils ne peuvent cumuler les fonctions des

autres courtiers. I. 217, 218.
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CRÉANCES.V. ObligatiollS.
CRÉANCESchirographaires. L'homologation du concordat ÇO°

vertit lescréances chirographaires en créances hvpot lCCa
III. 3x5.

CRÉANCES(desparticuliers). Qu'elles donnent privilège sur
LESbàtimens de mer. II. 5, 6, 7. — Dans quel ordre elles VIe

nent. II. 5, 12 à 15.

CRÉANCESllypotluJcaires, V. Créances chirographaires.
CRÉANCESprivilégiées. V. Privilège.

CRÉANCIER.Il peut affirmer sa créance au
'moment nie IN®elle vient d'être vérifiée. III. 396, 397. — Faculté de la f*1''6

affirmer parlin fondé de pouvoir. 111.397.
CRÉANCIERS.V. Hypothèque.- Quels actes les créanciers

pelllvent ou ne peuvent pas attaquer, comme faits en frau
detCleurs droits. V. Nullité, }'raude. - Conditions qui ta JIsent la fraude. V. hraucle. — Quels actes les

créaticiel's dufailli peuvent attaquer, comme faits en fraude de leurs Jroi '̂5
III. 149.— Lescréanciers peuvent-ils être admisà fait'cv'\loir la nullité subordonnée à la preuve de la

.frallde.qlldele failli et ses complicesauront été absous au
criiiiillelJel'accusation en banqueroute frauduleuse.? III. 150. - c 11ment les créanciersd'un failli sont appelésà la noniiiiat,0l|des syndics provisoires. V. Syndics

pi-otisoire.v. - Coll)llieils peuvent établir leurs droits contre le failli. III. 344-
Vérification des créaflccs.- Le droit de réclamer contre c,
opérations des syndics provisoires appartient à chaque c 'l'Scier isolément. III. 347, 348. — Comment ils sont

ave^'5pour la vérification de leurs créances. III. 373 et suiv*i
Vériifcation des créances. — Ceux dont les créances s011
véiifiees peuvent assister à la vérification des

outres. J'te
ciers

et la contredire. III. 388. —Droit qu'a, dans la [¡.ul
Íed'un endosseur, le créancier qui a fait un concordat av»1'débiteur principal ou l'endosseur précédent. III. Sço. V.

semblee, Concordat, Répartition, Sauf-Conduit, TraitFaculté (ju ont les créanciersd'un failli de surenchérit'.la vente de ses immeubles. V. Vente des immeubles.—Q||C
créanciers peuvent ou ne peuvent pas conecttrirati collcoi"dat.III. 1177et suiv. —Quelles causes les rendent non-reeTl'vables à proposer la nullité du concordat. III. 474. V.

COdecnulat. —
Pourquoi ils ne peuvent réclamer la défense

passer outre avant que le concordat ne fùt conclu.
flSff'¡téIls nomment les syndics définitifs. 5a5. — Ils ont la faetl-

de n'en nommer qu'un ou d'en nommer plusieurs.
531-
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Le caissier dans un contrat d'union est nommé par les créan-
ciers. 531. — Peuvent-ilsle choisir parmi les syndics?531,
53.4. —Toutcréanciera le droit de poursuivre lefailli. 722.
-Pai.' qui les frais de poursuite sont supportés. 722, 723.
V-Poursuites.

Ot.RA.l'{lERSchirographaires. Comment estfaite entre eux la ré-
partition. de l'actif du mobilier du failli. Y. Répartition. —

Commentils sont payés. V. Paiement. —Comment ils sont

convoqués, après la liquidation terminée, pour entendre le

compte des syndics de l'union. 5g5.
Créanciers de la communauté, ils doivent être avertis de la

demande en séparation de biens; I. 170 à 175. Ils peu-
vents'y opposer.177. ,

Créanciers d'un failli. Peuvent-ils faire valoir la nullité. du

transport d'une lettre de changelorsque l'endossement est

irrégulier? 438, 439.
Créanciers garantis par un cautionnement. Comment ils sont

compris dans la masse de la-faillite. III. 55i.

Créanciershypothécaires. Sous quels rapports ces créanciers
ainsi que ceux nantis d'un gage,,sont appelés dans l'assem-
blée des créanciers. 477. V. Concordat, Contrat d'uizion. -
Dans quel cas ils perdent leurqualité d'hypothécaires. 482,
483. — Jusqu'au contrat d'union, les créanciers hypothé-
caires ont le dreit de poursuivre l'expropriation de leur débi-
teur faill\.538. - Pourquoi ils nel'ont pas après: 538 et
suiv. Peuvent-ils à raison de la faiUit-epoursuivre l'ex-
propriation avant l'échéance du terme de leur créance. 162
et suiv. — Proposition, discussion et rejet du système du

rejet de la séparation des masses. 554 et suiv. — Comment
les créanciers hypothécaires concourent à la distribution du

prix des meubles, suivant qu'elle a lieu avant ouaprès celle
du prix des immeubles. 553., — Quels sont les droits des
créanciers .hypothé.caires dans l'actif du mobilier du failli.

590. - Rejet de la proposition de confieraux syndicsdéfi-
Eitifs la confection de l'ordre;ni de les y faire concourir.
591, 592. — Pourquoi la confection de l'ordre n'a pas été
donnée aux tribunaux de commerce. 592. — L'ordre est fait
Parles tribunaux civils, quand les créanciers hypothécaires

C
lie règlent pasà l'amiable. 592. ':

Lanciers.ntijitis d'un gage; V. Créanciers hypothécaii-es.
teur privilègepeut être contesté par-tout créancier. 543.—
A-la oharge de quitombeiît les frais de la contestation. S^3.

Gommentils s<mtinscritsdansla magise.- 545 efesuiv*.— Com-
ment leur jrage pent être Tetiré. 551.— L'excédant du prix
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du gage est recouvré au profitde la masse. 55i. — 811
e

gage ne suffit pas au paiement de la créance, le
créanc:

vient à contribution pour ce qui lui reste ùu. 552. —' La

faillite donne-t-elle au créancier le droit de vendre le gage,
avant que le terme de paiement ne soit échu? 552.

CRÉANCIERSprivilégies. Quels sont les créanciersprivilégiés s111
les meubles. 541 et suiv. — Les créanciersprivilégiés Sl,. t
meubles sont payés sur les premiers deniers, d'à près J e
dressé par les syndics définitifs, et l'autorisation du Juge
commissaire. 541 et suiv.

b.. 1 D l '1
• :1laCRÉEURSde billets a ordre. Dans quel cas ils sont soumis à |a

juridiction commerciale. V. Billets h ordre.

CRIiES.V. Publications.

CULTIVATEURS.V. Propriétaires.
CURATEURd'office. V. Administration de la faillite.

D.

DANGER.Il n'autorise le capitaine a abandonner le navire t
dantle voyage, que lorsque la nécessité est reconnue pa
les officiers et principaux de l'équipage. II. 86.

DATE.V. Contrat d'assurance.

DÉBITEURS.V. Reproches.
DATE.Les lettres de change doivent êtredatées. I. 332.

le
DÉCHÉANCEduporteur d'une lettre de change qui n'a pas f(llt

protêt en tenu utile. Estil déchu contre les endosseurs tJlTOIt
que la provision n'ait pas été faite par le tireur? I.

380etsuiv. — Est-il déchu dans le même cas contre le tireii''
et suiv.? — Est-ce à lui a prouver qu'il n'y avoit pas Pr
sion, ou an tireur à justifier que la provision étoit faite? 3 4

DÉCHÉANCEdu porteur d'une lettre de change a vue, 0 Il
terme de vue. Perd-il son recours contre le tireur et IeSeD
dosseurs? 1199,500.

't
DÉCHÉANCEdu porteur d'une lettre de change qui n'a paS J

protester la lettre faute de paiement. V. Recours. — Eu CS

il relevé dans le cas de la force majeure? 810 et suiv.
DÉCHÉANCEdu porteur qui a laissé passer les déiais pl c rs.

pour remplir les formalités requ ises, ou exercer son rIre
524, 525. — Cette déchéance est-elle acquise même cOll,lIe
les mineurs et les incapables? 524. —A quelle personne

C

profite, et dans quelle mesure. 525.
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1F. J.

Echéance des endosseurs. I. 525.V. Endosseur, tireur.—Elle
ne profite pas à celui sur qui la lettre étoit tirée. I. 5a5. —

Comment elle cesse.I. 527 à 529. V. Protét.

Déchet des objets affectés au prêt a la grosse. V. Perle.

Déclaration de guerre. Les événemens qui en sont la suite
sont garantis par les assureurs. II. 373.

Déclaration en cas de relâche. V. Capitaine.

Déclaration defaillite. Tout failli est tenu de la faire. III. 3i.
Comment l'effet qui exige la déclaration est assuré. 111.3i et
suiv. - Dans quel terme elle doit être faite. Ill. 3.. - D'a-

près quelles considérations ce terme a été fixé. III. 33 et
uiv. — Où la déclaration de faillite doit être faite. III. 31.
Raisons qui ont empêché de la faire adresser au tribunal ci-
vil, à la municipalité, au juge de paix. III. 35. — Comment
est faite la déclaration lorsque c'est une société en nom col-
lectifqui tombe en faillite. III. 3i. — Motifs de la disposi-
tion. III. 37. V. Ouverturede la faillite.—La déclaration du
failli suffit pour constater l'existence de la faillite, mais non
pour en fixer l'époque. III. 37. - Sur la distinction entre
l'existence et l'époque de la faillite.V. Ouverture de la fil-
lite. — Comment le défaut de déclaration de faillite peut de-
venir un indice de banqueroute simple. V. Banqueroute
simple. — Incompétence à raison de la matière et incompé-
tence à défaut de juridiction. IV. 245. - Pour lesquelles de
ces causes le déclinatoirepeut être valablement proposé,et
pour lesquelles le renvoi doit être fait d'office. IV.9, ,5, 246.
- Fins de non-recevoir par lesquelles le déclinatoire peut
être écarté, et teinsoù elles doivent être proposées. IV. Û,8
et suiv. — Différence entre les tribunaux de commerce et
les tribunaux ordinaires, quant à la manière de statuer sur
le déclinatoire,et motif de cette différence.IV. 249 et suiv.

Proposition de ne refuser l'appel des jugemensde com-

pétence que dans les affaires que les tribunaux de commerce
ne jugent pas en dernier ressort. IV. 251.—Pourquoi cette,

proposition n'a pas été admise. IV. 2Ed. - L'appel pour
cause d'incompétence est-il ouvert au défendeur et au mi-
nistère public?IV. a53 et sitiv. - L'est-il contre les juge-
ment par lesquels le tribunal de commerce s'est déclaré in-

compétent? IV. a55.

Déclinatoire. Est-il recevable après le jugement an fond? IV.
a56. - Lorsqu'il y a incompétence rationc personarum, la
défense au fond sans protestationexclut-elle l'appel du ju-
gementqui l'a ordonné? IV. 255.



450 TABLE

DÉCONFITURE.En quoi elle diffère de la faillite, et quelles
sOD.

les suites de cette différence. III. 2. ,

DÉFAUT.Dans quelles circonstances il y a lieu de juge par de
faut. IV. 347. - Pourquoi les juges ne peuvent jui erdemandeur ses conclusions qu'après les avoir vérifiées-
347 et suiv. V. Signification, exécution, opposition.

DÉFAUTen matière d'enquête. V. Témoins.

DÉFENSES.Les cours d'appel ne peuvent en aucun cas
accord:r

de défenses ni surseoir à l'exécution des jugemens rendus P
f

les tribunaux de commerce. IV. 396 et suiv.

DÉFENSEdes parties devant les tribunaux de commerce-

Comparution, audience.

DÉLAI.Dans quel délai le délaissement doit être fait. Y' ;
laissement. — Dans lequel la nouvelle de la perte doit

6
signifiée à l'assureur. V. Signification.—Danslequel le te
laissement peut être fait après la présomption de la

perte
acquise par le défaut de nouvelles. V.

Délaissement.-V;¡.
lequell'assurance est payée en cas de délaissement. H*
-Dans quel délai le délaissement peut avoir lieu lorsqlllÓ;
a arrêt de la part d'une puissance. II. 490 et suiv. —pal,

quel délai doivent être signifiées les protestations et
re\e

mations qui empêchent les fins de non-recevoir en
rJ1tI,egede contrat maritime. II. 606. - Pour produire en arh'tr'\11'

forcé. V.Arbitrageforcé.-Pour juger. V.
Arl-itrage. - Ff t-exercer le recours. V. Recours.- Pour le paiement des ee.

très de change. V. Grace. — Pour l'acceptation des Iltre
de change.V. Acceptation.- Pour interjeter appeldes JLlg

e*

.mens rendus par les tribunaux de commerce. IV. 395.
r

DÉLAISde tajournement. Quels sont les délais ordinaires-
l'V'

222. — Sur l'étendue qu'il convenoit de leur donner*
222 et suiv. — Comment ils sont alongés. IV. 223,

23VrS
Comment cessent ceux qui sont accordés au défende»1, .,

qu'il demeure hors du continent de France. IV. 224.
-

1'"
tension' de la disposition aux tribunaux de commerce jf,
225. —Abréviation des délais par l'autorité du juge eO6et
d'urgence. IV. 225. — Motifs qui ont déterminé à nec?Ilger
ce pouvoir qu'au président. iy. 225 et suiv. — Abréviatl.00
de droit dans les affaires maritimes. IV. 227. qc

DÉLAISSEMENT.Ce que c'est, et quel en est l'objet. Il. 434 4Il.JJ,
—

Pourquoi la loi détermine le cas où il peut être faIt.
:1I1

435. —Est-il toujours une condition nécessaire pour dt11de
der la perte? II. 436. — Causes qu'autorisent à f.ure le
laissement. II. 434. V. Prise, naufrage, échoue ment
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bris. - Peut-il être fait dans d'autres cas? II. 437, 400. —

Suffit-il de l'existence de l'une de ces causes pour donner
lieu au délaissement, encore qu'il n'y ait pas perte totale ou

Presque totale des objets assurés? II. 437. —Est-il permis
a

l'assuré de ne demander que l'avarie lorsqu'il y a lieu au
délaissement? II. 441. — Les parties ont-elles la faculté de

déroger au droit commun sur les causes de délaissement? II.
443. — Pourquoi ne peut-il être fait qu'après le voyage
commencé? II. 449 et suiv."— Pourquoi ne peut-il être que
Partiel? II. 45x, 452. — Application de cette disposition.
II. 451, 452. — Il ne s'étend qu'aux choses comprises dans
l'assurance. II. 452. — Conséquences de cette limitation. II.
Afo. — Dans quel tems il doit être fait. II. 453. — Pourquoi
il n'est pas exigé immédiatement après la nouvelle de la

perte. II. 453, 455. - Motifs qui ont empêché d'admettre
les délais uniformes. II. 457, 458. — Les délais courent du
jour de la réception de la nouvelle. II. 453. — Quelle suite
de nouvelles fait courircesdélais. II. 458 et suiv. — L'assuré
peut-il devancer les termes? II. 454. — A quels délais la
fixation en délaissement est soumise. II. 453. — Pourquoi
n'est-elle pas soumise à la prescription ordinaire de cinq ans?

II. 454. - Commentla prescription est interrompue. II. 460.
Le délaissement doit être précédé d'une signification. V. Si-

gnification. — Comment il peut être fait sur le seul défaut
de nouvelle et de présomption de la perte. II. 463. — Mo-
tifs de cette disposition. II. 464. - L'assuré peut-il détruire
la présomption par la preuve contraire? II. 465. - Après
quel tems la présomption est acquise. II. 464, 465. - Les

parties peuvent-elles convenir que la présomption sera ac-

quise dans un moindre délai? II. 466, 467. - Pourquoi le
délai a été étendu aux assurances illimitées. II. 467. — De

quel jour le délai commence à courir. II. 468. — Comment
le défaut de nouvelle est justifié. II. 469. — Comment il peut
être combattu. II. 469. — Délai donné à l'assuré après la

présomption acquise pour faire le délaissement. II. 463, 464,
469 et suiv. — Il peut les devancer. II. 472. - L'assuré a la
faculté de le faire, ou par la signification de la nouvelle, ou

après. II. 472. - Déclaration que l'assuré est tenu de don-
ner en faisant le délaissement. II. 472 et suiv. — Peines de
l'omission. II. 472, 474 et suiv. — Peines de la déclaration
frauduleuse. II. 475 et suiv. — Cespeines ne s'étendent pas
aux déclarations erronées. II. 475, 476.-Elles ont leur effet
mêmelorsque les sommesdéclarées n'excèdent pas la valeur des
objets assurés. II. 476. — L'assuré qui satisfait à l'obligation
de travailler au recouvrement des effets assurés ne perd pas
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le droit de faire le délaissement. II. 477)478. V. Fras- -

Dans'quel terme la perte doit être payée en cas de délaisse
ment. Il. 481. — Il ne donne lieu au paiement des sommes
assurées qu'après la signification des actes justificatifs

dl

chargement. II. 481. — Quels sont ces actes. II. 481, 482.-
Comment ils peuvent être combattus. V. Assureur. — L'
suré peut-il stipuler qu'il ne sera pas tenu de justifier

d

chargement? II. 481, 482. — Cas où cette obligation cess:
IL 48[,. - II transfère à l'assureur la propriété des effets

LussésJII. 486. - Il n'a cet effet que quand il est accepté 01
jugé valable. II. 486.-Le retour du navire après le

élai.'se-ment dispense-t-il l'assureur de payer la somme assurée? y
486,487. —Le fret des marchandises sauvées fait pnrne :
délaissement, lorsque l'assurance porte sur

le vaisseaU.J I
488 et suiv. — Sous quelles réserves. II. 488. — Après que
les formalités et dans quel délaiil peut avoir lieu. II. 49°'

1fl,Comment il peut être fait pour cause d'innavigabilité. V-
navigabilité. — Ses effets dans le cas de rachat. V. Bacna
- Par quel laps de temps l'action en délaissement est preS
crite. II. 593.

DÉLiGATION.V. Juge de paix.
DÉLIBÉRATION.V. Propriétairesdunavire. —S'il peuty en avoir

pendant le voyage. II. 545, 546. — Celle qui est nécessaire

pour le jet. V. Jet.

DÉLIBÉRÉS.Les délibérés sont permis dans les tribunaux de coIJ1

merce.IV. 220, 221. - Quelles sont leurs suites dans
ces

tribunaux. II. 221.

DEIIANDE.Devant quel tribunal chaque espèce de demandepetit
être formée en matière commerciale. V. Assignation.

—
Je

preuve par témoins peut être ordonnée sur la demande
l'une des parties. III. 3oo.

DEMANDESen distraction sur leprix d'un bâtiment de mer SqlSi
- Où elles doivent être formées. II. 39. — Dans

<1
temps. II. 40. — Quand elles sont converties en opposa
II. 39. V.

Opposition..
DÉPENSES.Quelles dépenses sont avaries communes. I-

fï.
528. — Pourquoi elles sont précédées d'une délibération-
528 et suiv.-—La délibération est-elle indispensable?. 1'5
- Devient-elle une preuve irréfragable de la légitimité,

(

dépenses? II. 52g. V. Avaries.

DÉPORTdes arbitres. V. Arbitrageforcé.
DÉPOSITAIRE.Pourquoi les dépositaires sont exclus du bévell

de cession. III. 663 et suiv.
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Û¡PÔT.Le failli qui viole un dépôt se vend coupable de ban-

queroute frauduleuse. III. 525.

DÉSIGNATION.Le navire doit être désigné dans le contrat d'as-

surance. II. 284.-Exception. Il. 346, 347.—Ce qu'on en-
tend par désignation. II. 3ig. - Pourquoi elle est prescrite.
II. 3ao et siiiv. - Quid, si la désignation est omise. II. 321
et suiv. — Effets de la désignation erronée. II. 321 et suiv.-
Effets de la désignation frauduleuse. II. 321 et suiv. - En
quel cas il y a fraude. II. 323.

DtSSAISISSEMENT.Le dessaisissement est un nantissement légal
qui a les mêmes effets que le nantissement conventionnel.
111.288.

DESSAISISSEMENT.Il n'est pas un obstacleà ce que le failli puisse
surveiller et réclamer contre les opérations dessyndicsprovi-
soires. III. 35o et suiv. - Raisons qui ont déterminéà ne pas
laisser les biens entre les mains du failli. 111.60.'—Pourquoi
l'on a préféré le dessaisissement à l'expropriation. II. 60 et
suiv. — Comment le dessaisissement s'opère? III. 60, 68.—
La failliteentraîne nécessairement ledessaisissement. III 68.
—Il n'enlèveau failli que Tadministralionde sesbiens. III. 5g,
71.—Le dessaisissement porte tant sur les biens présens que
sur ceux qui adviennent postérieurement au débiteur. III.

69 et suiv. — Il n'ôte pas au failli la capacité de contracter
et de faire des opérations commerciales, pourvu que ce ne
soit pas avec les biens dont il est dessaisi. III. 70 et suiv. —

-: Quelle est la situation de ceux qui ont traité avec le des-
saisi. III. 74.

DÉTÉRIORATION.Elle donne lieu au délaissement. II. 434, 436.
— Dans quel cas. II. 446.

DETTE.V. Délai.

DETTES.Y. Obligations. Quelles dettes sont de la compétence
des tribunaux de commerce. IV. 117 et suiv.

DETTESnon échues. V. Paiement anticipé, exigibilité.

Diminution de la chose affectée au prêt à la grosse. V.
Perte.

DIMINBTÏONdes choses assurées. En quel cas elle n'est pas sup-
portée par l'assureur. II. 387 et suiv.

DISTRIBUTIONdu prix d'un bâtiment de mer saisi. V. Collo.
cation.

bOICILE. La supposition de domicile ôte à un effet le carac-
tère de lettre de change qu'il gavaitpar sa forme. I. 344. —
Pourquoi.341.

DOMMAGES.Les dommages causés par le jet aux marchandises
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non jetées sont avàries communes. II. 519, 523. —
Quels

autres dommagesont ou n'ont pas ce caractère. II. 519,
V. Avaries. — Comment l'état des pertes et dommages est

formé dans le cas de jet. II. 559 et suiv. — Quelles fins
de

non-recevoir écartent l'action pour dommagearrivé auxmal
chandises. II. 6o5.—Quelles pour dommagearrivé par abor-

dage. II. 6o5.

DOMMAGES-INTÉRÊTS.Il en est dû par celui qui refuse indûment

d'accepter une lettre de change. I. 38q. — Par celui qli
ne s'explique pas dans le délai prescrit. I. 414, 418.
l'intervenant faute de l'acceptation par intervention.I- 42"
— Quels sont ceux que doit l'affréteur qui n'exécute pas011
qui rompt le contrat? V. Affréteur. - Quels sont ceux du5

en cas d'exagération du tonnage du navire. V. Affréteur.
Ceux dus dans le cas où l'assurance est annulée pour desl

gnation frauduleuse du navire. II. 3-24.
DONATIONS.Quelles donations sont réputées faites en fraude deS

créanciers. V. Aliénations à titre gratuit.
DONNEURd'aval. Dans quel cas il est tenu solidairement et Par

les même voies que les tireurs et endosseurs, et dans que5
il est exempt de la solidarité ainsi que de la contrainte Par
corps. I. 446, 451 à 455. — S'il profite de la déehianceac.,
quise au tireur et auxendosseurs, faute par le porteur d'avoir
fait le protêt en temps utile. I. 454. - Recours du donnelir
d'aval contre celui pour lequel il l'a donné. I. 454.—Que"e
est l'étendue de ce recours. I. 454. — Quel recours a le dw
neur d'aval contre celui sur qui la lettre de change est tiree!
le tireur et les endosseurs. I. 455.— Donneur d'aval

Ij11s'est engagé indéfiniment. I. 455. -Celui qui rembourse
a

lettre a-t-il son recours contre le tireur et les endossctirS

précédens autres que celui qu'il a cautionné? I. 521. — pr'"
fite-t-il dela déchéance où tombe le porteur négligent •
525. —Le sort de l'engagement du donneur d'aval suit celtJ;
de l'obligation à laquelle il s'attache. 1. 525. - Commet

lesdonneurs d'aval sur les billets à ordre deviennent justice
des tribunaux de commerce. V.Billets à ordre.

DONNEURà la grosse. Cette désignation est synonyme de CE\\v

de prêteur. V.Prêteur à la grosse.
DOT.V. Constitutionsdotales.

DROITcivil.V. Sociétés.

DROITcommercial. Dans quelle mesure il règleles sociétés
le

commerce.I. 67,68.
DROITSdus a l'état a raison de la navigation. Quels sont
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droits. II. 6. - Sont privilégiés. IL 4, 6. - Dans quel ordre
ils viennent. II. 4,9, 10.

DROITSimposés sur le navire ou sur les marchandises, l'assu-
reur n'en est pas tenu. II. 386.

Droits de navigation. V. Avaries.

DUPLICATA.Les duplicata des lettres de change n'annullent
l'effet des lettres précédentes que lorsqu'ils sont payés.
1. 471.

DURÉEdesfonctionsde président jugeet suppléant. Quelle est
cette durée. IV. 40. — Quelle est celle des membres nommés
lors de la première formation. IV. ko.

E.

ECHÉANcE.Quelles sont les différentes échéances pour lesquel-
les une lettre de change peut être tirée? I. 424. V. Lettres de
change.—Différence entre l'usance et le terme de paiement
au mois.I. 4^5, 427,418. —Quel est le terme de l'échéance
dans les lettres payablesà un ou plusieurs mois. I. 427,428.
- Quand sont payablesles lettres de change qui échoient
un jour férié. I. l13oà 43t.— Abrogation des délais de grâce
et de faveur. I. 431.- Effet du paiement d'une lettre de
change fait avant l'échéance.I. 456.

ECHOUEMENTavec bris. L'échouementavec bris au torise-t-il
l'assuré, indépendamment de ses suites, à faire le délaisse-
ment et à demander l'assurance? II. 441,445. —Obligation
de l'assuré de travailler au recouvrement des effets. II.

477,478.
EFFETS.Les effets chargés sans l'aveu du capitaine ne partici-

pent point à la répartition en cas dejet. II. 573. - Ils con-
tribuent à la perte. II. 573. —Motifs de cette disposition.
II. 573. et suiv.—Quels effets sont réputés chargés sansl'a-
veu du capitaine. II. 573 et suiv. — Les effets chargés sur
le tillac .contribuent à la perteet ne participent point à la ré-

partition. II. 57.5.—Fondementde cette disposition.II. 575
et' sitiv.-Stir qui tombela perte. II. 577.- Les effets jetés
et ensuite recouvréscessent de participer à la contribution.
II. 586. Les effets à courtes échéances ou susceptibles d'ac-
ceptation qui se trouvent dans le porte-feuille du failli sont
remis aux agens pour en faire le recouvrement. III. 225.

EFFETSabandonnés. En quel cas les ancres et autres effets aban-
donnés sont avaries communes. II. 519, 523.



456 TABLE

EFFETSde commerce. V. Billet à ordre, lettres de change,

obligations.
ELECTION.Par qui et comment sont élus les membres des fl

bunaux de commerce.IV. 17.- Motifs qui ont
déterminé

ne plus confierl'élection qu'aux commerçans notables. 1
23. — Comment l'assemblée des électeurs est

convoquer
IV. 24. — De quelle manière et dans quelles proportions

l~L

liste des électeurs est formée. IV. 25. - Rejet de la »1'01'0
sition de confier cette formation aux tribunaux de commerce
IV. a5, 26. — Le caractère dejuge n'est pas conféré à s.
membres par l'effet de leur élection, mais seulementP'
l'institution que leur donne le roi. IV. 18 et siiiv. - Les P1
cès-verbaux.d'élection sont adressés au grand juge mlOlstr
dela justice. IV.84.

ELECTIONde domicile. Obligation imposéeaux parties ., v.domicile dans le lieu ou siège le tribunal de COllHllercc.1
242. Comment se fait cette élection. IV. 242. — Suite du r
fus de la faire. IV. 242, 243. - Pour quelle fin et à prtIl
de quel moment l'élection de domicile est exigée. IV.

9143.-'
Dans quel cas elle l'est. IV. 243. — L'est-elle à l'égard, 11
toutes les parties? IV. 243 et suiv. — Obligation imposce/
celui qui fait signifier un jugement par défaut d'éliredo'1'1
cile dans le lieu ou la signification est faite. IV. 354 et Sll'
—Ce lieu peut n'être pas une commune. IV. 355et s'-1
L'élection de domicile dont il s'agit ne tient que jllscltl
l'opposition et pendant les délais pour la faire. IV. 356.

ELIGIBILITÉ.V. Conditions d'éligibilité.
ELOIGNEMENTdestémoins. Oblige-t-il toujours le tribunal

a

commettre pour recevoir la déposition? IV. 337 et suiv.

EMANCIPATION.Y. Mineur.

EMPRUNTEUR.Il est tenu des dommages causés par son fiti
354.V. Perte.

EMPRUNTEURà la grosse. Ce que c'est. II. 221 , 222. -
-

quoi son nom doit être exprimé dans le contrat. II. a^î*
Cette énonciation se trotive toujourset iiécesstirei-nelit sliPCette énonciation se trouve

toujours et nécessairementslJ^
pléée. II. 232. — Quid, s'il a emprunté sur desobjets

'n
)i

ieurs a la sommeprêtée. V. Co/<~ ii la ~ro~c.—~P11'11(1
*il ne peut faire assurer les sommes qu'il a assurées-

j{,

337,338.. -
E ., d lab¡¡tI"EMPRUNTS.Comment des emprunts peuvent caractériser IF

queroute. V. Banqueroutesimple.
EMPRUNTSlecapitaine. Y. Capitaine.

v i<
b

EMPRUNTSà la grosse. V. Contrat à la grosse. — Sur qll
ob-
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IV. 33

jet il donne action et privilège, lorsqu'il est fait dansle lieu
de la demeure des propriétaires sans leuraveu. II. a53 -

Enchères. Comment elles sont reçues pour la vente forcée d'un

bâtiment de mer. II- 33 , 34.

ENDOSSEMENS.Sont-ils frappés de la nullité de plein droit lors-

qu'ils ont été donnésdans les dix jours qui précèdent la fail-
lite? III. 149. — Il transmet Ici propriété dé la lettre de

change. I. 433. - Pourquoi l'on n'a pas adaptéaux lettres de

change les formes de transport établies pour les créances ci-
viles. I. 433. — Quel endossementopère le transporl..l. 433.
- Le transport peut-il être fait par acte séparé, et quels en
sont alors les effets? I. 344. — Endossement par celui qui ne
sait pas écrire. I. 434. — Formes de l'endossement. I. 434.-
Pourquoi il doit être daté. I. 135. V. raleur. —H est va-

lable, quoique les prénoms, profession et domicile de celui
à l'ordre de qui il est passé n'y soient pas exprimés. I. 436,

437. — Il peut n'être pas écrit de la main de l'endosseur. I.
1;

437. —Que l'endossement n'opère pas le transport et n'est

qu'une procuration. I. 437 à 438. — Motifs qui ont fait ad-
mettre cette distinction des deux espèces d'endossement. I.

44i à 443. — Pouvoir quela procuration donne au porteur,
suivant la forme dans laquelle elle est conçue. I. 440, 44 i.
- Quelles personnes peuvent faire valoir la nullité du trans-

port fait par un endossement irrégulier. I. 438 à 440. V.

Créanciers,endosseur, porteur. — Défense d'antidater l'en-
dossement. 1. 443. - Peine de la contravention. I. 443. —

|
Cette peine est-elle indéfinie? I. 443, 444. - Sur qui tombe
la preuve.1. 443.

ENDOSSEUR."Ceque c'est. I. 331. — Quel contrat se forme
elitre les endosseurs, et entre eux et le porteur. I. 331, 33a.

L'acceptation établit la preuve de la provision en leur fa-
veur. I. 38o à 384. — Suitede ce principe. V. Déchéance. —

Pourquoi ils sont solidairement garans avec le tireur du refus

d'acceptation. I. 389. — Peuvent-ils faire valoir la nullité

du transport lorsquel'endossementestirrégulier? I. 439,440.
— Quels sont les garans envers le donneur d'aval. I. 455. -
A quoi un endosseur est tenu envers le porteur, son cession-

naire, lorsque celui-ci demande un nouvel exemplaire d'une
lettre de change perdue. I. 486, 487- — Toute personne peut
payer par intervention pour un endosseur. I. 495. — En quel
cas il est affranchi de la garantie de l'acceptation d'une lettre
de change à terme de vue, et du paiement d'une lettre de

change à vue. I. 499, 50'1.— Recours de l'endosseur attaqué
finie de paiement de la lettre de change. 1.510, 5t8. - Les



458 TABLE

endosseurs peuvent exercer leurs recours collectivement oU

individuellement. I. 5a3. —r Dans quel délai ils doivent
l'exercer. I. 5a3. — p,çquelle époque ce délai court. I. 522a
524. V. Déchéance. — Ils profitent indéfinimentde la dé-

chéance où tombele
porteurnégligent.

I. 5a4>525. - Con1'
mentils peuvent toiïuiet enxlécliéance. I. 5à5. V. Déchéaf^6'ment ils peuvent tOmberen.décheance. 1. 52. V.Déche(LTlce.

ENDOSSEURSdé. billets à ordre. Comment ils- deviennent justl~
ciablesides tribunaux de commerce. V.Billets à ordre.

ENGAOHMENS,V. Femmes, mineur. — Ceux que le failli a Col-

tradés, pour quelque cause et à quelqu'époque que ce soit,
sont soumisà la nullité subordonnée à la preuve de la fraude-

III, 148 et suiv. ',"

ENGAGEMENT.Comment les-conditions d'engagement dllcapl
taine et des gens de sont constatées. II. 96.

-

Quelles sont les diversessortes d'engagemens. II. 96, 97*
-

Engagement au voyage. II. 96, 97" Engagement au mois- II
9$>97;- Engagement au profit. II. 96, 97. Engagent01
au fret. 1t. 96,- A. défaut de titres écrits, le

?tfrenldes gens de l'équipage peut-il être admis sur la quotite d
loyerousur le paiement? II. 97 et suiv.

ENQUÊTE.L'enquête peut être ordonnée sur !a demande d

l'une des parties. IV. 300.- Elle peut l'être d'office. IV300,
- Il appartient également au demandeur et au défendeur

de

la provoquer. IV. 300 c-t--sitiv. - Cas oùH n'y a lieud'f,r'
donner l'enquête. IV. 204. — La force d'une en-quêtenod1-'

pend nullemerrt du nombre des témoins. IV. 3ao. - La 1)
qui résulte de l'enquête peut être détruite. IV. 320.—Co"1'
ment celle de l'enquête principale peut l'être. IV. 320.
Quelles sont les nullités qui peuvent infecter les

enquc.tpjIV. 3ao. — Qui peut les invoquer. IV.32p. — Le tl;dJIIIJ'
qui a ordonné l'enqllçte peut seul connoître de la

nullité.1 j321. - Pourquoi. IV. 3a1. — Quelles sont les suites de
13nullité. IV. 321 et suiv.:- Cas où l'enquête déclaréeIll11Jsera recommencée.IV. 322.

—
Cas où elle ne sera pas reclllamencée. IV. 322, 329. — L'enquête déclarée nulle par à

faute de l'avoué ou de l'huissier, sera-t-eile recommence"
leurs frais? IV. 323, 329. — De quelle époque courent les
lais de la nouvelle enquête. —

IV. 3i5.
- Les

mêmes
moins peuvent être entendus dans la mêmeenquête. IV. 32

—Motifs de cette disposition. IV. 326, 327. — Sou étendu!5'
IV. 327 et suiv. —

L'enquête déclarée nulle par le fait (

.;.
juge-commissaire, est recommencée à ses frais. IV. 329'

ENREGISTREMENT.V. Mineur,prêteur à la grosse.
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ENREGISTREMENTdu protêt. Délai pour- l'enregistrement.
I- 5o6.

Enregistrement des actes de société. V. Acte de société.

ENTREPRENEURSde diligence et voitures publiques. Les disposi-
tions relatives aux voitures leur sont communes. I. 3n. V.

Voituriers. Autre réglement auxquels ils sont assujétis. I.
312.

ENTREPRISES.Règles pour discerner quelles entreprises sont
commerciales. IV. 107. - Les entreprises de manufacture
ont ce caractère. IV. 112. — Les entreprises pour le trans-

port des personnes ou des choses et des voitures publiques
sont des entreprises de commerce. IV. 113.— Sous quel

rapport il en est de même des entreprises formées par les

fournisseurs. IV. 114et suiv.— Les entreprises d'agence,
bureaux d'affaires, ne sont commerciales que lorsqu'elles
concernent des affaires de commerce. IV. 115. - Pourquoi
les entreprises de spectacles publics ont été mises au rang
des entreprises commerciales. IV. n5, 116. — Les entre-
prises de banque publique sont-elles des entreprises com-
merciales? IV. 116 et suiv. — Les entreprises de construc-
tions navales sont des entreprises de commerce. IV. 13/1et
suiv. - Les entreprises de constructions non navales ne sont

point commerciales. IV. 135.

EPOQUEde la faillite. V. Ouverture de lafaillite.- Comment
elle est fixée.III. ig5. V. Jugement.

EQUIPAGE.Par qui et comment il est formé. V. Capitaine.
ESCLAVE.V. Gens de l'équipage..
ESCOMPTE.V. Paiementanticipé, exigibilité.
Estimation. Comment sont estimés les effets assurés dont le

prix a été évalué en monnoie étrangère. II. 347, 348. —Les

parties peuvent-elles déroger à ces règles? II. 347, 348. —

De quelle manière les effets assurés sont estimés, quand la
valeur n'a-pas été exprimée dans la police. IL 349 et suiv.-

Comment les choses assurées sont estimées pour juger si leur
valeur est égale à la somme stipulée. II. 4o5 et suiv. - Coin-,
ment le prix des marchandises est établi relativement à la
contribution aux avaries. II 53 I. - L'estimation des pertes
et dommages causés par le jet peut-elle être arrêtée de gré à
gré entre les parties? II. 55g. — Est-il loisible aux parties
de choisir leurs experts? II. 559.—Par qui les experts sont

nommés, lorsque les parties ne peuvent en convenir. II. 559
et Slliv. - Les marchandises jetées sont estimées au prix cou-
Tant et non au prix d'achat. II. 561. — Motifs de cette règle.
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II. 56a et suiv. —Commentla qualité des marchandisesest
constatée. II. 559, 566, 67. - Comment les marchandIse:
jetées sont évaluées en cas de fausse indication de leur qua
lité. II. 570.—Quelles autres choses doivent être conservées

pour parvenir à la contribution. II. 562. —Règles sur e-
valuation des marchandises. II. 562 et suiv. - Règles por
le cas de fausse indication de la qualité des marchandises.*

670. — Comment est évalué le navire. II. 568 et SUJV.

Comment l'est le fret. II. 569 et suiv. V. Répartition.
ETABLISSEMENT.Comment les établissemens du failli peuvent

et

doivent être soutenus. III. 290, 291.
ETRANGERS.Les étrangers peuvent-ils assureret faire assurer e

France? II. 296, 297. - Les étrangers peuvent-ils être
1,0111

més syndics provisoires? III. 277.—~Pourquoi ils sont eclLI
du bénéfice de cession, III. 663.

EVÉNEMENTde force majeure. V. Capitaine.
EXPERTISE.En quel cas il y a lieu à expertise ou à arbitré

dans les tribunaux de commerce. IV. 266. - POllrqnOll e"
pertisene peut avoir lieu que lorsqu'elle est ordonnée pa^
un jugement. IV. 272..- Pourquoi le jugement doit énoocet
clairement les objets de l'expertise. IV. 273. V. Experts-
Frais de l'expertise. IV. 292. - Motifs qui s'opposent à c
qu'elle lie le magistrat. IV. 292. — Faculté qu'ont les

JIgfa
d'ordonner une expertise nouvelle. IV. 293. -PourquOI 't
nouvelle expertise ne peut être requise par les parties, e.
doit toujours être ordonnée d'office. IV. 293 et suiv. - les

parties ont-elles néanmoins le droit de combattre l'cJ{pef
lise? III. 297.—Droit accordé au juge de fixer le Dornb
des experts qui feront la nouvelle expertise. IV. 298.- II t
nistère des nouveaux experts. IV. 299. —Faculté qu'ils on,
de demander des renseignemens aux anciens experts. IV. ^99
—Est-il permis aux experts de se faire remettre

l'ancie0^
expertise? IV. 299. — Droit qu'ont les juges de ne
déférer à l'expertise alors même qu'ils n'ordonnent pas

VIl

expertise nouvelle. IV. 229.
EXPERTS.V. Capitaine. — Par qui sont nommés ceux qUir

luent les pertes et dommages en cas de jet. II. 56i. — Leu,
office relativement à

la répartition. II. 567.—Nombre desel.-

perts nommés dans les tribunaux de commerce pour vi."iteou estimation d'ouvrages ou marchandises. IV. 266, 37
suiv.—Le nombre impair a été substituéà l'usage de
mer un tiers expert en cas de partage. IV. 275 et st liv. -
Comment les experts peuvent être nommés par les part
IV. 280 et suiv. — Du cas où cette faculté cesse. IV. 2:J,
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83. — Forme de la nomination. IV. 282,-Rejet de la pro-
Position de faire toujours nommer les experts d'office. IV.
280 et suiv. -Dans quelles circonstances la nomination d'of-
ficea lieu. IV. 278, 279, - Les experts et arbitres sont tou-
jours nomméspar le jugementqui ordonne l'expertise ou l'ar-

bitrage. IV. 279. — Comment les experts prêtent serment
dans les tribunaux de commerce. IV. 274. - Comment ils
sont appelés au serment. IV. 274, 275.

EXPLOITd'ajournement. En matièrecommerciale toute demande
doit être formée par exploit. IV. 222.

EXPROPRIATION.Comment l'expropriation s'opère en cas de fail-
lite, Y, Créanciers hypothécaires, Syndics définitifs.
EXTRAITdes actes de société.V. Actes de société.

EXCEPTIONS.Elles sont, en cas de faillite, passibles de la nullité
subordonnée à la preuve de la fraude. III. 151. V. Fraude.

EXÉCUTION.Dequelle époque les jugemens par défaut devien-
nent exécutoires. IV. 357. - Dans quels délais ces jugemens
doivent être exécutés. IV 358 et suiv. —L'exécution n'est
réputéefaite qu'après un acte nécessairement connu de la
partiedéfaillante. IV. 362.—Laprescription cesse en cas
d'acquiescement. IV. 359 et suiv.

EXÉCUTIONdes jugemens. Les tribunaux de commerce ne con-
noissent pas de l'exécution de leurs jugemens. IV. 876
à 383.

EXÉCUTIONprovisoire. —Faculté donnée aux tribunaux de com-
merce d'ordonner l'exécution provisoire de leurs jugemens.
IV. 36/,. —Est-elle de plein droit, en casd'appel, à la charge
de donner caution? IV. 364. - De quelle manière l'exécu-
tion provisoire peut être ordonnée. IV. 364. - Casoù elle
peut être ordonnée, nonobstant l'opposition, avec ou sans
caution. IV. 366 et suiv. —Les tribunaux de commerce sont
indéfinimentautorisés à la prononcer avec des sûretés toutes
les fois qu'ils la croient juste et la trouvent nécessaire. IV.
368.— En matière d'exécution provisoire, l'alternative d'exi-

ger une caution ou de se contenter dela solvabilitédu deman-
deur n'est accordée qu'aux tribunaux de commerce. IV. 368

et suiv.

EXIGIBILITÉ.L'ouverture de la faillite rend exigibles les dettes
non échues. III. 157.- Cet effet n'appartient pas à la sus-
Pension de paiement. III. i - Pourquoi il appartient à la
faillite. III. 158. - Comment les dettes non échues devien-
Uentexigibles. III. 158.— Motifsde ne pas admettre la pro-
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position qui avait été faite de soumettre les dettes à un
es-compte. III. 158 et suiv. — Les dettes civiles deviennent-

elles exigibles, ou n'en est-il ainsi que des dettes de coin'
merce?III. 159 et suiv.— Quid, des dettes

hypothécaires.III. 160. V. Expropriation. — Quelles sont les suites de

l'exigibilité relativement aux coobligés du failli. III. 164.

F.

FABRICANS.Ils sont commerçans. I. 1.- Quelles personneso1^
cette qualité. I. 1. — Différence entre les fabricans et lesne

gocians et marchands. I. 2.
FACTEURS.Les facteurs-commis et serviteurs des

commercesont justiciables de la juridiction commerciale pour ce qltI
font dans leurs qualités. IV. 141.

FACTURESacceptées. V. Obligation entre commercans.
FAILLI.Le débiteur solvable qui n'est que forcé à

suspendlÍses paiemens ne doit pas être réputé failli. III. 5. —La
ne déclare failli que le débiteur insolvable qui cesse ses

p,aldemens. III. 10. — Le failli qui se trouve dans l'un des cas
d.faute grave ou de fraude prévus par la loi est en état de

ba""
queroute. III. 24. —Tout failli est tenu de faire sa dédafa
tion. III. 3i.—iDansqueldélai.Ill. 33.—Où cette déciar,tioildoit être faite. III. 35. —Peines qu'encourt !e failli

(il"pas fait de déclaration. III. 32. V. Déclaration. - Que -
contenir la déclaration du failli, en cas de faillite d'une 9°
ciété en nom collectif. III. 36. — La déclaration du

faillietrporte la preuve que la faillite existe. III. 42. — Le kj ie
compter du jour de la faillite est dessaisi de plein dTO¡tfélitl'administration de ses biens. III. 59. - Motifs qui ont

faitadmettre le dessaisissement. III. 60 et suiv. — Le fail 11Pesil conserver l'administration de ses biens? III. 66. -j,eb
syndics provisoires gèrent pour le failli. III. 67. -la le
droit de les suivre dans leurs opérations. III. 67 et SIlI.pé--Le failli a-t-il, avant le concordat, la faculté de faire Je0 seSrations ultérieures de commerce, sans l'autorisation dese!,
créanciers? III. 70 et suiv. — Effets de la semi-nullité 0tl'art. 445 frappe par rapport à lui les engagemens de

c~merce qu'il a contractés dans les dix jours. III. I39 et
,ré'—De quoi il est tenu lorsque la nullité

anéantit l'acte à
gard de toutes les parties. III. 141. - L'absence du debteJ1ne suffit pas pour le faire déclarer failli. III. 170.—-Intelvnondu failli dans la clôture de ses livres. V. Agenx-failli qui a vautl'existencedu jugement qui le déclare

*
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compose avec tous les créanciers sans exception par d's
faites particuliers, ne peut plusêtre déclaré en faillite. III.
214. — Cas où le failli pourra présenter sa demande au tri-
bunal pour obtenir un sauf-conduit. III. 23o.—Le failli doit
remettre aux agens son bilan, ou état.actif et passif de ses
affaires. III. ans quel délai. III. 241. —Que doit
contenir le bilan du failli? III. 242 et suiv. —Pourquoi le
failli est obligé de remettre dans les

vingt-quatre heures de
) entrée en fonction des agens le bilan rédigé par lui seul.
III. 242. — Après ce délai le failli ne peut plus le rédiger
qu'avec les agens. III. 242.— Ladéclarationfaite par le failli
dans son bilan prend le caractère d'aveu judiciaire. III. 246.
- Elle forme preuve contre lui à moins qu'il ne justifie qu'il
y a erreur. 111.246. —Dans quel teins il est permis au failli
de faire valoir l'erreur de fait. III. 246. - Dans quel cas elle
est admise. 246 et suiv. - Le code laisse au failli la forme
du bilan. III. 249.—Le bilan doit être certifié, signé et daté

par le failli. III. 242, 250.- Si à l'époque de l'entrée en
fonction des agens le failli n'a pas présenté son bilan, il est
tenu par lui ou par son fondé de pouvoir de procéder à, sa
rédactionen leur présence. 111.2 5 1 Ses livres et ses pa-
piers lui seront, à cet effet, communiqués sans déplacement.
III. 251. - Quand lelailli vient à décéder après l'ouverture
de la faillite, parqui

le bilan peutêtre formé. III. 250 et
suiv. — Autôïisatiqb accordée au failli de préparer son bi-
lan avant sa déclaration de faillite. III. 25. — Un failli non

réhabihié peut-il être nommé syndic provisoire d'un autre
failli? III. 275. — Dans quel cas le failli, pourvu qu'il ait ob-
tenu un sauf-conduit, peut continuer et entretenir son com-
mercé sous la direction et la surveillance des svndics provi-
soires. 111.

2!''::
- Dans ce cas le failli n'est considéré que

comme leur gérant.
III. 291. — Dans quel cas il peut être

employé ,pout"âider les syndics dans leur gestion. III.
et suiv.—Dans quel cas il est permis delui allouer un salaire.
III. 340. - PÙt-il réclamer contre les opérations des agens
provisoires? III. 349et suiv.-A queleffet le failli est appelé
à l'assemblée des créanciers formée pour délibérer sur le con-
cordat ou pour arrêter un contrat d'union. III. 442. —Com-
ment il peut se faire représenter. III. 442. - Son absence
n'an'ete pas les opérations. III. 1142.- Peut-on conclure un
concordat avec le débiteur absent et non-représenté? III.
442. —Celui qui se voit forcé de cesser ses paiemens, aprèsleconcordat, doit faire sadéclaration. III. 5 11. — Le tribunal
peut se déclarer en faillite sur la notoriété publique. III. 5ii.
- On remet au failli et à sa famille les vètemens, bardes et
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meubles qui jour sont nécessaires, 111.534.
—Cette renii*6a-t-elle Iwu dans le cas de présomption de

banqueroute?I*1,
534 et suiv.—Commentelle est faite. III. 535 et

suiv.-p"Secours qui sont accordés au failli lorsqu'il n'existe pas
de

présomption de banqueroute. III. 536. - Quel estle juge
de

présomption. III. 536. — Comment les secours sont acortdés. III. 536.- Le failli est appelé aux traités à forfaitet
aliénation des droits et actions que l'union peut être aU( ,

; à faire. III. 629. —Le failli non réhabilité ne peut se presen
ter à la bourse. III. 761. -

FAILLIS.Ils ne peuvent être nommés ni demeurer
agens

intC"
médiaires. I. 199, 218. - Comment cette incapacité

ce

1. 218,219. 1

FAILLITE.La faillite d'un débiteur d'une lettre de changene
dispense pas le porteur de faire le protêt. I. 507, 508.
Elle autorise le porteur à faire protester avant l'échéanceeà exercer son recours. I. 507,5o8, 509.—Les commerçalltseuls peuvent tomber en faillite. III. 2. — La faillite sol""et

celuiqui l'encourt à la juridiction commerciale. III. 2.
Le particulier non commerçant qui devient insolvable,
tombe pas en faillite, maisen déconfiture. III. 2. -

il,
devient pas justiciable des tribunaux de commerce. *

Ilt2. — Quid du particulier non-commerçant qui ne
,ede

pas remplir les engagemens qu'il a pris a raison d'actesdecommerce? III. 3. — Qu'arrivera-t-il si la faillite n'cc'a
qu'après la mort du débiteur? III. 3. — Discussionà ce suJe.
III. 3 et suiv. — Il n'y a faillite que lorsqu'il y a insolv3^lilé.III. 5. — La suspension de paiement ne constitue p3.'faillite. III. 5 et suiv. — Les faillites sont des événement

bl III D'ff'
*

l "IUSCvltables.III. 24. —Di fférences qui existent entre les oai'3^s,;
de la faillite.III. 25. — Cas où la faillite,, devient baO^l!1^route. III. 25. — Motifs qui ont fait rejeter la prol)OSlU.O\,.d'admettre la législation antérieure au Code. III. 29 et S:l1;r
—De l'ouverture de la faillite. III. 3i. — Que doit

cnteâi.la déclaration de faillite d'une société en nom collectif
36.- Par qui l'ouverture de la failliteest déclarée. III. 31'trC- Utilité de cette disposition. III. 38. — Distinction entrel'existenceet l'ouverture dela faillite. III. 37.- PO\1l'quOl

il
est

nécessaire devérifier la réalitédela faillite. III. 38. -
^>oU)

quoiil est nécessaire d'?n fixerl'époque précise. —
Conielitcette époque est fixée. III. 39 et suiv. — Comment l'ou" -

turc de la faillite est définitivement constatée. III- 4 \:1'Discussion de cette proposition. III. 46 et suiv. - La eC
de

ration du failli cmporte-t-elle nécessairement la p«'et've-
la faillite ? III. 52. - Système à cet égard. III. 53 et ,,iv.
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IV. 34

Son effet. III. 59. — Les choses acquises depuis la faillite

:jo.ut.
le gage des créanciers. III. 70. — L'ouverture de la

faIlliterend exigibles les dettes non échues. III. 157, idS. —
Par la faillite, les dettes civiles deviennent exigibles, comme
les dettes hypothécaires

non échues. III. 160. — Motifs qui
ontfait établir l'exigibilité des créances non échues. III. 160
et suiv. — Pcut-il y avoir lieu à la mise en faillite, sur la

notoriétépublique ? III. 168 et suiv. — Réflexions prélimi-
naires sur l'administration de la faillite. III. 185 à 195. -
Doit-on ne regarder une faillite que comme un accident et
un malheur, tant qu'il n'est pas prouvé qu'elle est l'effet de
la fraude? III. 200. — Opinion du conseil d'état. III. 201 et
suiv. — Faut-il lui attribuer l'effet d'élever contre le failli
"ne présomption de délit, jusqu'à ce que l'examen de sa con-
duite eût manifesté son innocence? III. 200 et suiv. —

Opi-
nion du conseil d'état. III. 202 et suiv. — Cas où le tribu-
nal ne peut plus déclarer le débiteur en faillite. III. 214 et
suîv.—Les tiers qui, dans les dixjours antérieurs à la faillite,
ont fait quelqu'un dus actes qu'atteint la nullité de plein
droit, ont-ils seuls un intérêt légal à contester tant l'exis-
tence que l'époquede la faillite? III. 217. — L'assurance que
la faillite n'est pas frauduleuse fait cesser l'état d'arresta-
tion. III. 237. — Cas où il est nécessaire de rechercher avec
soin les causes de la faillite. III. 257 et suiv. La volonté una-
nime descréanciersa-t-eile la force d'anéantir l'état de faillite?
III. 5oo. —Le défaut de paiement aux termes convenus parle concordat doit être considéré comme une nouvelle

f ïiillite
III. 5 JI. - Elle peut être déelarie par le tribunal, sur la no-
t.oriété publique.III. 511. — Cette seconde faillite élève-t-elle
une présomption de banqueroute? III. 732. — La troisième
est-elle an délit punissable? III. 732.— Comment les faillites
doivent être considérées. III. 732 et suiv.—Différenceentre
la faillite et la suspension de paiement. V. Suspension de
paiement. — En matière de faillite, devant quel juge le dé-
fendeur sera assigné. IV. 229.

b
FAUTES.V. Capitaine.
Femme.La femme mariée est incapable d'assurer sans l'autori-

sation de son mari. II. 2.35. - Cette incapacité cesse-t-elle
dans la femme marchande publique? II. 235.
KMmeenpuissancede mari. Uue femme en puissance de .mari
peut-elle être nommée syndic provisoire? III. 276.

*emmes.
Ce qui caractérise la femme marchande publique.Jo16.- Elle ne peut faire le commerce sans le consentement

t'. esonmari. I. 15, 16, 26. - Etait-i1 nécessaire d'exprimer
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ce principe? I. 16, 17. — La nécessité de ce consentemçn
n'existe-t-elle que pour la femme en communauté, ou s e

tend-elle aussi à la femme séparée de biens ou mariée sous

le régime dotal? I. 18 et suiv. —Le mari peut-il révoquer
son consentement? 1. 20 à 23. — Est-il nécessaire, pour qlie
le consentement soit réputé exister, qu'il soit justifié par

'eS

faits que la femme faisait le commerce au vu et su de
so"mari? I. 21 à ÛI. - Quels engagemens la femme marchand

publique peut prendre sans l'autorisation spéciale de 5011

mari. I. 28. — Dans quel cas elle oblige son mari. I. 28.
Elle peut engager, hypothéquer et aliéner ses immeubles-

34. —Pour quelles causes? I. 34, 35. - Exception pour
les

biens dotaux. I. 35. — Motifs de cette exception. I. 35 à 4°'

A quel cas elle s'applique. I. 4o. — Les femmes et les fille:J

non marchandes publiques sont incapables de souscrire des

lettres de change, soit comme tireur, soit comme accepteur,
soit comme endosseur. I. 351 , 352.- Les lettres de change

qu'elles tirent, acceptent ou endossent, ne valent, à leur

égard, que comme promesse. I. 35i, 354. —Dans quel
cs

l'acte n'est pas même valable comme promesse. I. 354.
Sont-elles passibles de la contrainte par corps en maW
commerciale? IV. 70.

FEMMESdesfaillis. Théorie du code sur les droits à exercer pli'
la femmedu failli. III. 56oet suiv. —Admissiondu système e
reprises limitées. III. 564 et suiv. — Devoirs de la femmeqlll
fait des reprises. 111.566 et suiv.—Quels immeubles la fefl1'1^
est autorisée à reprendre. III. 569, 574. — Question de s~"

voir si on devait lui laisser reprendre les immeubles qui }n-
auroient été donnés par des étrangers, soit entre vifs, soit

et

cause de mort. III. 567. —Présomptiongénérale que lesbIel1
acquis par la femme appartiennent au mari et sont payés

de

ses deniers. III. 570. - Objet de cette disposition. III. ^1°'
—La disposition n'est pas nouvelle. III. 572. - COMfrtent

le

prix des biens dont il s'agit est partagé. III. 573. -
L'e.

de la disposition cesse lorsque la femmejustifie de l'orie1,
des biens, et à cet effet la preuve contraire lui est réserve
III. 571. - Cette exception est établie pour les meub
comme pour les immeubles. III. 570. - Disposition parl:
culière pour les meubles à l'usage de la personne ou de

a
maison. III. 585. —Les reprises de la femme ne sOo

exercées qu'à la charge des dettes et hypothèques
al1

,
quelles elle s'est obligée, ou qu'elle a été condamnée à paet'.
III. 573. — Exclusion réciproque des avantages InaU\
rnoniaux. III. 573. - Motifs de cette disposition. III. 57

et suiv. - Elle s'étend à toute espèce d'avantage, même 3



RAISONNÉE. 467

usufruits. III. 576. — Les dettes payées à la femme pour le

mari, sont censées l'avoir étédes mains de ce dernier; en

conséquence,h femme ne peut en demander l'indemnité aux

créanciers. III. 576. — La preuve contraire lui est néanmoins
réservée. III. 576.- Motifs de la disposition. III. 577. —

Rejet de la proposition d'excepter les dettes existantes et seu-
lement cautionnées par la femme. III. 577 et suiv. — Sur
quels biens porte l'hypothèque des deniers dotaux. III. 579.
— Cette hypothèque existe sans inscription. III. 58o. — Mo-
tifs de cette disposition. III. 58o. — Extension de la disposi-
tion à la femme du fils d'un négociant, lorsqu'à l'époque
lu mariage, le mari n'avait pas de profession déterminée, si

XJans la suite il devient lui-même négociant. III. 581. —

Motifs de la disposition. III. 581, 582. - Les femmes dont le
mari au temps du mariage avaitune profession autre que celle
de négociant, jouissent de tous les droits hypothécaires ac-
cordés par le code civil. III. 582. - Discussion de ce prin-
cipe. III. 582 et suiv. - Rejet d'une disposition qui tendait à
limiter l'exception au cas où le mari se serait engagé à ne
pas, faire le commerce. III. 583. - A quoi est condamnée la
femme qui divertit, détourne ou cache des effets. III. 587. —
La poursuite est forcée. III. 587.- Peine imposée à la femme
qui prête son nom ou son intervention à des actes faits en
fraudedescréanciers.III. 588.-La poursuite n'est pas forcée.
III. 588. - Les dispositions relatives aux droits des femmes
ne s'appliquent qu'à celles qui sont mariées depuis la publica-tion du code. III. 588.

FERMIERS.Les fermiers sont compris dans la disposition qui
soustrait à la juridiction commerciale les cultivateurs, à rai-
son de la vente du produit de leur sol. III. 193. 194.

FEU.Dans quelle circonstance les assureurs répondent ou ne

répondent pas de l'événement du feu. II. 3^5, 3y6.

FIDÉJUSSEURS.Quels fidéjusseurs sont ou ne sont pas soumis à
la contrainte par corps en matière de commerce. IV. 75.

FILLE.Sont-elles passibles de la contrainte par corps en ma-
tière commerciale? IV. 69.

FILLESnon marchandespubliques. Incapacités où elles sont de

s'engager par lettres de change, et suites de cette incapacité.
V4 Femmes.

FINSde non-recevoir. Celles qui peuvent être opposées eu ma-
tière de contrat maritime. II. 6o5.

FOLLE-ENCHÈRE.V. Adjudicataire.
FONCTIONSdesjuges de commerce. Elles sont gratuites. IV. 82.
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FORCEmajeure. Ce que c'est. I. 3oo. — Comment elle est proU-
vée.I. 3oo. - L'exception de force majeure relève-t-ellele

porteur de la déchéance qu'il a encourue, faute d'avoirfait
le protêt en tems utile? I. 5io à 5i8. V. Capitaine, Affrete"
ment.

FORMEde procéderdevant les tribunaux de commerce. Cette
forme est réglée par le Code de procédure civile. IV. 2o5
Motifs qui ont empêchéde la régler par le Codedecoi-nmerce,
IV. 2o5 et suiv. — Le titre du Code de procédure spécIale'
ment consacré à cette matière, n'est pas le seul de ce

Code
qu'on doive suivre dans les tribunaux de commerce. IV-

20Set suiv. —
Règles pour discerner les dispositions du CoC

de procédure qui sont applicables à la juridiction commer-
ciale. IV. 208.

1FOIllUESde la cessionjudiciaire. 111.651. —Âquel tribunal
il

demande est adressée. III. 651. — Contenu de
la requtrIII. 651. —Quel est l'office dujuge. III. 651.

- DeqUOI:Jdébiteur doit justifier. lH. 65i. — Comment le trIbu&)'.
prend connaissance des pièces. III. 652. — Comment les

j créanciers sont appelés pour contester la cession. III. 65z,
653. — La demande en cession ne suspend pas de droit

poursuites. III. 65/j. — Le tribunal peut néanmoinsa<-'c<?
ciel'un sursis. III. 654. — Motifs de ces dispositions. III.65^.*
- Comment la cession judiciaire est consommée. III. 656.---
A quelles fins les créanciers sont appelés. III. 658. — D

quelle manière il est pourvu à ce que le failli qui se trOtlVt,
détenu, fasse la cession en personne. III. 637. — Tlbleail
sur lequel on inscrit les noms de ceux qui font cession jtJdl
ciairc. III. 657, 658. — La cession judiciaire ne confèrePa*
aux créanciers la propriété des biens du débiteur, mais se1'

leroent le droit de les faire vendre. III. 658. — ConséqtJeIlc
de ce principe. III. 658 et suiv. — Dans quelles formesil

eS
procédé à la vente. III. 658. - La cession judiciaire ne pe
être refusée que dans les cas déterminés par la loi. III- 6
—Pourquoi il a été établi des exclusions.III. 663. - E"cIl
sionà raison de l'indignité du débiteur. III. 663. — E,
sion à raison de la nature de la dette. III. 663, 664. —

pa
le fait, cette exclusion devient indéfinie. III. 665. — COde
ment elle peut cesser. III. 665, 666. - Excluswn à raison

jela sûreté des créanciers. 111.664. — Ces exclusions sont a

solues. 111.665. — Elles n'empêchent néanmoins que la (.'es

4^, sion judiciaire. III. 665. —La cession ne peut avoir lieu qOt
pour dettes certaines. III. 666. - Elle peut être faite ava
la déclaration de faillite et sans que les formalités exi.r5e,eâ

pour parvenir au concordat aient été remplies. III. 666.
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Fortunede mer. En quel cas elle ne tombe pas sur le prêteur
a la grosse. Il. 258 et suiv. - Définition des fortunes de mer.
II. 379. — Elles sont garanties par les assureurs. 11. 375,

379.

FOURNISSEURS.V. Entreprise.
VRAIS.Par qui sont supportés les frais faits pour obtenir

lin nouvel exemplaire d'une lettre de change perdue. I. 486,
487. — Contre qui ils peuvent être répétés.

I. 488. - En

quoi ils consistent. I. 488. — Les frais pour remettre le na-

vire à flot, et ceux de déchargement,
comment ils deviennent

avaries communes. II. 520, 527. — Par qui sont supportés
les frais de poursuite dans le cas de la banqueroute simple.
III. 522, 723.

I kaïs de décharge et de rechargement. Quand ils sont dus par le

chargeur. II. 177, 178, 179, 181 et 182.

Irais de recouvrement. Ils sont payés à l'assuré qui travaille à
sauver les effets assurés. II. 477. — Comment il en justifie.
II- 477, 478. — Dans quelle proportion ils lui sont assurés.
II. 477. - Pourquoi ils ne lui sont pas accordés indéfiniment.
II. 478 et suiv. - Dans quel cas il les recouvre en entier. II.
480, 481.

FRAISde retardement. Dans quel cas le chargeur en est tenu.
II. 179,183, 185, 186.

FRAISde voyage.V. Avaries.
Frais de garde de bâtiment. Sont privilégiés. II. 5.
IRAISdegarde du bâtiment. Dans quel ordre ils viennent. V.

Privilége.

FRAISpendant le voyage. Ils sont prélevés sur le fret en cas de
délaissement du navire. II. 488.

Frais pour parvenir à la vente et à la distribution du prix du

navire choisi. Comment ils sont arrêtés. II. 15, 17.

Fn/us pour parvenir à la ventejudiciare des bâtimens de mer,
et à la distribution du prix. Quels ils sont. II. 6,7. — Sont

privilégiés. II. 4, 6, 7. - Dans quel ordre ils viennent.II.
5, Io. - Commentlis sont arrêtés. II. i5, 17. —Comment
ils sont justifiés. II. 17, 18.V. Privilége. — D'adjudication
d'un bâtiment de mer emportant la contrainte par corps. II.
.8 et suiv.

tRANcd'avaries. Dans quel cas le commissionnaire de l'assuré
n excède pas son mandat, lorsqu'il admet cette clause, sans
y avoir été spécialement autorisé. II. 314 , 3i5. — Ce qu'est
cette clause. II. 375. - Elle est légitime. II. 3, 5. - Cette
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clause est indéfiniment juste. Il. 537 et suiv. - Ses effets.
II. 537- - Pourquoi elle nYmpêche pas l'assuré de demaf
der l'avarie lorsqu'il y a lieu au délaissement. II. 537 et

suiv.

FAAUDE.V. Perte, désignation. — En quel cas il ya fraude. 1^
324. — La fraude dans l'estimation des effetsassurés, lasup

position ou falsification autorisent l'assureur à faire vérifier
les objets et à provoquer une estimation nouvelle. II. 344.-
Elle peut donner lieu à des poursuites criminelles. II.

34j'- Ces dispositions ne sont applicables qu'au cas où la
frauleest prouvée. II. 344. V. Assurance. — Quelles en sont les

suites lorsque l'assurance a été frauduleusement faite dep111*
la perte ou l'heureuse arrivée. V. Assurance. — Les acte.
faits par le failli ne peuvent être attaqués par les créanciers
comme faits en fraude de leurs droits, que lorsqu'il y a tout"
à-la-fois intention de fraude et perte pour eux. III.

100le103. - L'intention de fraude, quand elle n'est que dans -
failli, ne donne pas lieu d'annuler les contrats à titre OLe-
reux. III. io3, 104. - Il n'en est pas de même des contfa
à titre gratuit. III. 104.— Application de ces règles. III. 105'
— Quels actes sont contrats à titre onéreux et quels sontctJ
trats à titre gratuit. III. 106. V. Constitutionsdotales. -"
quels cas les prescriptions que le débiteur laisse acquerls
contre lui, les remises et libérations qu'il fait et les alltrel\
actes de la même nature sont des contrats à titre onéreul.ou
des contrats à titre gratuit. III. 106.- Ce qui constitUe
condition de la perte. III. 107.

FRET.Privilége des gens de l'équipage sur le fret. II.
129.Le prix du fret doit être énoncé dans le

connoissement-.
146. -Ce que c'est. II. 161.- Comment il est réglé. H-1 .,
- Comment il est constaté. II. 161. — Les différentes IJls
nières d'affréter. V. Affréternent. — Quel fret est dû en

cre
de chargement incomplet ou excessif, ou en cas de

ruPt!ij,de voyage sans chargement. V. Affréteur. - Ce que c'est-
132. — De quelle époque il court lorsque le navire est frel'
au mois. II. 140. — Le fret est affecté à l'exécution du

.coé'
trat d'affrètement. II. 145. — De quelles conventions l.\
pond. II. 145. — Quel fret est dû pour les marchanda
chargées sans l'aveu du capitaine. II. 179. - Quel,pour el,
marchandises déchargées pendant le voyage. II. 181.--'^en cas de chargement incomplet au retour, lorsque le

naVest
a été affrété pour l'aller et le retour. II. i83. — Le fret

est
jcdu en entier par l'affréteur qui ne veut pas attendre

e¡Jt
vaisseau soit radoubé. II. 189.— Quid, si le navire ne

"Pft.et
pas être radoubé, V. Capitaine. - POUf quelles causes 1efret
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cesse d'être dû. n. 198. V. Capitaine.- Le capitaine reçoit
le fretdes marchandisesjetées pour le salut commun. IL 206.
- Motifs de cette disposition. II. 206. —

Pourquoi les mar-
chandises perdues par force majeure ne doivent pas de fret.
II. 306, 207.-Le fret avancé doit être restitué. II. 206, 207."-

Pourquoi les parties peuvent déroger à cette dernière
disposition. II. 207. — Comment et dans quelle proportion il
Peut être dit par les marchandises rachetées. II. 207, 208. -
Le fret contribue au rachat et pourquoi. II. 208. — Pour
quelle proportion il y contribue. II. 208.—Le fret doit-il être
payé par provision nonobstant le refus fait par le consigna-
taire de recevoirles marchandises? II. 209 et 9 1 o. - Le dé-
faut de paiement de fret n'autorise pas le capitaine à retenir
les marchandises. II. 210. - Il peut en demander le dépôt.
II. 211. - Préférence du capitaine sur le chargement pour
le paiement de son fret. II. 212. - Son privilége en cas de
faillite des chargeurs. II. 212.- Il n'est jamais accordé de
diminution sur le fret. II. 2i3. - En quel cas les marchan-
dises peuvent ou ne peuvent pas être abandonnées pour le
paiement du fret. II. 213, 214. - Discussion de ce système.
II. 214 etsuiv. — Le fret des marchandises existantes à bord
ne peut êtreassuré. II. 363. - La prohibition ne s'étend pasf au fret acquis. II. 368, 369. - Il fait partie du délaissement
du navire. II. 488.

ÏRETacquis. Est affecté à l'emprunt à la grosse fait sur le navire.
II. 252.

FRETa faire. V. Contrat à la grosse.
FRÉTEUR.Ce que c'est. II. 132. - Pourquoi cette dénomination

a été employée dans le code. II. 136 et suiv.
FRUITS.Les fruits doivent-ils être rendus avec la chose lorsque

l'aliénation est annulée comme faite en fraude des créan.-
ciers. III. 118. V. Actes.

G.

GAGE.La remise du gage, à quelque époque qu'elle ait eu lieu,
est, en cas de faillite, passible de la nullité subordonnée à
la preuve de la fraude. III. 151,152. V. Créanciers nantis
d un gage.

GARANTIEen matière de lettres de change. Le tireur et l'endos-
seur sont solidairement garans de l'acceptation. I. 385 à 387.— Ils garantissent solidairement le paiement de la lettre. I.
385.- Ils le garantissent pour l'échéance. I. 386, 387. —
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Pourquoi les endosseurs sont garans solidaires de l'accepta-

tion. I. 389.—Effets de la garantie due à défaut
d'accepté

tion. V. Caution, remboursement.—7-Quelles personnes son
t

soumises àla garantie solidaire. I. 44!" 445- —De quelsaIr
elles sont garantes. I. 444, 445. — Effets de la solidarité-

J'
444, 445. — Comment le recours en garantie est exerce..

445. —A quelles personnes il cet ouvert. I.
!!!.4, 45.;;'

Comment le donneur d'aval y est soumis I. 446,451 il 4'J

GARDESDUCOMMERCE.Etablissement des gardes du commcrce

près le tribunal de Paris. IV. 45.

GENSde l'équipage. Leur arrestation pour dettes. V. Capitaie.
-Comment leurs conditions d'engagement sont constatee"
II. 96. V. Engagcmens. — Peuvent- ils charger pour leur
compte sans la permission des propriétaires du navire?

9Qet suiv.—Ce qui leur est payé en cas de rtilittire de
non commencé par le fait des capitaines et affréteurs. il. iol,
et suiv. — Quid, lorsque le voyage est rompu par interd1
tion ou arrêt. II. io5 et suiv. —Effets de la

prolongation
voyage relativement aux loyers des gens de

l'équipage-
109 et suiv.—Effets sous le même rapport du

raccourcis5
ment du voyage. II. 109 et suiv. — Effets de la rupture,
retardement et de la prolongation du voyage, à l'égard des
loyers et indemnités des gens de l'équipage, engagés au

prJ'(

fit
on

au
fret.

II. 112. V, Avances.—Effets de la prise, desbris et du naufrage à l'égard du loyer et des journées le
gens de l'équipage. Il. 113 et suiv. — Comment est paye

C

matelot malade oublessé au service du navire. II. n6, \l/j,
— Comment est payé le mate'ot blessé dans un combat ¡ivr

pour la défense commune. II. 1 17.- Sur qui tombe cett

charge. II. 117. —Dans quel cas les pansemens dumafelot
blessé sont à sa charge. II. 117. — Quels loyers lui 5
payés dans ce cas. II. 118.— S'il peut être congédié. Il 1

J
—Le pansement du matelot sorti avec autorisation, et

le5J
à terre est-il également à sa charge? II. 118. —

Qu'est-il
aux matelots qui meurent pendant le voyage? II. 119 et

5
-Quels sont relativement à son loyer et à son rachat les
droits du matelot fait esclave. II. 123. —Par qui l'inden,
du rachat est supportée lorsqu'elle est due. II 1 «24. 1\-
tion de cette indemnité. II. 125. - Comment s'en fait le

1C
couvrementet l'emploi. II. 125. - Quand elle n'est pas4
II. 123, 129.— Tauxde l'indemnité. II. 125.—Par qui (l'l'
est supportée. II. 125, 128. — Quelles sont les causes

e le
bles de congé. II. 127, 128. — Dans quelle circonstance

matelot ne peut être congédié.II. 125.
— Indemnité des

IIlde;
telots congédiés sans cause valable. II. 125. - Privilege
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IV. 35

î^eiisde l'équipage sur le navire et sur le fret. II. 129' Dis-
positions qui leursont communes quel que soit leur grade.
II. 130. — Auxquels des gens de l'équipage s'étend
l'exemption de contribuer, en cas de jet, sur leurs bardes et
leur lover. II. 571, 5j2.

GRACE.Abrogation des délais de grâce, de faveur ou d'usage
pour le paiement des lettres de change. I. 431.

GRAND-JUGE.Ministre de la justice. Les tribunaux de commerce
sont dans ses attributions et sa surveillance. IV. 84. — Les

procès-verbaux, d'élection lui sont adressés. IV. 84.—C'est
ce ministre qui proposel'institution des élus. IV. 84.

GREFFIERS.Institution des greffiers près les tribunaux de com-

merce. IV. 64. — Fixation de leurs droits, vacations et de-
voirs. IV. 84.

H.

HAROES.Les hardes des gens de l'équipage ne contribuent point
aux pertes et dommages causés par le jet. II. iioo. - motifs
de cette exemption. II. 401, 402.

HÉRITIERS.Les héritiers des contraignables sont-ils sujets à la
contrainte par corps? IV. 73 et suiv. — Les héritiers des

justiciables des tribunaux de commerce en deviennent-ils
Justiciables? IV. 257.

HÉRITIERSdes associés. Comment les contestations entre eux et
les autres associés, pour raison de la société, sont jugées. V.
Actions, arbitrage forcé.

HOMOLOGATION.La nullité du concordat résultant de la pres-
cription de banqueroute acquiert ses effets par le refus d'ho-

mologation. III. 5a3, 524. - L'homologation rend le con-
cordat exécutoire contre les créanciers qui n'y ont pas ac-
cédé. III. 502. — Quels sont les effets de l'homologation à

l'égard des créanciers chirographaires ou nantis d'un gage?
III. 5o3 et suiv. -L'homologation convertit les créanciers

chirographaires en créanciers hypothécaires. III. 5i5.—Elle
met fin au dessaisissement. III. 522. — Les fonctions de syn-
dic cessent par l'homologation. III. 5a3. — L'office du juge-
commissaire cesse lorsque le concordat est homologué. III.
503.- Elle emporte la déclaration que le failli est excusable
et susceptible d'être réhabilité. III. 523. - Elle n'empêche
pas les poursuites pour fait de banqueroute. III. 505 et suiv.

- I:homologatioH n'éteint pas l'action publique. III. 5o6.—
Par qui l'homologation peut être provoquée. III. 5oo. —Dans
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quel délai elle est poursuivie. III. 5oi. —Le jugement
d'o

mologation est-il sujet à l'appel? III. 5oo.— En quel cas1l'°

mologation peut ou ne peut pas être refusée. III. 523, 5sv

- Circonstances qui rendent le refus force ou purement r
cultatif. Ill. 524. - Le refus d'homologationoblige le

IlW

nistère pn le intenter contre le failli des poursuites en
"lIi

queroute. III. 524,- Il ne constitue pas néanmoins le
fo'}en prévention. III. 524. — Le jugement qui le prononce
d°l

être motivé. III. r)gtl.
HOMOLOGATIONdu concordat. Proposition de l'attribuer indc'1"

niment aux tribunaux de commerce. IV. 149.—Discussi011
de cette proposition. IV. 149 et suiv - Admission de la pro

position de ne donner J'homologation aux tribunaux deCI)"'

merce que lorsque tous les créanciers ont accédé au COIlCOI,
dat. IV.- i55. —Propositions faites par les sections du '[t'l'

bunat de ne limiter l'attribution que relativement aux coO'
testations qui auroient pour objet des droits réels et hypo"
thécaires. IV. 155 et stilv. - Discussion de cette proposit'011'
IV. i57 et suiv. —Système adopte. IV. 161 et suiv. V. Or

positions.
HOMOLOGATIONiCunjugement arbÙml. Comment elle doit être

faite. V. Arbitrage forcé.
HUISSIER.V. Significations. — L'huissier est tenu des frais de

l'enquètc lorsqu'elle a été annullée par sa faute. IV. 331.
Quels peuvent faire tes protêts. I. 531. — Institution de'
huissiers près les tribunaux de commerce. IV. 44. -
tionde leurs droits, vacations et devoirs. IV. 44.—I>cl1'
nombre. IV. 44. V. Exploit d'ajournement, signification.

HYPOTHÈQUES.Les hypothèques et
privilèges conventionnelsct

judiciaires, lorsqu'ils n'ont pas été acquis en tems utile, SOJ1
tous indistinctement frappés dela nullité de

pleindroit, coi»'ntfaits en fraude des créanciers. III. 77, 83. - En est-il de

même des hypothèques légales? III. 83. — Peut-on prendre
hypothèque en vertu d'un jugement portant l'econnoiss;l
ou vérification d'engagemens commerciaux sous seing-pr'vC
et non encore échus? III. 81. —La nullité de plein droitne

frappe que les privilèges et hypothéqués acquis dans
les

jours qui précèdent la faillite. III. 77. - Cette règle s'étetl
elle aux effets qu'ont eus, depuis ce terme, les créances e"cttuelles acquises antérieurement? III. 79.—Quel est -
de la nullité de plein droit à l'égard des privilèges et hYpo.
thèques et des créances indéterminées qui ne s'établissent(Iue
de die in diern? III. 80. —La nullité de plein droit

frapPe"t-elleles priviléges et hypothèques acquis avant le terme (c
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dix jours, mais qui n'ont été
inscrits que depuis? III. 77. V.

Femmes,mineurs, gensde l'équipage.

I.

IMMEUBLES.Quels biens immeubles doivent être compris dans
le bilan. III. 243. — Quelsimmeubles la femmedufailli peut
ou ne peut pas reprendre. V. Femmes desfaillis.

Ir.rMF.uRI.ESdufailli. Comment ils sont vendus. V. Syndicsdéfi-
nitifs, créanciers hypothécaires, vente.

INCAPABLES.Les personnes qui n'ont pas la capacité de transiger,
ne peuvent point recourir à l'appel devant les tribunaux de

commerce. IV. 101. V. Incapacités.
INCAPACIÉs.Quellespersonnes sont incapables d'être nommées

syndics provisoires. 111. 274. — Incapacités personnelles.
III. 274.— Quel mineur peut être présenté comme syndic,
et quel peut ne l'eue pas. III. 275. - Capacité et incapacité
des femmes en puissance de mari. III. 276.—Pou»quoi la
qualité d'étranger n'exclut pas le syndicat dans sa personne.
III. 277, 278. — Quels faillis sont capables et quels sont in-

II' capables. 111. 278, 279. - Incapacités de circonstance. III.
9 79-- Y.Iliiieiii,, femme en puissance de mari, étran-
ger, failli.— Incapacité de déposer, produite par la parenté
ou les alliances en ligne directe et par la qualité de conjoint.
IV. 335.— Cette incapacité s'étend-elle aux parons de l'une
ou 1autre des parties? IV. 335. - Incapacité résultant de la
minorité de quinze ans. IV. 335.

INCAPACITÉen matiered'assurance. V. Commissionnaire étran-
ger 9ifemme, interdit, mineur.

INCAPACITÉen matière de lettre de change. Toute personne est

capable d'acquérir la propriété d'une lettre de change; les in-

capacités et les prohibitions ne portent que sur la faculté de

lirer, accepter ou endosserces sortes d'effets. I. 351 et suiv. —

Quelles personnes sont dans ces incapacités. V. Conseiljudi-
ciaire, Femme.ç,interdit, mineur. — La nullité ne dégngeque
l'incapable lui-même. I. 355. - Application de ce principe,
suivant que l'incapable est tireur, accepteur ou endosseur. I.

354, 355. — Incapacités qui annullent l'acte, et comme lettre
de change et comme promesse. I. 359, 36o. V. Conseil ju-
diciaire , femmes, interdit, mineur. — Quelles incapacités
n'aunullent que la lettre de change et laissent subsister l'en-
gagement comme promesse. I. 354. V. Promesse, — Les per-
sonnes incapables de s'engager par lettre de change, le sopt..
plies de donner un aval? I, l\î\7,
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INCIDENS.De quels incidens les tribunaux de commerce peu-
vent ou ne peuvent pas connoître. V-Juridiction.

INCOMPÉTENCE.L'appel pour cause d'incompétence n'autorisa
pas les cours d'appel à accorder des défenses, ou à surseOJl
à l'exécution des jugemens rendus par les tribunaux de coW-

merce. IV. 396. V. Déclinatoire.

INDEMNITÉ.V. Gens
de l'équipage. —Lechargeur qui nc

rL'
charge pas les marchandises qu'il a débarquées pendant

t

retard, provenant de force majeure, doit une indemnitéaU

capitaine. II. 144. - Le capitaine, pour l'obtenir, doit ,,et,
tre le chargeur en demeure. II. 144.- Quelle est cette J®'
demnité. II. 144. — Que reçoit l'assureur en cas de roptul
de voyage. II. 371. - Quelle indemnité est due à

t'assu'c"'et au réassureur, lorsque le contrat excède la valeur des
efets assurés. II. 398, 399, 400, 401 et sniv. V. Agens

de Il

faillite.
INEXÉCUTION.L' inexécution des traités particuliers fait reyiv,t

la faillite. III. 454. - L'inexécution de !a part du débiïel"

peut rendre le concordat nul et non obligatoire. III. 5Or
0Il y a inexécution toutes les fois que le débiteur ne refflpllt

pas les obligations auxquelles il s'est soumis. III. 507-

Lorsqu'il ne fournit pas les sûretés qu'il s'est engagé de do'

11er.III. 507. — Lorsqu'il se refuse aux mesures de prect,
tion que les créanciers ontprises, par exemple à la stirve.
des commissaires institués par eux. III. 507. - Quand 1111..

paye pas aux termes convenus. III. 507. - Dans quel c --
y a inexécution des traités particuliers. III. 5o8. —Di^'j
tion entre l'inexécution qui tombe sur le contrat princlpa,
et celle qui porte sur une clause accessoire. III. 5o8,^0^
— Le défaut de paiement aux termes convenus pour un c
cordât, ne peut donner lieu à la résolution de cet acte-

111,
5og, 5io.—Il opère une nouvelle faillite.III. 511.- es
effets à l'égard dufailli qui est forcé de cesser ses paie1*16

s

après le concordat. III. 5i1, 512. - L'inexécution des pa5
accessoires produit la résolution du concordat et des trall

particuliers. III. 512.

INNAVIGARIUTII.Comment elle autorise la vente du navire
le consentement du propriétaire. II. 494-—Elleest une aile
de délaissement. II. 436. — Dans quelles circonstances^jjga cet effet. II. 445. — Dans quelles circonstance existe

navigabilité qui donne
lieu au délaissement.II.

49,LJ larée—
Linnavigabilité n'a cet effet que lorsqu'elle a été dec

juridiquement. II. 494, 496, 497. —Par qui elle pe"1 L
constatée. II. 497. —L' assureur ne répond que de celie.t,i
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provientde fortune de mer. II. 494, 497.—L'assuré, pour
- faire valoir l'innavigabililé, est-il obligé de prouver que le

navire est parti en bon état? II. 497. - Coiiinieiit elle auto-

rise le délaissement quand l'assurance porte sur le navire.
II. /198.-Pourquol, lorsquel'assurance tombesur la cargaison,

l'innavigabililén'eàt pasune cause absolue de délaissement.II.

498, 4gg. Dans quel tems le délaissement peut être fait.

II. 499. - D quel jour courent ces délais. II. 49g. —Mo-
tifs qui ont fait imposer, tant au capitaine qu'à l'assureur et

à l'assuré, l'obligation de chercher un autre navire. II. 499,
5oo. — De quels dommages et dépens l'assureur est tenu

lorsque le transport s'opère par un autre navire. II. 5oo. —

Jusqu'à quelle concurrence il en est tenu. II. 494, 5°o, Soi.

INSCRIPTIONShypothécaires. Sont-ellesnulles de plein droit,

lorsqu'elles ont été prises dans les dix jours qui précèdent la

faillite quoique ce privilège ou hypothèque fût acquis anté-

rieurement? 111. 77. — Peut-il être pris inscription hypothé-
caire en vertu d'un jugement portant, dela part des débiteurs,
reconnoissance ou*vérification de billets ou engagemens de
commerce sous seing-privé à terme non encore échu? III.
81. — La main-levée des inscriptions hypothécaires à quel-
que époque qu'elle ait été donnée par le créancier, est en cas
de faillite passible de la nullité subordonnée à la preuve de
la fraude. III. 151, 152. V. Fraude. —Les agens des syndics
sont obligés de prendre inscription sur les immeubles du dé-
biteur failli. III. 364, 366, 369. — Leur responsabilité, lors-

qu'ilsne remplissent pas cette obligation, ou qu'en général
ils négligent de faire les actes conservatoires. III. 366. — Il
n'est permis de prendre inscription que lorsqu'il existe un
titre hypothécaire. 111. 367. - Motifs de cette disposition.
III. 367. — Discussion et décision affirmative de la question
desavoir si les agens et les syndics seroient tenus de prendre

inscription sur les immeubles Ju failli. III. 369 et auiv. —

Celles que le failli prend à la faveur d'un prête-nom le ren-
dent coupable de banqueroute frauduleuse. III. 725, 729.

INSOLVABILITÉ.Il n'y a que l'insolvabilité qui constitue la fail-
lite. III. 8, 5i.

INSTITUTEURS.V. Entreprises, pensionnat.
INSTITUTION.Celle des juges est proposée par le grand-juge,

ministre de la justice. IV. 84.

INSTRUCTION.Exclusion de l'instruction par écrit dans les tri-
bunaux de commerce. IV. 21g.— Cette exclusion ne s'étend
pas aux délibérés. IV. 220,221. V. Comparution.

INSTRUMENTdela profession. V. Artisan.
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INTERDICTIONde commerce.Ses suites par rapport à l'affréte
ment quand il survient avant le départ du navire II. 141.-
Quelle interdiction a ces effets? Il. 141.- Quels sont rela-
tivement aux gens de l'équipage, les effets de l'interdiction
de commerce ou de l'arrêt qui rompent le voyage commence.
II. io5.

INTERDIT.Il est incapable de tirer, accepter ou endosser des
lettres de change. I. 358.-Celles qu'il tire, accepte oitell-
dosse, sont nulles à son égard, et comme lettres de change,
et comme promesse. I. 359. — Effets de cette nullité q»ant
aux engagemens des tiers. V. Incopacités.-Elle peut laisse1
contre l'interdit le même recours que contre le mineur. J.

36o, 36i.
INTÉRÊTconventionnel. Il est autorisé. I. 322. - Pourquoi

o"
n'en parle pas dans ie code de commerce. 1.323.- Cof]J
ment il est fixé à défaut de convention. I. 322. - Potirqlolle code ne s'en explique pas. I. 323. - Fixation de l'inter
conventionnel.I. 3-24. - Quelles peines encourt le prêtellr
qui stipule un taux excédant. I. 324, 325.

INTÉRÊTlégal. Sa fixation en matière civile. I. 324.
INTÉRÊTen matièrede commerce. I. 324.-- De quel jour

soot
dus les intérêts de la lettre de change protestée. I. 5k9-^
De quel jour sont dus les intérêts des frais de protêt, rechal1
ges et autres. I. 54c). — S'ils sont dus pour le temps IlItc
médiaire, lorsque la libération ou l'engagement

principeété annulé comme fait en fraude des créanciers. III. Il
V. Profit maritime, prêt à la grosse.

INTERVENTION.V. Paiement.

INVENTAIRE.Les commerçans sont obligés de faire leur in-
ventaire. I. 45 à 47. - Motifs de cette disposition. I. 49 5o
— Ceque l'inventaire doit énoncer. I. 49. - Suite du défaol
d'inventaire. I. 49. — L'inventaire doit être renouvelé 1:01,5
les ans et pourquoi. I. fo, 5o. - L'obligation de faire invf"'
taire est commune à tous les commerçans. I. 5o, 5i. - e

gistredes inventaires. I. 49. —Utilité de ce registre. 1. 1
—Il doit être paraphé et visé chaque année. 1. 5i. -

I.sventaire fait par les syndics provisoires. I. 3oo. V. SJTldl\
provisoires. —Rejet de la proposition de faire remettre,[II
juge-commissaire, un double de l'inventaire, I. 33o.

IRRÉGULARITÉdes livres. V. Livres.
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J.

JET.— Les assureurs en répondent. II. 375, 376. — Jet régu-
er. II. 542. Jet irrégulier. II. 54*2et suiv. — Dans quel
cas le jet est une avarie commune. II. 541, 542. —La néces-
sité du jd doit être constatée par une délibération. II. 54i.
542. - Cette formalité est-elle indispensable? II. 542. —

La rédaction de la délibération peut-elle être différée? II.

H545, 546. — Dansquelle forme la délibération doit être

prise, rédigée et affirmée. II. 54I, 547, 548, 549. - Pour-

quoi les chargeurs y concourent. II. 5..17.— Quels gens de

l'équipage y sont appelés. II. 541, 54-, ^48-—Quel avis

est suivi en cas de partage. II. 541, 548, 549. - A quel jet
ces règles s'appliquent. IL 548. — Comment l'état des pertes
et dommages est fait en cas de jet. II. 559. — Règlesd'après
lesquelles ilssont évalués.Y. Estimation. —Comment ils sont

répartis. Y.Répartition. — Quelles choses contribuent ou ne
contribuent pas au paiement des pertes et dommages. II. 570,
571 et suiv.

JOURNAl,( Livre). Objet de ce livre. I. 43. — Quelles person-
nes sont obligées d'en tenir. I. 41,4'2. - Ce quece livre doit
énoncer. I.

41, 43, 44. —Dans quelle forme la dépense de
la maison doit

être
énoncée.I. 44. - Il doitêtre paraphé et

visé chaque année. I. 5i. — Les autres livres ne dispensent
pas de tenir le journal. 1.45.

JOURDEPLANCHE.Ce que c'est. II. 13g.
JUGE.Casoù lejuge peut ordonner d'officeune nouvelle exper-

tise. IV. 2.93. - Lejuge n'est point astreint à suivre l'avis
des experts. IV. 293 - Pouvoir qu'a le juge d'ordonner
d'office la preuve par témoin IV. 3oo, 3oi. — Limites de
ce pouvoir. IV. 30'2. V. Enquête. - Comment le juge est

responsable de la nullité de l'enquête d'une déposition lors-
qu'elle provient de son fait. IV. 322, 329.

JUGE-COMMISSAIRE.Lejuge-commissaire est nommé par le même
jugement qui déclare l'existence et l'époque de la faillite. III.
195, 197. — Le juge-commissaire fait les fonctions de sur-
veillant et de rapporteur. III. 0.10,186 et suiv. — Il ne peut
fairele rapport que des contestations relatives à la faillite,
qui sont de la compétence des tribunaux de commerce III.
220 et suiv. — Surveillance du juge-commissaire. III. 222.
Motifset objet de la surveillance prescrite an juge-commis-
saire. III. 520 et suiv. — Les quittances concédées par les
agens pour les sommes dues au failli doivent être visées par
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le juge-commissaire. III. n5. - Il doit assister à l'ouverture
des lettres du failli, rerues par les agens. III. 225. - Que
doit contenir le bordereau qui doit être remis par les agens
au juge-commissaire? III. 226.— La vente des denrées

et

marchandises sujettes à dépérissement ne peut avoir leLl

sans l'autorisation du juge-commissaire. III. 227. —
LeJI-

ge-commissaire peut proposer la mise en liberté du fadli:
III. 229,23o. —Pourquoi son autorisation est nécessaire aO"

syndics provisoires, pour faire les recouvremens. III. 289

et suiv. — L'autorisation du tribunal est-elle nécessaire aU

juge-commissaire pour faire la convocation? III. 294. _Fa
culte qu'a le juge commissaire de choisir le lieu et d'indiqllel
le jour et l'heure de l'assemblée. III. 226. — Sa surveillance
sur l'administration des syndics provisoires. III.

287'Cette surveillance l'oblige d'accélérer les opérations de
1:faillite et de les suivre. III. 292. -Peut-il les diriger?J-f,

292. — Les syndics provisoires sont-ils obligés de lui ref,
rer de celles qui 11eleur sont pas formellement prescrie"
III. 294. — Peut-il s'opposer àcelles que les syndics proje'
tent? 111.294. — Comment le partage d'opinion entre luI(;.
les syndics est décidé. III. 295. — On n'est pas forcé de

l'el
mettre un double de l'inventaire au juge-commissaire. **j
33o. — Le juge commissaire peut autoriser le recouvreme
des créances du débiteur. III. 330.—Office du juge-c0'11^
missaire à l'égard des plaintes qui lui sont portées conirf le

opérations des svudics provisoires. V. Syndics pro(JÍJ'olre'
Doit-il être remis au juge-commissaire l'une des clefs dè
caisse ou sont versés les deniers provenant des ventes et des

recouvremensfaits par les agens provisoires. HI. 263.---:
L'une de ces clefs est remise au créancier que le

Juge- ;
missaire propose.. III. 362. - Il peut, avec le concuurs e
syndics, ordonner le versement de ces deniers à la ca15.
d'amortissement, lorsqu'ils le croient nécessaire. III. 3'3- \,
Comment se fait le retirement de ces fonds. III. 364. 0^3.
sont ses devoirs lors de la vérification des créances. III. 37e
V. Vérification des créances —L'a ffirmation descr<'<111ces
est faite entreles mains du juge-commissaire. III. 390.

juge-commissaire pourra, suivant l'exigence du cas, (le
deraux créanciers la représentation de leurs reglsttCS

yW
394 et suiv. — Ii peut ordonner, sur la

réquisition desdics et même d'office, la representation et même le
etéc,

des titres du créancier dont la créance aurait été c
sta'

III. 397,398. — Il ne peut pas prononcer sur la cooteoet
tion ; il est tenu de la renvoyer devant le tribunal. JlI.

oet
suiv. —Quelle autorité ordonne l'enquête qu'il pellt

foi.
e
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If-. 36

dans ce cas. Ill. 401. - Office du juge-commissaire dans
assemblée des créanciers pour délibérer sur le concordat, et
Pour procédera la nomination des syndics définitifs. V. As-
sembléedes créanciers. — C'est au juge commissaire qu'il ap-
partient d'écarter les créanciers non vérifiés. III. 422. —
Quels sont ses devoirs relativement à la défense de passer
Outre au concordat. III. 485. Sa surveillance s'étend à la -
vente des meubles et immeubles du failli, faite en vertu du
contrat d'union. III. 532. — Cessation des fonctions du juge-
commissaire. III. 516. — Son approbation est nécessaire
pour remettre au failli les vêtemens et meubles nécessaires à
son usage. III. 534. — Il doit rendre compte des circon-
stances du contrat d'union au tribunal de commerce. III.
537. -Ses fonctions à l'égard des créances privilégiées sur
les meubles. V. Créancesprivilégiées..- Ses fonctions à l'é-

gard de la répartition de l'actif mobilier du failli. V. Ré-
partition. — Le juge-commissaire préside l'assemblée où les
syndics définitifs rendent leur compte après la liquidation.
III. 595. V. Administration de la faillite.

JTIGEDEPAIX.Il peut être délégué par le tribunal saisi de la
contestation pour prendre connaissance et dresser procès-
verbal des livres dont la représentation est ordonnée, et quise trouvent dans un lieu éloigné. I. 64. — Motifs qui ont dé-
terminé a donner au juge de paix l'apposition des scellés en
cas defaillite. III. 170 etsuiv. Comment il peut les apposer.III. 178. - Comment il doit procéder à la levée des scellés.
III. 3oo, 3o5. - Sa présence est nécessaire pour la confec-
tion de l'inventaire. III. 3o4, 3o5. — Motifs qui ont fait ad-
mettre cette disposition. III. 3o4, 3o5.

JUGEinstructeur. V. Ministère public.
Joges de commerce. Gratuité de leurs fonctions. IV. 82. — Ser-

vent qui doit précéder l'entrée en fonctions des juges de
commerce. V. Serment.

JUGEMENS.Du nombre de juges nécessaire pour les rendre. IV.
77. - Motifs qui ont fait décider que les suppléans ne pour-
raient être appelés que pour compléter le nombre requis.
IV. 78 et suiv. — Est-il permis aux juges de juger au nombre
déplus de trois? IV. 80. —Les tribunaux de commerce ne
connaissent pas de l'exécution de leurs jugemens. V. Juridic.
lion.-Nécessité d'un jugement qui admette à faire preuve par
témoins, pour qu'il soit permis de faire cette preuve. IV. 3oo.

Preuve testimoniale. Que doit contenir le jugement qui
ordonne l'enquête? IV. 33a, 333.—Lesdispositions qui
concernent la rédaction des jugemens dans les tribunaux or-
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dinaires, s'appliquent aux tribunaux de commerce. IV. 34"
—Ce que la rédaction des jugemens doit contenir. IY.

34^
—Pourquoi la loi n'oblige plus les juges à énoncer dans le

jugement les questions sur lesquelles ils avaient à prononce
IV. H42et suiv. — Par qui un jugement de défaut doit être
signifié. IV. 348. -Après quel délai le jugement par defa

devient exécutoire. IV. 348. —Le jugement des affaires,0'
matière de banqueroute frauduleuse, appartient aux cotirsmatwrc e anqlleroute frauduleuse, appartient auX -
d'assises. III. 26. V. Banqueroute frauduleuse. - Le JIJgei
ment que le débiteur laisse prendre contre lui par défaut,?\
passer en force de chose jugée, est, en cas de faillite, sUJ
à la nullité subordonnée à la preuve de la fraude à queIll
époque qu'il soit intervenu. III. i52. V. Fraude. — Le

J.,
gement qui ordonne l'apposition des scellés, en cas

de
lite, doit être renvoyé sur le champ au juge de paix. III- 17

Effet de cette disposition. III. 178 el!JUGEMENTarbitral. Quand il est sujet à l'appel et au pourvoi1
cassation. V. Arbitrageforcé.

JUGEMENTdéclaratif de faillite. Comment il est publié.
III,

208, 2°9.- Il est exécutoire provisoirement. III.
209';Motifs qui l'ont fait déclarer susceptible d'opposition- *

210.- Par quelles personnes l'opposition peut être fornée.
IV. 211. —L'opposition est-elle le seul recours que le

code
admette contre le jugement déclaratif de la faillite? III- 2

J.
—N'accorde-t-il pas également l'appel? III. 210 et suiv*
Dans quel cas le débiteur est ou n'est pas admissible à forCil

opposition au jugement qui le déclare en faillite. 111. p
L'opposition des créanciers estelle indéfinimentrecevabe-
III. 212 et suiv.—-Quels sont les tiers intéressés qui
vent se rendre opposans. III. 217. — Dansquel délai l'opps
sition à ce jugement doit être formée. III. 217.- VPfl5
quelles circonstances le fait de l'existence de l'époquc

de1~i

faillite peut encore être discuté après le délai. III. 9,19.
de

JURÉS-PRISEURS.Les syndics provisoires ne sont pas oblioeSde
les employer pour l'estimation des marchandises et effctSjy
failli. III. 3oi, 302. -Motifs qui ont décidé le législatÇu
ne pas leur accorder le droit exclusif de faire cette estitna,

tion. III. 3oi, 3o2 et suiv.

JURIDICTIONcommerciale.Principes essentiels de cette
itiriaie-

tion. IV. 4. -Notions générales sur la nature de la JUflit
tion commerciale. IV. 85 et suiv. — Motifs qui ont

DOtt
établir une juridiction spéciale pour le commerce et q111
déterminé à la maintenir. IV. 1 et suiv. — Juridiction jes
tribunaux de commerce. Nature et caractère de cette J
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ridction. IV. 85 et suiv. - Les tribunaux de commerce
lie connaissent que des affaires

qui leur sont formelle-
ment attribuées. IV. 85. - Poiirquoi ils ne connaissent que
des incidens qui sont dela même nature de l'affaire dont ils
sont compétemment saisis. IV. 86. -Quels incidens relatifs
à la qualité des personnes, sont ou ne sont pas de leur com-

pétence. IV. 86 et suiv. — Question de savoir s'ils devoient
connaître de la vérification des écritures et signatures. IV.

259 et et stilv. - Totis incidens criminels ou correctionnels
sont hors de leur compétence. IV. 87. — Discussion et rejet
de la proposition d'autoriser les tribunaux de commerce à

connaître de l'exécution de leurs jugemens. IV. 377 et suiv.

-Rejet de celle de leur attribuer du moins la connaissance
des

contestations sur les emprisonnemens faits en vertu de

leurs jugemens. IV. 382. - Les tribunaux de commerce ont
une juridiction indirecte sur les représentans des justiciables.
IV. 257. — Ils ne peuvent néanmoins les condamner par
corps. IV. 258. - Comment ces représentans tombent Sous
la juridiction commerciale par action nouvelle. IV. 257,
258.- Les personnes non justiciables des tribunaux de com-
merce, peuvent-elles traduire devant les tribunaux ordi-
naires leur débiteur commercialement obligé ? IV. 88, 194 et
suiv. — La juridiction commerciale est essentiellement de

premier degré. IV. 198. Comment elle devient définitive à
raison de l'intérêt de l'affaire. IV. 198, 199. Discussion
du taux auquel cette compétence définitive seroit élevée. IV.
199, 200. Ce taux se règle sur le principal et non compris les
intérêts. IV. 201, 202. — Ce qui constitue le principal. IV.
202. - Comment la juridiction commerciale devient défini-
tive par la volonté des parties. IV. 202. -Quelles personnes
peuvent renoncer à l'appel. IV. 202. — Question de savoir
si la juridiction des tribunaux de commerce devoit être pu-
rement réelle, ou purement personnelle, ou réelle et per-
sonnelle tout à la fois. IV. 88 à 96. — Système qui a été

adopté. IV. 9*5et suiv. — Quelles personnes sont justiciables
des tribunaux de commerce par l'effet de leur qualité. IV.
94 et suiv. — Sous quels rapports elles y sont assujéties. IV.
95 Personnes qui ne sont pas soumises à la juridiction com-
merciale encore qu'elles vendent habituellement. IV. 191
et suiv.— Quels actes et faits sont soumis à la juridiction
réelle des tribunaux de commerce. IV. 96 et sui v. 134 et suiv.
V. Opération de change, banque et de coiti-lage. - Naiiga-
tion. — Entreprises. — Dettes de commerce.— Obligations
entre cornmel'r¡ans.- Billets des comptables des

deniers pu-
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blics.-Lettres de change.-Billets à ordre.- Faillite "-"

mologa.tion.-Cession de biens.

JUSTICIABLESdes tribunaux de commerce. Ils peuvent renoncé
à l'appel. IV. 202.

L.

LAMANAGES.L'assureur n'est pas tenu du lamanage. II. 386-
V.

Avaries.

LEGS.Y. Répudiation.
LETTRESadressées aufailli. V. Agens.-Juge commiss aife-
LETTRESà usance. Quand elles sont payables. 1. 426,

Usance.

LETTRESà vue. Qnand elles sont payables. I. 425, 426.
LETTRESprotestées. V. Comptede retour. - Intéréis. - protel.

Rechange,
pt

LETTRES-DE-CHANGE.Leur origine. I. 326, 327. - Lois qUIorété portées sur ccttematière. 1. 328. -Motifs qui ontfait po1,1t
une nouvelle loi. 1. 328, 32g. - La lettre-de-chauge 0
pas un contrat, mais le moyen d'exécution du contrat

Je'
change, et elle le suppose. I. 329.—Définition de la lettre (
change. I. 33o, 33I. - Elle doit être tirée d'un lieu sur
autre. I. 332, 333. —Pourquoi cette condition. I. 332, la
—Pourquoi cette condition est le caractère distinctif

de jt
lettre-de-change. I. 332 à 334- —La lettre-de-change dolt
être datée. I. 33a.—Ënonciations que la letlrede-change Ol,
conttnir. I. 332.-II n'est pas nécessaire que la

lettre-
change soit tirée d'une place de commerce sur une plae.la
commerce. 1. 334 à 336.- Aquelle distance le

lieu
lettre-de-changeest tirée, doit être de celui où elle est

payi136.I. 336.— Comment la somme peut y être exprimée. I-— Motifs de la disposition qui oblige d'énoncer les vale

fournies. I. 337, 338. -L'énonciation générale valeur reÇre
ne

peut
être employée. I. 337, 338.— Les

leltres-de c^tirées de l'étranger ne sont pas soumises à ces règles.
J.

*— Dans quel cas la valeur fournie n'est pas d'abord e"(lt
mée. I. 338 à 343.- L'énonciation valeurreçue cornp

équivaut à l'énonciation que la valeur a été fournie en
est

pèces. I. 338. — Dans quelles circonstances la valeur
t

fournie en compte. I. 338, 339.- La faculté d'énollCelâ,
valeur en compte devait être maintenue. I. 338 à 3?loe
Quelles valeurs peuvent être données pour le pflX 1
Jettre- de-change. I. 340 à 342.- A l'ordre de qui le

trg-
de-change peut être tirée. I. 332. V. Ordre.- Elle peut

e
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tirée par duplicata. I. '33a.— Motifs de cet usage.—I. 345—
Elle peut être payable à un autre domicile que celui de l'ac-

cepteur. I. 332.- Cette clause n'empêche pas qu'il y ait re-

mise.—I. 343 à 344.- Elle peut être tirée sur une per-
sonne domiciliée dans la même ville que le tireur, pour être

payée dans une autreville. I. 343,344.— Comment elle peut
être tirée pour le compte d'un tiers. I. 345, 346.—Suppo-
sition qui ôte à un effet le caractère de lettre-de-change.
J. 346 à 348. — Motifs de cette disposition. I. 348, 349.

- Pourquoi cette supposition a cet effet. I. 35o, 35i. —

Quel est le caractère de l'effet quand, par suite d'une

supposition, il perd celui de lettre-de-change. I. 346, 347-
-

Incapacités en matière de lettre- de- change. V. Inca-

pacités. — Comment la propriété des lettres- de-change
est transmise. V. Endossement. — Comment la propriété

peut en être transférée. Y. Endossement. — La perte d'une

lettre-de-change est une cause d'opposition au paiement.
I. 482, 483. - Comment une lettre de change perdue
peut être payée. V. Paiement.-Le porteur peut en obtenir
un second exemplaire. I. 482 à 484. —Comment il justifie
de sa propriété. I. 482 à 484. V. Porteur.- Quel est le terme
des lettres- de-change à plusieurs jours, mois ou usances de
vue, quand l'acceptationn'est pas datée. I. 4o5 à 410.- Leurs
diverses échéances. V. Échéances.—S'il en peut être tiré par
le capitaine pour les emprunts qu'il fait pendant le voyage.
II. 77, 7). - Question de savoir si les signataires de lettres-
de change seraient indistinctement justiciables des tribunaux
de commerce. IV. 118 et suiv.—Examen de la question dans
ses rapports avec la contrainte par corps. IV. 121. V. Con-
trainte par corps. - Examen sous le rapport de la compé-
tence des tribunaux de commerce. IV. 129. - La signature
d'une lettre-de-change peut-elle, par elle-même, être ré-

putée un acte de commerce, ou l'engagement ne prend-il
ce caractère que lorsque sa cause est commerciale? IV. 129
et suiv. — Rejet de la proposition de déclarer que toutes

signatures données sur des lettres-de-change sont réputées
faits de commerce. IV. 121 et 134. — Dans quel cas lès tri-

bunaux de commerce ne peuvent pas connaître des engage-
mens contractés dans la forme des lettres-de-change. IV.
165. — Contre quels signataires de lettres-de-change il ne
leur est pas permis de prononcer la contrainte par corps.
IV. 166.

LETTRESde crédit. Ce que c'est. I. 554. — Leur tisage. I. 554.
— Leur nature. I. 554.
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LETTRESmissives. Elles doivent être mises en liasses. I. 41*"
Usage de ces lettres. I. 47, 48. V. Copiede lettres.

LETTRESde voiture. Contrat qu'elles forment et entre quelles
personnes. I. 304. —Formes de la lettre de voiture. I. 30:]'
- L'oiiiissioii de quelqu'une de ces formes produit-elle

la

nullité de la lettre de voiture? I. 3o6.

LETTRESpayables à un terme qui court de leur date.I. 4»4»
LETTRESà jour fixe ou à jour déterminé. I. 424, 425.
LETTRESpayables à un terme de vue. I. 424. — Quand elles

échoient. I. 426, 427.
LETTRESpayables en foire. I. 424. — Comment le terme de

paiement y est désigné. I. 428. - A quelle époque ellf
échoient. I. 428, 429. V. Billets à domicile, monnaie, obb w
gation, paiement.

LIBÉRATION.Le débiteur qui a été libéré en fraude des
créaJld

1

ciers, reprend son engagement. III. 118.- Il le repre»d
avec le terme ou la condition par lesquels il était modifia

*
III. 118.- S'il doit les intérêts pour le temps intermédiaIre.
III. 118. —Libérationset remises. A quelqu'époque qu'elles
aient été accordées, elles sont, en cas de faillite, atteintespaf
la nullité subordonnée à la preuve de la fraude. III. 151, t 5"
V. Fraude.

LiEu. Les lettres-de-change doivent être tirées d'un lieu
surautre. V. Lettres-de- change.- La supposition du lieu tJ

paiement ôte à un effet le caractère de lettre-de-change qUe *
lui donnait sa forme. I. 346, 349 et suiv. — Motifs de cette
disposition I. 35o. — Le lieu du départ et de la destinât!01^}doit être indiqué dans le connoissement. II. 146, 153.

LIQUIDATION.V. Associés, sociétés.
LISTE.V. Syndicsprovisoires.
LIVREDECAISSE.Il n'est pas indispensable. I. 46 à 47.
LIVRES.L'irrégularité des livres autorise la poursuite en B»0'

queroute simple. III. 307.— Quels livres sont irrégulierS
III. 717 et suiv. 720et suiv.—La non-présentation de toulsles livres est une présomption de banqueroute simple- 18.
718.— Quels livres le failli est tenu de représenter. III- 7l- L'omission de l'inventaire annuel peut-elle donner heLl
des poursuites en banqueroute simple? III. 719.

LIVRESde commerce.Des différentes espèces de livres de
col"-merce. I. 45, 46.- Quels sont indispensables?V. Copie de

lettres, inventaire, journal, livres décaissé.— Pourquoi leCode de commerce ne s'est pas expliqué sur le timbre
de c..,.

livres. I. 53. — État de la législation à ce sujet. L 53.
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l'orme dans laquelle les livres de commerce doivent être
tenus. I. 55, 54. V. Paraphe. — Pendant combien de temps
les négocians sont obligés de garder ceux dont la tenue est
ordonnée. I. 54. - Motifs qui ont empêché de rendre cette
obligation illimitée. I. 56 -Preuve qui peut être faite par
ces livres. I. 57. — Quels livres font preuve. I. 57, 58.—
Force respective des livres quant à la preuve. I. 57, 58.—
Dans quel cas la preuve par les livres doit être admise ou
peut être refusée. I. 58.—De quels faits et entre quelles per-
sonnes les livres de commerce peuvent faire ou font preuve.
I. 57 à 60. -Les livres dont la tenue est forcée, et qui sont
irréguliers, ne peuvent être représentés par celui auquel ils
appartiennent ni faire preuve en sa faveur. I. 60, 61.—La re-
présentation peut en être ordonnée d'office ou sur la de-
mande de la partie adverse. I. 61, 62.—Les irrégularités
dans les livres dont la tenue n'est pas forcée, ne leur ôtent
pas les effets qu'ils peuvent avoir par leur nature. I. 60. —
Pour quelles causes, et dans quelles circonstances la com-
munication des livres de commerce peut être ordonnée. I.
61 à 65.-Motifs de cette limitation. I. 64.-Différenceentre la communication et la représentation. I. 61, 62.-
Comment se fait la représentation des livres qui se trouventdans des lieuxe oignés du tribunal saisi de la contestation. I

64.- Comment le juge peut ou doit déférer le serment contrea partie qui refuse de représenter les livres. I. 65. —Leslivres de commerce servent à justifier de la propriété d'une
e re e c ange perdue, quand le propriétaire en réclame
le paiement et ne peut représenter de duplicata. I. 482 à 484.V Agens.-Intermédiaire.

LIVRESet papiersdu débiteur. Ils demeurent en la possession
des créanciers. 111. 257. - Motifs qui justifient cette pré-
caution. III. 257.- Ils sont communiqués sans déplacement
an failli. III. 251, 257.

LIVRESdu failli. Usage des livres du failli pour la rédaction
du bilan. V. Bilan.

Loi. V. Faillites et banqueroutes.
LOYER( des gens de l'équipage ). Ils ne peuvent être la matière

d'un prêt à la grosse. II. 249. -Le loyer des gens de l'équi-
page ne contribue pas dans le cas du jet. Il. 571,572. Y. En-
gagemens, gensde l'équipage, nourriture, prescription.

LOYERSdes gens de mer. Ils ne peuvent être assurés. II. 363
et suiv.

LOYERS
et nourriture de l'équipage. Sur qui ils retombent pen-dant l'arrêt par vœu d'une puissance. II. 204, 2O5.
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M.

MAGISTRATS.Peuvent-ils assurer? II. 299, 3oo.— Quid,
des

juges de commerce. II. 3oo.

MAISONde commerce dufailli. V. Etablissement.

MAISONSd'éducation. V. Pensionnats.

MAIN-LEVÉE.Par qui elle peut ou doit être sollicitée en cas
d'arrêt de navire par ordre d'une puissance. II. 429 et SUI\

MAITRESde bateaux. Les dispositions relatives aux voituriers
leur sont' communes. I. 311. V. Voituriers. - De bateaux.
Autres réglemens auxquels ils sont sujets. I. 3ia.

MANDAT.Le failli qui a violé un mandat spécial se rend coLl

pable de banqueroute frauduleuse. III. 728.
MANDATAIRES.V. Société anonyme.
MANUFACTURESdu failli. V. Etablissement.

MARCHANDS.Différence entre les marchands et les négocia^5'
I. 1,2.

MARCHANDEpublique. V. Femmes.

MARCHANDISES.Les marchandises sorties du magasin sont-el'
aux risques de l'acheteur ou du vendeur? I. 302 à 3ob. *'
Voituriers.—Dequelle manière les marchandises et deuree,
appartenant au failli, peuvent être vendues par les agePs.
V. Agens.- Comment les marchandises peuvent être ven-
dues ou mises en gage par le capitaine. II. 76. - De quelleS
marchandises il peut disposer de cette manière. II. 78, 79'
V. Capitaine.- Confiscation. — Eiles ne peuvent être

de"
chargées par ie capitaine avant qu'il ait fait son rapport-
95. V. Affectation, chargement.

MARCHANDISES( chargées). De quelles conventions elles re

pondent. II. 145.

MARCHANDISESdufailli. Comment elles peuvent être vendl,es.
V. Agens, syndics provisoires.

MARCHANDISESjetées pour le salut commun. Elles doivent
le

fret. II. 206 et suiv.

MARCHANDISESrachetées ou sauvéesdu naufrage. Comment elles

doivent le fret. II. 207.

MARCHANDISESperdues. Ellesnedoivent pas le fret. IL 206 et sti'"

MARCHANDISESrefusées par le cosignataire. V. Fret, cap
MARCHANDISESvendues par nécessitépendant le voyage.

V, Ca"

pitaine.
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IV. 37

Mariage. V. Contrat de mariage.

MATIÈRESmétalliques. Elles sont négociées par les agens de

change et les courtiers de marchandises concurremment. 1.

202,208.MATELOTS.
Par qui et comment

ils sont loués. V. Capitaine,
gens de l'équipage.

— Ils ne peuvent emprunter à la grosse
sur leurs loyers. II. 249. —Us conservent leurs frais sur le
fret en cas de délaissement du navire. II. 488.

MATS.V. Cdblcs.

Mendians. V. Reproches. IV. 314.

MEUBLES.Quels biens meubles doivent être compris dans le

bilan. III. 243.- Dans quelles circonstances et pour quelle
fin, les meublesdu failli ne peuvent être vendus par les syn-
dics provisoires. III. 290. - Quels meubles les femmes des

faillis peuvent ou ne peuvent pas reprendre. V. Femmes des

faillis.
MINEUR.Il est capab!e de faire le commerce. I. 4. — Fallaît-it

lui accorder cette capacité? I. 5, 6. - Conditions sous les-
quelles il enjouit.I. 6, 7.—La loi ne permet le commerce au
mineurque lorsqu'il est émancipé.1. 7.—Pourquoi le mineur
ne peutfaire le commerceavant l'âgede dix-huitans.1. 8 à 1o.
Pourquoi l'autorisation spéciale de la familleest exigéepour le
mineur qui veut faire le commerce.1.10à 13.—Lesactes faits
par le mineur avant l'enregistrement de l'autorisation donnée
parla famille sont-ils valables?I. 13.- Quels engagemens le
mineur commerçant peut valablement contracter. I. i3.
Comment le mineur non commerçant peut faire valablement
des actes de commerce. I. t4.— Le mineur commerçant peut
engager et hypothéquer ses immeubles. I. 29.- Il n'a cette
faculté que pour dettes commerciales. I. 29, 3o.— Comment
la cause de la dette peut être prouvée. I. 29. - Pourquoi il
ne peut aliéner ses immeubles que sous les conditions, pour
les mêmes causes et dans les mêmes formes que les autres
mineurs.I. 29 à 55. -Le mineur est incapable d'assurer. II.

295.-Cette incapacitécesse-t-elle dans un mineur commer-

çant? II. 295,296.
— Un mineur peut-il être nommésyndic

provisoire? 111.274.
MINEURnon commerçant. La prescription quinquennale qui

éteint les obligations des tiers contre les sociétésdissoutes ou

finies, ne court pas contre lui. I. 161- - Il ne peut tirer,
accepter ni endosser des lettres de-change. I. 356. — Motifs
de cette incapacité. I. 356 et suiv. - Les lettres-de-change
qu'il tire, accepte ou endosse, sont nulles à son égard, et
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1

comme lettres- de-change et comme promesses. 1 35g-—
cours qui peut exister contre le mineur malgré la nullité Hl-

définie dont se trouve frappé l'engagement qu'il a pris com¡ne
tireur, accepteur ou endosseur. I. 36o, 361. — Divers effets
de ce recours, suivant que le mineur était engagé dans l.un
ou dans l'autre de ces qualités. I. 361. - Le mineur qUIeSt
preneur ou endosseur peut se faire restituer sur le prix

Idla lettre. I. '161, 362. - Exception qu'il est permis de III

opposer. I. 362. V. Paiement.

MINEURS.Sont-ils passibles de là contrainte par corps en n!'

tière commerciale? IV. 69.

MINISTÈREPUBLIC.En cas de faillite, le ministère public d'it
prendre connaissance de l'affaire dans le plus grand detal

III. 200.—II est tenu de poursuivre d'office lorsqu'il recOIl
naît qu'il y a banqueroute simple ou banqueroute frauduleUse"
III. 200.—Leministère public est tenu d'intervenir dans toi'1,
les faillites. III. 310.—Comment cette fonction aété transfér
du magistrat de sûreté au procureur du roi. III. 319'-, :
procureur du roi n'intervient que comme officier de p
judiciaire. III. 317 à 320. - En quoi, en cette qualité, se

fe
duisentses fonctions. III. 319.—Dansquel esprit et pour que
fin l'intervention d'office est établie. III. 3io et suiv.- Cette
intervention est forcée. III. 3i1. — Elle n'est forcée que I.
rapportà l'examen, et non par rapport aux poursuites. *
312. - Discussion et décision affirmative de la questioil de
savoir si les agens et les syndics seraient tenus de lui foortlls
un mémoire. III. 3o6 et suiv. - Du droit d'assister auxactes
de la faillite. III. 312. - L'usage de ce droit est pureulellt
facultatif. III. 312.- La loi autorise-t-elle le procureur ttroi à être présent à toutes les opérations de là faillite
320.-Peut-il se faire remettre avec déplacement les registr.
du failli,ainsi que toutes les autres pièces et papiers. III. 3

te— Si le ministère public présume qu'il y a banquierotlle
simple ou frauduleuse, s'il y a mandat d'amener, de dPôt
ou d'arrêt contre le failli, il doit en donner de suite _ct
naissance au juge commissaire. III. 327. —Motifs-(I"1 il
fait repousser la proposition d'obliger le procureur du

IfiS
rendre une décision qui disculpe le débiteur, toutes les

te-
que l'examen établit qu'iln'y a pas prévention de

banT28.
route. III. 327. - Système du Code sur ce point.

III.
328.

Pourquoi le ministère public doit approfondir les
cS

de l'insolvabilité. III. 458.- Le ministère public
poser au concordat? III. 486. V. Concordat. — Le

mIll ma'
public doit poursuivre d'office, lorsqu'il y a refus d ho



RAISONNÈE. 491

logation. III. 5a5. - Lapoursuite criminelle des faillis est-

elle, pour le ministère public, facultative ou obligatoire?III.
695. — Le ministère public peut poursuivre d'office les ban-

queroutes simples. III. 307.—Quel est le devoir du procu-
reur du roi lorsque l'instruction en police correctionnelle
découvre des indices de banqueroute frauduleuse.III- 79/3.
— Les procureurs du roi peuvent se faire remettre par les

syndics de la faillite, toutes les pièces, titres, papiers et ren-

seignemensqui leur seront nécessaires.III. 748.— Question
de savoir s'il serait établi un ministère public près les tribu-

naux de commerce. IV. 44
MONNAIE.Change des monnaies. I. 3^9, 33o. —Dans quelle

monnaie une lettre-de-change doit être payée. I. 455. —
Peut-elle être payée au cours de la monnaie quelle indique
au lieu du paiement? I. 455, 456. — Comment ce cours est

réglé. I. 456. —A. quelle époque on doit s'arrêter pour éva-
luer le cours. I. 456.

MORT.La mort naturelle ou civile met fin au mandat que l'as-
sureur ou l'assuré ont donné à leur commissionnaire.II. 318.
— Devoir des héritiers du commissionnaire décédé. II. 319.
—Quelles opérations sont valables ou même forcées non-
obstant cette cessation. II. 319.

MORTdu débiteur d'une lettre-de-change. — Elle ne dispense
pas de faire le protêt. I. 507.

MUNITIONS.Les munitions de guerre ou de bouche ne contri-
buent point au paiement des pertes et dommages.II. 57 I.—
Motifs de cette exception. II. 571.— Ses limites. II. 571. -

Quelles victuailles sont comprises dans les munitions de
bouche.II. 571.

N.

NAISSANCEen mer. Elle doit être déclarée dans le rapport que
le capitaine fait à son arrivée. II. 89.

NAVIGATION.Quelles affaires de navigation sont soumises à la
juridiction réelle des tribunaux de commerce.IV. i38 et suiv.

NAVIRES.V. Bâtimentde mer. V. Vente.- Privilége des gens
dé l'équipage sur le navire. II. 139.- Le navire, les agrès et
apparaux sont affectés à l'exécution du contrat d'affrète-
ment. II. 145.—De quellesconditions ils répondent.II. i45.
—Le nom et le tonnage du navire doiventêtre énoncésdans le
connaissement. II. 146.—Le navire contribue au rachat. II.
2.08. - Dans quelle proportion. II. 208, 209. — Pourquoi le
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nom du navire doit être énoncé dans le contrat à la
II. a3o.— Comment cette énonciation peut être suppléee.

il.

23o et suiv.-Le corps et la quille du navire peuvent
être

affectés à l'emprunt à la grosse. II. 243.— Il est affectea

l'emprunt à la grosse fait sur le corps et la quille. II. aSa-
V. Changement de navire. - Le corps et la quille du navire
peuvent être assurés. II. 336.—Le navire peut être

asslfevide ou chargé, armé ou non armé, seul ou accompagné.II.
336.Y. Changement.—En casd'innavigabilité, le capitainees
chargé de chercher un autre navire.Il. 494.V. lnnavigabzlzte.

NAUFRAGE.Le naufrage aulorise-t-il le délaissement par le sel
effet de l'événement et indépendamment de ses suites ?

444. —Obligation de l'assuré de travailler au recouvrent"
des effets. Il. 477, 478. V. Frais.

NÉGOCE.V. Négocians.
NÉGOCIANS.Différences entre les négocians et les marchands.

I. 1, 2.

NÉGOCIATIONdes effetspublics. Par quels actes les règles en SOllt
établies. I. 233,234.

NOBLES.Peuvent-ils assurerPII. 3oi.

NOLIs.Ce que c'est. II. 161 , 162.
NOLISSEMENT.Ce mot est synonyme de celui d'affrètement et

celui de charte-partie. II. 134, 135. V. Affrètement.
NOM.La supposition de nom dans un effet en forme de lettre

de change lui ôte le caractère de lettre de change. I. 246.
Pourquoi. I. 349, 35o. — V. Chargeur, capitaine, llal'le.
—Le nom et l'adresse de celui à qui l'expédition est faite
doivent être exprimés dans le connaissement. II 146.—^e
nom du navire doit être énoncé dans le contrat d'assurance.
II. 284. V. Contrat d'assurance.

NOMBREdes tribunaux de commerce. V. Placement.

NOTAIRES.Ils ont caractère pour faire les protêts. 1. 53O.
V. Contrat d assurance.— Peuvent-ils assurer? II. 299 et 3°°'

NOTIFICATION.Les noms des témoins appelés sont notifiés .at
défendeur à l'enquête. IV. 334.-La profession desténo01?*
doit être également notifiée. IV. 334.- Notification aux te-

moins du jugement qui les appelle. IV. 334.

NOTIFICATIONde l'acceptation par intervention. Elle est néces
saire.I. 422. —Raisons qui l'ont fait exiger. I. 422. - a
de l'omission de cette formalité. I. It2'). V. Protestation-

NOTORIÉTÉpublique. V. Poursuite.
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NOURRITURE,En quel cas les nourritures, pansemens et loyers
des gens de l'équipage sont avaries communes. II..519' 524.
V. Prescription.

NOVATION.Il v a novation lorsque la somme portée dans la
lettre de change a été stipulée par acte séparé. I. 585 et

suiv. —Effets de la novation, lorsqu'à une lettre de change
a été substituée une obligation civile. I. 567.

NULLITÉ.de la vente du navire faite par le capitainehors le cas

d'innavigabilité.
II. 82. V. Contrat à la grosse.—Du contrat

d'assurance, lorsqu'il porte sur des choses qui ne peuvent
être assurées. II. 363.—De l'assurance en cas de réticence,
de fausse déclaration, de différence entre le connaissement
et la police. II. 36g.—Cette nullité est-elle indépendante
des événemens? II. 369.- Motifs de cette disposition.II.
369, 370. - Du contrat d'assurance lorsque par fraude de

l'assuré, la somme stipulée excède la valeur des effets. Il.

398. V. Assurance. — Nullité des dernières polices lorsqu'il
en existe plusieurs sur les mêmes effets. II. 408 et suiv. —
En quels cas l'assurance faite depuis la perte ou l'heureuse
arrivée est nulle. II. 4»8. V. Assurance.

NULLITÉ.de la lettre de change. V. Acceptation, domicile,
nom, qualité, rescision, supposition.

NULLITÉS.V. Concordat.

NULLITÉSde ce qui estfait en fraude des créanciers. Diverses
manières dont ce qui a été fait en fraude des créanciers peut
être annulé. III. 8, 6 et suiv. — De la nullité de plein droit
et de la nullité subordonnée à la preuve de la fraude. III.
85. V. Présomption.- Quelle était, sur cette matière, la

législation antérieure au Code. III. 87 et suiv.— Quel sys-
tème avait été proposé à ce sujet par la commission et par
la section de l'intérieur du conseil d'état. III. 90 et suiv. —

Système proposé dans la discussion au conseil.III. 92 et suiv.

-Système adopté par le Code. III. 89 et suiv.- Sur quelle
présomption repose la nullité de plein droit. III. 99. — La
nullité de plein droit peut-elle être écartée par l'exception
de bonne foi. III. 100et suiv.- Sous quelles conditions existe
la nullité subordonnée à la preuve dela fraude. III. 100 et
suiv.- L'abseiice de ces conditions la fait-elle évanouir? III.
ïooet suiv. —Par qui et contre qui les nullités peuvent-
elles être invoquées? III. 108 et stliv. - L'action en nullité
est-elle renfermée dans un terme? III. 114 et suiv. - La
justice criminelle connaît de l'action en nullité qui se lie à
une accusation de banqueroute frauduleuse. IV. 1 16. - PaL.
quel tribunal la nullité doit être prononcée. IV. 1 16. -
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Lorsque l'action en nullité est poursuivie civilement, devant

quel tribunal le créancier doit la poursuivre. IV- u6. -
Effets de la nullité de plein droit et de la nullité subordonnée

à la preuve de la fraude. III. 117 et suiv. — Comment ces

effets doivent être considérés. III. 117 et suiv. - Effets des

nullités relativement auxchosesqui sontl'objetde l'acte annule.
III. 117 et suiv. — Leurs effets relativement aux personnes
qu'elles atteignent. III. 122 et suiv.—Pourquoi la nullitéest
restreinte à la disposition, à titre gratuit, des propriétés

Im

mobilières. III. 126 et suiv. — La donation ou le testament
fait avant les dix jours, tombe sous ta nullité de plein droit-
III. 128. —Lesaliénations à titre onéreux ne sont soumIses

qu'à la nullité subordonnée à la preuve de la fraude. III. 131.
—La nullité ne peut être réclamée que par les créancIers.
III. 13I. - Pourquoi la nullité est bornée aux actes et eo-

agemens de commerce. III. 133. — Quel est l'effet de la

semi-nullité qui n'atteint que le failli. III. 139 et suiv.
Nature et effets des nullités parfaites. III. i (Io.- Les dettes
civiles ne sont pas atteintes par la nullité de plein droit. !II:
142.- Tous actes ou paiemens faits en fraude des créanciers
sont nuls. III. 147.- La nullité agit-elle sur les actes et les

paiemens régis par le droit civil? III. 147.- Les créancier
sont-ils admis à faire valoir la nullité subordonnée à la

preuve de la fraude, quand le failli et ses complices auront
été absous au criminel de l'accusation en banqueroute fraU-
duleuse intentée contre eux à raison de l'acte? III. i5o.

Nullité des enquêtes, contre-enquêtes et dépositions. Effets des

nullités qui peuvent infecter les enquêtes et les contre-eo"

quêtes. IV. 320. - Quelles causes produisent cesnullités*
IV. 320. —Par qui ces nullités peuvent être invoquées. I'-
320 et suiv. - Par qui elles sont jugées. IV. 32t. — Quelles
en sont les suites. IV. 321 et suiv. - La nullité d'une ouide
plusieurs dépositions emporte-t-ellc la nullité de l'enquête-
IV. 321 et suiv. Différence entre les nullités absolues et 'e'

nullités relatives. IV. 321 et suiv. - Les nullités de forme>

qui vicient une enquête, empêchent-ellesde la recommence-
IV. 322.- La nullité, égalementde forme, d'une dépositi°°
ecarte-t-elle sans retour le témoin? IV. 522.—Effets de >a

nullité de l'enquête. IV. 328. — Les dépositions frappes
de nullité sont-elles effacées entièrement et de manièrequle.11
aucun cas 011n'y puisse avoir recours? IV. 329. —

Effets ala nullité relativement à la responsabilité de ceux par
'l

faute desquels elle existe. IV. 329.
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O.

OBLIGATIONSentre cornrnerçans. Ces obligations tombent sous
la juridiction réelle des tribunaux de commerce, mais seule-
ment lorsqu'elles ont une cause commerciale. IV. n j.

OBLIGATIONSentre commerçans.La disposition comprend les

obligations qui résultent des comptes courans, des factures

acceptées, des arrêtés de compte. IV. 117.
OFFICIERSde police judiciaire. V. Ministèrepublic.
OFFICIERS(dit vaisseau). Les dispositions relatives aux loyers

et rachat des matelots leur sont applicables. II. i3o.
OMISSION.V. actes, contrat dassurtince.
OPÉRATIONSde change, banque et courtage. Ces opérations sont

des actes de commerce. IV. 116.
OPPOSITION.V. Jugemens. — Le procureur du roi peut-il s'op-

poser au concordat? V. Concordat.
OPPOSITIONS.Quels jugemens par défaut sontsusceptibles d'op-

position. IV. 361. - Dans quel temps l'opposition peut être
formée. IV. 362. —

Opposition faite par acte signifié. IV.
363 et

suiv. —Opposition
formée par déclaration surle pro-

cès-verbal d'exécution. IV. 364. — Effets de l'opposition. IV.
364. -Forme de l'opposition signifiée. IV. 364. — Quel sera
le sort de l'opposition où l'on se sera écarté de cette forme.
IV. 364. — Quelles oppositions au paiement d'une lettre de
change sont admises. I. 476.

OPPOSITIONSà la délivrance duprix d'un bâtiment de mer saisi.
Dans quel cas les demandes en distraction sont converties en

oppositions. II. 40. — Terme accordé pour former opposi-
tion sous peine de déchéance. II. 40 à 42. — Délai dans le-

quell'opposant est tenu de fournir ses moyens. II. 40. — dé-
lai dans lequel le défendeur doit contredire. II. 40. — Com-
ment la cause est jugée. II. 40. —Production des titres des

opposans. II. 4. — Peine dela production tardivo.11 42.
OPPOSITIONSau concordat. Quelles sont celles dont les tribunaux

de commerce connaissent. IV. 161. — Pourquoi n'est-il pas
statué sommairement sur les oppositions au concordat? IV.

16-2.—Lorsque l'opposition est fondée sur des causesmixtes,
l'opposant est-il obligé de plaider tout à la fois devant le tri-
bunal civil et devant le tribunal de commerce? IV. 162. V.
Concordat. - Tonte opposition au concordat doit contenir
les moyens de l'opposant souspeine de nullité. IV. I43.

ORDONNANCEdu juge. Elle est nécessaire pour obtenir sur une
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seconde, troisième, etc., le paiement d'une lettre de change

acceptée qui a été perdue. I. 478. — Motif de cette disposi-
tion. I. 478, 479. - L'ordonnance dujuge est également

né-

cessaire pour obtenir le paiement d'une lettre de change per-
due lorsqu'il n'en existe pas de duplicata. I. 482, 1.83.

-

Comment l'ordonnance est délivrée. I. 479- — Peut-elle être

refuséePI. 479.- Quel juge est compétent pour la délivrer?
I. 480. —Pour fixer le jour de la réception des enchères d'u"
navire saisi? II. 34, 35.

ORDRE.Al'ordre de quelles personnes les lettres de change peu-
vent être tirées. I. 332, 34. - Leur caractère quand elles
sont à l'ordre du tireur. I. 342, 343. — Différentes espèces
d'ordre que constitue l'endossement. V. Endosseur.

ORDRE.V. Créanciers hypothécaires, contrat à la grosse.
ORDRE(entre les privilèges). V. Privilège.
OUVERTUREde lafaillite. Différence entre le fait de l'existence

et celui de l'époque de la faillite, et motifsde cette distinction.
III. 37 et suiv. —L'une et l'autre est déclarée par le tribu-
nal de commerce. III. 37, 38 Pourquoi il est nécessaire
de fixer l'époque de lafaillite. III. 38. — Pourquoi le débi-
teur ne peut être constitué en état de faillite que par un ju-
gement. III. 38 et suiv.- Comment est fixée l'ouverture de
la faillite. III. 5o et suiv.

OUVRAGESd'art. Les ouvrages purement d'art ne sont pas des en-

treprises de commerce. IV. 110, Il I.

P.

PAIEMENSanticipés. Nullité de plein droit de ceux de dettes
non échues lorsqu'ils ont été faits dans les dix jours qui pré-
cèdent la faillite. III. 141 et suiv. —La nullité a son effet
dans quelquevaleurquele paiementsoit fait. III. 141 etsuiv.

Pourquoi elle ne porte pas sur le paiement des dettes échues.

III. 142 et suiv. - Motif de ne pas admettre d'exception à

l'égard d'aucune dette échue. III. 143.— Quelles dettes sont
ou ne sont pas échues. III. 145.- Si l'escompte par le débi-
teur constitue un paiement anticipé. III. 146.- Quels sont
les effets du défaut de paiement aux termes convenus par un

concordat, ou par des traités particuliers faits entre le failli et
ses créanciers? V. Inexécution.

PAIEMENSfaits en fraude des créanciers. En cas de faillite, ils

sont affectés de la nullité subordonnée à la preuve de la

fraude à quelque époque qu'ils aient eu lieu. III. 147, lSl*



KA.ISONNÉE. 497

IV. 38

PAIEMENT.Dans quel terme l'assurance doit être payée. II. 1181.
PAIEMENT.Les créanciers d'un failli ne sont payés de leur part

dans la répartition de l'actif mobilier que sur la représenta-
tion du titre constitutif de la créance. III. 593.

— Quels
titres ont ce caractère. III. 5g4- —

Pourquoi ce paiement est
mentionné sur le titre. III. 5g5. — Comment les créanciers
donnent quittance. III. 594. — Quand la liquidation est ter-

minée, le reliquat du compte des syndics forme la dernière

répartition. III. 595.

PAIEMENT( des gens de l'équipage). V. Engagement.

PAIEMENTdes sommes assurées. Il n'est dû qu'après la signifi-
cation des actes justificatifs du chargement et de la perte.
II. 481, 482. V. Délaissement.

PAIEMENTdu prix de l'adjudication d'un bâtiment de mer. V.

AdJudicataire, Demande en distraction.

PAIEMENTd'une lettre de change. Il peut être garanti par un
aval. I. 4/15.— Dans quelles circonstances le payeur d'une
lettre de change est responsable de la validité du paiement.
J. 436, 437. — Dans quelles circonstances il est présumé être
libéré. I. 457 à 470. - Effets de cette présomption. I. 464.
— Si elle profite à celui qui a payé un mineur, une femme
en puissance de mari, un interdit, une personne pourvue
d'un conseil judiciaire. I. 465 à 470. - Pourquoi le porteur
d'une lettre de change ne peut être contraint d'en recevoir
le paiement avant l'échéance. I. 470. — Comment le paie-
ment d'une lettre de change, fait sur une seconde, troi-

sième, etc., est valable quand aucun des exemplaires n'est
revêtu de l'acceptation. I. 471, 472. — S'il existe un exem-

plaire accepté, le paiement fait sur un autre, sans avoir re-
tiré le premier, ne libère pas envers le porteur, à moins

que le porteur ne l'ait lui-même reçu. I. 472 à 4?7. - Ce

paiement libère-t-il envers le tireur? I. 475, 476. — Pour

quelles causes le paiement d'une lettre de
change peut être

arrêté par une opposition. I. 476, 477. —Paiement sur un

duplicata d'une lettre de change non acceptee, qui a été

perdue. I. 478. — Paiement, dans le même cas, d'une lettre
de change acceptée. I. 478- —Paiement d'une lettre de

change perdue, de laquelle il n'existe pas de duplicata. I. 482
et suiv. V. Caution, Ordonnance.

— En cas de refus de paie-
ment, comment le propriétaire d'une lettre de change perdue
conserve ses droits. 1. 484, 485. — Le paiement partiel
d'une lettre de change n'éteint plus le recours contre le tireur
et les endosseurs, mais tourne d'autant à leur décharge. I.
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493. — Il ne peut être accordé de délai pour le paiement
des lettres de change.I. 493. — Différence entre le délai
accordé par le juge et les délais de grâce. I. 493, 494-

-

Dans quel délai le paiement d'une lettre de change à vue
doit être exigé. I. 499 à 5o3. — Quand le paiement des let-
tres de change autres que celles à vue doit être requis.

1

5o2, 5o3. V. Echéance, Garantie, Monnaie, Protêty
Terme.

PAIEMENTpar intervention. Quand il peut être fait. I. 4g5.
—"

Pour qui il peut l'être. I. 495. — Par qui. I. 49T».— S'il

peut être fait sansordre. I. 495. — Comment il est constaté,

1.495. — Pourquoi celui qui le fait est subrogé ipsofacto
aux droits du porteur. I. 496, 497. — Quels sont ses droits-
I. 497. - Quelles personnes le paiement par intervention
libère, suivant qu'il est fait pour l'une ou l'autre des parties.
I. 496*—Quel intervenant est préféré dans le concours eotre

plusieurs.
I. 498. — Le payeur par intervention subit la

prescription quinquennale. I. 56o.

PANSEMENS,V. NOURRITURE.

PAPIERSdu failli. Comment ils servent pour la rédaction du

bilan, V. Bilan.

PARAPHEet VISA.Par qui les livres de commerce sont cotés,

paraphés et visés. I. 54. — Pourquoi cette fonction est coo
fiée concurremment aux juges et aux maires. I. 54 57.
- Eile est remplie sans frais. I. 54. V. Copie de lettres,
inllenlaire, journal, livres.

PARTAGE, V. Associés, société.

PARTAGEde voix entre les arbitres, V. Arbitrage forcé.

PARENTÉLa parenté en ligne directe rend incapable de dé-

poser. IV. 333. — Cette incapacité s'étend-elle aux parens
de l'une et de l'autre partie? IV. 335.

PARTICULIERSnon commerçans. Ils ne peuvent pas tomber en

faillite, V. Faillite.

PASSIF, V. Bilan.

PAYEURS, V. Billets.

PEINE,V. Capitaine. — Quelle peine est infligée au banquerou-
tier simple. III. 724. V. Banqueroutefrauduleuse.

PEINES, V. Prohibition.

PENSIONNATS.Les entreprises de pensionnats pour l'éducatioo
ne sont pas de la compétence des tribunaux de commerce.
IV. 110, III.
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PEREMPTIONd'instance. Celles qui ont été acquises contre le

débiteur, à quelqu'époque que ce soit, sont, en cas de fail-
lite, susceptibles de la nullité subordonnée à la preuve de la
fraude. 111.152. V. Fraude.

PERTE.Par qui sont supportées dans le contrat à la grosse les

pertes, diminutions et déchets provenant du vice propre de
la chose ou de la fraude de l'emprunteur. II. 261. — Quelles
pertes peuvent être attribuées au vice propre de la chose.
II. 261, 262. —Diversesmanières dont la perte peut arriver
par la faute de l'emprunteur à la grosse. II. 262, 263.
— Suite de ces sortes de pertes. II. 263. — Les parties
peuvent-elles déroger aux dispositions qui règlent ces suites?
II. 263 et suiv. - Réduction du paiement des sommesem-

pruntées lorsqu'il y a perte partielle. II. 266. — Effets de
cette réduction. II. 267, 268. — A-t-elle lieu quel que soit
le cas fortuit qui ait opéré la perte? II. 266. — S'étend-elle
au profit maritime? II. 267. — Le prêteur vient-il à contri-
bution avecl'emprunteur sur les effetssauvés? II. 267 et suiv.
— Sous quelles conditions le capitaine peut demander la

perte des effets qu'il a fait assurer pour son compte. II. 358.
— Conditions que doit remplir l'assuré pour réclamer la

perte, lorsqu'il fait partie de l'équipage, ou se trouve comme
passager sur le navire. II. 36o, 361. — En quel cas elle n'est

j pas supportée par l'assureur. II. 386. — Dans quelle pro-
portion l'assureur en est chargé, lorsque la somme assurée
excède la valeur des effets sans qu'il y ait fraude. II. 398,
402, 403. — Quid, lorsqu'il existe plusieurs assureurs. II.
3g8, 402, 403. — S'il ya fraude, l'assureur en est déchargé. II.

398.- Comment elle est payée lorsqu'il existe plusieurs assu-
reurs.II. fi i 2.-De quelle manière l'assureur est tenu, lorsque
le chargement a été fait sur des vaisseaux désignés, mais dans
une proportion différente de celle qui est déterminée par le
contrat. II. 412. — La perte est une condition nécessaire du
délaissement. II. 437. — Comment ce principe doit être en-

tendu. II. 437 et suiv.—Distinction entre la perte légale et la

perte effective, et effetsde cette distinction. II. 439et suiv.—
Quelle perte peut être demandée, V. Délaissement. - La

perte presque totale autorise le délaissement. III. 436. —
Quelle perte est réputée presque totale. Il. 436, 446, 447.

PERTEdes effets affectés à la grosse. Elle tombe ou elle ne
tombe pas sur le prêteur. II. 257, 260 à 262.

PIÈCES.Celles que le capitaine doit avoir à bord. II. 64.
PILOTAGE.L'assureur n'est pas tenu du droit de pilotage. II.

386. V. Avaries.
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PLACEMENTdes tribunaux de commerce. Mode de déterminer le

nombre et le placement des tribunaux de commerce. IV. 6

et suiv. — Question de savoirsi le nombre des tribunaux de

commerce serait diminué, maintenu ou augmenté. IV. 6 et

suiv. — Règlement à ce sujet. IV. 10.

PLAIDOIRIE.Droit qu'ont les parties de plaider elles-mêmes leur

cause. IV. 210, 2 11. - Elles peuvent confier à des avocats
leur défense devant les tribunaux de commerce. IV. 2 16. -

Quelles personnes elles ne peuvent pas charger de leur dé-

fense. IV. 216.

POLICEd'assurance. V. Contrat.

POLICEde la mer. N'est point la matière du Code de commerce.
II. 1.

POLICEde chargement. On appelle ainsi le connoissement. Il.

146, 147.

PORTEURCe que c'est. I. 331. —Quel contrat se forme entre lui,
le tireur, les endosseurs et l'accepteur. I. 331, 532. — Dol

par lequel il surprend l'acceptation. V. Acceptation. — Peut-
il faire valoir la nullité du transport lorsque l'endossement
est irrégulier? I. 440. — Porteur de l'exemplaire revêtu de

l'acceptation. V. Paiement. - La faillite du porteur d'une let-
tre de change est une cause d'opposition au paiement. I. 476,
477. — Leporteur d'une lettre de change perdue qui en tou-
che le montant en donnant caution, demeure-t-il garant en-
vers le payeur de la validité du paiement? I. 478. —Motifs

qu'il peut avoir pour se procurer un nouvel exemplaire dela
lettre de change qu'il a perdue. I. 486. - Il doit s'adresser à
son endosseur immédiat. I. 486, 487. -

Pourquoi. I. 486,
487. — Cas où ii supporte les frais et où il ne les supporte
pas. 1.487,488. —Cas où il peut les répéter contreun tiers.
I. 487, 488. — Quels sont ces frais. I. 488. — Le porteur
qui reçoit un paiement partiel ne conserve son recours con-
tre le tireur et les endosseurs qu'en faisant protester la lettre

pour le surplus. I. 493.—Dans quels délais le porteur d'une
lettre de change à vue doit en exiger le paiement. I. 499»
5o2. — Dans quels délais le porteur d'une lettre de change
à un, ou plusieurs jours ou mois ou usances de vue, doit en

exiger l'acceptation. I. 499 à 502.— Peine du porteur qui
laisse passer les délais. I. 499 à 5o2.— Dans quels délais le

porteur d'une lettre de change doit en exiger le paiement. I-

502, 503. —Le porteur d'une lettre de change est obligé de
faire protester la lettre s'il y a refus de paiement. V. protit
et recours. — Il peut la faire protester avant l'échéance, et
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exercer son recours dans le cas de la faillite du débiteur. I.
507 à 5og.— Contre qui et comment il peut exercer son re-
cours, I. 510. — En cas de ferce majeure est-il relevé de la
déchéance qu'il a encourue faute de protêt en tempsutile? et
discussion à ce sujet. I. 510 à 519. — Poursuites qu'il doit
exercer après le protêt. V. Déchéance,poui-suites, recours.
V. Caution, déchéance, endosseur, poursuites, recours,
refus.

PORTEURdu contrat à la grosse. Il faut annuler le contrat lors-
que, par la fraude de l'emprunteur, il a prêté une somme

qui excède la valeur des objets affectés. II. 243 et suiv.
V. Contrat à la grosse.

POURCOMPTE.Ce que c'est. II. 3oi.

POURSUITES.Elles interrompent la prescription quinquennale,
qui éteint les actions des tiers contre les sociétés finies ou dis-
soutes. I. 161. — Le protêt doit être suivi de poursuites. I.

51g à 521. —Délai dans lequel les poursuites doivent être
faites. I. 5x9 à 521..— Le refus d'homologation rend les
poursuites forcées. III. 5a3, 524. — Les traités qui inter-
viennent entre les créanciers et le failli, n'empêchent ni le mi-
nistère public ni les parties intéressées de poursuivre le failli
pour fait de banqueroute. 111. 5o5 et suiv. — La femme du
failli qui détourne, divertit ou recèle des effets est nécessai-
rement poursuivie comme complice de banqueroute fraudu-
leuse. III. 587. — Celle qui prête son nom ou son inter-
vention à des actes faits en fraude des créanciers peut être
poursuivie comme complice de banqueroute frauduleuse. III.
588. — Sur la demande de qui les cas de banqueroute
simple sont poursuivis. III. 722. — Par quel tribunal ils
sont jugés. III. 722. — A la charge de qui sont les frais de

poursuite. III. 723 — Comment les poursuites pour fait de

banqueroute simple peuvent être converties en poursuites
pour banqueroute frauduleuse. III. 723. — Dans quel cas il

y a lieu à poursuites pour banqueroute frauduleuse. III.

725. V. Banqueroute frauduleuse. — La banqueroutefrau-
duleuse donne lieu à des poursuites criminelles. III. 733.
— Pourquoi elleest poursuivie d'office. III. 733. — La pour-
suite se fait sur la notoriété publique. III. 135. — Elle a éga-
lementlieu sur la dénonciation des syndics et de tout créan-

- cier. III. 736. - Rejet de la proposition de n'accorder ce
droit qu'aux créanciers dont la créance s'éleverait à une
certaine somme. III. 736. — Il n'appartient pas aux tiers
non intéressés ni aux créanciers non vérifiés. III. 737.

POURSUITESCRIMINELLES.Il en peut être dirigé contre le ca-
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pitaine qui, mal à propos, emprunte, vend ou engage des

marchandises. II. 81, 82.- Il en est exercé contre le capi-
taine qui décharge des marchandises avant d'avoir fait son

rapport. II. 95.

POURSUITESen banqueroute. Il ne peut être fait de poursuites
en banqueroute, lorsqu'il n'y a pas de faillite, maissimple
suspension de paiement. III. 701.— Dans quel cas les pour-
suites sont forcées. III. 697. - Dans quel cas elles ne sont

que facultatives. III. 707. - Rejet de la proposition d'auto-
riser les poursuites toutes les fois que l'actif du failli ne pré-
sente pas aux créanciers au moins 5o pour cent de leur
créance. III. 708, 709. ,

POURVOIen cassation, V. Arbitrage forcé.

PRENEUR,V. Présentation.

PRENEUKà la grosse. Cette dénomination est synonyme d'efli"
prunteur. II. 221.

PRESCRIPTION.La prescription quinquennale peut être opposée
par les associés aux tiers créanciers de la société. 1. 161.
—L'associé liquidateur ne peut opposer que la prescription
de trente ans. I. 161. - Motifs de ces dispositions. I. 162 à

168.-De quelle époque court la prescription quinquennale?
I. 168. — Cette prescription cesse dans les sociétés limitées,

quand l'acte n'a pas été affiché. I. 161. - Dans les sociétés
illimitées, quand l'acte de dissolution ne l'a pas été. ï. 16).
-Dans tous les cas, lorsquela société est en faillite.I. 161.
- Et lorsqu'il y a des poursuites. I. 161.- EIIe ne court

pas contre ls mineurs. I. 161. — Les actions des associés
entre eux ne s'éteignent que par la prescription trentenaire.

1. 161.- Quelle prescription éteint les actions contre lesvoi"
turiers. I. 3i2 à 314.- De quelle époque cette prescription
commence à courir. I. 3i2 à 31q. - Prescription accordée
aux cautions qui se sont obligées dans le cas de paiement ou

de délivrance d'un second exemplaire d'une lettre de change

perdue. I. 489. V. Paiernent.-Elle n'appartient pas au don-
neur d'aval. I. 489. - Pourquoi cette prescription est trien-

nale, tandis que le principal obligé ne prescrit que par cinq
ans. I. 489 à 492.—Le capitaine ne peut acquérir par pres-
cription la propriété du navire. II. 593.— Comment l'ac-

tion'en délaissement est prescrite. II. 593. - Comment sont

prescrites les actions dérivant d'un contrat d'assurance oU

d'un contrat à la grosse. II. 594. —Pourquoi dans ce cas le

temps de la prescription n'a pas été varié suivant les dis-

tances. II. 594, 595, 597.- Motifs qui ont fait fixer le terme
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à cinq ans. II. 594.— Par quel laps de temps sont prescrites
les actions pour fret, gages et loyers, nourriture fournie aux

matelots, nourriture et salaire d'ouvriers pour le navire, dé-

livrance de marchandises. II. 599, 600. — A l'égard de

quelles prescriptions
le serment peut être déféré à celui qui

les oppose. II. 600 et suiv.- Causes qui font cesser les pres-

criptions particulières. II. 6o3 et suiv.

PRESCRIPTIONdes actions entre marchands. I. 561, 562.

PRESCRIPTIONdes particuliers contre des marchands. I. 56a.

PRESCRIPTIONen matière de délaisfement. V. DélaÚ'sement.-

De quelle époque elle court contre l'action en délaissement

dans le cas d'arrêt par ordre de puissance. II. 491 et suiv.

PRESCRIPTIONen matière de lettres de change et billets a ordre.

I. 56o et suiv. V. Obligations. — A quelles personnes elle

profite. I. 56o, 561. - Elle court contre les mineurs et les

incapables. I. 56 i.-Elle opère la libération, et n'établit pas
une simple présomption de paiement. I. 563. -Temps par
lequel la prescription s'accomplit. I. 56o, 564. -De quelle
époque court la prescription. I. 56o, 564. - De quel jour
elle court quand il n'y a eu ni protêt, ni poursuites. I. 564.
— Causes qui la font cesser. I. 56o, 565, 566. - A quelle
prescription l'effet est soumis quand il y a aveu de la dette
dans un temps voisin de l'époque où la prescription quin-
quennale allait s'accomplir. I. 565 à 567. — Faculté donnée
au créancier de déférer le serment à celui qui lui oppose la

prescription. I. 56o, 567 à 569.

PRESCRIPTION.Celles que le débiteur a laissé accomplir contre

lui, sont, en cas de faillite, passibles de la nullité subordonnée

à la preuve de la fraude. III. 107, 152. Y. Fraude.

PRÉSENTATIONd'une lettre de change à l'acceptation. Doit-elle

être faite par le preneur dans un délai déterminé? I. 414,

4!5. - Eu cas de retard, le preneur qui agit pour le compte
d'un tiers est-il responsable du dommage que le défaut de

présentation cause à un tiers? I. 415. - Dans ce même cas,

le premier preneur l'est-il envers les porteurs? I. 415

à 417.
PRÉSIDENSdes tribunaux de commerce. V. Composition.

PRÉSOMPTION.La présomption,d après laquelle
le code annule

les actes faits dans les dix jours qui précèdent la faillite, est
une présomption légale. III. 100. - La présomption légale
résultant des actes faits en fraude des créanciers constitue la
nullité de plein droit. III. 86. — Dans quelle mesure cette

présomption opère cet effet. III. 87. — Ce que c'est que la
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présomption juris. III. 87. —
Cette présomption

avait éte

proposée. III. 90.
— Elle n'a

pas
été admise. III. 89.

-

Quelles présomptions sont admises pour justifier qu'au mo-

ment de l'assurance l'assuré savait la perte, ou l'assureur
l'heureuse arrivée. V. Assurance. — Celle qui résulte du

défaut de nouvelles. V. Délaissement.

PRÉSOMPTIONde banqueroute, V. Concordat.

PRÊTà intérêt, V. Intérêt.

PRÊTà la grosse. Ce contrat est le même que le contrat à la

grosse. II. 221. V. Contrat à la grosse. — Sur quels objets
il peut être fait. V. Contrat à la grosse. — Dans quel ordre
sont remboursés les divers prêts faits successivement. Il*
256 et suiv. — Y a-t-il un prêt nouveau lorsque les sommes
antérieurement prêtées sent laissées par continuation? Il.
256 et suiv. — Comment le capital prêté à la grosse peut
produire des intérêts depuis la cessation des risques. II. 27°
et suiv.

PRÊTEUR,V. Perte.

PRÊTEURa la grosse. Ce que c'est. il. 221. —Son nom doit
être exprimé dans le contrat. II. 232. — Il est difficile qu'il
soit omis. II. 232. — Comment l'omission pourrait être ré-

parée entre les parties. II. 232, 233. — Comment le prêteur
le serait vis-à-vis des tiers. II. 23. — Le prêteur est tenu
de faire enregistrer le contrat. II. 237. — Raisons qui ont
fait exiger cette formalité. II. 237, 2.38. - Où l'enregistre-
ment doit être fait, soit en France, soit à l'étranger. II. 237,
238. - Dans quel délai. II. 237. — Motif qui a fait établir
un délai fatal. II. 237 , 238. - Comment ce délai doit être

réglé. II. 238, 33a. — Peine du défaut d'enregistrement. Il.

237, 239.
— Quelle en est l'étendue. II. 239.

— Il peut faire
annuler le contrat lorsque, par la fraude de l'emprunteur, il
a prêté une somme qui excède la valeur des objets affectés.
II. 243 et suiv. V. Contrat ci la grosse, Propriétaire de

navire, Perte. — A quelles avaries les prêteurs à la grosse
contribuent. II. 276 et suiv. — Est-il permis de déroger aux

règles que la loi donne à cet égard? II. 276. — Comment
ils concourent avec les assureurs sur les effets sauvés. IL

279, 281 , 282. — Pourquoi l'on s'est écarté, sur ce sujet,
du système de l'ordonnance. II. 276 et suiv. — Ils peuvent
faire assurer le capital qu'ils ont prêté. II. 333, 337, 338.
—Ils conservent leurs droits sur le fret, nonobstant le dé-

laissement du navire. II. 559.
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Ir.
39

Preuve. La preuve par témoinsn'est admise en aucun cas,
contre et outre le contenu aux actes,de société. I. 99. - Elle

peut être admise pour prouver quele commanditaire s'est

rendu associé solidaire, en s'immisçant dans la gestion. I. 99.
- La preuve par lettres et par témoins est admise au profit
des tiers, pour les sociétés en nom collectif et en comman-
dite dont il n'a pas été fait d'acte. I. 100à 103, 106. — Elle
n'est pas admise pour établir l'existence de la société au profit
des associés. I. 100à io3, 106. —La preuve par les livres,
par là correspondance et par temoiins-peut être admise à

l'égard des sociétés en participation. 1. 116. —La preuve
testimoniale ne peut être admise quelorsqu'il existe uiacom-

mencement de preuve parécrit. 1. 118,119. - Ces preuves
n'étahlissént-elles l'existence de la société qu'à l'égard des
associés ou aussi qu'à l'égard des tiers? I. 117,118. — La

preuve testimoniale peut-elle être admise pour constater les
achats et les ventes ? I. 3i6.

PREUVEcontraire. Dans quel cas elle a lieu. IV. 3ao.—Son ob-
jet. IV. 3iO.Y.Nullités.

PREUVEtestimoniale.. Les tribunaux de commercepeuvent-iis
l'admettre indéfiniment? IL 227, 228. — Est-elle admise en
matière de contrat à la. grosse? Il. 227. — Cette preuve ne
peut être admise qu'à défaut de toute autre. IV. 3o3etsuiv.
- Lirnites de cette règle. IV.3o5. — La preuve testimoniale
n'est pas reeevable de plein droit. IV. 3oo. — La preuve par
témoins n'est accordee que pour des faits pertinens. IV. 3o5.
--- Elle ne

peut être ordonnes quedaus les circonstances que
la loi autorise. IV. 3o5 et suiv. — Elle peut l'être sur la de-
mande de l'une des parties. IV: 3oô. — Les tribunaux de
commerce sont-ils liés par cette dernière règle, ou peuvent-
ils admettre indéfiniment la preuve, par témoins. IV. -300,
301.—Pouvoir qu'a le juge d'ordonner d'office la preuve
par et bornes de ce pouvoir. IV. 3oi, 3oa. —Quelles
ôontles conditions nécessaires pour que la preuve par té-
moins puisse être ordonnée. IV. 3o3 et suiv. —Là preuve
testimoniale ne peut être reçue pour une demande dont l'in-
térêt excède la somme de cent cinquante francs. IV. 3o8 et
suivants. Quelle est la force de la preuve testimoniale vis-à-
vis du juge.IV. 313.

PRIME.Elle doit être énoncée dans le contrat, V. Contrat d'as-
surance. - 'A quelle époque elle est payée. IL 331. - La
survenance de la guerre ou de la paix dom;c-t-elle lieu à une
augmentation ou à une diminution de prime? n. 34 u - En
quelles circonstances l'augmentation de prime stipulée pour
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le cas de guerre a son effet. H. 3Jja,343. — Ceque c'est qU8
la primede prime. II. 354, 355. — La prime de la réassu-
rance peut être différente de relie de l'assurance. II. 35.

- Coiiinient est réglée l'augmelltation de la prime stipulee

pour le cas de guerre lorsqu'elle n'a pas été fixée par le con-

trat. U. 357 et suiv. - Aquelle époque elle est acquise à l'a"

sureur. II. 38o. — Cas où elle est due à l'assureur, quoi-
qu'il soit déchargé de la perte et diminution. II. 387 et suiv*
Comment elle est réglée lorsque, l'assurance étant pour l'al-
1eret le retour, il ne se fait pas au retour de chargement. H*

390 et suiv. — Elle est due dans le cas où le contrat d'assu-
rance ou de réassurance est annulé pour différence entre la

valeur des effets et la somme assurée, lorsqu'il v a fraude If*

400, 401. — Dans quelle proportion elle est due lorsque
la

différence vient d'erreur. II. 398, 4o3 et suiv. — Elle est ac

qui se lorsque le voyage est prolongé ou racourci. II. 417--
Motifs de cette disposition. II. 417. — Celle qui est due lors-

que l'assurance a été faite depuis la perte ou l'heureuse AV
rivée. V. Assurance.

Prime d'assurance. Ce que c'est. II. 285.

Prime liée. Ce que c'est. II. 391.
PRISE.Les assureurs en répondent. II. 375. — Répondent-ils

des prises illégalement faites. II. 378. — La restitution de la

prise fait-elle cesser leur responsabilité? II. ^78.— Les as-
sureurs sont ils déchargés lorsque la prise a eu lieu par la-
faute ducapitaine? IL 3;8, 379 - Elle donne lieuau dl'l:.li'
sement. II. tio4. — En est-elle une cause absolüe,on n'y
doniie-t-elle ouverture que lorsqu'elle opère la perte effec-
tive? IL 444, 445.

PaiviLÈgKdu capitaine sur le chargement. II. 212. — Le pl'é-
teur à la grosse perd son privilègefaute de faire enregistré
le contrat dans le délai prescrit. II. 237, 239. - Vis-a-VIS
de quels créanciers il le perd.Il. 239. — Perd-il aussi ses

droits contre l'emprunteur? II. 2J9. - Enquel ordre vien*
nent les divers emprunteurs à la grosse accessoirement faits-
II. 256, 257.

Privilège de t emprunt à la grosse, V. Affectation. — ErW

prunt a la grosse.
PIUVII-ÉGFS.Quelles créances sont privilégiées II. 6. V. ausgl

Frais, Droits dus à l'état, Gages, Loyers, Emprunt, Prêteut
a la grosse , Fournitures, Construction, Réparation, Primes
d'assurance, Dommages- intérilS. - Ordre des privilèges
entre eux. Il. 7, 8. - Prineipes d'aprèslesquels la loi règle

*
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cet ordre. II. 8.— Ordre entre les créances privilégiées de
nature différente. II. 9. - Ordre entre les créances privilé-
giées de la même nature, mais non de la même classe. II. 9.
- Ordre entre les créances privilégiées de la même nature,
de la même classe, mais d'espèces diverses. II. 9 etsuiv.—
Ordre entre les créances privilégiées de la même espèce, mais
de degrés différens. II. 11 et suiv. — Formes dans lesquelles
les créances privilégiées sont contractées. II. 15 et suiv. -

Motifs qui ont fait déterminer ces formes. II. 16 , 17.— Par

•s quelles formalités, les priviléges auxquels un bâtiment de mer
se trouve affecté sont purgées en cas de vente forcée. II. s5,
26. V. aussi Commandement.- Privilège des gens de l'équi-

page sur le navire et sur !e fret. II. J 29. - Quels privilèges
sont nuls de plein droit comme acquis en fraude des créan-

ciers. V. Hypothèques.
PRIVILÈGESSUI'les bâtimeris de mer. Comment ils s'éteignent.

II. 17, 18.—L'extinction du privilège emporte-t-elle celle
de la créance. II. 18.

PRIX.V. Aliénation.

PROCURATION.Quelle procuration n'est que simple endosse-
ment. V. Endossement.

PROCÈS-VERBALd'enquête. Dans quel cas il y a lieu d'en dresser
un. IV. 333. —Sa forme et son contenu. IV. 333 et suiv.

PROCÈS-VERBAUXd'élection. Y. Élection.

PROCÈS-VERBAUXde la discussion du Code. — Explications et

développemens qui y ont été renvoyés par le conseil d'état.
II..54 et suiv. I52.

PROCÈS-VKRBAUXde visite. Le procès-verbal de visite doit être

déposé au greffe du tribunal de commerce. Il en est délivré

un extrait au capitaine. II. 61. — Lecapitaine doit les avoir

à bord.II. 64.

PROFESSION.V. Notification.
PROFIT.Le profit espéré des marchandises ne peut être assuré.

II. 363.
PROFITespéré des marchandises. V. Contrat à la grosse.

PROFITmaritimc. Ce que c'est. II. 222. — Quels sont les effets
du défautd'énonciation dans l'actede la somme stipulée pour
le profit maritime. II. 228, 229.—Comment le profit ma-
ritime peut être réglé. II. 229,- Le taux du profit maritime
est-il illimité? II. 235. — Les endosseurs d'un contrat à ordre
n'en sont pas garaus. II. 241, 242.-—Motifs de cette restric-
tion. II. 34! et sujv—La convention contraire la fait cesser.
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- II. 241 , 243.— Quelles choses y sont affectées. IL a52. V.

Affectation.—Produit-il des intérêts du jour que les risques
ont cessé.II. a-o,27r, 259 et suiv.- Le profit maritime ne

peut être assuré. II. 363 et suiv.

PIlOHIBITIONS,en matière (l'assurance. V. Courtiers d'assu-

rnnces, Nobles, Notaires, Magistrats.
PROBÎKSSE.Leslettres de change tirées par les femmes ou fills

majeures, et non marchandes publiques, ne subsistent que
comme promesses. V. Femmes,Filles y Incapacités.—Les
lettres de change où il y a supposition de lieu, de nom, de

qualité, de domicile; ne valent que comme promesses. J.

346.- Caractère de ces promesses.I. 346-et suiv.

PROPRIÉTAIRES.Les propriétaires, cultivateurs ci vignerons ne
sont point justiciables des tribunaux de commerce à raison
de la vente du produit de ieursot. IV. 191 et suiv. Y. Contrat
d'assurance.

PROPRIÉTAIRESde navires. Sont civilement responsables des faits
du capitaine. II. 48. - Étenduede cette responsabilité. Il,
48. Comment.elle cesse. II. 48. — Dans quelle mesure les

propriétaires de navireséquipés en guerre sont responsables
des délitset dépradationsdes gens de guerre et de l'équipage.
IL 49. En quel cas cette responsabilité devient indéfinie*
II. 49.—Pourquoi les règles qui s'y rapportent ontété in-
sérées dans le Code de commercé. II. 49 et suiv. V. Cautic-n.
- Le propriétaire de navires peut congédier le capitaine. II-
5o.—-Motifs de cette faculté. II. 5o et suiv.— Quand l con-
vention donne ou.ne donne-t-eljle pas lieu à indemnité?Il»
5o.—Dans quel cas et comment le capitaine, co-propriétair®
peut être congédié. IIfi1, 52. Pourquoi il lui est permis
de renoncer à son intérêt et de demander le remboursement
de son capital. II. 5i, 51. - Comment les propriétaires de

navires peuvent régler ce qui concerne l'intérêt commun.II'

52.— Comment la majorité est déterminée. II. 5,2 Poll"-

quoi la licitation du navire n'est pas accordée sur la demande

d'un seul des propriétaires. IL 52, 53.—Comment iis con-
courent à la formation de l'équipage. II. 55 et suiv.—Dans
quel cas leur autorisationspéciale est ou n'est pas néeessaire
au capitaine pour faire travailler,'acheter 011emprunter.

U*

74 et suiv.— Suites de leur refus de payer leurpart dans Is

frais del'expédition. V. Capitaine. — Comment ils sont en-

gagés par les emprunts du capitaine. II. 75, 76, 78. —Sont-
ils responsablesdu retardement causé par le fait du capl'

taine.II. 186, J 87V. Capitaine.- L'emprunt fait à la grosse

dans le lieu de leur demeure et sans leur autorisation, nf leS
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oblige pas vis à-vis du prêteur. II. 253. —Exceptionà cette

règle. II. 255.—Dequelle manière cette exception est ap-
pliquée. II. 255, 256. — Comment l'aveu des propriétaires
doit être donné. II. a53 à 255.- Est-il besoin de l'aveu des

propriétaires, lorsque le capitaine emprunte hors du lieu de
leur demeure? II. a53.— En est-il de même lorsque le pro-
priétaire a, dans le lieu de l'emprunt, un fondé de pouvoirs?
II. 253.— Le prêteur est-il obligé de prouver la nécessité
de l'emprunt. II. 254.

PROTESTATION.Elle remplace le protêt à l'égard du porteur au-

quel on refuse le paiement d'une lettre de changeperdue.
I. 44, 485. — Pour quelle lettre de change cet acte n'est

pas nécessaire. II. 486. — Dans que! délai et dans quelle
forme l'acte de protestation doit être fait et notifié. II. 486,
487. — Quelles protestations sont nécessaires pour prévenir, les uns de non recevoir en matière de contrat maritime. II.
6o5 et stiiv. — Omissions qui en opèrent la nullité. II. 606.

PROTÊT.Le protêt, faute d'acceptation, doit être notifié. I.
387, 389. — Formes de la notification. V.Notification. —
Les frais de protêt sont dus au porteur d'une lettre de change
non acceptée, lorsque les garaus la lui remboursent. I. 389.
V. Remboursement.—Le protct doit être fait pour le surplus
de la somme, quand la lettre n'a été acceptée que pour
partie. I. 411J 414. — Sa date fixe l'échéance des lettres de
change à un terme de vue. I. 46 à 427. — Il doit être fait
pour le surplus de la lettre de change, quand elle n'a été
payée que pour partie. J. /jg3. ----le paiement par interven-
tion peut être constaté par l'acle de protêt. I. /195.— Le
refus de paiemi-nt doit être constaté par un protêt. I. 5o3.
— Délai dans lequel le protêt doit être fait. I. 5o3 à 509.
— Quid, si le jour du protêt est un jour férié? I. 5o3.— Le

protêt ne peut être suppléé. I. 507. - Aucun événement
n'en dispense.I. 507 à 5og. — Si l'exception de force ma-

jeure est admise en faveurdu porteur qui n'a pas fait le

protêt en temps utile. I. 510 à 519 — Dansquelle forme le

protêt, faute d'acceptation ou de paiement, doit être fait. I.
53o. — Dans quel lieu. 1. 53o. - Peut-il y avoir plusieurs
actes de protêt? I. 53o à 531. - Ce que l'acte doit contenir.
I. 531 et suiv. —Les omissions opèrent-elles la nullité de
cet acte? I. 53 — Par quels actes le protêt peut être sup-
pléé et parquels il ne peut pas l'êlre. I. 53a, B..-- Pour-

quoi ia loi exige qu'il soit tenu registre des actes de protêt.
1. 533 à 535. — Peine des officiers qui contreviennent à cette

diposÜiou. I, 533. - Comment l'açte doit être inscrit, 1,
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533 à 536. —Forme du registre. I. 533 à 536. V. Déchéances.

POllrsuite., Protestation, Refusde paiement. — Quel est son
effet relativement à la faillite. V.Actesconstatantle refus de

payer. — Le protêt ou le refus de paver ne sont pas des in-

dices qui caractérisent l'existence de la faillite. III. 46 à 52.

PROVISION.Par qui elle doit être faite. 1 363.— Celui qui a tiré

pour le compte d'autrui demeure-t-il garant de la provision
envers l'accepteur? I. 366. Pour quel tempsla provision doit
être faite. I. 375, 378. — Dans quel cas il y a provision. I.

375 —L'acceptation suppose la provision. 1 38o, "381.—--
Vis-à-vis dequiil la suppose. I. 3bi à 38/j.V. Acceptation.

PUBLICATIONSet criées. Dans quel cas elles doivent précéder la
vente forcée d'un bâtiment de mer saisi. IL 3o, 38. — Dans

quel lieu elles doivent être faites. II. 3i, 38. — En quel
nombre. II. 3i. —Quelles publications doivent être annon-
cées dans les papierspublics. II. 3i. — Dans quels papiers.
II. 32. — Cequ'elles doivent contenir. Il. 33, 34. V. Re-
mise. — Après quellecriée les enchères seront reçues. II. 34.
- Après quelle criée l'adjudication a lieu. Il. 35.

Q.

QUALITÉ.La supposition de qualité ôte à un effet le caractère
de lettre-de-change que sa forme semblait lui donner. I. 346.
—Pourquoi? 1. 348 à 351.

R.

RACHAT.V. Gens de l'équipage. — Du navire et des marchan-
dises est avarie commune. II. 5ig. — Il ne fait pas revivre
l'ancienne propriété, mais constitue une propriété nouvelle-
IL 5o6. — L'assureur qui rachète directement devient pro-
priétaire et doit la perte. II. 5o6, 507. — L'assuréqui ra-
chète en vertu d'un mandat de l'assureur traite pour le

compte de ce dernier. II. 5oy, rIOs.— L'assuré qui rachète

pour son propre compte a-t-il le droit de répéter de l'is-
suré la somme assurée? II. 607. — Dans quelles circoo-
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stances l'assuré qui n'a pas de mandat doit ou ne doit pas
attendre la décision de l'assurenl'. II. 5o8, 5og — Motifs et

effets de la disposition qui l'oblige à prendre l'avis de l'assu-
reur. Il. 509 — Est-il obligé de racheter, dans le cas où il
ne l'est pas d'attendre cet avis? II. 5o8. — Le rachat accepté

ï par l'assureur lui transfère-1 il la propriété des objets as-

surés, ou la propriété de l'assuré est-elle rétablie? II. 5oo.
— L'assureur demeure-t-il, m ce cas, responsable de nou-
veaux risques envers l'assuré? Il. 5io.—Peut-ii déduire le

prix du rachat sur la somme assurée, IOl'squ'ensllit( il y a

perte? II. 509.— Effets durefuslait par l'assureur de pren-
dre à son compte le rachat. II. 511,512. — Dansquel délai

j'assnré doit signifier le rachat à l'assureur, et I assureur

donner la réponse. IL 513. — Est-il nécessaire que la noti-

fication soit faite par le ministère d'unhuissier? II. 513.

RADOUBordonnepar le capitaine. V. Capitaine.

RAISONsociale. La société anonyme n'existe pas sous un nom
social. I. 86. — La raison socialedoit être énoncée dans l'ex-
trait del'acte de société, qui est enregistré et aftiché. Il.
107. V. COl/lmanditaire, Société en nom collectif, Solida-
rité.

RAPPORT.V. Ca/IÙaine.
RAPPORT.Rapport fait par le jugedans undélibéré. IV. 221.
RAPPORTdesexperts. — Un rapport d'expert ne peut être or-

donnéque par un jugement. IV. a73. — Un rapport peut-il
être fait par un

,"xp.rt seulement? IV. -27(1.— Dansquel
temps, dans quels lieux et comment le rapport est rédigé.
IV. 290. — Forme du rapport. IV. 290. —Moyens de coac-
tion contre les, xpcrts qui refusent ou qui sont en retard de
faire le rapport. IV. 291. — Devant quel tribunal ils sont
traduits. IV. 291. —Usageque les parties peuvent faire du

rapport. IV. 291. - Où doit être déposé !e rapport des ex-

perts ou des arbitres. IV. 288, 292.

RATIFICATION.Comment peut être donnée celle qui intervient
de lapart (U commettant de ce qui a été fait au-delà du man-

datlI. 316,317.
RÉASSIGNATION.V. Témoin.

RÉASSURANCE.Quelles choses peuvent en être l'objet. II. 35).—

Pourquoi la réassurance est permise. IL 351. — Le premier
assuré a-t-il un recours contre le réassureur primitif. II. 35I
et suiv. — Elle ne peut excéder la valeur des effets assurés.
V. Assurance.
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RÉASSUREUR.Dans quel cas il est déchargé de la perte. II. 3o8,

400.

RECEVEURSde rentes. Ils ne sont pas justiciables des TRIBUNAL*
de commerce. IV. 113.

RECEVEURSde deniers publics. V. Biltets.

RECHANGE.Il est dû au porteur d'un'-' lettre-de-change rem-

boursée faute d'acceptation. I. 389,3yi. — Ce que c'pst II*

535 à 538.— A quel titre il est dû. II. 537,538. - Commcnt
il s'effectue. II. 536.- Celui qlii !c rembourse par une re-
traite conserve-t-it le droit d'actionner ses gérans. II. 5^7a

538, — Comment se régie le rechangetant à l'égard du tireur

qu'à l'égard des endosseurs. II. 538, 539. V. Compte de re-

tour. Intérêts.

RÉCLAMATIONS.Quelles réclamations sont nécessaires pour ecfl"

pêcher lesfins de non recevoir en matière de contrats mari-
times. II. 6o5. — Omissions qui opèrent la nullité.II. 606.

REcoun.., Uee«>iiis ou donneur d'aval contre celui pour qui l'a-
val a été (Io'nné. I. 454,455. — Son recours contre celui sur

qui la lettre est tirée, contre les tireurs et les endosseurs, 1.

455. — Le payeur d'une lettre-de-change perdue conserve:
t-il son recours contre le porteur, quoique celui-ci ait donne
caution? 11.480. — Comment le porteur qui ne reçoit qu'en
partie le paiement d'une lettre-de-change conserve son re-
cours pour le surplus. II. 4y3. — Dansquel cas le porteur
est déchu de son recourscontre le tireur et les endosseurs. Il.

499, 5O2.— Le recours peut être exerce avant le temps par
le porteur d'une letde-de-change quand le débiteur vient à

faillir. II. 5or, 5io. — Contre qui le porteur exerce son re-

cours. IL 507. — Recours des endosseurs contre les endos-
seurs précédens. II. 5io, 518. — Quid, du donneur d'aval.
II. 519 — Délaidans lequel le porteur doit exercer son re-

cours entre les endosseuis et le tireur. II. 619, 522. — Re-
cours des endosseurs. V. Déchëance, Endosseurs. - COlTlIlient
il est éteint par la déchèallce. V. Déchéance, Endosseur,
Trieur.

RECOUVREMENT.Comment s'opère le recouvrement des sommes
dues au failli au moment de la faillite. III. 225. — Comment
s'opère celui deseffets à courte échéance. V. Agens de la

faillite. — Pourquoi les syndics provisoires ne peuvent faire

de recouvrementqu'avec l'autorisation du juge-commissaire-
III. 3<)o.— Les dettes actives du débiteur peuvent être re-

couvrées par les syndics provisoires sans l'autorisation du

juge-commissaire.III. do.
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1F. 40

RÉCUSATION.Contre quels experts elle peut être proposée. IV.
283. - Délai et forme de la récusation. IV. 283, 2.84.- Cau-
ses de récusation. IV. 284, 285. - Manire de juger la récu-
sation. IV. 285. —Est-il besoin de jugement quand l'expert
avoue les causes de la récusation? IV, 285, 286. -Exécti -
lion nonobstant l'appel ou jugement sur la récusation. IV.
9.85. —Nominationde nouveaux experts, lorsque la .usa-
tion est admise. IV. 286. — Dommages-intérêts qui peuvent
être répétés par la partie ou par l'expert quand ia récusation
est rejetée. IV. 286 et suiv. —Comment la demande en dom-

mages-intérêts est jugée. IV. 287 et 288. -Peine qu'encourt

l'expert qui ne remplit pas sa mission. IV. 289. — Dans

quelles circonstances l'expert est réputé ne l'avoir pas rem-

plie. IV. 289. — Défenses devant les experts. FV.289.
—

Rapport des experts. V. Rapports, Arbitrage forcé, Pres-

cription.
RÉÉLECTION.Celle du président et des juges

n'est permise
qu'après un au d'intervalle. IV. 40.— Motifs de cette dispo-
sition.IV. 4° et suiv. —

Pourquoi elle n'a pas été appliquée
aux suppléans. IV. 43.

REFUS.Est-il permis de refuser les fonctions de juge de com-
merce? IV. 19.

ftpus d'acceptation. Comment il est constaté. V. Pi-otêt.- For-
mules d'acceptation qui équivalent au refus. I. 387. -Qllels
sont lesdroits duporteurcontre la personne sur laquelle la let-
trc-de-change est tirée, lorsqu'elle refuse d'accepter. I. 388.—
Dans quoi cas celui sur qui la lettre est tirée peut ou ne peut
pas refuser l'acceptation. I. 388. —Peine du refus indûment
lait. I. 389.

— Action qui appartient au porteura défaut

d'acceptation. V. Caution, remboursement. — Formalités à

remplir par le porteur, en cas de refus d'acceptation, pour
conserver son recours contre ses garans. I. 385, 388.

REFUSde paiement. Circonstance où il est permis à l'accepteur
de refuser le paiement au porteur, sans qu'il y ait opposi-
tion. I. 477.

RErusde paiement d'une lettre-de-change perdue. Il oblige le

porteur de faire un acte de protestation. I. 484. V. Protes-
tation. — Quel refusoblige à faire cet acte. J. 485. —Pour
quelles lettres-de-change il n'est pas nécessaire. I. 484. V.
Protêt.

REFUSdepayer. L'acte qui le constate prouve l'existence et non
1 époque de la faillite. III. 37,43 et suiv.. - 1n'a cet effet
que quand le refus est mal fondé. III. 43. - Cet effet n'ap-
partient qu'au refus de payer des engagemens de commerce.
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III. 37,44 et suiv. — Négociant qui se trouve tout à la fois

en déconfiture et en.faillite. III. 45. — Quels actes constatent
!e refus de payer.III. 46 et suiv.

REGISTRE.V. Capitaine, Livres.

RÈGLEMENT.V. Négociation.
RÈGLES.Inconvéniens d'établir dA règles trop précises dans le

Cot
de commerce. I. 117.

RÉHABILITATION.L'homologation du concordat emporte-t-elle
la déclaration que le failli est excusable ou susceptible d'être
réhabilité? III. 499 et suiv. — Lorsqu'il y a contrat d'u-

nion, le tribunal, sur le rapport du juge-commissaire,
peut prononcer si le failli est excusable et susceptible d'être
réhabilité. III. 3^7. - Le code de commerce admet la réha-

bilitation, non comme grâce, mais comme droit. III. 615,

527. — Ce droit lui est acquis par la déclaration d'excusa-
bilité. III. 615. — Le failli qui a été déclaré excusable et

susceptible de réhabilitation ne peut plus être exposé à de
nouvelles poursuites de la part de ses anciens créanciers. III-

624. — L'actiondu créancier, pour ce qui lui reste dû, de-
meure suspendue jusqu'au moment où le failli qui a été dé-
claré excusable demandera sa réhabilitation. III. 625. -

Toute demande en réhabilitation doit être adressée à la Cour

royale dan-, le ressort de laquelle le failli est domicilié. III*
748. — Rejet de la proposition d'attribuer aux juges <Wf
commerce la connaissance des demandes en réhabilitation.
III. 749' - Discusion et rejet de la faire accorder par ¡et.
très du prince, données sur l'avis du conseil d'état, et admis-
sion de renvoyer les demandes en réhabilitation devant les
Cours royales. III. 74g et suiv. - Rejet de la proposition de
faire prononcer la réhabilitation contradictoirement avec les

créanciers, et admission de celle de donner à la Cour royale
un pouvoir discrétionnaire pour vérifier les faits. III. 756,
757. - Comment la réhabilitation se prononce. III. 758 et

suiv. —Effets de la réhabilitation. III. 760. - Quelles per-
sonnes sont ou ne sont pas exclues de la réhabilitation. III-

760 et suiv. — Pourquoi la proposition d'exclure de la réha-
bilitation tous ceux qui le sont de la cession n'a pas été
admise. III. 760. V. Stellionataires, Agensintermédiaires.
- Nul commerçant failli ne pourra se présenter à la Bourse
à moins qu'iln'ait obtenu sa réhabilitation. III. 761.

REI,ACHE.V. Capitaine.

REMBOURSEMENT.Sur le refusd'acceptationd'une lettre-de-chauge
les garansont la faculté ou de donner caution de son paiement
à l'échéance, ou de la rembourser. 1 389, 3g!.—Rejet de Ja
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proposition d'obliger celui qu'ils remboursent à leur payer
l'intérêt de la somme jusqu'au terme où la lettre devait
échoir.I. 391,392.

— Indemnité qui est payée au porteur.
1. 389, 391. V. Rechange,Protêt. — Dans le prêt à la

grosse, l'époque du remboursement n'a rien de commun
avec la fixation de la durée du prêt. II. 236. — Elle doit
être exprimée dans le contrat. II. 236, 237. — Quid, si
cette énonciation a été omise. II. 237. — L'omission peut être

suppléée par la preuve testimoniale. II. 237.

REMISE.Disposition de la loi relativement à la remise volon-
taire ou forcée faite par les créanciers en matière de faillite,
et dont il n'est pas parlé dans le Code de commerce. III. 1133
à-fii -

REMISES.Le juge peut en accorder pour l'adjudication des na-
vires saisisII. 35. — Motifs qui les ont fait admettre. II. 35
etsuiv. —Devoir du juge sous ce rapport. II. 36. — Le juge
peut-il d'office prononcer la remise, ou doit-il attendre la ré-
quisition des parties? II. 36 et suiv. — Lorsqu'il y a remise,
le dernier enchérisseur se trouve-t-illié? IL 37.

REMPLACEMENT.Comment les juges et les suppléans récusés ou
expulsés sont remplacés lorsque leur absence réduit le tribu-
nalà un nombre insuffisant. IV. 17.

RENONCIATION.V. Agens.
RENONCIATIONà unesociété. V.Société.
RENONCIATIONà l'appel et au pourvoien cassation. V. Arbitracre

forcé.

RÉPARTITION.Sur quelsobjets elle doit porter. II. 568.-Par qui
est faite la répartition des pertes et dommagescausésparle jet.
II. 567.— Quelle choses n'y participent point. II. 573— 575.
—

D'après quelles bases. II. 563. V. Estimation. — Comment
elle est rendue exécutoire. II. 56~.— Les créanciers porteurs
d'engagements solidaires, et dont tous les débiteurs sont en

faillite, participent aux distributions dans tontes les masses.
III. 545. Ils y participent pour tout ce qui leur est dû. III.
546.— Comment les divers faillis procèdent ensuite entre eux
dans le cas de la réhabilitation pour se faire raison de ce que
l'iine des masses a payé à la décharge de l'autre. 111. 5i|7 et
sui". - Dans quelle proportion l'actif du mobilier est réparti
entre les créanciers. III. 590. — La répartition est faite d'a-

près l'ordonnance du juge commissaire, rendue sur l'état de
situation à lui présenté par les syndics. III. 592. - A quelles
époques cet état est remis. III. 592. — Le juge commissaire
peut devancer le terme. III. 593. — Comment les syndics
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définitifs avertissent les créanciers de l'ouverture de la répar-
tition. III. 593. V. Paiement.

REPRÉSAILLES.Les assureurs en répondent. III. 3Î 5.
REPRÉSENTATIONdes livresde commerce. V. Livres.

REPRISES.V. Femmes desfaillis.
REPROCHES.Esprit de législation actuelle relativement aux per-

sonnes qui peuvent être reprochées lorsqu'ellessont appelées
comme témoins. IV. 313.- Rejet de la proposition d'éten-
dre la faculté de reprocher aux mendians, vagabonds, débi-
teurs et créanciers de fortes sommes, ennemis des parties, etc.
IV. 313 et suiv. — De quelle manière les reproches sont pro-
posés, et à quelle époque. IV. 335. —Lorsque le jugement
est susceptible, le procès-verbal doit contenir les reproches
formés contre les témoins.IV. 3/10. - Motifs qui ont empê-
ché d'admettre la proposition de faire lire la déposition du
témoin reproché. IV. 3i3.

RÉPUDIATION.La répudiation, par le failli, d'une succession ou
d'un legs, peut-elle être attaquée par les créanciers comme
faite en fraude de leurs droits? III. 153 à I57.

RESCRIPTION.Ce que c'est. I. 553. — Sont-elles billets à ordre?
1. 553.

RÉSOLUTIONSprises pendant le voyage.Doivent être inscritessur
le registre du capitaine. V. Capitaine. II. 60.

RESPONSABILITÉ.V. Propriétairesde navires, Capitaine.
RESSORTdeç tribunaux de commerce. Comment il est détermine.

IV. 10.

RETARD.V. Affrètement.
RETOUR.V. Aller.

RETRAITE.Ce que c'est. I. 536. — Son usage. I. 536.

RETRAITEdu débiteur Différence entre l'absence et la retraite
du débiteur relativement à la faillite. III. 3Q.— La retraite
du débiteur et a clôture deses magasinsne peuvent constater

que l'époque de la faillite. III. 37. — Pourquoi elles nesuffi-
sent pas pour en constater l'existence. III. 3j et suiv. -

Dans quelles circonstances elle devient preuve. III. 4o.
REVENDICATION.Admissiondu principe de la revendication. III-

667. - Exclusion de la revendication en ce qui concerne le

commerce. III. 668. — Cas où la revendication sur les mar-
chandises peut être accordée. III. 668. — Nouvelle discus-
sion sur la question de savoir si la revendication doit être in-

définiment admise et même dans lesptagasins du failli, toutes
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les fois que l'identité de l'objet revendiqué serait certaine, et

que la vente aurait été faite aucomptant. III. 668 a 687. - Dé-
cision. III. 687.— Quand la revendication peut avoirlieu. III.

688. - Indemnité due par le revendiquant à l'actif dufailli,
en cas de revendication. III. 688.—Surquelles marchandises

la revendication peut être exercée. III. 688. —Pendant quel

temps elles peuvent être revendiquées. III. 689. — Cas où le

prix des marchandises pourra être revendiqué. III. 689. —
Cas oùles svndics des créanciers auront la faculté de retenir

ses marchandises revendiquées. III. 689. - Aquelles condi-

tions. III. 690. — Cas où la revendication des remises en ef-

fets de commerce, ou en tous autres effets trouvés dans le

porte-feuille du failli, peuvent être faites par le propriétaire
à qui ces effets appartiennent. III. 690. — De quelles ma-

nières ses demandes en revendication peuvent être admises

par les syndics. III. 690.

REVENTES.Comment les .reventes peuvent caractériser la ban-

queroute. V. Banqueroute simple.

RÉVOCATION.La révocation fait cesser le mandat. II. 318. - Ses

effets vis-à-vis des tiers.II. 318. — Ses effets vis-a-vis du

commissaire. II. 318. Y. Syndicsprovisoiqgs.

RISQUES.Quels risques sont ou ne sont plîlsà la charge du prê-
teur à la grosse. II. 269 et suiv. — Comment le temps des

risques peut être diminué. II. 269. — Pourquoi il est réglé

par la loi. II. 270. — De quel jour ils courent. II. 299.-
Quand ils finissent. II. 299. — Comment le temps des risques
est réglé, lorsque le contrat ne s'en est point expliqué. II.
35x. — Quels risques courent les assureurs lorsque le capi-
taine a la faculté d'entrer dans différents ports pour complé-
ter ou échanger son chargement. II. 415. — L'assureur en est

déchargé quand l'assuré envoie le vaisseau au-delà du lieu

convenu. II. 417. — A quelle époque ils concourent relati-

vement aux avaries. II. 448, 449. — Temps des risques. Il.

5i4, 5i5, 516.

RIVIÈRES.L'assurance peut être faite pourles transports par ri-
vière. II. 339, 340.

ROLF.D'ÉQUIPAGE.Le capitaine doit l'avoirà bord. II. 64. — Ce

qu'il constate. II. 96.

ROUTE.V. Chargement.
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S.

SAISIE.Elleest accordée au porteur d'une lettre-de-change sur
les effets du tireur, accepteur et endosseur. I. 529. — Elle ne

supplée ni le prolêt. ni les poursuites. I. 529. - Comtllent
elle peut être faite. I. 529. — Quel est le caractère de cette
saisie. 1. 529, 53o. — Forme du procès-verbal de saisie.—"
II. 29. — Comment il est notifié. II. 3o. — Quel tribunal
connaît de la saisie. II 3o. V. Commandenient, Publication,
Vente forcée, Enchères, Adjudication. —Dans quelles cir-
constances les bâtiments de nier ne peuvent êtresaisis. II.4'2,
- Les navires flottants peuvent-ils être saisis? II. 34.

SALAIRESd'ouvriers. V. Prescription.

SAUF-CONDUIT.Le <auf-conduit peut être accordé provisoire-
ment par le tribunal, sur la demande du juge commissaire-
III. 250. - Pour quel motif peut-il ou doit-ii être refusé.
III. 231. — Sauf-conduit sous caution. 111. 232. — Règles
sur la fixation du cautionnement. III. 23a. — Garantie contre
l'abus que le débneur pourrait faire du sauf-conduit. III. 233.
- blotifs qui ont faftrejeter la proposition de faire demander
le sauf-conduit par les créanciers, de les entendre ou d'ad-
mettre leur opposition. III. 233 à 235. — Par qui il peut
être demandé ou proposé. III. 233. - Moyens ouverts aux
créanciers qui peuvent avoir des observations à faire. 111.
235. — Avantage de ce système sur celui qui avait été pro-
posé. III. 235. —Aquelle époque le sauf-conduit peut être
obtenu. III. 235 et suiv. — Le sauf-conduitpeut-il être révo-

que? III. 36. — Différence entre le sauf-conduit admis par
le Code et celui accordé sous le régime de l'ordonnance. III-
a36. 237. - Le failli quia obtenu un sauf-conduit doit être

appelé parles agens pour clore et arrêter les livres en sa pré-
sence. III. 238, — Cas où le sauf-conduit ue peut être accorde
au failli. III. 327. — Peine qu'encourt le failli qui, ayant
obtenu un sauf-conduit, ne se sera pas préseuté à la justice.
III. 732.

SCELLÉSen cas dejaillite. A quel moment ils doivent être ap-

posés. III. 179. — Ils ne doivent l'être que de l'autorité de la

justice, ou d'office. III. 165. — Pourquoi la réquisition d'u"

créanciern'obligepasdeles apposer. III. 179.—Motifsquiont
fait refuser aux maires, ainsi qu'au tribunal de commerce, le

pouvoir d'apposer les scellés, et l'ont fait accorder auxjugeS
de paix. III. 176 à 178. - Sur quels i.objetsils doivent être
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apposés. III. i83. - Oll ils doivent l'être en cas de faillite de
la part d'une société collective. III. 184. - Envoi au tribu-
nal de commerce du procès-verbal d'apposition. III. 184.—
Comment ils sont apposés lorsqu'ils ne l'ont pas été avant la
nomination des agens. V. Agens. — Ils sont apposés indis-
tinctement sur tous les biens et papiers du failli. III. 256. —
Comment ils sont levés. III. 3oo. — Le failli sera présent ou
dûment appelé à la levée des scelles. III. 3o6.

SCRUTIN.Mode descrutin pour l'électiondu président,des juges
et des sllppléans. IV. 40.

SÉPARATIONdébitas. Combien il y a d'espèces de séparations de
biens. I. 169. - Pourquoi le Code de commerce, qui renvoie

pour la séparation de biens au Code civilet au Code de pro-
cédure civile, contient néanmoins un titre sur cette matière.

I. 170.
SÉPARATIONde biens contractuelle. Ceque c'est. I. 169. — Pu-

blication ducontratde mariage dans le lieu où 1 undes époux
est commercaut au moment où il se marie.V. Contratde ma-

riage. - Ptiblicatii)n de la séparation contractuelle, quand
un des épouxembrasse la profession de commerçantaprès le

mariage. I. 184. - Peine de l'exécution. I. 184, ! 85.- Pu-

blication du contrat de mariage des époux mariés avant le

Code, avec séparation de biens ou sous le régime dotal. I.
186.— Peine de l'omission. I. 186.

SÉPARATIONjudiciaire. Ceque c'est. I. i6g. - DaBS quel temps
elle doit être faite. I. 171, 176, 177.—L'omission decette
formalité

n'opere pas de plein droit la nullité du jugement,
mais donne indéfiniment aux créanciers le droit de l'attaquer..
I. 174.

SEPTUAGÉNAIRE.En matière de commerce, les septuagénaires
sont-ils sujets à la contrainte par corps? IV. 69.

SERMENT.Celui que prêtent les juges de commerce avant d'en-
trer en fonctions. IV. 82. — Formalités qui l'accompagnent.
IV. 82. - Où le serment est prêté. IV. 82, 83. V. Agells,
Livres. - Cas où le sermentdes témoins doit être relate dans
le procès-verbal d'enquête. IV. 333.— Pourquoi les arbitres
ne sont pas assujé is au serment comme les experts. IV. 272.
—Comment les experts prêtent serment dans les tribunaux
de commerce. IV. 274.

SBKMEJJTdéféré à la partie. Cas où le juge doit déférer le ser-
ment à la partie. I. 65.

SERVITEURSdes commerçants. V. Facteurs.

SIGNATAIRE,Le nom des associés autorisés à signer pour la so-
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ciété doit être énoncé dans l'extrait de l'acte qui est enregis-
tré et affiché. 1. 107.

SIGNATURE.Dans quel cas, et à l'égard de quelle société la si-

gnature d'un associé engage toutes les autres. V. Solidarité,
Société anonyme, Société en commandite. — De quelles si-

gnatures les agens de change sont garans de plein droit. I-

224, 2a5. — La signature des parties sur le bordereau des

agents de change, est-elle nécessairepour constater les achats
et ventes? I. 3 îfi et suiv.

SIGNATUREde crédit ou de circulation. Comment les signatures
de crédit ou de circulation peuvent caractériser la banque-
route simple.III. yo5, 706.

SIGNiFICATION.L'assuré qui demande le paiement des avaries
ou de la perte, doit signifier à l'assureur la nouvelle qu'il a

reçue. II. 461. —Suite de l'omission absoluede la siguifica-
tion. II. 4(j 1. - Suite de la contravention à cette disposition.
II. 463.—Daus quel terme la signification doit être faite. II.
461, 462.—A qui la signification doit être faite II. 461 et
suiv. —Les protestations et réclamations qui empêchent les
finsde non-recevoiren matière de contrat maritime. II. 606.
- Les significations faites à bord d'un navire sont réputées
faites à la personne. IV. 22. - Aquelles personnes et à

quels bâtiments la disposition s'étend. IV. 228. — A défaut
d'élection de domicile de la part deta partie, toute signifi-
cation doit être faite au greffe du tribunal. IV. 242.

SIGNIFICATIONdes jugements pardéfaut. Motifsqui^ont fait dé-

ciderqu'elle ne serait faite que par un huissier commis IV.
348 et suiv. — Que doit-elle contenir? IV. 35,11, 355. -
Peine de nullité attachée à l'omissiond'élection de domicile,
dans la signification. IV. 354. — Moyens d'exécuter la dis-

position lorsque la signification doit être faite au loin. IV.

354. r- Un jugementpar défaut peut-il être signifié à la per-
sonne? IV. 355. — Huitaine après la signification du juge-
ment par défaut, l'opposition n'est plus recevable. IV. 36o.

SIGNIFICATIONdes actesjustificatifs du chargement. V. Délais-
sement.

SIGNIFICATIONdu délaissement. Elle fait courir le terme après
lequel l'assurance doit être payée. II. 481.

SIGNIFICATIONen cas d'arrêt. Dans quel délai l'assuré est tenu
defaire la signification à l'assureur. II. 490.

SOCIKTÉanonyme. Comment elle ne peut être désignée.I. 86.
— Ce que c'est. I. 86. — Son objet et son utilité. I. 86, 87-
— En quoi elle diffère de la société en commandite. I. 70.--
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Ir. 41

Comment elle est désignée. I. 87. — Par qui elle est adminis-
trée. I. 87. — Par quelle autorité l'administration est réglée.
1. 87. — Ses administrateurs sont mandataires révocables. I.
87. - Comment la mesure de leur pouvoir est déterminée. I.

87. - Par qui l'est le mode de les nommer et de les révo-

quer. I. 87.-Etendue de la responsabilité des mandataires.
1.88, 89 Quel en est l'obj et.

1 88, 89.—En quoi la société

anonyme ressemble à la société en commandite. I. 89. Com-
ment le capital de cette société se divise. I. 90. V. Actions.
— Pourquoi elle ne peut exister qu'avec l'autorisation du

gouvernement. I. 91 à 92. — Les sociétés existantes lors de
la promulgation du Code de commerce, sont soumises à la
même condition. I. 93, 94.

— Si l'autorisation ne peut être

révoquée que pour certaines causes. I. 94. — Dans quelle
forme elle est accordée. I. 94. — Formalités à remplir pour
ceux qui la demandent. I. 95, 96. — L'autorisation doit être
affichée. I. i 12. - Commentelle doit être constatée. Y.Actes-,
— Le fonds fourni ou à fournir par actions doit être énoncé
dans l'acte qui est affiché.I. 107.

SOCIÉTÉde commerce. Par quelles sortes de lois elle est régie. I.

67. — Quelle est relativement aux sociétés de commerce
la force des lois civiles et des lois commerciales? 1. 67,
68. Elle est réglée par la convention des parties. I. 68. —

Pourquoi les articles du Code civil qui se rapportent aux so-
ciétés de commerce ne sont point répétés dans le Code de
commerce. I. 67. —La loi reconnaît trois espèces de sociétés
de commerce. I. 69.—Motifs qui ont fait admettre cette di-
vision tripartite. I. 69 à 72, - Coint-nent elles sont consta-
tées. 1.97. V. Actes. - Doivent être enregistrées et affi-
chées. V. Actes. —

L'époque où elles commenceut et celle
où elles finissent doivent être énoncées dans l'extrait qui est
affiché. I. 107. —Peine de l'omission de cette énonciation. I.
no. - Comment la continuation de société de commerce
doit être constatée. I. 112. V. Actes. - Comment sont jugées
les contestations entre associés. V. Arbitrage.

SOCIÉTÉen commandite. Ses caractères propres et distinctifs. I.

77. V. Commanditaire,solidarité. — Son objet et son utilité.
I. 78. — Entre quelle sorte d'associés elle est formée. I. 77,
78 à 80. — Dans quel cas elle est jointe à la société soli-
daire. I. 80 à 81. - Le capital de ces sociétés peut être di-
visé en actions. I. 96.

— Dans quel cas cette faculté cesse. I.
96, 97. - Comment elle doit être constatée. V. Actes. —Les
valeurs fournies par les commanditaires, doivent être énon-
cées dans l'extrait de l'acte qui est affiché. I. 107. - Motifs
de cette disposition. J. 109, 110.
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SOCIÉTÉen nom collectif La solidarité est le caractère distinctif
de cette société. I. 72,74, 77, 82,89.

— Entre quelles per-
sonnes elle établit la solidarité. I. 74. — Effets de la solida-
rité. V. Solidarité. — La société en nom collectif existe sous
une raison sociale. I. 72, 73. — Pourquoi les noms des as-
sociés peuvent seuls faire partie de la raison sociale. I. 73. -

Dans quelle société ils n'en peuvent'pas faire partie. I. 81,
82. — Dans quel cas elle est jointe à la société eu comman-
dite. I. 80, 81. — Comment elle doit être constatée. V. Actes.

SOCIÉTÉen participation. Pourquoi ces sortes d'associations
n'ont pas été comprises dans la division générale en trois es-

pèces.I. 69, 114, 115. — Sa nature et son objet. I. 69, 11
115. — Comment elle peut être prouvée. V. Preuve. — L'acte
est-il sujet à l'affiche. Y.Actes.

SOCIÉTÉS.Devant quel tribunal doivent être formées les actions
en matière de société. IV. 229.

SOLIDARITÉ.V. Garantie. — Dans quelles sociétés et en quel
cas il y a solidarité entre les associés. I. 74, 75. — La signa-
ture d'un seul des associés oblige solidairement tous les au-
tres. I. 74) 76. —Elle n'a cet effet que quand elle est donnée
sous la raison sociale. I, 74, 76. — Elle cesse de l'avoir quand
il existe des administrateurs, fût-elle donnéesous la raison so-
ciale. I. 76. — Pour quelle espèce d'engagement elle établit
cette solidarité passive. I. 76, 77. - Dans quelle espèce de
société. V. Commanditaire.

SOMMATION.Suffit-elle pour donner privilége relativement à

l'emprunt fait de l'aveu des propriétaires dans le lieu de
leur demeure, sur la portion de ceux d'entre eux qui n'ont

pas fourni leur contingent. II. 254 et 256.

SOMME.Les lettres de change doivent exprimer la sommeà payer.
V. Lettres de change.

SPECTACLESpublics. V. Entreprises.
STELLIONATAIRES.Les stellionataires sont exclus de la réhabili-

tation. III. 760. — Ils sont exclus du bénéfice de la cession

judiciaire. III. 363. V. Cession.

STIPULATIONS.Quelles stipulations peuvent intervenir entre les

créanciers et le failli. V. Attermoiement, remise.
SUBROGATION.V. Paiementpar intervention.

SUCCESSION.La communication des registres de commerce peut
être ordonnée dans les affaires de succession. I. 61. V. Livres.

SUPPLÉANSdans les tribunaux de commerce. V. Composition 1

remplacement.
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SURARBITRE;V. Arbitrage forcé.
SUPPOSITIONS.Quelles suppositions ôtent à un effet le caractère

de lettre de change. V. Noms.

SURENCHÈRE.Faculté de surenchérir accordée aux créanciers du
failli. V. Vente des immeubles.

SUSPENSIONde paiement. Le débiteur qui ne fait que suspendre
ses paiemens, et qui d'ailleurs est solvable ne tombe pas en
faillite. III. 5. — Preuves de ce système tirées du changement
que la rédaction primitive a subie. III. 5 et 6. — Preuves
tirées de la discussion au conseil d'état. III. 6 et suiv. - Ce

système est conforme aux principes. III. ii et suiv. — Il est
la conséquence de l'esprit dans lequel le Code a été rédigé.
III. 12 et suiv. — Il est fondé sur des principes de justice et
d'humanité. III. 15 et suiv. —Effets de la différence entre la
cessation et la suspension de paiement. III. 18 et suiv.

SYNDICS.Ils sont tenus de faire inscrire aux hypothèques le ju-
gement d'homologation. III. 498, 5I5,5I6. V. Homologation.
Quelles sont les circonstances qui font cesser leurs fonctions.
III. 516. V. Homologation.-Les syndics doivent rendre leur

compte définitif au failli qui reprend l'administration de son
commerce. III. 5i6, 517.-Ensuite l'universalité de ses biens,
ses livres, papiers et effets. III. 516, 522.- Ils ont le droit
de provoquer l'homologation au nom des créanciers. III. 5oo.
- Les syndics peuvent poursuivre les banqueroutiers sim-
ples. III. 73a. — Les frais sont supportés par la masse. III.
723. — Communications qu'ils sont obligés de donner ou
qu'il leur est permis de prendre, dans le cas où il ya pour-
suite en banqueroute. III. 746.

SYNDICSdéfinitifs. V. Assemblée. — Ils sont chargés de payer
l'indemnité auxagens. III. 278.—Par qui ils sont nommés.
III. 525. — Ils sont chargés de recevoir le compte des syn-
dics provisoires. III. 525. - Faculté de n'en nommer qu'un
ou d'en nommer plusieurs. III. 53.. - Rejet de la proposi-
tion de faire nommer les syndics définitifs par le tribunal.
III. 53o.— Peuvent-ils être pris hors de la classe des créan-
ciers? III.53i.—Peuvent-ils être rétribués?III. 53i.—Leur
nombre.III.53i.—Ils représentent la masse des créanciers. III.
^2.—Ils peuvent procéderà la vérificationdu bilan. III. 53a.
—Ils liquident les dettes actives et passives. III. 1)32.-Ils font
vendre les biens du failli. III. 532. - Peuvent-ils vendre les
marchandises et effets mobiliers d'une autre manière que
par vente publique? III. 533. — Dans quelle forme ils font
vendre les immeubles. III. 532. — Ils font leurs opérations
sous la surveillance du juge commissaire. III. 532. — Pour-
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quoi le failli n'y est pas nécessairement appelé. III. 533. -

Raisons qui ont fait décider que les vètemens, hardes et

meubles qu'on remet au failli et à sa famille, le seront sur
la proposition des syndics définitifs et d'après l'état dresse

par eux. III. 534, 535.- Cette remise se fait sous l'appro-
bation du juge-commissaire. III. 534. - Les syndics défini-
tifs proposent la quotité des secours qui sont accordés au

failli, lorsqu'il n'y a pas présomption de banqueroute. III.
538. — Leur pouvoir et leur fonction relativement à la vente
des immeubles du failli. III. 538.— Leurs fonctions à l'égard
des crèances privilégiées. V. Créanciersprivilégiés. - Les

syndics définitifs peuvent retirer le gage dont le créancier
est nanti en remboursant sa créance. III. 551.- Ils recou-
vrent au profit de la masse ce qui reste dû sur le prix du

gage, après le paiement de la dette à laquelle le gage était
affecté. III. 552. - Les syndics définitifs ne sont pas charges
de la confection de l'ordre entre les créanciers hypothécaires
du failli et n'y concourent pas. 111.59 I. - Leurs fonctions
à l'égard de la répartition de l'actif mobilier du failli. V. Rê-

partition. — Leurs fonctions quand il est utile de traiter a

forfait et d'aliéner les droits et actions dont le recouvrement
n'a pu être opéré. V. Union. — Quand la liquidation est ter-

minée, les syndics définitifs convoquent l'assemblée de l'u-

nion pour recevoir leur compte. III. 595.—Ce compte forme
la dernière répartition et met fin à leur mandat. III. 595.

SYNDICSde la faillite. Obligation qui leur est imposée de four-
nir au ministère public des renseignemens sur les caractères
de la faillite. V. Ministère public.

SYNDICSprovisoires. Rejet de la proposition de confier au failli
la convocation des créanciers pour la nomination des syndics
provisoires. III. 260. - Pourquoi cette convocation a été

attribuée au juge-commissaire et non au créancier le plos
diligent. III. 261. - Différence entre la convocation et l'as-
semblée qui en est le résultat. III. 262. —Pourquoi l'on n'a

pas fixé un délai précis pour la convocation. III. 269,. -
La convocation peut-elle précéder la confection du bilan•
III. 262 et suiv.— Dans quelle forme la convocation est

faite. III. 264, 265. —Raison et mode de l'avertissement

qui est donné par les journaux. III. 265. —Lieu et jour
où

l'assembiée se réunit. III. 265, 266. — Défense aux fa11*

créanciers de s'y trouver, et peine contre ceux qui violent
cette défense. 111. 266, 267.—Raison de les punir person-
nellement, plutôt que d'attacher à leur présence d'annuler
les opérations. III. 267. - Pourquoi ils n'encourent la peine
que lorsqu'ils agissentde concert avec le failli. III. 268. -
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Quelle peine encourt dans ce cas le failli. III. 268.—Pour-

quoi les créanciers ne peuvent pas procéder de suite à la no-
mination des syndics définitifs. III. 269.—Pourquoi le nom-
bre des syndics provisoires est abandonné à la détermination
des créanciers. III. 270. —Motifs qui ont fait décider à faire
nommer les syndics provisoires par le tribunal sur la pré-
sentation des créanciers présumés. III. 071,272.— Pourquoi
la liste de présentation doit contenir un nombre multiple.
III. 272. — Les créanciers ne peuvent pas y porter des can-
didats incapables d'être nommés. III. 272. — Comment et

par qui cette irrégularité peut être relevée. III. 2
Quelles en sont les suites. III. 273.— Quelles personnes sont

incapables d'être nommées par les syndics provisoires. V. In-

capacité.-Rejet de la proposition de ne prendre les syndics
provisoires que parmi les créanciers. III. 27get suiv.—Peut-
on nommer à ces fonctions un créancier litigieux? III. 280.
- Dans quel délai les syndics provisoires reçoivent le compte

desagens. III. 287- - Définition de leur pouvoir. III. 288.
— Ils n'administrent pas le patrimoine du failli, mais seu-
lement la faillite. III. 288. - Preuve de cette distinction.
III. 288. — Les actes de conservation sont les seuls qu'elle
permette aux syndics provisoires. III. 29o. - Quels actes
ont ce caractère. III. 290. — Effets de la vente par rapport
à l'immeuble. III. 290.— Ses effets par rapport au recou-
vrement. III. 290. — Le soutiendes manufactures et de la
maison du failli est au nombre des actes de conservation.
III. 291. - Motifs qui ont fait placer l'administration des

syndics provisoires sous la surveillance du juge-commis-
saire. III. 291, 292.- Effets de cette surveillance. III. 292.
— L'indemnité due aux agens sera payée par les syndics pro-
visoires. La levée des scellés est requise par les syndics pro-
visoires. III. 3oo. — Ces syndics procèdent à la confection

de l'inventaire. III. 3oo. — Comment il y est procédé. III.

3o/t.—Par qui l'estimation est faite. III. 3oi. - Le failli

est appelé à la levée des scellés et à l'inventaire. III. 3o6. —

Mémoire on compte sommaire que les syndics provisoires
sont tenus de remettre au juge-commissaire. III. 3o6. -

Dans quel délai. III. 3o6.—Ce que doit contenir ce mémoire
ou compte sommaire. III. 3o6. — Les marchandises, argent,
meubles, titre-meubles, et effets du débiteur, sont remis aux

syndics provisoires après l'inventaire. III. 330. - Comment
les syndics provisoires peuvent procéder au recouvrement
descréances du débiteur. III. 330. - Quel est leur pouvoir
à l'égard de la vente des marchandises et effets. III. 33i. —

Pourquoi cette vente n'est pas forcée. III. 331. — Dans quel
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cas et dans quel esprit elle doit être autorisée. III. 332. —

La vente peut-elle être totale ou partielle? III. 335. — Mode
de vendre. III. 337. — La vente à l'amiable est-elle per-
mise? III. 337, 338. - Dans quelles circonstances et par
quelles raisons il leur est permis d'employer le failli pour les
aider dans leurs gestions. III. 339. — Peuvent-ils lui confier
la gestion entière sous leur surveillance? III. 34o. — Ils ont
le droit de révoquer ou de restreindre le mandat qu'ils ont
donné au failli ponr les aider dans leur gestion. III. 340. —

Motifs qui ont fait décider que les actions civiles contre la

personne ou les biens mobiliers du failli ne pourraient être
intentées ou suivies que contre les agens et les syndics pro-
visoires. 111.340 et siiiv. — Cette disposition n'empêche pas
les poursuites criminelles. III. 3/ji, 342. - Elle paralyse la
contrainte par corps. III. 34i, 342.- Ote-t-clle aux créan-
ciers la faculté d'établir leurs droits en obtenant un juge-
ment? III. 344. —La disposition ne s'étend pas aux actions
immobilières. III. 345. — Le droit de se plaindre des opé-
rations des syndics n'est-il accordé qu'aux créanciers, ou

appartient-il également au failli? III. 345, 349et suiv.-A.p-
partient-il à chaque créancier isolément? III. 348. — Quels
faits peuvent motiverles plaintes? III. 345, 347.— Distinc-
tion entre les opérations forcées et les opérations arbitraires.
III. 345, 346. —Les parties intéressées peuvent réclamer
contre les unes et contre les autres. III. 347. — Ce qu'elles
peuvent conclure. III. 347. — Les syndics provisoires sont-
ils révocables? 111. 352. - Causes de révocation et de des-
titution. III. 356.- Par qui la révocation peut-elle être pro-
voquée? III. 357. - Les plaintes contre les opérations des

syndics provisoires sont adressées au juge-commissaire. III.

345, 356, 36o. — Le juge-commissaire est-il obligé d'y sta-
tuer ou d'y faire statuer par le tribunal? III. 345.—Où sont
versés les deniers provenant des ventes et des recouvremens

que font les syndics provisoires? III. 362. — L'une des clefs
de la caisse où est versé le produit des ventes et recouvre-

mens, est remise au plus âgé d'entre eux. III. 362. — Leur
concours est nécessaire pour que ces deniers soient versés à

la caisse d'amortissement. III. 363. — A quoi sont tenus les

syndics provisoires pour la conservation des droits du failli
sur ses débiteurs?III. 364, 369. V. Inscriptions hypothécai-
res. — Ils peuvent requérir la représentation et le dépôt des
titres du créancier prétendu. III. 397. — Procès- verbal

qu'ils sont tenus de dresser après l'expiration des délais fixes

pour la vérification des créances. III. 401. - Les syndics
provisoires convoquent les créanciers pour délibérer sur le
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concordat ou sur le contrat d'union. III. 419. V. Assem-
blée.

T.

TÉMOINS.Le témoin doit être assigné au moins un jour avant
l'audition. IV. 333. - Le nom et le résultat de la déposition
des témoins qui doit être contenu dans le jugement d'en-

quête quand il n'est pas susceptible d'appel. III. 333. — Le
serment du témoin, sa déclaration, les reproches qui auront
été formés contre lui et le résultat de sa déposition, doi-
vent être contenus dans le procès-verbal d'enquête quand le

jugement est sujet à l'appel. IV. 333. — Peine contre les té-
moins défaillans.1Y. 334. - Peines contre le témoin réassi-

gné et encore défaillant. IV. 334.- Justification du témoin

qui n'a pu se présenter, et qui est dans l'impossibilité de se

présenter au jour indiqué. IV. 334, 335. - Quelles causes

s'opposent à ce qu'un témoin soit assigné. IV. 335. —La
mendicité et le vagabondage sont-ils des causes de reproches
contre le témoin? IV. 3i5. — Les frais de réassignation sont

toujours à la charge du témoin défaillant. IV. 334.
TEMPÊTE.Etendue de cette expression en matière de jet. II.

541, 542.
I^EMPSde la charge et de la décharge. Pourquoi il doit être fixé.

II. 139.- Effets de cette fixation. II. 139, 140.
TERME.Le terme accordé parle créancier, est, en cas de fail-

lite, passible de nullité subordonnée à la preuve de la fraude.
III. 151. V. Fraude.

TERMEde paiement. Comment est réglé celui des lettres de

change à plusieurs jours, mois ou usance de vue, quand l'ac-

ceptation n'est pas datée. I. 405, 409. - Divers termes qui
peuvent être opposés au paiement d'une lettre de change. I.
124. V. Lettre de change. *.

TIERS.De quelle restitution est tenu le tiers qui a traité sciem-
ment en fraude des créanciers du failli. III. 123. - De quoi
sont tenus les successeurs à titre universel ou singulier.
III. 124.

TIERS-EXPEKTS.V. Experts.
TIMBRE.V. Livres de commerce.
TIREUR.Ce que c'est. I. 33I. —Contrat qui se forme entre lui,le preneur, l'endosseur et l'accepteur. I. 331. - La provi
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sion doit être faite par le tireur médiat et immédiat. I. 363.
— Le tireur pour le compte d'un tiers est-il responsable du

paiement? III. 365, 366. — Quelles personnes ont besoin de
la garantie du tireur pourcompte. I. 36g. — Comment le ti-
reur pour compte doit être considéré vis-à-vis de l'accep-
teur. I. 371. - Comment, relativement aux acheteurs delà
lettre de change et à ses endosseurs? I. 37a. -:-L'acceptatio
suppose-t-elle ou prouve-t-elle la provision en faveur dIt
tireur? I. 38o, 384. - Les tireurs et les endosseurs d'une
lettre de change sont garans solidaires de l'acceptation et du

paiement à l'échéance. I. 385. —Cas où le tireur est tenu de

donner.caution pour assurer le paiement de la lettre de

change. I. 389. —Dans quelles circonstances il est garant en-
vers le donneur d'aval. I. 454, 455. — Toutes personnes
peuvent payer par intervention pour lui. I. 495. — En quel
cas il est affranchi de la garantiede l'acceptation d'une lettre
de change à terme de vue et du paiement d'une lettre de

change à vue, I. 499, 5oo. - Dans quelles circonstances il

profite de la déchéance où tombent le porteur et les endos-
seurs. I. 5a6,V. Déchéance. —A quoi est tenu le tireur en
cas de rechange. I. 536.— Comment le rechange se règle à

l'égard
du tireur.I, 538. — Prescription quinquennale re-

lative aux actions entre le tireur et l'accepteur. I. 56o.

TONNAGE.Le tonnage d'un navire doit toujours être désigné-
dans l'affrètement. II. 134. - Pourquoi. II. 166, 167.
Peine de la déclaration exagérée du tonnage. V. Affréteur.

TOUAGE.L'assureur n'est pas tenu de touage. II. 386.

TRAITÉS.Quels traités peuvent intervenir entre les créanciers
et le débiteur. III. 44. — Du traité collectif. V. Concordat.

TRAITÉSindividuels et particuliers. Il est permis au failli et à
ses créanciers de transiger entre eux par des traités particu-
liers. III. 449.- Ils ne sont pas soumis aux conditions ni
aux formes prescrites pour le concordat. III. 449.- Ils ne
lient que ceux qui les souscrivent. III. 450.- Quels sont
les effets des traités individuels relativement aux créanciers

qui les ont consentis. III. 45J. - Ils sont sans effet contre
le tiers non contractant. III. 452. — Les.créanciers non con-
tractans peuvent néanmoins en, réclamer l'exécution. III.
452. -—Ces traités, quand ils ne sont faits qu'avec unepartie
des créanciers, laissent le débiteur dans l'état où l'a mis la
faillite. III. 452. — Ils font tomber par le fait le dessaisisse-
ment et le régime des syndics, lorsqu'ils sont faits avec tous

, les créanciers sans exception. III., 455, 454.- Ils n'excluent

pas irrévocablement l'état de faillite. III. 454.— Cas où cet
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état peut revivre. III. 454.- Ils n'arrêtent pas l'action de
la partie publique lorsqu'il y a banqueroute. III. 455, 456.
Anéantissent-ils la faillite? III. 462.—Dispensent-ils le failli
dela réhabilitation?III 462. ,

TRANSPORT.Comment peut s'opérer le transport d'une lettre
de change. V. Endossement.

TTANSPORTpar terre et pareau. V. Entreprises.

TRIBUNALde commerce. Cette dénomination, partout où elle
est employée dans le code, s'applique aux tribunaux civils,
toutes les fois qu'ils sont appelés à remplir les fonctions de
tribunaux de commerce. III. 221.

TRIBUNAUXde commerce. Les traités à forfait et aliénations qui
peuvent être faits par l'union des droits et actions du failli

qui ont pu être renouvelés, n'ont lieu qu'avec l'autorisation
du tribunal de commerce. III. 629. - Pourquoi ils n'ont pas
été chargés de l'apposition des scellés en cas de faillite. Ill.
176. — Pourquoi ils ne sont pas chargés de la confection de
l'ordre entre les créanciers hypothécaires du failli. III. 5gi.
— Dans le cas de la poursuite en banqueroute, les tribunaux
de commerce conservent la direction et la connaissance des

opérations de la faillite. III. 743. — Leur organisation. Y.

Placement,Ressort, Compétence, Grefifers, Huissiers, Gar-

de commerce,Avoués, Agrées.-Leur compétence. V. Com-

pétence. — Détermination du nombre et du piacement des
tribunaux de commerce. IV. 6 et suiv. — Quel est l'arron-
dissement de chaque tribunal de commerce. IV. 10. — Com-
ment est composé le tibunal de commerce. IV. Il et suiv.-
Comment doit être faite l'élection des membres des tribu-
naux de commerce. IV. 17 et suiv. — Pourquoi les tribunaux

de,commerce ne connaissent pas des demaudes en cession
de biens. IV. 162, 163. — Ils n'ont pas le pouvoir indéfini
de prononcer la contrainte par corps. IV. 56. — Dans quel
cas ils peuvent la prononcer. IV. 57 et suiv. — Cas où les
tribunaux de commerce ne peuvent pas prononcer la con-
trainte par corps. IV. 166. - Peuvent-ils la prononcer d'of-
fice? IV. 76. — Par combien de juges les jugemcns peuvent
être rendus dansles tribunaux de commerce. IV. 77. - Daus
les tribunaux de commerce le ministère des avoués est inter-
dit. IV. 81. — Dans les attributions de quel ministre ils sont
placés. IV. 84. — Jusqu'à quelle somme les tribunaux de
commerce peuvent juger en dernier ressort. IV. 198.

—

(Procédure devant les) V. Forme de procéder. — Les tribu-
naux de commerce peuvent prononcer par lin seul et même
jugement sur la demande en renvoi et sur la demande prin-
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cipale, pourvu que ce soit par deux dispositions distinctes.
IV. 25O.— Forme usitée dans les tribunaux de commerce,
soit de l'enquête verbale, soit de l'enquête par écrit. IV. 346
et suiv.

TTIBUNAUXde police correctionnelle. Les cas de banqueroute
simple seront jugés par les tribunaux de police correction-
nelle. III. 26 , 722.

TRIBUNAUXde premièreinstance. Ils connaissent des affaires
commerciales là où il n'y a pas de tribunaux de commerce.
IV. 2o3. — Motifs de cette attribution. IV. 204. - Quelles
formes suivent alors les tribunaux de première instance. IV.

ao3, 204.
TUTEUR.Celui de l'héritier mineur de l'un des associésne peut

renoncer à la faculté d'appeler du jugement arbitral. I. 15g.
Pourquoi ils sont exclus du bénéfice de cession. III. 663. —

Ils sont exclus de la réhabilitation, tant qu'ils n'ont pas rendu
leurs comptes. III. 760.

u.

UNIONdes créanciers. Dans quel cas il y a lieu de la former.
III. 5x5.— Quel en est l'objet. III. 528. —A quelle majorité
elle peut l'être. — III. 575. — Les créanciers qui la forment
sont-ils soumis aux obligations des associés solidaires? III-
528. V. Syndics définitifs. — Le contrat d'union fait-il revi-
vre la contrainte par corps contre le failli, après que les

répartitions ont été épuisées sans avoir entièrement soldé des

dettesPHI. 619. — L'union des créanciers peut traiterà for-
fait ou aliéner des droits et actions du failli dont le recou-
vrement n'a pu être opéré. III. 629. — Sous quelles condi-
tions elle a ce droit. III. 629. - Motifs de la disposition et

des conditions. 629. — Pourquoi cette faculté existe en tout

état de cause. III. 63o.

UNIONdès créanciers d'un failli. Comment l'union finit. IIL

595.
USANCE.Différence entre l'usance et le terme du paiement au

mois. I. 427, 42B. — Durée de l'usance. I. 426, 427. —
Usage des divers États de l'Europe sur la durée de l'usance.

1.427, 428. — De quel jour court l'usance. I. 427, 4^8.

USURIER.Peines qui lui sont infligées. I. 324, 3a5.

t
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V.

VAGABONDS.V. Reproches.
VALEUR.Pourquoi la supposition des valeurs n'ôte pas à une

lettre- de- change son caractère, comme les suppositions
de nom, de qualité, de domicile, de lien de paiement. I.
351. V. Lettres - de - change. — La valeur fournie doit être

exprimée dans l'endossement. I. 455.
VENDEURd'un bâtiment de mer. Son privilège. II. 7. —Dans

quel ordre il vient.II. 7. —Comment il justifie desa créance.
II. I5.

VENTEdes immeubles dufailli. La vente desimmeubles du failli,

lorsqu'elle a lieu après l'union, est faite par les syndics défi-

Ditifs. III. 631. — Elle n'a lieu que sous l'autorisation du

juge-commissaire. III. 63i. — Dans quelle forme elle est
faite. III. 631. — Motifs qui ont fait adopter ces formes. III.
631 et suiv. — La vente est placée dans les attributions des
tribunaux de première instance. III. 639. —Tous créanciers
de toutes les classes ont le droit de surenchérir. III. 640. —

Pourquoi elle ne peut être que du dixième. III. 640.
VENTEdes marchandises dufailli. V. Agens,Syndics provi-

soires.
VENTBdu navire. Elle est interdite au capitaine. II. 82. - Ex-

ception. II. 82, 83.

VENTEd'un bâtiment de mer. Vente volontaire. II. 21. - Elle
doit être faite par écrit. II. 21. — Par quels actes elle

peut être faite. II. 21. — Peut- elle être partielle? II.
21. — Dans quelles circonstances elle peut être autorisée.
II. 21. — Quand elle est faite en voyage elle ne préjudicie
pas aux créanciers. II. 22. — Les créanciers ne conservent-
ils de droit que sur le prix, ou aussi sur le navire? II. 22,
23. — En quels cas peuvent-ils attaquer la vente? II. 23. —

Vente forcée. II. 25. —Motifs qui l'ont fait autoriser textuel-
lement par le Code de commerce. II. 25 et suiv. V. Saisie,
Privilége, Prescription, AffichesJ Enchères, Adjudication.

VENTES.Comment elles se constatent. I. 116 et suiv.

VENTESà l'encan. V. EntreprÙes.
VÉRIFICATION.Les tribunaux de commerce ne connaissent pas

de la vérification des écritures et signatures. IV. 260 et suiv.
VÉRIFICATIONdes créances. A qui est confiée la vérification des

créances. III. 187. — Le commissaire doit veiller à ce que la
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vérification des créances soit faite sans délai et avec célérité.
III. 373. — Pourquoi elle n'est pas faite dans une assemblée
de créanciers, et précaution contre la clandestinité. III. 174.
Comment les créanciers sont avertis. III. 373. — Différence
sous le rapport de l'avertissement donné par les papiers pu-
blics, entre le cas où il a pour objet la nomination des syn-
dics provisoires, et celui où il tend à appeler les créanciers à
la vérification. III. 373. — Délai dans lequel les créanciers
doivent se présenter. III. 373. — Ils doivent se présenter aux

syndics provisoires. III. 373. - Déclaration qu'ils sont tenus
de faire. III. 373. — Dépôt des titres. III. 374. — Récépissé
qui doit en être donné. III. 375. - Entre quelles personnes
se fait la vérification. III. 375. — Cette vérification sera faite
en présence du juge commissaire, qui en dressera procès. ver-
bal. III. 375. — Pourquoi le failli n'y est point appelé. III.
375. — Dans quelle forme les pouvoirs des créanciers qui se
font représenter peuvent être donnés. III. 376. — Suffit-il de
la simple majorité des syndics pour qu'une créance soit ad-

mise; ou y aura-t-il créance contestée si les syndics ne sont

pas unanimes? III. 378. Les syndics doivent-ils eux-mêmes
être vérifiés pour pouvoir procéder à la vérification des autres
créanciers? III. — Par qui les syndics eux-mêmes doivent-ils
être vérifiés? - La présence du juge commissaire est néces-
saire pour la validité de la vérification, et le procès-verbaf
devérification doit être dressé par lui. III. 382.— Les créan-
ciers vérifiés ont le droit d'assister à la vérification des autres
créanciers et de les débattre. III. 388. — Enonciations que le

procès-verbal doit contenir. III. 389. —Etendue decelle

qui déclare que le porteur est créancier légitime. III. 389. —

Le créancier porteur d'effets endossés par le failli, peut-il
venir demander sa créance dans la faillite de ce dernier, quoi-
qu'il ait fait un concordat avec le débiteur principal ou avec
l'endosseur précédent. III. 390, 391. — Faculté accordée au

juge commissaire d'interroger les registres du créancier qui
se présente à la vérification. III. 394. — Le juge commissaire

peut renvoyer les parties devant le tribunal, encore que la
créance ait été admise par les syndics. III. 395. — Principes
sur lesquels cette disposition est fondée. III. 395, 396.

—

Formes de l'admission. III. 396. V. Affirmation. — Les syn-
dics peuvent requérir la représentation et le dépôt des titres
du créancier prétendu, et lejuge commissaire doit l'ordonner.
III. 397. — A quels titres cette disposition s'applique. Ill.

398, 399. — Le juge commissaire ne peut pas prononcer sur
les contestations que la vérification fait naître; il est tenu de

les renvoyer au tribunal. III. 399 et suiv. — Enquête qui
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dans ce cas peut être ordonnée par le tribunal. III. 401. —

Comment les créanciers non-comparans sont constitués en
demeure. III. 401. — A quels créanciers cette disposition s'é-
tend. III. 401, 402. — Nouveau délai qui leur est accordé.
III. 402. — Comment il est réglé. — III. 402. Notification du

jugement qui l'accorde. III. 4o3. — Ce nouveau délai n'arrête
ni la nomination des syndics définitifs ni le concordat. III.

4o3. - Les défaillans à la vérification ou à l'affirmation sont
exclus des répartitions. III. Ljo5.— Rejet de la proposition
de les déclarer déchus. III. 406. — Le droit d'opposition est

réservé aux créanciers défaillans. III. 405. —Jusqu'à quelle

époque l'opposition est admise. III. 4o5.

VÉRIFICATIONdes rapports du capitaine. V. Capitaine.
VERSEMENT.Les deniers provenant de la vente et des recouvre-

mens faits soit par les agens de la faillite, soit par les syndics
provisoires, sont versés dans une caisse à deux clés. III. 392.
— Comment et à quel effetils sont ensuite versés dans la caisse
d'amortissement. III. 363. — Comment ils en sont retirés.
III. 364.

VEUVES.Les veuves des contraignables sont-elles sujettes à la

contrainte par corps? IV. 73. —Les veuves des justiciables
des tribunaux de commerce en deviennent-elles justiciables?
IV. 257.

VEUVESd'associés. Comment les contestations entre elles et les
autres associés, pour raison de société, sont jugées. V. Actions.

Arbitrage forcé.
VICTUAILLES.V. Capitaine. Elles peuvent être affectées à l'em-

prunt à la grosse. II. 243. — Elles peuvent être assurées. II.

336.
VIE.La vie des hommes peut-elle être assurée? II. 339.

VIGNERONS.V. Propriétaire.
VISA.V. Paragraphe.
VOCATIONdes témoins. V. Enquête.
VOITURESpubliques. V. Entreprises.

VOITURIER.Vis-à-vis de quelles personnes il est garant. I.
307. — A quel moment cette garantie commence. I. 307. -
Sur quels objets elle porte.I. 307. — Dans quel cas elle a ses
effets. I. 307 et 3o8. — Comment elle est exercée. I. 3o8 et
3°9. — Comment elle s'éteint. I. 310. — Cas où il n'y a pas
lieu à indemnité contre le voiturier, pour cause de retard. J.
310. —Comment, en cas de contestation, l'état des marchan-
dises est constaté. I. 310, 3i1. — Effet du privilége du voi-
tuiier sur la chose voiturée 1. 3ii.
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VOYAGB.Dansquelle circonstance le bâtiment est censéavoir
fait un voyage en mer. II. 18 à 21. V. Vente. Capitaine.

—

Rupture du voyage. Y. Gens de l'équipage. — Quand le

voyage est censé commencé. II. 101. V. Gens de l'équipage.
Effets, quant au fret, de la rupture du voyage sans charge-
ment. II. 170. — lia rupture du voyage annulle l'assurance.
V. Assurance. — Quels voyages sont réputés de long cours.
II. 470. — Pourquoi ils ont été définis par le Code. II. 471.

FIN DE LA TABLEDU TOMEQUATRIÈMEET DERNIER.


























